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La rue G.-A.-Matile.
Pour passer rapidement de la rue de la Cassarde au

carrefour des rues des Petits-Chênes, de l'Orée et de
Fontaine-André, on emprunte la rue G.-A. -Matile.

Cette rue doit son nom à un pro-
fesseur de droit de l'Académie de
Neuchâtel, Georges-Auguste Matile,
est né à La Chaux-de-FOnds le 30
mai 1807.Après avoir fait ses classes
à Neuchâtel et à Berne, il étudia le
droit à Berne et Heidelberg où il ob-
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Georges-Auguste Matile.

tint son doctorat en 1829. A la fon-
dation de l'Académie, il devint pro-
fesseur de droit et publia une série
d'ouvrages qui contribuèrent effica-
cement à l'étude du droit neuchâte-
lois.

Esprit électique, il s'intéressa éga-
lement à l'histoire, à l'archéologie et
à l'étymologie. On lui doit un ouvra-
ge important resté malheureusement
inachevé sur les Monuments de l'his-
foire de Neuchâtel.

Avec la Révolution de 1848, l'Aca-
démie fut supprimée. G.-A. Matile,
très attaché à l'ancien régime, s'expa-
tria en Amérique où il fut tour à tour
agriculteur, maître de musique et pro-
fesseur de droit, avant d'occuper fi-
nalement une place au bureau des
brevets d'invention à Washington. Il
fut naturalisé citoyen des États-Unis
en 1856, année où il revint à Neuchâ-
tel ; sa visite coïncida avec l'insurrec-
tion du 3 septembre à laquelle il prit
une part active. Cette tentative se
soldant par un échec, il repartit le
lendemain pour l'Amérique.

Débordant d'activité, n'hésitant
pas à passer une nuit entière à dé-
chiffrer quelque parchemin, il se fit
apprécier dans les grands centres
scientifiques étrangers. C'est en plein
travail, le plume à la main, qu'il fut
surpris par la mort le 6 février 1881.

Jean G. BADOUD
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Non solum nobis nati sumus

Sparsa, precor, patriss collige membra tutc.

. .. Si quid novisti rectius istis,

Candidus imperti. .



Le titre de cet ouvrage sufïirait- seul pour

faire connaître l'esprit qui préside à sa publi-

cation : réunir, autant qu'il sera en nous, des

documens inédits relatifs à l'histoire de notre

patrie, reproduire d'entre les notices qui ont-

déjà paru sur notre pays, celles qui sont au-

jourd'hui les plus rares et les plus recher-

chées, mettre à la portée de nos.compatriotes
- éloignés des ressources que procure le voisi-

nage d'établissemens littéraires, les données
concernant Aeuchâtel, que l'on rencontre
par-ci par-là dans des livres dont le prix
élevé rend souvent l'acquisition diAicile; leur
faire part de ce que nous. . aurons appris des
moeurs de nos pères et de leur langue, qui vont
se perdant chaque jour davantage ; consigner
les renseignemens qui nous seront fournis sur
l'état de l'agriculture et de l'industrie à diffé-
rentes époques, tel est le but conservateur



PHEFACE

que nous nous sommes proposé, et en vue

duquel nous avons recueilli des matériaux de-

puis plusieurs années.
C'est en nous livrant à ce travail que nous

avons fait la rencontre d'une page remar-

qi&able écrite en entier dans nos vues et nos

idées ; nous devons à la mémoire de son au-

teur, feu M. P. A. . de Montmollin, conseiller

d'état; de la reproduire ici. Il s'exprime en

ces termes dans une note qu'il a placée en tête

d'un registre du Cercle de lecture de 5euchâ-

tel, établissement prospère à la fondation du'-

quel il a contribué d.'une manière très-active :
« La lecture et la conversation ne sont pas

le seul but que nous nous soyons proposé dans

la formation du Cercle. Bous pensions aussi à

eü faire un établissement qui, indépendanï-

ment de l'instruction, offrît non-seulement à

ses membres nxais aussi au public, quelque

utilité. Parmi les moyens d'y parvenir, j'entre-

vois le suivant, que je me permets d'offrir à la

méditation et de recommander à la coopér ation

des membres du Cercle.
« Ce serait d'ouvrir un registre dans lequel

s'inscriraient tous les faits et les évènemens

dont la connaissance actuelle ou le souveriir

avec le temps, pourrait être dc quelquë intérêt.



ainsi'donc une action honorable, unè inven-

tion utile, un phénomène extraordinaire, des

remarques sur l'industrie, sur les productions

de la terre, sui' la température, les résolutions

prises" par les corporations dans l'intérêt de-

leurs' ressortissans ; les fondations charitables;

des notices biographiquès, '. des détails . sur

ceux -de nos 'compatriotes. qui se distinguent

soit dans le pays soit dans l'étranger, des rap-

prochemens statistiques; des:faits concernant

les diverses parties de l'histoire naturelle. et

des autres sciences, lorsque cela se pourrait,
et tant d'autres choses intéressantes à savoir;

seraient recueillies de toutes les parties du

pays et consignées dans notre registre. »

A. cette citation, ajoutons la remarque que
l'auteur de ces lignes exprime plus loin le

désir que l'on rende quelque jour par la voie

de l'impression, le public participant des no-

tices les plus intéressantes que l'on consigne-
rait au recueil;

On ne s'attendra pas sans doute à nous voir
adopter pour notre Musée un ordr. e systéma-

tique ; la nature d'une pareille publication s'y

opposerait : nous placerons, au contraire, les

matériaux à mesure qu'ils se présenteront à
nous ; mais des tables par. ordre de dates et



de matières viendront suppléer à un incon

vénient auquel il n'y aurait aucun moyen

d'obvier.
Dans un siècle ou les études historiques

acquièrent chaque jour une nouvelle faveur,

on ne pourra voir paraître notre travail sans

y prendre de l'intérêt. Nous ne-le donnons

point comme une oeuvre littéraire, son titre

d'ailleurs en fait foi; ce n'est de notre part

qu'un recueil de faits et de renseignemens de

toute espèce que nous présentons aux hommes

qui sont attachés à leur pays, et qui doivent

par conséquent être désireux d'en connaître

l'histoire jusques dans ses moindres détails.

5ous aimons à compter pour l'oeuvre utile

que nous avons en vue, sur l'obligeance des

administrations dans. les dépôts desquelles se

trouvent des documens de valeur. Bous espé-

rons que comme quelques-unes l'ont déjà fait,

les autres se prêteront aussi à favoriser riotre

travail en facilitant nos recherches. 5ous nous

adressons en conséquence à tous les hommes

publics et privés, ecclésiastiques et laïcs, qui

aiment l'histoire de leur pays, à tant de nos

compatriotes qui ont par devers eux des docu-'

mens a utiliser pour nos annales. Que ceux qui

les possèdent veuillent bien nous les confier,



nous les-recevrons avec joie comme un service

rendu à la chose publique et nous l'enregistre-

rons avec reconnaissance; qu'ils nous aident

de leurs communications et de leurs décou-

vertes, et nous aurons travaillé de concert

à rajeunir et même à faire revivre des souve-

nirs historiques. Comme on le voit, les conviés

sont nombreux.
La bibliothèque publique de la ville de

5euchâtel, le musée ethnographique, celui

d'histoire naturelle surtout, ont pris un vaste

développement depuis qu'un local convenable-

leur a été assigné. Les hommes dévoués à la

science que nous avons le bonheur de voir à la-

tête de ces institutions, le goût de l'étude qu'ils

s'appliquent de différentes manières à donner

à nos concitoyens, les succès qu'ils ont ob;
tenus, le concours actif de l'administration, le

patriotisme des Aeuchâtelois, ,qui de toutes

parts enrichissent de leurs dons. ces établisse=

mens scientifiques, tout s'est réuni pour faire

obtenir d'aussi beaux résultats.
Aux 2Vusées que nous. possédons déjà, ,nous

venons, parce qu'il est temps d'y songer, en

ajouter 'un nouveau et un non moins intéres. —

sant pour -nous, un 3Iusée historique de ZVeu.-.

chritel et Pala~gin. 5ous nous en établissons.
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le directeur, avec l'espoir que son existence

ne sera pas liée à la notre, non plus qu'aux

circonstances qui pourront nous permettre de

nous vouer à cette oeuvre durant un espace de

temps plus ou moins long. Espérons que notre

Musée s'ouvrira sous d'heureux auspices, et

que comme les. créations analogues qui fleu-

rissent chez nous, il aura à se louer non-seu-

lement du patriotisme des 5euchâtelois, mais

aussi du concours actif des administrations ;
car. il:nous faut la réunion. de ces diverses

choses pour réussir dans l'exécution de notre

projet. : Kn effet, si çe que. nous demandons

nous est accordé, nous nous hâterons de donner
i

quelque développement a iaotre publication;
nous noùs empresserons d'utiliser nos forces

et 'd'appliquer nos soins à rechercher les

documens curieux, à les recueillir et à les

enlever ainsi a-l'oubli, peut-être même à la

destruction. 5ous bénirions la mémoire des

hommes qui se seraient occupés d'une pareille

o.'uvre il y a quelques siècles et qui auraient

ainsi, par leur .prévoyance, soustrai t tant
d'actes précieux aux. ravages de l'inondation
et de l'incendie. Profitons de cet avertisse-
ment, et souvenons-nous que, le peuple qui
n'aime pas a étudier l'histoire de ses ancêtres



pour @puiser les leçons qu'elle lui offre, ne
sait pas non plus se vouer utilement aux in-
térêts des gcnérations à venir.

5otreMusée paraîtra par cahiers, mais nous
ne prendrons aucun engagement sur l'époque
de leur publication. La promptitude plus ou
moins gran. de avec laquelle ils se succèderont,
dépendra naturellement de l'accueil dont ils se
verront l'objet.

Neucbâtel, Ie 23 décembre 1s~i0.



I.ES SEIGNEURS, COMTES ET PRINCES

nF. ~çccttsrF. c ('j.
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Avec la date de leur mort ou abdication,

Dynastie de 1Veucltatel.

1. Ulrich de ïenis. 1070?

2. Burkard. 1105?
3. 4. Rodolphe. 1149? et Mangolù.

5. Ulrich II. 1190?
6. , 7. Rodolphe II. 1196? et Ulrich III.
8. Berthold. 1258?
9. Rodolphe III. 1267?

10. Ulrich IV. 1277.

(') D'upr&. s M, F. &le Chumhrier, Histoire tle Neuchktel et Vslsugiu,
p. st t.
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11. Alnéiiée. 1286.

12. Rodolphe IV. 13%2.

13. Louis. 1373.
14. 'Isabelle. ' '1395.

Dynastie de Fri7&ourrl.

15. Conrad. 1ti2'i.

16. Jean. 1li57.

Dynastie de 14den-EIocl&berry.

1V. Rodolphe. 1487.
18. Philippe. 1503.

Dynastie Orléans-Lonrlnei&ille.

19. Jeanne. 1Vi3.
20. François. 1551.
21. I.éonor. 1573.
22. IZenri le'. 1595.
93. Ilenri II. 1663.
24. I.,ouïs-Charles. 1668 et 169"i.

25. Charles-Paris. 1672.
26. Marie. 1707.

Dynastie de Prusse

27. l'réfléric I ~. 1V13.
-' 8. Fréllérie-Guillaulne I"'. 1740.



EFS SEIGlIEUlls PAlrrIGUI. IElls DE vAI. ANGINE.

29. Frédéric II. 1786.
30. Frédéric —Guillaume II; 1797.
81. l'rédéric-Guillaume III. 18~(0.

M. Frédéric-Guillaume IV.

;3

I.ES SEIGNEURS PARTICULIERS BE VALAyGly

%94% 'i@%4.

1. 13erthold. 1245?
2. Ulrich d'Arberg. 12702
3. Guillaume. 1276.
4. 5. 6. Jean. 1331.Thierry et Ulrich.
7. Gérard. 1339.
8. Jean II. 1383.
9. Guillaume. Ia~27.

10. Jean III. 1497.
31. Claude. 1517.
12. René de Challant. 1565:
13. 1~I. Pbiliberte et Isabelle. 158~i.



MONUAIENS PARLANS DE NEUCHATEL,

par lonas Barrillier.

oao

L'auteur dumémoire qui va suivre est Jouas Sarülier(*).

Son aïeul, Jean Barrülier, anobh en-1550, fit dès 15M
partie du conseil d'état et mourut l'année d'après. Son

fils Louis devint membre du même corps en 1GG3, et

notre auteur, fils de ce dernier, remplit également les

mêmes fonctions dès 1611 jusqu'en 1620, époque de sa

mort; il avait été nommé au conseil des 40 en 1589 et

appelé à l'office de maire de la Cote en 1601. Sa postérité

s'éteignit en 1'100. Frédéric 'Barrülier, qui écrivait encore

en 1612 les notes historiques, dont la famille lilerveil-

(")Haller, Bibb IV, 942, attribue les monnmens au chancelier Horyi



MONVMENS-'PAELANS- DE NEVCHATEL,

leux a fait don à la bibliothèque de la ville', cite souvent

dans son travail. les recherches de Jouas Barrillier, son

bisaïeuh

Le titre de l'ouvrage auquel nous empruntons cet ex-

trait est le suivant :
Les nionumens parlans de Neucliâtel et Valangin en Suisse,

contenant'l'assiette, les bâtimens, iïiscriptions et monumens''

tant anciens que modernes, et autres particularitcs les plus

remarquables des dits lieux. ,

'

L'original n'existe .plus. On a retrouvé la-dédicace, '

la préface et la table des matières dans le recueil de

pièces manuscrites sur l'histoire de la Souveraineté' de

Neuchâtel et Valangin, par M.
'

le professeur Bertrand.

(consacré ministre en 1763), qui dit quelque part, , que

les fragmens qu'il a copiés de l'ouvrage de Barrillier, lui

avaient été communiqués par M. Thiébaud, du grand-

conseil, et qu'il a lieu d'espérer que le manuscrit original

n'est qu'égaré.
Les papiers Barrillier tombèrent, a ce qu'il paraît, à

l'extinction de cette famille, entre les mains d'un nommé

Pétri, de la Neuveville, qui, saisissant la circonstance de

l'adjudication- de cette souveraineté, en :,1707, à Fré-
déric I", roi de Prusse, lui fit hommage en'son propre
nom de l'oeuvre de Barrillier. C'cst ainsi qu'une copie des

31onumens se trouve aujourd'hui dans les archives du roi,
à Berlin.

Mais le travail de Jonas Barrillier a subi des change-
mens en passant par les mains de.ses descendans et éelles

de Pétri ; car sa description est amenée jusqu'au 18' siè-

cle. Le.style de l'auteur primitif a du ztre singulièrement

modifié ; il'suffit, ce me semble, pour en juger, de com-
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páreï célui de la dédicace avec celui du corps du iiémoire. .

Autant le premier est coulant et clair. , autant le second

est pesant et diffus, incompréhensible même quelquefois ;

ce qui nous a obligé de rectifier le texte en plus d'un

endroit.

Quelques fragmens' d'une copie des Ãonumens parlm~s,

faite vers I%00, ont été retrouvés à la Neuvèville il y a

quelques années. M. Coulon, conseiller d'état, en est

devenu propriétaire, et c'est a son obligeance que je dois

de pouvoir les publier aujourd'hui. Quand ils me man-

quaient, je reprenais la copie qu'a faite, à Berlin, M. le

ministre Monvert, et qu'il a bien voulu me commu-

niquer.

I.e texte est accompagn~ de dessins peu connus et

représentant, eà 'majeure partie, des objets'qui n'exis-

tent plus ; ils sont par conséquent d'un grand intérêt pour'

nous. Mais malgré cela je ne les reproduirai pas tant que

j'aurai l'espoir que, quelque jour, M. l''. Bubois de Mont-

pereux voudra bien nous réjoùir par la publiéation des

vues de nos monumens.

B'après le 'tableau ci-après, on'vena que nous ne pos-

sédons de.l'ouvrage de Barrillier que quelques fragmens,

et que plusieurs de ceux-ci mèmè sont incomplets. Voici

quel était le soinmaire de son recueil :

I. I.es tombeaux et les inscriptions de l'église collégiale

. de N. B. de Neuchâtel avec.une adjonction sur St-Jean

de Serrières; (Nous publions les premiers, la dernière

manque. )

ll. I.es épitaphes de l'abbaye cle l'ontaine-André. (Nous

en avons rpielquc chose. )-
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III. L'église de St-Martin de Cressier et la chapelle du

du village. (Nous-l'avons. )

IV. L'église de St-Maurice du Lànderon. (Manque. )
'

V. L'église du prieuré de CorceHes. (Manque. )

VI. I.'église de St-Ktienne de Colombier. (Manque. )

VII. L'église paroissiale de Môtiers au Vaùxtravers, avec

la chapelle de Sottes. (Manquent. )

VIII. L'église du I.ocle. (Manque. )

IX. St-Pierre de Valangin avec l'église de ÈelIin. (Nous

ne possédons que la première. )

X. Plusieurs monumens des églises de Cerlier, de Nidau,
'

de Concise, des Chartreux de la Lance et de, la Neu-

veville, en guise d'épilogue. (Manquent. )

Nous ne publions pour le' moment que çe qui a éte

conservé de Barrillier touchant Neuchâtel ; les monumens

de Valangin et autres paraîtront, il faut l'espérer, plus

tard. Mais avant tout, nous devons donner la dédicáce de

Sarrillier. La préface qui suivra est d'un incorinu.

A MoïvîsEIGl&EUR ( ).

Monseigneur,

Je' ne me serois jamais donné la hardiesse de paroistre

devant vous, avec un présent si peu conforme à lá gran-

deur et. à la sublimité de votre esprit, si'je n'y avois esté

~*) Il paraît que cette dédicace est adressée à Jacob Vallier, Gou-

rerueur du Pa Js, de l 50G a I 628.
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poussé de la confIance que j'ay; que vous l'èstimerei plus-

tot par l'affection de celui qui vous le fait que 'par'ce

qu'il est effectivement. Tout ce qui passe-entre les mains'

de ceux. que la nature et le mérite ont eslevés comme

vous, en reçoit de l'esclat et de la lumière, et emprunte

un caractère et une impression de grandeur qu'il n'avoit

pas auparavant. Cette considération me fait espérer que

ce que je vous offre changera d'estat et de condition, . et que

paroissant appuyé du crédit et de l'authárité de vostre il-

lustre nom, il n'aurà rien à craindre du costé de ceux qui

jugent quelquesfois des choses plus par passion que par jus-

tice. J'aurois condamne ce recueil à d'éternelles ténèbres, et

n'aurois jamais exposé à la lumière de vos yeux une chose

qui n'estoit faicte que pour la satisfaction de mes amis et

la mienne particulière, si la gloire de faire paroistre le

zèle et la dévotion. que j'ay à.vostre service, n'eust aug-

Inenté mon peu de hardiesse, et vaincu. toutes les diffi-

cultés que m'objectoient ma jeunesse et mon insuffisance.

J'aurois peut estre aussi régalé Votre Grandeur d'une chose

plus digne de la cùriosité et de mon affection par l'his-

toire générale de ce comté, si j'eusse osé entreprendre un

ouvrage de cette importance 'avant que d'avoir esprouve

comme réussirait une moindre hardiesse. J'attends donc,

Monseigneur, le jugement que vous en ferez, non point

ùe la justicé qui est si bien dépeicte en votre personne,

ct qui paroit si hautement dans les seIItcnces que voüs

rendez avec tant d'équité dc'nos appels (autrement j'au-
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rois suject de me préparer à une juste condamnation),

mais plustot de vostre indulgence et de vostre bonté natu-

relle envers vos serviteurs, qui est un ornement de très-

belle harmonie avec tant d'autres vertus et tant de, belles

qualités qui font tous les jours admirer le digne choix. quc

nostre souverain a fait de vostre personne, pour le gou-

vernement de son estat. Permettés, Monseigneur, que je
me dispense icy de tomber sur vostre panégyrique. : le

grand nombre de vos'vertus le rend trop difficile et donné

assez clairement à cognoistre qu'on ne le peut entre-

prendre; sans contrevenir à mesme temps aux règles de la

philosophie et de la nature, en entreprenant l'impossibilité

par l'infiny. Ma main se'reposera donc; en laissant faire

à la bouche ses prières et ses voeux pour la santé et la

prospérité de votre illustre personne, à laquelle'je sou-

haitte un bonheur proportionné à ses rares mérites, ct à

moy des occasions conformes à mes désirs, pour atteindre

le noble but où je vise, qui est de paroistre par toutes
t

les actions de ma'vie, '

Monseigneur,

Dc Votre Grandeur,

Le très-humble, très-obéissant

et très-affectionne serviteur. ,

J. SA R III LL IFR .
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PRÉFACE;

J,es monuments de l'antiquité ont esté en si grande vé-

nération chez les Grecs et les Romains, qu il y avoit. des

lois exactes et des .peines rigoureuses ordonnées contre

les personnes qui seroient assez impies pour effacer le

moindre mot de leurs inscriptions ou de leurs épitaplies;

Il semble que nos anciens pères n'ayent pas moins reli-

gieusement observ~ ces droits, par le soing qu'ils ont pris

de nous conserver les. mémoires qu'ils auroient hérités

de leurs prédécesseurs ; et comme ils ne les ont laissées

que pour les faire aussi voir h. leur postérité, 'c'est estre

fidèle observateur de leurs volontés que de les rétablir, -et

de les faire passer jusqu'ù la nostre par les escrits, lors-

qu'elles sont sur le point d'estre entièrement eff-cées par

le temps et prés de se perdre jour jamais. Ces considéra-

tions, que j'ai souvent repassées dans mon esprit, m'ont fait

naistre le dessein de visiter les lieux de ma patrie, qui

contenoyent quelque chose de reniarquable en cette ma-

tière. J'ai esté touché de regret de voir ces précieux restes

du mérite de nos peres dans un fort triste débris, qui sem-

blent nous reprocher 'd'avoir esté plutôt successeurs de

leurs richesses que non pas de leurs soings : si bien que

voulant imiter la recognoissance de ceux qui ont travaillé

les premiers à honorer leur vertu, je me suis mis, pour les

sauver du naufrage, à en faire un petit recueil pendant



mes heures de loisir, pour la satisfaction de quelques-unes

de nos familles, qui verront icy revivre la mémoire de

leurs peres et de leurs ancestres, que le temps avoit prcs-

qu'ensevelie dans leurs- tombeaux. Si le-désir que j'ai eu

de les'servir n'eust esté que médiocre, je me serois cent

fois dégousté d'une entreprise où je ne voyois que du tra-

vail et de la peine pour récompense, et ou j'ai rencontré

d'abord dcs diffiçultés, qui, sauf une grande persévérance,

auroient pu esteindre toutes mes curiosités et arrester le

cours de mon dessein :mais comme il n'y en a point de si

grandes en la nature dont la diligeance et la fermeté ne

viennent à. bout, j'ay vaincu tous ces obstacles et franchy

tous les 'ernpeschemens qui s'opposoient à mon intention.

Que si je n'y ai pas si bien réussi que me l'estois proposé,

ou si j'ay manqué en quelque chose, c'est sans doute d'a-

voir esté moins diligent imitateur du beau style et de. la

politesse, qu'exact observateur de'ces remarques, et de

m'estre moins embarrassé à la vanité des paroles qu'. a la

véritable description de nos tombes. Ce sont des monu-

mens parlans et des témoins sans reproche qui justilient

assez mcs intentions, sans que j'aye aucun sujet d'appré-

hender la censure de mes ennemis cachés', puisque cè ne

sont que des vérités publiqués. Les zoïles, quoyqu'en-

dentes d'une trempe toute particulière, en émousseroyent.

assurément la pointe, s'ils la tournoyent contre la dureté

tles pierres et des monumens; si bien qu'cstant assuré de

toutes mes pièces et de toutes mes productions, elles
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p« rront servir de supplément. à quelque digne escrjvajn,

qui voudra exercer sa plume à la composition générale de

qui en ont donné des commencemens, n'.ont presque pas,

effleuré cette belle matière, - qui devoit faire une bonne

partie de leurs discours, pour en réparer la stérilité et la-

sécheresse. Mais la peine de se porter sur les lieux et

«le se fatiguer l'esprit à une lecture si difiicile a sans doute

cs te la seule cause de cette omission ; ils ne considéraient pas

que. la peine fait le mérite et que la louange d'un ouvrage.

se doit mesurer par les peines et les difficultés que l'au-

theur y a trouvées. Il est juste néantmoins que nous ac-

compagnions leur mémoire d'une louange perpétuelle

pour avoir fourni les premières matières de gloire et de

renom, dont les estrangers nous ont éxaltés dans leurs

histoires : ainsi par ex. M. d'Avity dans l'universelle de

tout le monde, et nouvellement .Plantin dans l'ab-

brégé de celle des Suisses. Mais pour la perfection d'un

ouvrage qui seroit un théâtre d'autant de représentations

et d'autant de différens évènemens que les antiquités des

Thraces et des Romains, il serait nécessaire que quelque

habile chronologiste y daignât donner ses applications,

affin qu'on 'ne fust plus contrainct de chercher dans les

.fictions de la Grèce et de l'Italie des divertissements et des.

vérités que nous pouvons trouver dans nos cabinets. Ce

seroit secourir plusieurs belles' parties de l'histoire, qui

passeront assurément d'une longue négligeance à un per-
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pétuel oubly, si on ne leur tend la main; de mesme què

notre ancien nom, lequel est déjà perdu dans la géogra-

phie, faute de nomenclateurs, 'dont les uns', quoi(~ue très

experts, nous prennent. pour les Catobriges, et ceux qui

rencontrent le mieux, quoyque très mal, nous font habi-

tans de Eoviodunu&n de Ptolomée, l'une des dix villés de

]a grande Séquanie, à cause de la conformité que peut

avoir la signification de ce mot latin'avec le nom vulgaire

de notre ville.

Le père Labbe, au reste grand géographe et grand his-

torien, s'y trompe lui-même lorsque citant Aimoin et Fré-

dégaire, pour la remarque d'une ébullition arrivée l'ari

599 au lac de Thun, il prend lacus Bunensis pour 'celuv'

d'%verdun, ou de Neufchastel en Suisse : s'arrêtànt à ce

vieux mot gaulois habillé à la látine, qui termine le nom

de la première ville, et qui forme de même les deux

dernières syllabes de l'imaginaire que l'on donne cy-dessus

à la nostre, plustôt qu'aux. paroles qu'ont 'expressément

adjouctées ces autheurs, en le nommant Lacus Buneusis,

quem Arola fluvius induit. Il est vray que l'erreur de quel-

ques historiens pourroit bien avoir causé la sienne, vu que

nostre lac pourroit bien avoir produit une semblable mer-

veille avec celui de Thun, si nous rapportons seulement

la cause de leurs échauffemens aux chaleurs extraordi-

naires que marqua Fauchet la même année dans ses Anti-

quités gauloises. Mais les témoins que le père Labbe cite

dans ce miracle condamnent évidemment son interprétation,
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puisqu'il est'cçrtain que la rivière d'Aar est „: plus de

quatre lieues du lac de Neufchatel, et qu'elle ne l'a jamais

avoisiné par aucun destour. L'on péut agiter la question,

si Neufchastel ayant changé d'assiette, comme on, le veut', -

il n'a pas aussi çhangé de nom : mais comme nous n'a-
I

vons aucun témoignage assuré qu'il ait fait ou l'un ou

l'autre, aussi veux-je croire que le nom de Lokoum-Cas-

trum est aussi antique que la ville. Pour celui de JVeoco-.

iiiurn, qui tire son origine de ~:-'o:, novus, et x»un, castel-

lum, il l'est beaucoup moins, mais il a plus d'emphase et

autant de signification. —Voila, cher lecteur, ce qui peut

se dire de son nom tant ancien que moderne ; et voicy

tout ce que je peux observer de ses vieux et.de ses nou-

veaux monumens, avec l'adjonction des armoiries, . qui

ne seront effectivement point blasonnées selon les propres

termes et les véritables règles de l'art, pour ne m'estre

pas beaucoup alambiqué l'esprit à la science héraldique.

,l'espère néantmoins que la peinture et vostre bonté pour-

ront sùppléer A ce deffaut. '
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La ville de Neuchâtel (*) sur l'origine et le nom de la-

quelle on n'a que des conjectures hasardées, n'était dans

l'origine qu'une réunion de maisons comprenant à peu
t,

près ce qu'on nomme à présént la rue du châtèou, bâties

successivement sous la protection du bourg ou donjon,

situe au haut de la rue et commandant le lac ; c'est le bâ-

timent actuel des 'Prisons.

Il y avait trois. issues ; l'une passait par dedans le châ-

teau, dont le portail, quoique condamné, se remarque

encore aujourd'hui sous la tour des prisons; l'autre, qui

regardait contre le midi, n'était autre chose qu'une des-
i

cente au lac, aujourd'hui appelé POrictte, et qui sert

èncore à son premier uságe ; la troisième, dn côte'de bise,

tout joignant la tour de Diesse, servait en partie de che-'

min pour aller au lac, lequel battait au pied de son ro-
cher ; partie aussi pour passer le Seyon et aller sur terre

ès lieux voisins : la dite porte se voit encore en son en-
tier au milieu de la ville et est appelée la )~aLe-Porte, à
cause d'un combat signalé qui s'y f~t autrefois, oA les

Neufchàtelois furent défaits. Cette ville ainsi prise (**) ne

pouvoit manquer d'être extrêmement forte devant l'in-

vention de l'artillerie, ayant de grands fossés et un pont-

levis, comme il se remarque encore aujourd'hui du côté
de vent, et le Seyon avec les hauts précipices de l'Ecluse,

du nord et du levant, et un profond fossé'tout rempli d'eau

(*) Copie clé Berlin.
("') Situie.
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de la largeur de deux ou trois lieues, du midi, tel qu'est
O

le lac.
Plusieurs incendies, en 1249, f 269 et 1450, ont ap-

porté des changemens' à l'apparence et à la grandeui' de

la ville, qui maintenant se divise en quatre. parties prin-

cipales, qui ne sont qu'une division de communautés en

quatre rues, celle du Château, des Ilalles, la Grand'rue et

les Chavannes. La rue du château se divise. en deux autres;
la haute qui contient l'église, les deux cimetières, le ch î-
teau et le donjon; 2 la basse autrement appelée de la

Pommière, à cause d'un pommier qui y était -autrefois à

la place oçcupée par' la fontaine ; elle est la plus ancienne

comme étant autrefois la seule de la ville appelée le Bourg.

Celle des Halles fait un carrefour et une très belle croix au

milieu de la ville pour la place du marché et comprend

la rue des Bâtimens neufs et celle du Port et des Moulins.

La Grand'rue fait à voir une. place de marché, et, comprend

la rue de l'IIospital autrement dite de Jean de Cornaux,
la rue de la Boucherie ou des Chai~deriers, la rue de St-
3$aurice, anciennement dite du Lac, et celle anciennement

dite des Escoffiers. La rue des Chavam~es, ainsi nom-
mées à cause des pêcheurs qui s'y habituèrent au com-
mencement sous des cabanes, ne comprend que la rue
du même nom avec le Eeufhourg.

Les bourgeois et chefs des maisons des quatre rues s'as-
'semblent séparément en chaque rue sur le jour Quasimodo
'qu'on appelle des Bordes, en mémoire de la victoire si-

gnalée que les Suisses gagnèrent sur le duc Charles de
'Bourgogne devant Grandson, l'an i~i 76. Ils se promènent

par la ville avec le manteau et le tambour, et après vont
se réjouir et banqueter ensemble, ayànt pour cela de cer-
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taines rentes fixes et annuelles qui ont été fondées par

les dits bourgeois (*)';

Les marchands et artisans ont leurs abbayes, qui sont :
1' l'abbaye et compagnie des Marchands; 2o la cámpa-

gnie des E&avres, Maréchaux et ouvriers qui travaillent du i

marteau et de la hache, sur l'or, argent, cstain, métal,

cuivre, fer, bois, etc. ,' D' la compagnie des Tonneliers ;
ko la compagnie des Cordonniers, Tanneurs et Chamoi-

settrs; 5' la compagnie des Couttsriers; 6' la compagnie

des Pêcheurs et Gens ds tnwine; V celle des Vignerons;

lesquelles s'assemblent sous la présidence d'un Avouer et . 1l

deux maîtres, qui conduisent lcs ordres et rentes d'icelles, 1 ~

et recueillent lcs suffrages des particuliers, etc.

ll y avait deux cimetières, l'ancien d'en bas et celui

devant l'église, qui est une terrasse relevée d'environ dix

ou douze pieds sur le roc, et bordée de murailles devers

le midi. C'est là où nos prédécesseurs des premiers siè- '

cles attendent le jour du jugement; mais leurs succes—

seurs, par la volonté de monseigneur I.éonor d'()rléans,

ont été obligés de les laisser dormir en paix, et d'aller

prendre le dernier repos hors de la ville, en un lieu pré-

paré à cela environ l'an 1579, afin de délivrer le châ-

teau des horreurs et des infections qui pouvaient provenir

de son voisinage. Bepuis ce temps —là il s'y remarque

encore une tombe à cinq ou six pas du grand portail de

l'église du côté de vent où est la représentation d'une

croix, et, au dessous (au commun rapport) le corps de

Guillaume Farci, notre premier. ministre et réformateur

"s

(*l Les hordes ont été abolies par arrét du conseil de ville du 18 fé- 'î

j
vrier 1702.

eg
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qui mourut a Neufchastel. , le 13 sePtemilre &PtjP ll est

certain que par son ordonnance testamentaire, il cilojsit sa

sépulture sur cette même terrasse ; mais la croix n'étant

point le caractère de sa profession, on aurait lieu de

douter que ce fùt une marque assurée de sa sépulture '(").

t*'*) Guillaume Farci fut inhumé à Saint-Guillaume.

La terrasse de l'église, appelée' aussi terrasse du château, a subi
'

quelques çhangemens dans ce siècle; èn I825 on a rélargi de six pieds.

le chemin longeant le pressoir de la recette de Neuchâtel. On a pris

ces six pieds sur la grande terrasse. Cette opération, qui a nécessité la

coupe de plusieurs fortes racines de l'arbre antique dit du banneret,
' pa-

raît lui avoir été nuisible, du moins a-t-il considérablement déchu de-

puis cette époque. L'ancien escalier de la principale porte d'entrée de

la' collégiale fut remplacé par celui en grès qui existe maintenant. On

nivela la grande terrasse qui fut exhaussée de quelque peu, ce-qui fait

que la grande pierre, très grossièrement taillée qui se trouvait en face
.du portail du côté de vent, est actuellement couverte de terre ; si notre

ntémoire nous sert bien, elle a dû être levée avant qu'on la recouvrît.

et l"on dut trouver au dessous des ossemens en désordre. On enleva

aussi un petit muret qui était placé en guise de banc et adossé dès la

'Itauteur de l'arbre appelée Y jusqu'au tilleul du banneret, contre le

parapet de la terrasse du côté du midi et de l'est. On protégea aussi par
un petit mui. les racines en saillie des deux gránds ármeaux plantés en

face de la porte d'entrée principale rlu temple. L'issue rlu côté de vent

de cette promenade n'était pas la mênte qu'aujourd'hui ; le premier es-

calier n'existait pas, on passait sous la voûte qui supportait alors,
comme aujourd'hui, le chemin tendant de la terrasse au donjon ; la

voie qui tendait-à cette voûte avait une douzaine de pieds de largeur ;
elle prenait naissance à la hauteur. de l'angle sud-ouest de N.-D. et à

environ huit pieds d'icelle ; elle descendait entre deux murs par une

pente assez forte, et allait aboutir sous la voûte en laissant à sa gauche

quatre à cinq marches d'escaliers plàcés pour qu'on pût arriver plus

promptement sur la.terrasse, et à sa droite, en face du même, un autre

escalier d'une dizaine de marches que l'on montait pour entrer a l'église

par Saint-Guillaume.
Au débouché nord de la voûte, il y, avait aussi un chemin pavé

'

comme le prémier, tnais plus rapide et plus court, qui longeait le mur
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La place sous le cimetière n'est séparée de'la 'précé-

dente que par une muraille ; et comme étant de 'beau-

- coup plus basse, elle aurait pu servir dans l'antiqüité

d'un champ de spectacle que les latins appellent arena,

'à l'égard. de la susdite muraille faite cotnme une partie

d'amphithéâtre trè(-commode quant à l'usage, mais un

peu différent des anciens pour ce qui est de la forme (').
On tient que c'est sur la place devant le lac que le ba

ron de Rochefort, messire Vauthier de Neufchastel, bâ-

tard de feu le comte Louis, souffrit. le dernier supplice

par l'épée l'an 1412, avec un nommé Jacques Leschet,

chanoine de l'église de N. 9. qui le subit par l'eau, 'pour

crime de lèze-majesté. Il n'y a pas long-temps que l'en-

droit où le dit messire Vauthier paya son péché, se re-

marquait encore par un grand meurier que l'on disait y

avoir été mis par remarque ; mais un grand vent arrivé

le 10 juin 1663, le coucha par terre et l'exempta. de telle

déposition.
L'église de N. 9. était anciennement appelée collé-

giale à cause d'un prévôt et de doùze chanoines qui y
constituaient un chapitre. Cette église est. située-à l'en-

droit le plus éminent Iié la ville ; mais on est en peine de

. la condition de son fondateur, quoique son nom soit bien

connu et même gravé sur la principale entrée de l'église,

fesant mention d'un Ulrich et d'une Berthe. 'C'est de là

, que certains topographes se fondant sur la piété de la

rlu donjon du côté extérieur, soit du côté de bise, et allait ainsi aboutir

à l'angle nord-ouest de l'église. Le sol derrière celle-ci n'a point été

changé à cette cpoque.

(~) C'est un triangle dont les côtés sont inégaux ; 'il n'a pas qua-

rante pas de pourtour !
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r ine Berthe. de Bourgogne, qui donna jadis coininence

ment à plusieurs belles églises d'Heivétie, : entre autr~~

de Soleure et Payerne, ont voulu crùire qu'elle fut. aussi-

la fondatrice de la nàtre, et que fuyant en certain temps

les troubles qui régnaient en ses terres, elle se réfugia

auprès d'un comte Ulrich de Xeufchâtel, où c',est qu'elle

donna le premier commencement à notre église, laquelle

saint Ulrich, éveque d'Augsbourg, par après sacrà et
voua à l'honneur de la vierge Marie. D'autres, que je
crois être les mieux fondés, . établissent pour fondatrice

de la dite église l'impératrice Berthe (fille de' Burckard,
duc de Suaube, et d'une Adélaïde, petite=fille de la reine

Berthe de Bourgogne) qui était .femmé de l'empereur

Henri IV, lequel ayant eu' de grands ennemis, entr'autres

Wolfgang, duc de Bavière, Rodolphe, duc de Suaube,
Berthold de Xeringuen, .duc de Karinthie, qui se liguè-
rent contre lui l'an 1076, pour lui en faire la guerre
dans le même temps que le pape Grégoire, l'excommunia

et déclara ses sujets quittes du sérment de fidélité et tous
les bénéfices et prélatures qu'il avait donnés, nuls ; de

sorte que cet empereur avec l'impératrice Berthe sa
femme et un nommé Ulrich, abbé de Saint-Gall, qui
avait été déposé par le même pape pour avoir tenu son

parti contre l'anti —empereur avec une grande suite de

seigneurs, fut oblige au coeur de l'hiver d'aller à Rome,
chercher l'absolution du pape et ne pouvant tirer le droit
chemin à cause de la rigueur de la saison et de ses enne-

.mis, passa par Neufchâtel, où il laissa l'impératrice avec
ledit Ulrich, qui fondèrent suivant l'opinion la plus pro-
bable l'église collégiale du dit Neufchâtel; et le même

empereur avec sa dite femme avaient aussi quelque
/
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temps auparavant parachevé la fondation de l'église du:

grand munster de Spire que l'empereur Conrad (*) le sal-

lique son grand-père avait commencé de bâtir, où j'ai

appris qu'il y a un écriteau du fondateur presque sem-

blable à celui qui était sur le portail de l'église de Neuf-

châtel. D'autres sans en chercher les fondateurs hors des

lteux, les trouvent en la personne d'un comte Ulrich de

Neufchàtel, et d'une certaine Berthe qu'ils lui donnent

pour épouse, pour rendre leur opinion d'autant plus pro-

bable et plus conforme à l'écriteau ci-dessus mentionné;

C'est aussi de ce côté que j'inclinerais volontiers, si les

paroles de l'écrit ne nommaient cet Ulrich fugitif,
'

comme

nous allons dire, lequel ne le peut avoir été en tant 'que

résidant dans le pays, au lieu de, sa demeure ; ils acçor-'

dent les uns et les autres l'année de la fondation de cette

église à la variété de leurs opinions.

Ceux de la première qui font'cette église soeur et con-

temporaine de celle de Payerne, lui donnent un même

âge, aussi bien qu'une même mère, 'et la bàtisserit l'an

937 ; les seconds auxquels je me range, qui établissent
l'impératrice Berthe pour fondatrice de la dite église,
marquent la date de sa fondation sur la fin de 1076. Les
autres la font seulement environ l'an 1100.D'autarit qu'on
est en conteste touchant les anciens comtes qui vivaient

pour lors, on le péut bien être aussi de cette opinion,
quoique le. cloître et les deux couvens dont elle est flan-

quée soient (selon plusieurs) des restes d'une fondation
d'un ancien comte Ulrich ou Hilderic. La mémoire de

(*) Ici nous retrouvons un fragment de l'ancieune copie de la Neu-
veville.
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cette bienfaitrice Berthe n'a pas éte si bien gravée dans

l'esprit de nos pères que son nom l'était ci-devant sur lc

portail de St.-Pierre ; on lisait au bas de cette effigie l'é-

criteau ci-après en lettres capitales latines dont l'une et

l'autre ayant éte effacés dans la suite des témps, je les'ré-

tablirai ci-bas en la forme que j'ai trouve :

RESPICE VIRGO PIA ME RERTHA SCAMARIA, ET

SIMUL ULRIC. IT. FUGIENS INIMIC. BAT- BONUS

HONORIS V-. 'FACIENTIBUS ET PARABISUM:(*).

Elle était autour d'une représentation relevée en bosse,

où la vierge Marie, étant assise sur un trône, reçoit, 'un

temple que lui offre une femme agenouillée avec un

(") II est évident que cette inscription devait être lue différemment :
si nous avions l'original dé J.Barrillier, toute difficulté serait levée ; car

il paraît, d'après 'Jonas Boyve, que ce ne fut pas à l'époque de la

réformation, mais en tô72, que l'on détruisit cette inscription. Voici
ses paroles:

« Lès Quatre-'Ministraux, à la sollicitation dès pasteurs de cette 'ville,

firent effacer un écriteau qu'il y avait sur le grand portail du temple,
avec les images de la reine Berthe et de saint Ulrich, parce que le der-

nier, aussi bien que la reine Berthe, se prosternant devant l'image de

la'vierge, cela était un acte d'idolâtrie. Les images étaient faites en re-

lief et d'une très'-belle sculpture et antiquité ; plusieurs personnes con-

Surent de l'indignation de ce qu'on l'avait fait retrancher. On fit aussi

couvrir de planches le mausolée que le comte Louis avait fait cons-

truire dans le même temple, auquel il fut aussi lui-même enseveli. »

« En 167S, on fit plusieurs réparations au temple de N.-D. de Neu-

châtel, et en même temps on arracha les anciennes et nouvelles armoi-

ries des comtes qui étaient dans le mausolée, de même que lés armes

des alliances de cette, maison', la plupart desquelles, celles qui bor-'

daient par le haut l'arc de la machine, furent immédiatement abattues

avec les statues des comtes Conrad et Jean de Fribourg, et celle du

marquis Rodolphe de Hochberg. » Voyez áussi le chancelier de Mont-

mollin, tom. Il, p. S5.
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homme habillé à l'ecclésiastique (*). 1Un 'habile hommè de

notre temps dans diverses remarques pleines de beaux

discours, en donne cette interprétation : « Sainte Vierge,

jette ton amiable regard sur moi Berthe de Samarie, en-

semble St. Ulrich s'enfuyant ici de devant nos ennemis ;

il le dédie cette maison, souhaitant paradis a tous ceux

qui y entreront pour t'y faire honneur. »-

On ferait encore grâce à cette traduction, si le mot de

Samarie n'était une parole qui n'est point contenue au

latin de la susdite inscription, et un titre que cette reine

sa prétendue fondatrice n'a jamais possédé, puisqu'il est

certain qu'elle était ftlle du duc Bourckard de Suaube et

femme del'empereur Henri lV, lèquel, eut de grands enne-

(+) En suivant un jour, il y a plus" d'un an, les travaux 'de M. Frédé-

ric Marthe, occupé à la restauration qu'il a si bien exécutée du mau-

solée érigé à nos comtes, une luenr favorable de soleil vint subitement

me dévoiler une éuigme que j'avais cherché pendant long-temps à ré-.

soudre. l'avais remarqué depuis mon enfauce quelques larges taches de

couleurs pcu voyantes sur la muraille au dessus du tombeau, mais sans

pouvoir me rendre compte de ce qu'elles signifiaient, et personne n'a-

vait pu m'éclairer à cet égard. Le jour en question, je distinguai subi-

tement, et saris rien cliercher, que ces taches formaient la représenta-

tion de Berthe et d'Ulrich, à genoux en face l'un de l'autre, 'et offrant

à la vierge, assise au milieu d'eiix, l'église de N.-D. , la reproduction,

en un mot, du dessin qui se trouvait sculpté sur le grand portail. Vrai

est-il de dire que l'on ne voyait assez distinctement que les deux pre-

miers personnages. M. Marthe, que j'appelai, eut d'abord quelqùe

peine à distinguer ce que j'apercevais moi-même. Cependant, lorsque

je lui en eus dessiné le contour, , il fut étonné'lui aussi de ne pas avoir

été frappé plus tôt de l'existence de cette peinture.

J'en écrivis au magistrat de la ville, qui faisait réparer le monument 1

afin qu'il prît, à l'égard de ce reste de dessin, telle mesure qu'il juge-

rait conveuable. /

tL écusson en bois du marquis Rodolphe, gui domine .le mausolée et

qui est pendu à la muraille, est placé au milieu de cette peinture et la

cache en partie. G;-A. M.
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mis et duquel elle n'a point reçu cette qualité, non plus'

que de l'empereur. son mari. Il est àussi bien à voir que la
lettre c dans Scamaria n'est point superAue au latin, qui
signifie sancta Maria, et qui donne par la transposition,
clairement à connaître que l'àuteur en a voulu. faire trois
vers hexamètres, mais aussi bons selon la règle poétique
que selon celles de la grammaire.

En entrant dans l'église par le même portail nous

,remarquons encore deux statues de pierre en plein relief ;
leur mutilation ne nous empêchéra pas d'y faire recon-
naître d'un côté saint Pierre avec sa clef et de.l'autre
saint Paul avec un esprit malin à sa gauche qui lui fait
dire dans une liste qu'il tient en sa main :

Ne magnitudo rev
elacionum extol
at me datus est mi

angélus satané.
Avant que d'entrer en matière sur le discours des tom-

bes et des monumens, il est constant qu'une infinité de
nations ont les places destinées à la sépulture des morts,
à l'ençlos de leur 'ville, même afin que les vivans étant'

plus proches de ces lieux funèbres, ils ayent aussi tant
plus sujet de penser à leur dernière fin; la plupart font
même servir leurs églises. àu repos des corps morts aussy-
bien qu'au salut des àmes, ou bien les ont approchés des
cimetières pour obliger ceux qui fréquenteroyent ces lieux
sacrés à ensevelir dans ce triste passage toutes pensées
frivoles et mondaines pour en prendre d'autres, des con-
formes au sujet qu'ils vont ouür traiter dans cette véné-
rable maison. La mêmo maxiine avoit toujours eté ob-
servée par nos prédccesseurs avant que, monseigneur
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Léonor d'Orléans eut, par sa prévoyance, fait choisir une

place hors de nos murailles (*) pour y rendre les derniers

devoirs à nos parens et amis, à l'imitation des Lacédé-

moniens, lesquels, suivant le réglement de leur législa-

teur, tenoient pour indécent d'ensevelir dans les villes

ceux qui ayant quitté le monde dévoient aussi être' 'éloi-'

gnes de tout commerce des vivans. Depuis ce chaágement

de cimetière, nous voyons encore le ventre de l'ancien,

rempli de corps et d'ossemens, et le fond. de l'église pave
de monumens et, de tombes que la, fréquente foulure du

peuple a tellement usées et effacées qu'à peine 'nous

reste-t-il encore sur quelques unes les traces de leurs
anciennes armes et de leurs caractères. Toit cela, héant-
moins, pour deffectueux qu'il paroisse, ne laissant pas
d'être également curieux à tout le monde et comme né-
cessaire à quelques uns, je me suis bien voulu émanciper
en faveur des uns et des autres de représenter icy jus-
ques au moindre accent tout ce que l'oeil en peut décou-
vrir de prés, et ce que l'esprit en peut conjecturer eu-
senrble.

Mais pour commencer par les heux de l'église,
'

nous
remarquerons qu'il y avait quatorze chapelles devant la
réformation, et six autels dont rious' ferons suivre les
noms, et ceux d'une partie des fondateurs que nous avons

pu trouver.
1' La chapelle de saint Sacques, fondée par messire

Otte Colletet, chevalier de Cormondrèche, et desservie
par deux chapelains.

2 De St. Guillaume, fondée au lieu ot'.t était ancien-

(") Matile, Instisusionsjudiciaires, pag. 129, en note,
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nement le jardin de la prévoté par messire Jean comte

de Fribourg et Marie de Châlon sa femme l'an 1456 (*).

3o De saint Grégoire, qui appartenait à la maison de

Vauxmarcus.

. 4o De saint Antoine, confesseur qui appartenait à la

maison de Diesse. .

Go Des Trois-Rois, fondée en 1484.
6' De saint Léonard.

V' De sainte Marguerite.

8' De sainte Catherine.

9 .De saint Michel.

10o De la Trinité.
11' De saint Georges.
12' .De saint Nicolas.

'13' De sainte Marie-Madeleine, fondée par Jean de

Giez, maître d'hostel du comte Louis de Neufchâtel, et

Allisson, sa femme, en 1382.Par la lettre de fondation,

il lègue avec-sa femme de grands biens à ladite chapelle

appartenant à la maison de Collomhier, qui s'en appelle

supérieure et patron.

14 La chapelle saint Jean.

Les autels de la collégiale étaient :
1o De sainte Croix.
l' De la Trinité.
3' De saint Guillaume.

4o De saint Anthoine.

5o Le grand autel derrière lequel il y avait :
6' L'autel de saint Jean le confesseur.

(") Ce saint Guillaume était réputé patron de Neucbâtel; il était de

l'ordre de Citeaux, il fut ábbé de Cbarlieu, puis archevêque de Bour-,

ses. Le pape Honoré III le mit au nombre des saints en 12~i0.
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Il y avait encore la chapelle de saint Nicolas de la Per-

rière, qui était à Treiporta, hors la ville, au lieu dit à
7

Saint-picolas, et pouvait être vue de tous ceux qui s em-

.barquaient ; et son saint, comme patron des eaux, pou-

vait être invoqué de ceux qui périclitaient sur cet élé-

ment.
La dédicace de l'église de Xeuchâtel se célébrait tous

les ans, le premier octave avant la Toussaint;

Au dedans de l'église on remarque, tout proche du

choeur, le grand tombeau de la maison de nos comtes

dans lequel reposent, en une concavité, les personnages

que nous voyons représentés au dehors sur le bord du

monument. Le comte Louis fit construire cette tombe, un

an devant sa mort, l'an 1373, à la mémoire de ses pré-
décesseurs qu'il fit représenter en plein relief tout le long
d'une grande arche, et façonner leurs statues de couleurs

et de métaux, selon la convenance des émaux en la sta-
ture et en la proportion de leurs parties. La première qui
fut selon l'opinion commune pour le comte Ulrich, se
représente sous un petit saye et une jaque de maille, ceint

par le milieu d'une courroie ou est attachée une croix sur
le devant. La seconde pour le comte Serthold, est ap-
prochamment du même modèle, à la différence d'un poi-
gnard et d'une gibecière qui tient sur la courroie la.place
de la croix. Raoul'I" qui tient la troisième place est
représenté sous une robe, l'épée au côté et l'écu pendant
à la main. 'La quatrième et la cinquième sont occupées
chaçune par une femme, de même que la septième et la
huitième par deux autres après le comte Amédée; qui
tient la sixième, habillée d'un hoqueton de guerre et-d'une

cotte de maille. La neuvième appartient au comte Bodol-
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phe, autrement appelé Raoul'II, armé et courohné comme

]e précédent aussi bien que son fils Louis, lequel. y fut
sais quelque temps avant sa mort, le dernier en rang; de'

même qu'il le fut de sa famille; puisqu'en effet il était
juste qu'ayant voulu étérniser la mémoire de ses prédé-
cesseurs par l'érection de cette machine, la sienne fut
aussi rendue perpétuelle en le mettant au nombre de ces
illustres personnages. Nous lisons tout au long d'un'bord

sur, l'ouverture de l'arche ces paroles en vieilles lettres
gothiques en partie effacées, et spécialement le dernier

(

paragraphe entier qui demande telle. réparation :
Ludovicus cornes egregius novicastrique dominus hanc

tumbam totamque machinam ob suorum memoriam fa-
brefecit anno MCCCLXXII.

Obiit quinta die mensis junii anno-domini MCCCLXX
tertio.

Outre leur représentation en statue, il y fit èncore ajou-
ter leurs armes et leurs alliances en figures et,émaux,
comme il se voit principalement à l'entour d'un patin de
colonne que deux filles portent sur leurs têtes pour servir
de support à-leur père le comte Ulrich ; mais ces écus-
sons de huit en nombre étant disposés en deux lignes l'un

sur l'autre, l'on tombe avec justice en cette difficulté

d'arrangement, si pour en fáire une distribution binaire
ou, un accouplement assuré'du mari et de la.femme, on
les doit entendre de pair en diamètre ou en perpendicu-
laire.

Pour définir ces huit écussons en ligne collatérale sans

préjudice de leur véritable ordre, le premier apparem-
ment porte de Vallangin de gueules au pal d'or chargé de

trois chevrons de sable. Le suivant de Vienne d'argent a
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l'aigle de gueules. Le troisième de Neuchâtel à l'antique

d'ûr a trois paux de gueules çhargées de trois chevrons

d'argent. Le quatrième de Teck lozangé d'or et de sable

en bande. Les trois premiers sont tout de même répétés

en la seconde ligne, sans avoir. changé que leur ring ; de

Vienne, tenant le premier ; de Vallangin, le second, et

Neufchâtel le dernier, . pour être précédé de Kybourg qui

est gueules à la bande d'or, accompagné de deux lions

derrière.

Vallan gin. Vienne. Neuchâtel; Teck.
(à l'ántique. )

Vallangin. Kybourg. Neuchâtel.
(à l'antique. )

Cette machine ayant demeuré en tel état l'espace d'en-

viron quatre-vingt-, six ans, on l'embéllit par l'adjonction

des deux comtes de la maison de Fribourg, qui furent
dressés sur les deux extrémités de la loge : le comte Con-
rard aveè deux chiens à ses pieds du côté de la nef, et
son fils Jean dc celui du choeur, pour observer la symé-
trie et la proportion du bâtiment; de même que la jus-
tesse et l'égalité le sont en toute leur personne, leurs
armes qui les habillent. de pied en cape, leurs hoquetons
rabattus par le milieu, d'une couroie émaillée en repré-
sentation d'or et de pierreries et toute la structure de
leur personne, ne les fesant différer l'un d'avec l'autre que
de rang et de place. tant seulement. Sous le plinthe d'un

chacun sont dépeintes les anciennes armes de leur mai-
son originaire de celle de Furstemberg, qui porte d'or à
une aigle' de gueules à la bordure nébulée d'argent et
d'azur ainsi qu'elles sont représentées aux pieds des dits

comtes aux un et quatre dc leur écart avec celles de Neuf-.
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.chatel aux deux et trois. Environ l'espace de quelques

lustres après ce changement, en arriva encoré un'autre

en la machine, ou plutot une' nouvellé augmentation qui

releva le comte Jean de sa dernière place pour le faire

compter en la pénultième, le marquis Rodolphe d'Hoch-

berg étant venu tenir la dernière et la restante qui lui fut

donnée l'an de sa mort 1457 ; son écu est escartelé'de

Rothelin et de Neufchatel en simple.

Au dessus de la machine se voient plantes à la mu-

raille les deux drapeaux gagnés sur Jean et Thierry d'Ar-

berg, ' comtes de Vallangin, en la bataille que ces deux

frères perdirent sur les champs. de Coffrane, l'an 1295,
contre Rodolphe comte de Neuchâtel ; ayant entre deux

f

un écu qui soutenait deux tètes d'argent représentant les

leurs, qui y sont demeurées jusques a la Réformation

avec leurs armes marquées en l'effigie des dits drapeaux ;
plus bas a eté placé un autre drapeau avec trois écus,
chacun d'eux portant d'or a la bande de gueules, écarte-

lées d'or en pal de gueules chargé de trois chevrons d'ar-

gent. Les chevrons semblent être de sable, mais c'est à

càuse de leur antiquité. Chacun de ces trois écus est en-.
touré de neuf coquilles de mer, et à celui du milieu il y a

une petite figure comme un centaure, ayant le corps d'un

cheval, 'le col de grue et la tête de chèvre, combattant
d'une' épée une espèce de monstre. Berrière l'arche du

tombeau des comtes de Neuchâtel, entre là chapelle

Saint-Nicolas et celle de Saint-Jacques, reposent en même

tombeau les corps de Jean de'Chambrier et de Pierre son

fils, au rapport de la tombe qui leur sert de couverture
'et de truchement pour' déclarer leurs noms. Celui du pre-

mier est gravé sur la bordure en caractères gothiques :
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celui du fils, quoique le dernier en date de tous ceux qui

paraissent dans l'église, est cependant presque to« usé ~

si qu'à peine on peut en lire le caractère : et au milieu de

la pierre est l'ancien chiffre de la maison pour. armoirie,

que leurs descendants retiennent encore aujourd'hui en

fond d'or sur leur écusson, à l'exclusion de la petite croix

qu'ils retranchent du milieu du chef. Voici ces inscrip'-

tions :
« Hic Jacet Johannes le Cliambrier alias Girardis, ma-

gistralis Xovicastri. t 505.»

« Hic quoque est, filius ejus notabilis vir Petrus Cham-

brier hujus loci qui die veneris. .... julii hora meridiana

anno domini 1545 deo salvatori tradidit spem. »

«Kn Jésus-Christ je mets toute ma fianée. »

A cinq pas plus en avant, on voit une épée derrière

un écu à quatre pointes en fasce mouvantes du côté

droit; mais point d'écrit qui nous apprenne le nom de

celui qui en était, le,possesseur, quoique l'épée y soit une

marque évidente de sa valeur et de sa noblesse, comme

elle l'est aussi souvent de chevalerie dans le blason.

A l'entour du chapiteau qui sert de dais à la chair dn

ministr, est le distique suivant, de la plume d'un savant

homme, en lettres d'or, dont les paroles signifient le jour
et le mois de la réformation, et les lettres numérales,
l'année :

oCtobrls qVVM soL IVIt ter qVIntVs In oCto,
LVX Vlta CastrI LVXIt In Vrbe noVI.

On a fait de ce chronogramme la tradiiction que voici :
Phoebus ayant couru par huit de ces figures

Kt par onze degrés du signe scorpion,
()uinze siècles durant ayant vu ses colures,

Ajoutant trois sautoirs, vint la religion.
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Sur le propos de la réformation, chacun sait que le
grand personnage Guillaume Farel fut -le porte-flambeau

qui rendit le jour a cc pays, environ. la fin de l'an 1599
Nous savons même par tradition qu'il étala sà doctrine
Ia première fois devant la place du marché, sùr l'émi-
nence d'une petite plate-forme, où c'est qu'il fit un prêche
d'une si grande, efficace qu'il gagna beaucoup de monde
a l'Evangile, malgré les insolençes et les insultes du péu-
ple qui menaçait de l'assommer et le jeter dans la fon-
taine, jusqu'à ce qu'ayan t vaincu les plus obstinés par ses

divines lumières, il entra librément dans l'église le di-
.marlche 23 octobre 1530, pour y planter publiquemént
la doctrme évangélique et la subroger à.tout ce qu'il ju-
geait être contraire à la foi et à l'Ecriture ; ce qùi lui
réussit si bien que le peuple éclairé de la vérité, fut
touché d'un zèle si ardent que la pluparf; entrèrent. encore
le même jour dans l'église avec des bêclies et marteaux
et abattirent les images et les crucifix (*),en mémoire de

quoi on apposa dans le choeur cet écriteau à la nmraille,
devant les tables du Seigneur (*') :

i536
LK XXIII DOCTOBRK PVST OSTKK KT ABBATUK

LIDOLATBIE DE CRANS PAR LES BOVBGKOIS.

Entre la chapelle Saint-Léonard et la troisième arcade

de l'église fut mis en repos, environ le cinquième lustre

(".) Un bon vieillard ayant la'connaissance des deux têtes d'argent

dont il a été parlé plus haut, les emporta sous son manteau. pour les
1&râler, , comme il l'assurait, personne ne sachant plus qn'elles étaient
d'argent, d'autant qu'elles étaient noircies par le temps et couvertes de
poussière. Boyve, Ann.

( *) Il fait face à la statue du marquis Rodolphe de Hochberg.
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après le treizième siècle, le corps de messire Pierre-AIé-
7

trault, sous une toinbc qui paraît encore aujourdhui,

charriée d'une coupe sacramentale pour marque de son
O

caractère.
IIIC I,1CET DOMINVS PETRVS MARESCALI CANONICVS HVIVS

KCCLESIiE CVIVS ANIMA QVIESCAT IN PACE. AMEN.

A deux pas plus bas (contre la muraille où étaient ci-
devant les chaises de MAl. les vingt-quatre du petit —con

seil) est un autre monument avec quatre grands anneaux

de fer et un écrit à l'entour, qui ne se peut du"tout plus

lire, tant à cause des bancs qui en dérobent la moitié à

notre vue, que pour l'effacement qui nous empêche la

lecture du reste. Il y paraît néanmoins une croix haute

llorentinée au pied fiché sur deux, trois, quatre et cinq

montagnes.

Be l'autre côté de l'église sont les galeries neuves dc

bois, dressées l'an îô50 proche la muraille du cloistre ;

sur la fin dc l'aile droite, reposent au rapport de deux

écussons accolés, deux personnes unies par le mariage et
.quc la mort a mises ensemble dans un même tombeau

pour y attendre la résurrectio~. I.e mari porte trois quin-
tefeuilles sur une bande accompagnée de huit billettes ; la
femme, écartellé d'une bande bordée et d'un chevro~

simple.

Passant de là par la chapelle Saint-Antoine, de la fon-
dation des anciens écuyers de Biesse, .et tirant contre lc
parvis de Saint-Guillaume, l'on foule, a l'entrée. d'eux,
la tombe de messire Jean de Bellemont, chanoihe; Kt
quoique son dépositaire y ait été inhumé cent ans devant
la réformation, elle se représente néanmoins tout entière

par son nom, avec la marque de son caractère et son ecu.

3
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A l'entour de la tombe est écrit :
IN ISTA TUIIII I EST SEPULTUS JOIIANN. DE DELEjIIONI,

c lNONIcUs ( ) ~

A deux pas, à droite, est un escu couché, ,@allé Lle

cinq et billeté de même en bande, relevé sur une grande

tombe sans écrit.
Les calices qui se voient en quelques áutres endroits

indiquent toujours la sépulture des chanoines.

. L'Etat pour le spirituel relevait de l'évêque de Lau-

sanne, c ui avait la juridiction subalterne dans çette ville.

Le chapitre renfermait onze, chanoines réguliers sous le

prévost, lequel était )e douzième en nombre et le prenIier

en dignité. Ceux qui n'en établissent que six se sont

trompés, car, outre la quantité d'actes qui en nomment

quelquefois huit ou neuf pour stipulans dans une même

lêttre, nous avons encore les ordonnances et statuts de

l'église qui en riomment douze, six gentilshommes et.six

roturiers (*'). Ils étaient divisés en prêtres, diaçres et

sous-diacres, sept pour le premier ordre et quatre pour

le second, tous dédiés au service de l'église, selon les

statuts sur ce donnés le 18 juin 14VS, en rénovation des

statuts originaux, qui avaient été brûlés dans la maison

des archives l'an du dernier embrasement 1450. Le

prévost tenait son état de la voix commune des chanoines

et du suffrage de l'abbé de I"ontaine-André, qui tous

ensemble lui donnaient la mitre et l'autorité sur le spiri-
tuel et le temporel, telle que, depuis 400 ans, l'ont

tenue avant la réformation. :

(*) Copie rie Berlin,
(*') I'ragmens de la Neureville.
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A deux pas de Jean de Bellemont nous remarquerons

une tombe chargée d'un écu en relief, pallé de six à la

bande.
' l.a chapelle de St-Guillaume renferme quatre monu-

ments de quatre personnes qualifiées, dont on ignore les
noms. I.c premier est. spécifié d'ùne croix haute au mi-
lieu dedeux sautoirs ; le suivant d'une espéc sous un écu
pallé dc six à la barre, marque de naturalité brochant
sur le tout ; . le troisième d'une espéc sous un écu sans
armes, et le quatrième d'un marteau sans écu ; le second
apartient à quelque bâtard de la maison de Grandson ou
du Vauxtravers.

Il y avait encore des orgues ayant la reformation entre
deux cabinets percés à jour sur un, balcon élevé'au bout'
de la nef; mais depuis, elles ont été vendues et transpor-
tées ailleurs, etles cabinets qui servaient pour les joueurs
d'instrumens ct les musiciens,

'
'ont subsisté jusques en l'an

NN, qu'on les ôta en la construction qui se fit en
même temps d'unc galerie dc bois 'tout proche du balcon.
Messieurs des cantons tenant lè pays,

'

donnèrent aussi du,
jour à l'église de ce côté là en l'an 1520, par une fenê-
tre ronde émaiHée de leurs armoiries à l'entour de celles
dc la ville avec'cet écriteau : Ailes. mit Gottcs llülfe.

Un des premiers comtes de Neuchâtel donna aussi son
écusson à l'une des plus hautes fenestres de l'église,
émaillé d'or à trois paux de gueules chargés chacun de
trois chevrons d'argent, ce que fit aussi un seigneur de
Vauxmarcus par un autre d'azur à un chevron d'argent.
Item un comte de Bourgogne par un troisième de gueules
semé de trèAes d'or à un lion rampant d'argent lampassé
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et couronné d'or, comme le tout se voit encore en la tour

qui est au milieu de l'église.

Kn sortant de l'église par la porte de cette chapelle,

l'on peut remarquer avant. la descente d'un petit escalier

cet écrit sur la première marche, si vieux et si usé qu'on

ne pourrait aujourd'hui pas le comprendre si je ne l'avais

fait transcrire dans le temps.

hIA RTIN US

EBAS

HVI LOîI AIA P hIIAII DEI REQU1ES.

IN

C'est-à-dire :
Martitius abbas hujus loci. anima per misericordiam

Dei requiescat in pace.
Je ne doute que ce mot aiNas ne soit suspect au juge-

ment du lecteur, nonobstant l'évidence des qüatre der-

nières lettres en la surface de la tombe. Kt je veux bien

avouer de'mon coté, le, doute que j'aurai toujours pour

l'exposition de ce mot que le'temps et les années échuttcs

depuis l'abolissement des coùvens qu'on dit avoir existé

près de N.D. , ont rendu très-douteux et très-probléma-

tique.
Au même escalier la troisième et quatrième marche

rapportées ensemble représentent une tombe entière avec

cet écrit ("):
Nous remarquerons de la terrasse la salutation angéli-

que gravée aux quatre faces du clocher sous l'aiguille et

,P) Aucune des copies ue le rapporte, (Héd. )
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lc chapiteau à l'honneur de la bienheureuse vierge dame

tutrice de notre église (").
Puisque nous sommes au haut du clocher, nous y ver-

rons encore autour de la grande cloche le passage d'Ksaïe :
Venite et ascendamus in montem Jehova.', in domum Dei

Jacob, et instituet nos in viis suis. Isa. ca. 2.—1583.—

Sur la même on lit : Sénatus populusque neocomensis,

boc opus fieri fecit.

Sur celle que l'on sonne ordinairement à l'heure de

midy, suivant l'ancienne ordonnance du pape t alixte IH,

cst le dicton suivant aussi répété sous la monstre de

l'horloge :

La parole de Dieu demeure éternellement.

A cette belle église on tient que le fondateur ajouta

encore deux riches couvents, l'un de, l'ordre des pré-
montrés ou de moines blancs, et l'autre de religieuses ;
mais l'on se trompe en l'auteur de cette fondation, ainsi

qu'il se peut remarquer par le temps de la fondation de

l'iglisc, et par celui de l'itablissement des moinesblancs;

ce qu'on ne sauraii; accorder qu'en donnant ce premier

monastère aux bénédictins, aux moines noirs, qui toute-
fois ne l'ont pas habité, tellement que ces deux couvents

ne sauroient avoir été fondis que longtemps après l'achè-

(.') La partie supérieure de la tour des.cloches fut reconstruite en I 42S,
l'année indiquée dans l'inscription, quatre ans après un grand incendie
qui éclata à Neuchàteh Cette inscription porte :

Côté du midi :Je fut fait en lan. MCCCC vint huit.
Côté de l'est :Ave Maria gracia plena dominus tecum bened
Côté du nord : icta tu in mulieribus etbenedictus fructus.
Côté de l'ouest :Ave Maria gracia plena dominus tecum.

1'en ai fait un calque que j'ai donné an musée archédlogique; (Héd. )
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vement de notre église ; le 1"de l'ordre des préinonlrés

ou moines blancs, reposait sur la place où le château est

assis aujourd'hui (conime il s',en voit encore quelque

chose) son compagnon etoit entre le cloître et le donjon

à la place que tient aujourd'liui le cloistre et les escuries

du château et l'ancienne maison du chapitre jadis habitée

par le chantre et les enfans de choeur ; de sorte qu'ils nc

pouvoient être que très-grands voisins, et' comme la pro-'

ximité approche de lá conjonction, - l'ábbé et l'abbesse de

ces deux couvens se virent de si près que cette dernière aug-

menta le nombre de ses religieuses par l'accouchement

d'une petite créature ; cet inceste si odieux à toute l'église,

le fut tellement au comte Ulrich de Xeuchatel, et d'au-

tant plus que l'abbesse était sa propre fille, qu'il fit

brûler les rleux couvents,
'
et augmenter 'les franchises de

Xeuchàtel par une nouvelle coutume qui permet à ùn

chacun rie tester en faveur de qui'bon lui sembleràit, fors

qu'à la'seule exception des moines blancs. L'on prend la

date de cette aventure à celle de la susdite franchisë,
'

oc-

troyée dans les constitutions de l'an î.2ik, durant la bi-
narchie des Comtes Ulrich et Berthold, Co-Seigneurs du

pays (*).
'

Derrière l'église en l'espace qui séparait, les deux cou-

vents, l'on remarque un beau dortoir enfermé entre

l'église et trois allées couvertes et voûtées, servant ci-
devant pour la sépulture de. quelques gens d'église de .

l'ordre inférieur' aux chanoines. Le dessous est encore

tout, rempli d'ossements et dé squelettes quc l'on y trouve

(*) Le fait est qu, 'il n'y a jamais eu rie couvents auprés rie l'église clc

N. -D. La ntalvcillance parait lcs avoir crics pour en faire surgir unc

histoire scantlaleuse. (Rétl. )
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cn creusant tant soit peu profond. Kn un recoin des allées

avancé hors de la muraille, on voit un grand autel dé

pierre tout d'une pièce, -autrefois bordé d'un escrit en

surface qui ne se peut plus lire aujourd'hui. Kn l'an 1705

on a fait servir deux des allées du dit cloître pour rebâtir

à neuf la maison de la Classe pour l'assemblée 'des mi-

nistres.

Voilà tout ce que le temps et nos prédécesseurs nous

ont laissé de considérable sur cette matière dans l'église

de Neuchâtel, sans qu'elle nous puisse plus rieri fournir à,

notre dessein. Cependant je feray encore icy parler deux

ou trois vieux papiers au lieu de quelques vieux monu- .

mens que les siècles ont fait taire en les destituant de leurs

langues et de leurs caractères, en les ensevélissant dans le

creux de la terre avec ceux desquels ils devoyent faire

revivre la mémoire.

Premièrement, Messire Jean de Neufchâtel, prévôt

de l'église, et Richard son frère, chanoine, , or-

donnèrent leur sépulture par leur 'testament dans la

dite église. Ce dernier la choisit devant l'hôtel St Guil-

laume ; Pierre Blanchet, Clianoine, élut la sienne l'an

1392, proche la tombe de Jean Chauderier ; Messire Otto

Colletet, fondateur de la Chàpelle St Jaques y fut ense-

vely devantl'autel de son patron, l'an 1896; Jean Bau-

det, bourgeois dc Neufchâtel, gît avec ses prédécesseurs

proche la chapelle Stc Catherine. . Richard le Piç, clerc

notaire, bourgeois de Ãeuchâtel, repose avec son père

Jaques le Pic proçhe de l'autel de la Marie-Madelaine.

Bonzels Girard, et Jean de Rellevaux ont leur pláce et

leurs cendres dans le cloître selon le rapport de leur tes-

tament, ct par conjecture Conrard' et Guillaume leurs.
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successeurs y peuvent avoir mêine bénéfice. ' Jean Barril-.

lier, procureur et commissaire général, châtelain de

Boudry, fut enterre au dit cloître, a côté de la porte du

chapitre,
' l'an 1553.

Les Seigneurs de Vauxmarcus avoyent le droit d'être

ensevelis dans la Chapelle St Grégoire, comme appert

par la dernière déclaration de Bame Aiarguerite de Vaux-.

marcus, femme de Claude de Neufchâtel, laquelle y voulut

aller tenir compagnie à ses prédécesseurs l'an' de sa mort

1505. Les Barons de Gorgier, la Maison de Biesse et
'

autrespersonnes de remarque, y avoyent aussi des lieux

de retraite après leur mort : mais la volonté de leur Sou-

verain, comme nous l'avons dit ci-dessus, a changéleurs

logements. La,-'réformation a fait cesser leurs anniver-

saires, et le temps qui consume tout a fait perdre'la mé-

inoire de leur fondation'(').

Voilà pour ce qui est de la première et principale

église. L'autre tlui a été bâtie aux frais des bourgeois de

la ville l'an 1696, est appelée l'église tteufwe où on
- prêche trois fois la. semaine outre les prières ordinaires

pour la comodité des vieilles gens incommodés et infirmes

qui ne peuvent pas monterjusqu'à la grande ; elle a un

petit clocher, un choeur et une nef, et ès trois faces dans

la dite église, de belles et grandes galeries, et aussy tous-

les ornemens qui peuvent décorer un tel édifice. Il y en

avait :cy-devant une autre au dessous de l'Hôtel —Bieu,

(*) On ne peut douter qu'il ne se trouve encore des monumens fu-

nèbres sous les bancs de l'église; il faut espérer qu'un jour le magistrat,
pour s'en assurer, fera lever les bancs du Conseil; le premier de ces
siégés que l'on rencontre à gauche en entrant, "couvre une pierre sur la-

quelle on voit une figure dans un encadremènt'gothique, avec le millé-.
sime MCCCCLXXIX; c est la seule chose qui reste de l inscription. (ltéd)
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qui après le bàtinlent de la ilité église neufve a été abolie

et réduitc a un arsenal ou magazin pour les canons et

armes à feu de la dite ville. L'hôpital qui est au des-

sus peut justement appartenir â ce discours, coInnle

étant une maison vouéc a Dieu, et par charité chrétienne

â ceux qu'il appelle ses membres. Il est grand et commo-

dément bâti pour la quantité de paùvres qui y logent or-

dinairement. La rente en est aujourd'huy très considéra-

ble, y ayant une partie desbiens d'église été annexés de-

puis la réformation, et le .revenu augmente encore de

jour a autre par une infinité de légats et de donations. '

La maison du Prince est située, avec l'églisè, à l'en-

droit le plus éminent de la' ville ; elle est destinée au sé-'

jour du Prince ou de ses Lieutenants-généraux. La. maré-

chaussée où sont les prisons, et l'ancienne maison de

Neuchâtel, dolmée ensuite aux barons de Neuchâtel-Gor-

gicr, possédée présentement par un particulier, furent

habitées par le comte Ulrich et ses prédécesseurs ; mais

étant ilétruite par le premier embrâsement, l'an 4249, il

la réédifia a un autre usage, et fit bâtir le château de'sa

demeure sur les masures de l'un des couvents, comme

l'endroit le plus agréable et le plus propre à commander

sur la ville et sur tous ses environs. 11 est. élevé par dessus

toutes les autres maisons sur, un grand roc qui serait

très-considérable comme descendant à—plomb jusques
dans la rivière du Seyon, si de grands monceaux de'

terre qui sont aujourd'hui cultivés derrière le château,
ne s'étaient élevés jusques au talus de la maison. On l'em-

bellit d'une fort belle entrée, au milieu de deux tours â
meurtrières, l'an 4483. Le comte Rodolphe d'Hochberj,
auteur de telle amplification, fit mettre ses armes sur lc
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porlail escartelées d'fIochberg et'de Neuclûtel sous un

casque chargé de, deux cornes de chevreuil au cinlier,

de même qu'à beaucoup d'autres endroits. Messieurs des

cantons des ligues, du temps que le comté fut séquestré

entre. leurs mains, ajoutèrent encore'au château unc

belle galerie de pierre devers le midi, représentant leurs

armoiries simplement en couleurs sur le dehors ; mais au-

jourd'hui la pluie les a pour la plupart perdues. Dans la

grande salle, des Etats se voient les armes des comtes de

Neuchâtel, émaillées en couleurs avec leurs alliances

contre-la muraille, du côté de joran, vent et uberre; et

du coté de bise au bout de la salle, les armoiries de"

gouverneurs et, lieutenans-généraux qui ont gouverné le

comté. jusques à aujourd'hui.

Le donjon a été réparé de beaux parterres et de ca-
binets aux quatre faces avec un grand bassin de pierre

et un tuyau au milieu qui jette'l'eau pour l'arrouser à la

hauteur de.vingt brasses, il est fermé d.'une belle muraille

devers le. .vent, au midi de laquelle il y avait ci-'devant

une. grande tour carrée, qui tomba d'elle-même, en l'an-

née 1680, et alluma dans sa chùte 70 bariques de poudre

à canon, avec un éclat si prodigieux qu'il se fit entendre

à plusieurs lieues à la ronde. .Cette tour a servi jadis de

prison entr'autres a l'insigne:imposteur Jean Allart. La
corde qui lui rompit à ntoitié chemin en se dévalant, sc

voit encore au cachot par tronçons (*).Le coin devers le

(") Ce Jean Allard était un Tourangeau qui se qualifiant ambassadeur

du roi de Suède, escroqua beauçoup d'argent au Pape, aux Vénitiens
t

au roi de Navarre et aux petits Cantorss ; il fut arrété à Neucbâtel vers

r560, sous Léonor d'Orléans : il voulut s'écbapper à l'aide d'une corde,
qni se rompit, et on le trouva mort au bas de la tour. (Piéd. )
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nord devait êlre gardé par une autre tour; malgré, le

plan, on ne lul donna qu'un étage qui fut terminé en

1098. Il y avait de plus, entre ces deux tours; une sorlie

ct un pont levis ; mais, sur quelques altercations entre le

comte et les bourgeois, ce passage fut fermé l'an 1408.'

La maison-de-ville dans la ruc de l'hôpital et celle de

la boucherie sont sur la rivierè du Seyon. Cette dernicre

prend son nom des bouchers qui quittèrerit par'ordon-

nance de l'an 1508 (*) leur 'anciemae place devant la croix

. du marche pour venir étaler leurs denrées au bàs :de cel, te

tnaison.

La maison-de-ville avec la tour qui: l'appuyait fut rui-

née l'an 1579, le 8 octobre, par un débordement du

Seyon, qui emmena le trésor et les archives, abattit la

grille de la ville, qui était sur son passage, deux ponts

de pierre et quantité de maisons. Cette inondation, .étant

arrivéc un jeutli, noya'vingt personnes et. quantité de bé-

tail dans la rue et dans les écuries. Ka dite tour ayant el,é

réédiliée, un furieux coup de vent abattit, le 19' 'jànvier

1645, Ic chàpiteau de dessus la tournelle de l'escalier.

Kn le redressant, vingt ans après, environ, on trouva

tlans le bouton le nom de tous les conseillers 'qui vivaient

du temps de sa prémière érection, auquel fut ajouté'cëlui

de leurs successeurs'qui-l'ont relevé. 1ont proche'sont les

Halles, très-commodément bâties pour. leur usage,
'

et
vis-à-vis, la maison de la monnoie où il se bàt plusieurs

espèces de monnoic au coin du prince (**).

(*) itIonseigneur le duc Louis d'Orléans avait le t0 déc. t507, à. la

bo
supplication delahourgeoisie de Neuchâtel permis de transporte la
soucherie en lieu plus convenable. —Bertrand, to . t 8, . 7Lm. ~ p.

("*jLa monnaie occupait lc'sol actuel de ia maison Bevnier. (Réd. ) :



&ntre ces sortes de maisons il y a les escholes, comme

la principale, et la porte par oü l'on entre dans la'béati-

tude céleste et temporelle; ci-devant elles n'étoient que

deux; depuis on y en ajouta une troisième, et, aujour-
d'hui elles se trouvent quatre-èn nombre, et quatre plus

basses pour les'premiers rudimens de la lecture et écri-
ture, de la langue françoise, dont les régens sont gagés

aux frais de la ville. On parloit même encore de les am-

plifier et rehausser en académie, en faisant venir des pro-

fesseurs pour l'entretenir, ce qui, sans doute, aurait

réussi au grand avantage du pays, d'où on sort tous les

jours quantité d'argent pour fournir aux études d'une

partie des habitans, au lieu que les étrangers en auroient

apporté du leur pour parfournir et vaquer au même su-

jet,
'

outre que cela tourneroit hautement à l'honneur et à.

la louange du pays.
Pour la justice criminelle, on se sert de la tour sur la

porte de la rue des Chavannes pour châtier les insolences

et les friporineries non criminélles des bourgeois, - et d'une

autre, jointe a un vieux bâtiment à l'entrée de la ville,
devers le vent, pour les péchés et les délits plus atroées

la première, qu'on appelle la javiole, fut accordée, l'an

f'531, en privilège particulier à la bourgeoisie par le

marquis I"rançois d'Orléans. La criminelle et quelques

bâtiments voisins servoient de' demeure, comme nous l'a-

vons dit. , aux premiers comtes de Neuchàtel ; mais après

la construction du chàteau, ce logement fut distribué aux

chapelains de Xeuchàtel, et la moitié pour les criminels

est, par ses départemens, très-propre à l'usage auquel

elle a été vouée, et l'a encore davantage été rendue par

une demi-douzaine de' cages dont depuis peu on a'aug-
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menté ses logemens. I,a tour qui y préside donnait autre

fois entrée a la ville par sous son bûtiinent, mais ce pas-

sa~e a été fermé et remis à côté.
O

Il y a quelques années qu'une fille débauchée, étant

soupçonnéc d'inceste et logée dans cette tour, la franchit

par une courageuse ct toute extraordinaire adresse, sans

avoir d'issue libre que dans l'air ; elle se sauva, sans être

endommagée, par le plus haut de la tour ; ce que j'ai

voulu dire pour mettre fin a nos bîtimens.

Au milieu de la ville, sur un roc, entre le lac et la ri-

vière au Scyon, qui tenait autrefois fermé le passage du

mont Jura, pour empêcher les fréquentes irruptions. des

Allcmans, qui ne pouvaient se contenir dans leurs bor-

nes, est une grande tour carrée, où est joignant un fort

grand portail, tous deux çonstruits avec de grandes

pierres dc roches tirées du lac, d'un arti6ce incroyable et

qui scmblc impossible avoir pu être élevée à une si haute

éminence et bûtimcnt comme est la dite tour, qui s'ap-

pcllc aujourd'hui la tour dc Biesse (pour ce que, dit-on,

l'empereur Jules —César en laissa la garde aux gentils-

hommes du lieu qui se nommoient Biesse, les ayant pré-

férés à tous autres pour leur valeur). I.es dits gentils-

hommes de Biesse ont toujours possédé en fief la dite

tour, des Romains, des empereurs, des rois de Bour-

gogne et de leurs descendans les comtes de Neuchâtel,

avec d'autres biens gisants en la montagne de Biesse,
jusques en l'an f 584, qu'un dcs fils de Bidier, de Biesse,
nommé Olivier, le dernier de cette maison, passa vendi-

tion de la propriété de la dite tour à MM. les Ouatre-
Ministraux, qui la possèdent encore aujourd'hui en forme
de possession vulgaire, pour l'usage et commodité de la
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garde de leurs titres et alfaires de la dite'ville, â laque]]e,

selon la cominune opinion, ; elle doit avoir, donné com-
mencement, par les bâtimens que l'on y adjoignit. peu â

pcu ; lesquels se trouvant. capables d'être fermés de mu-
railles, on en lit un fort que l'on appela Ncubourg ou

Neufçhâtel. ,

APPE~XCE.

Depuis l'époque où l'auteur écrivait, trois tomlies se
sont ouvertes dans l'ancienne collégiale pour. y recevoir
les dépouilles mortelles de M. de Bèzuc, de M. S.-P. de
Chambrier ct de M. de Zastrovv, inhumés tous trois entre
les anciennes chapelles de St;-Nicolas et de St.-Jacques.
La pierre qui les recouvre porte :

Pour le premier :
Obiit kal :jan : an : sal :

MDCCXl. ll.

Pour le second

Mo'rt le-
xxx- décembre-
MDCCCXX H.

Pour le troisième

Mort le .

xxn juillet
MBCCCXXX.
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Nous donnons ici les inscriptions gravécs sur marbre

noir que l'on a placées au dessus des tombes respectives.

Celle de M. de Hezuc est placée à droite sous l'arceau

que l'on traverse pour aller du clunur à la chapelle St. Ki-
t

colas.
Celle de M. de Zastrow, au dessus de la porte souter- .

raine, à côté de celle qui conduit au revestiaite.

Celle de M. de Chambrier est adossée au mausolée de-
nos comtes, et fait face à la petite porte de l'é iisc qni

s'ouvre sur le cloître.

Qui deum assidue,
'

Qui justitiam, pacem, fidem,

Ca.lcrasque virtutes éonstanter coluit,
Pcrillustris atque strenuus

Philippus à. Hruyeïs,

Haro, toparcha in Hezuc, eques,
Occitanus patria evang : rcligionis ergo

Profugus, chlllarchus,
Hujus principatus quadriennium prafectus

Kir beneficus, comis, splendidus.

Quem omnes boni lugent ademptum,
Hic jacet.

Simulque jacent amor et delicix populorum.
Obiit kal : jan : an : sal : MBCCXI'.Il

Ktatis LX.
Relicta dulcissima

Ac nobihssima conjugc
Carolinâ le Chenevix à Hcvillc

Parisiensi

Mess tissima.
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Içi
'

repose

Noble Jean-Pierre Baron de Chambrier d'Olèyres
Chevalier Grand-Croie de l'ordre dè l'Aigle, Rouge,

Chambellan du Roi', Gouverneur et l,ieutenant-. Général
De la Principauté de Neuchâtel et Valangin,

. - Né à Neuchâtel le.4 Octobre f '1V&,
Mort le 30 Décembre 1822.

Bévoué
A. Dieu, au Roi et à la Patrié,

Il leur consacra sa vie entière.
Sa mémoire

Sera toujours chère à ses concitoj eus,
, Kt la ville de Neuchâtel

t.ui a élevé ce monument
Comme un témoignage

Be reconnaissance et de regrets.

MDCCCXXIH.

Ici repose
Noble Frédéric-Guillaume

de Xastïow)
Général d'lntanterie et Ministre

d)Ktat de Sa Majesté,
Chevalier Grand'Croix de l'Ordre

de l'Aigle Noir et de l'Aigle Rouge,
de l'Ordre de St;-llubert de Bavière,

de l'Ordre du I.ion de Hesse, etc.
. Né en IV&)' nommé Gouverneur et

I.ieu tenant —Général de la
Principauté en 1823,

Mort le 22 Juillet I830.
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Au troisième jubilé de la réformation on a placé dans

l'église collégiale et adossé contre la muráille nord de

l'église et" derrière la chaire, un marbre blanc portant

cette inscription :

GUILLP U:JE FARFL,
r'éformateur

en 1530.

Gloire à Dieu.

Jubilé de f830.

L'auteur n'ayant pu parler du marbre placé dans le

temple du bas, à côté de la chaire, et érigé à la mémoire

du grand Ostenvald, nous nous empressons de donner

ici l'inscription qu'il porte :

Viro multis nominibus devenerando

Johanni Friderico Osterwald
hujus ecclesia

ann. XHI diacono XLVIII. pastori
pio facundo fideli

ad extremum vita. tempus indefesso
'

theàlogo consumata. doctrina.
zclique inculpati

s. s. theol. candidatorum gratuito formatori
laboribus scriptis

de universa republica christi na

optime merito
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Societ. angl. de propaganda fide

Socio lectissimo

Gregi quem rexit imprimis dilecto

jam desideratissimo

Hoc monumentum
pietatis ergo posteris usque,

recolenda.

mtnsti posuere

Consules sénatus que neocomenses.
Natus die XXV nov. MDCLXIII

perculsus lethali morbo inter concionandum

apud gregem die XIV aug. MDCCXLVI

denatus die XIV april. MDCCXLVII

triduo post sepultus, in frequentissimo

lachrymabunda ecclesia. consessu

Si attendis ecclesia et hic sub frigido

marmore pastor ille tuus

conclonatuï.

Sur la pierre qui. recouvre le corps de J.-F. Oster-

wald et qui se trouve au pied de son inscription, on lit :

Cy gît
jean-Frédéric ()sterwalà

pasteur de cette église.
mort le XIV avril MDCCXLVII

Agé de

LXXXIII ans IV mois et

IX jours (*).

(*) ll s a clans ce calcul une erreur qn'il serait temps &le corriger.
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Lïs FEIlfttIES ET LE SECEET.

Les fennet
I.es fannet

Les fermes

Les fennet

Les fennet

Les fannet

Les fennet

Les fennet

Les format

I.es fennet

Lait tleron

Sagne
Verrières
St.-Aubin .
Noiraigue

Planchettes .
Lignières
Neucha tel

Cern. -Péquignot
Savagnier

et le
et le

et lou

et lo

et le

et le

et le

et le

et lou

et le

scret.
scret.
scret.
scret.
scret.
scret.
scret.
scret.
scret.
scret.

(*) La laugue de nos pères s'en va :.cette langue dilue son énergie et sa
simplicité rendaie »t si propre au commerce habituel de la vie et dcs



FABLE TIIAOUITE

Aten ne pesé tant qu'un secret; le

I.antieron

Sagne
Verrières
St.-Aul)in .
Noiraigue .
Planchettes .
Kignières

Neuchâtel .
Cern. -Péquignot
Savagnier .

Ret ne

Rat ne

Ret ne

Bin ne

Ret ne

Bat ne

Ret ne

Bet ne

Bot ne

Bet ne

palse

PCSC

pesé

patse

pèse

peso

pèse

peso

pâse
tschu tche

tant

tant

tant

tant

tant
tant

tant

tant

tant

pieut

qu'on

qu'on

qu'on

qu'on

qu'on

qu'on

qu'on

qu'on

qu'in

qu'on

scret; le

scret'; le

scret; lou

scret; lo

scret; le

scret; le

scret; le
scret; le
scret ; lou

scret ; le

affaires, cette langue qui était Ia compagne fidèle iles moeurs et du ca-
ractère de nos aucêtres, cette langue qu'on leur parlait du liaut des
chaires sacrées et dont ils se servaient dans les plaids, dans les marchés,
dans leurs familles, cette langue sera complètemei&t éteinte dans moins
d'une génération. 'Déjà dans les villages, les enfans, non-sculeinent ne

reçoiverit plus leur instruction en patois, comme cela avait lieu encore
au commencemeut'de ce siècle, mais ils ne s'en servent plus même dans
leurs jeux; et à Neuchàtel, c'est à peine si l'on y trouve encore trois à

quatre vieillards faisant ile cet idieme leur langue ordinaire. Ne con-
serverons. nous'donc &lu patois que son nom, et iufidèles dépositaires
de ce que. nous ont légné nos ancêtres, n'en trausmettrons-nous aucun
vestige à nos enf ins ? Non, il n'en sera pas ainsi, et nous espcrons qu'un

jour viendra où qnelque compatriote savant et patient avant tout, nous
fera part ile ses reclierrhes sur les différens patois de notre pays et nous
en donnera une-grainmaire et un lexique.

Nous prions instaniment les personnes conservatrices comme nous,
de fiire une collection de proverbes, chansons, rondes, 1&ons-niots et
dictons patois et'de les adresser à notre 5Iusée oii nous leur donnerons
place. Nous saisissons cette occasion pour remercier les diflérentes per-
sonnes qui ont bien voulu se charger de traduire la présente fa)&le clans
le patois du lieu de leur ilomicile.



EN DIVERS PATOIS DU PAYS. 5$

garrler
longer

—telilps est di f/îcile aux

Landeroil

Sagne
Verrières

St.-Aubin

Noiraigue

Planchettes .
Lignières

Neuchàtel .
Cern. -péquignot
Savagnicr

vouardà

vohadà

voudger
vouardà

gardà

vhadà

gardà

gardà
voidà

voer-dà

grand taeï

long taï

long taï

long tin

long taein

long taeï

long tai.

long taï

long temps

longteï
'

est molaisïe et

est môlaisie ct
est defcilou et
est môlaisi ai
est môlaisïe et
est môlaisie et
est difficile et
est difficile et
à môlaisie au x

est molasie e

clames, et- sur ce point je sais

Landcron
Sa~nek

Verrières
St.—Aubin

Xoiraigue

Planchettes .
Lignieres
Weuchà tel

Cern. -Péquignot
Savagnicr

damet,
damct,
dalnet,
damét,
damet,
damet,
dàmet,

damet,
démat,
fennets,

et sou rou
et su stu

et su- celu
et su çu
et sur stu

et su stu

et sur su

et dsus stu

et dsus sti

ct su 'çu

poeï 'y sé

poeï y sé
point y sà
point yé sai

poaeï y set

pool y si'.

pouaï y set

pouais y sct
pouan y sàvou

poual v se



bon nombre d'hommes Sont

Landeron

Sagne
Verrières

St.-Aubin

Noiraigue

Planchettes

Lignières
Neuchâtel

Cern. -Péquignot

Savagnier

bon

bon

bon

bon

bon

baeï

bon

bon

bon

beï

nombre

nombre

nombrou

nombre

nombre

des

nombre

nombre

nombrou

dés

d'hommes

d'hommes

d'hoû mou

d'hommes

d'hommes

hommets

d'hommes

d'hommes

d'hônat

hommes

que sont

que sont

que sont

que sont
que' sont

que sont

que sont

que sont

que sont
qu' sont

femmes. Pour éprouver ln, sic@ne,

Landeron

Sagne
Verrières

St.-Aubm

Noiraigue . .
Planchettes .
Lignières

Neuchatel .
Cern. -Péquignot

Savagnier .

fennet.

fannet.
fermes.

fennet.

fennet.

fannet.

fen net.
ferme t.
format.

fennet.

Por
Po
Poù

Por
Por
Po

Por
Por
Poù
Por

éprovà la

eprovâ
'

la

éprouver la

éprovâ la

eprovà la

éprovâ la

éprovâ la

éprovâ la

éprouvâ la

éprovâ la

chonne,
chonnat,
sva,
sonnât,
chonnat,
Slo,
sione,
sionna,
sunnet,
chonne;.



EW DIVERS PATOIS DU PAYS ~

un mari s'écria la nuit couché

Landeron

Sagne
Verrières

St.-Aubin

Noiraigue '.
Planchettes .
Lignières

Neuchâtel .
Cern. -Péquignot

Savagnier . .

en homme
on' homme
en' hoîimoù

on mari
en' homme
àn' homme

én homme
én' homme
en' honoù méria
én' homme

s'écria

s'écria
s'écria
s'écria
s'écria

cria
cna
cna
s'écriât

s'écria

la net

la né

la né

la né

la né

la nei

la net

la nait

let neu

la nai

coùtchî

coùtchî

CûfSl

cutzi
cutchî
coùtchî

coùtchi

coùtchî

coùtchî

cutchie

près d'elle : Aïe! Qu'est-ce? Je n'en

Landeron

Sagne
Verrières
St.-Aubin .
Noiraigue .
Planchettes .
Lignieres
Neuchâtel .
Cern. -péquignot

Savagnier .

pri de yïe : Aïe !Quî-cet ? V n'y et

prés de l'yie : Aïe !Qu'est-ce? V n'a

pris de ly : Aïe I Qui-çou ? V n'et

decoûtà l'yi : Aïe! Qüui-ço? Y n'in

prés de l'yïe : Aïe !Qu'est-cet? V n'et

prés de l'yïe : Aïe! Qu'est-çà? V n'a

prés de yïe: Aïe! Qu'est-ça? V n'et

prés de l'yïe : Aïe! Qu'est-cet? V n'et

decoûtetlet : Aïe! Qu'à-çou? V D'ot

vers l'yïe : Aïe! Qu'est-cé? V n'et



ïABLE TRADUITE

put s plus on 'Ine déchire ~

Landeron

Sagne
Verrières

St.-Aubin

Noiraigue

Planchettes .
Lignières
Neuchâtel

Cern. -Péquignot
Savagnier

POUIS

pouIs

POU IS

PUIS

PUS'

PUIS

PUIS

pus

peûvoù

PUIS

piet,
pieùt,

pie,
pieut,

piet,
pïe,
piet,
pieùt,

plieu,
pieùt,

on me

on me

on me

on me

on me

on me

on me

on me

on me

on me

décire ;
décire ;
décire ;
découissive ;
décire ;
dévoûre ;
décire ;
décire ;
décire ;
deboerze ;

j'accouche d'un ceuf. Oui, le

Landeron

Sagne

Verrières
St.-Aubin

Noiraigue

Planchettes .
Lignières . .
Neu châ tel

Cern. -Péquignot
Savagnier

oû.
eux

eux
eux

eux
eux

eux
ûë

eux

y écoutche d'én'

y accoutche d'an'

y écutsou d'én'

y accoutzo d'én'

y accu tche d'én'

y acoutchà d'an'

y écu tche d'én'

y accoutche d'én'

y escoutclàoù d élà'

y accutche d'én'

Oeï, le

Aiye, le

Aïe, lo
Oïe lo

Oaïe, le

Vet, lc
Ouoïe, le

Oaïe, le

Oui, lou

Oïe, le



EN DlvEBS PclTOJS DU P.'lvs,

voila, regardez ; il est encore tout

Landeron.

Sagne.
Verrières.

St.-Aubin.

Noiraigue.

Planchettes

Lignières.

Neuchâtcl.

Cern. -Péq.
Savagnier.

vetci,
vélinque,
voitic,
voyaique,
vélet,
velaïque,
véla,
velaique,
vouaiki,

veleique,

boûta ;

boùtâ
&

regouaitchez ;
boûtâ ;
boûtà ;

boûtâ ;

boûtà ;

boufâ
&

revoidâ ;

boûtâ ;

cl est

il est
l'est

cl est
cl est
il est

cl est

cl est
l' a
el est

encoret tot
enco tot

encra tou t

encora tot
oncorc tot
encot tot
encoret tot

encora tot
ocoùa tout

encoret tot

chaud. Gardez-vous bien de le dire,

Landcron.

Sagnc.
Verrières.
St.-Aubin.
Noiraiguc.

Planchettes

Ll gui el'es.

Neuchâtel

Cern. -Péq.
Savagnier.

tchatld

tchaud

tsà.
tzaud.
tchaud

tchaud

tchaud

tchaud.

tchaud

tchau(1

Vouardà-vo t

Voidà-vot

Vodgé-vous
Gardà-vot
Gardà-vot

Tchuye-vot
Gardà-vot

Gardà-vot

Voidà-veuz

Voerda-vot

baeï de lc

baeï à rà
baeï de lou

bin de lo

baein de le

baeï d'à

bin de lc
baï de le

baï de lou

beï de lc

clire,

dire,
deurre,
dcùrre,
dire,
prêdgie,

dire,
dire,
dire,
dire,



ïABI.E Tn 'LDUrrE

on ~n'appellerait poule. - La femme,

Landeron.

Sagne.
Verrieres. -

St.-Aubin

Noiraigue

Planchettes

Lignières.
Neuchâtel.

Cern. -Péq.
Savagnier.

djenoeille. La
djenoeilla. - La
dzernà. La
dzenoeille. La
dgeneuille. La
djeneuillot. La
djenoeïe. La
djenoeille. La
zjenelet. Let
dgeneuille. 'La

on me diraï
on me diraï
on m'applerait
on me drai

on me draein

on m'appallerait

on me dirait

on m'appelleraï

on me dirait

on medret

ferme,
fanna,
fennà ;
fennà,
fennà,
fannà,
ferme,

ferma,
fonnet,

ferme,

neuve sur le cas, croit
'
la chose et

Landeron.

Sagne.
Verrières.
St.-Aubin.
Noiraigue.

Planchettes.
Lignières.
N euchâ tel.
Cern. -Peq.
Savagnier.

lo -cas,
lo cas,
lou cas,
10 cas 7

le cas,
le cas,
le cas,
le cas,
lon cas,

neuvà sù

neuvet dsus

neuve su çu cas,

nève dsous

neuvà sù

neuvà sù

neuva sù

neuvà sù

neuvà sù

neuve sù

craï l'alfaïre et
creï- la chose et
cret la tsoùsà et
cret la chosa et
crint l'affaire et
croù l'affaire et
cret l'affaire et
cret l'affaire et
cret le tchouzé et
crou l'affàre et



EA DlvEns p.xTols Du" p.tvs.

p omet de se taire. Le lendemain

Landeron.

Sagne.
Verrières

Aubin.

Noiraigue.

Planchettes.

Lignières.
Neuchâtel.

Cern. -P. éq.
Savagnier.

promet

promet

prou met

promet

promet

promettà

promet

promet

proumot

prometta

de se

de se

de se

de se

de se

de ne

de net

de net

de se-

de se

kaïsie.
kaïsie.
kaisie.
kalslr.
kainzie

rà dire.

ret dire.

ret dire.
kiésie.
kêsie.

Le lédeman

Le lademan

Lou lédeman

Lo laideman

Le lédeman

Le lademan.

Le laid eman

Le lédeman

Lou lodeman

Le lédeman
'

des le point du jour, elle court chez

Landeron.

Sagne.
Verrières.
St.-Aubin.
Noiraigue.

Planchettes

Lignières.
Neuchâ tel.

Cern. -Péq.
Savagnier.

cort tchïe

co tchü

coue tsi

cort tsi '

cor t tchïe

couorà tchïe

cor t tchïe .
cor t tchïe

fu t ' .tchïe

corra tchïe

di le point dou djor, elle

dès le poeï du dje, elle

dès la poïnta du dze, elle

dès la pointe dao dzo, elle

deus la pointa du djor, elle

dès la picta du dje, elle

deus la pointe du djor, eulle

dès la pointe du djor; elle

dà let pouantet di zjeu, lè

dès l'aube du djor, elle



EAIII.E TRADVITE

sa voisine, et lui dit : un cas est arrive,

Landeron. sa

Sagne. sa

Verrières. sa
St.-Aubin. sa

Noiraiguè. sa
Planchettes. sa
Lignières. sa
Neuchâ tel. sa
Cern. -Péq. set
Savagnier. sa

vesene, et
vesenà, et
vesenâ, et
vesenà, et
veùsenà, et

vesena, et
vesene, et
vesenà, et
vesenet, et
vesene, et

yi dit : on

li dit : on

li de: on

liai dit: on

lyi dzà: on

li dzà: on
lyïedit : un

lyï dit : on

li de : yin

lyï dzà: en'

cas é érevâ,

cas-
cas
cas
cas
cas
cas
CálS

affàre

é ervé,
é arrivâ,
é arvâ,
é arvâ,
é arrevâ,

é arrivâ,
é erevâ,
é arriv. â,

cas. é arvâ,

mais n'en, dites rien, vois me feriez battre.

Landeron.

Sagne.
Verrières.
St.-Aubin.

Noiraigue.

Planchettes.

Lignières.
Neuchâtel.

Cern. -Péq.
Savagnier.

mâ

ni à
mais

mà

mais

niais

In a 1s

man

mâ

n'é ditet ret,
n'â ditet rat,
n'é, détet ret,
n'in ditet rin,
n'et ditet ret,
n'à dittet rat,
né ditct ret,
net ditet ret,
net detà ro,
n'et ditet ret,

vot

vot

vous

vot
vot
vot
vot

vot

vous

vot

me farî battre:
me farî battre.
me fériais battre.
me férî battre.
me férî battre.
me farî rollier:
me férî battre.
me' férî rollier.

me férî battre.
me farî â sqeur.



EN D1VERS PAïOIS DU PAYS ~

Pion mari nient de faire un auf gros

Landeron.

Sagnc.
Verrières.

St.-Aubin.

Noiraigue.

Pl anche t tes

Lignièrcs.
Ncuchâ tel.

Ccrn. -Péq.
Savagnier.

Mén'

Mon
Mén'

Mén'

Mén'

Mén'

Mén'

Mén'

Men
Men'

homme
homme

hoûmou

bomot

homot

homme

homme

honlnle

honou

homme

vaeï de faire

vaeï de faire

vaeï d' oûver

vint de pondre

vaï de faire

vin d ovâ

vait de faire

vaï de faire

veï de faire

veï d'ôvâ

en e

àn' eux
én' eux
én' eux
én' eux
àn' eux
én' eux
én' eux
én' ûti-

én' eux

gros

gros

gros

gros

gros
gros
gros

gros
gl'Oû

gros

comme quatre ; mais silence.

l.anderon.
Sa&~ne.'d

Vcrrièrcs.
St.-Aubin.

Noiraigue.
Planchettes

I.ignières.
Neuchâtel.

Ccrn. -Péq.
Savagnier.

quemet

quellïà

quemct
commin

quemet

quemà

quemct

quemet

quemot

quemet

quatre ;

quatre ;

qualroù ;
quatrot ;

quatoeur ;

quatre ;
quatre ;

quatre ;
quicttroû ;

quatre ;

mâ kaïsie vot.

mà kaïsie vot.

mâis kaisie vous

mâ kaisie vot.

mais kaïsie vot.

mâ kainzie vot

mais n'é ditet rct
mais n'é ditet ret

mais kiésie veus.

mà késic vot.

Ne

Ne .

Ne

Ne

N'ayïc

Ne

Ne

Nc

Nc

Nc



craignez rien, dit l'autre, je ne suis pas

I.anderon.

Sagne.
Verrières.

St.-Aubin.

Noir aigue.
'

Planchettes

Lignieres.
Neuchâtel.

Cern. -Péq
Savagnier.

craïtet ret,
craïtet rat,
craïtet ret,
crintet rin,
pas peur,
craïtet rat,
craitet ret,
craitet ret ;

crouantà. rot,
craïetet ret,

'

dit l'au. tre,
dit l'autrà,
de l'âtrà,
dit l'autrà,
dzà l'autrà,
dza l'autrà,
dit l'autre,

dit l'autre,
'

de l'autre,

dsà l'autre,

y ne sïe. pas

y ne soû pas

y ne su pas

y ne soû pas

y ne cheû pas

y ne soû pas

y ne soû pas

y ne cheu pas

y ne 'seu pas

y ne sue pas

babillarde. Cependant elle grille

l.anderon.

Sagne. .

Verrières.
St.-Aubin.

Noiraigue.
Planchettes

Lignières.
Neuchâtel.

Cern. -Péq.
Savagnier.

bah eliârdà.

batoille.

batoille.

babeliârdà

babeliârdà

batoille.

batoilla.
babillârdà

braquet.
batoille.

Totdemême elle ne se set pas
Tot parïe elle greûille
Potchant elle groeille

Tot pari elle greuille
Cependant elle boerle
Yot parie elle grelliève
Tot parie elle boerle
Kgalamet elle hoerle
Pou tan t lè grille
Portant elle demoedge



KA DIVRBS PATOIS DU PAYS.

.d'en conter. .la nouvelle et va la répandre

I,anderon

Sagne.
Verrières.

St.-Aubin.

Noiraigue.
Planchet tes.

Lignières.
Ncuchâtel.

Cern. -péq.
Savagnier.

d'et racontâ
d'à contà
d'et contai

dlu contâ
d'et contâ
d'et racontâ
d'ct contâ
d'ct contâ
d'o con tâ
d'et dire

la novalle

la novalla

la nouvêla

la novallà

la novallà

la novallà

la novalle

la novallà

let nouvelle

la novalle

et va l'épantchïe

et va la repâdre
et va la repeddrc
et va la rpindre
et va la rpetdoer
et va la repadre
et va la répeddre,
et va la repeddre

et vait let repoûtâ
et va la portâ

en
'

plus de dix endroits. Au lieu d'un

Land cron. de

Sagne. à
Vcrrièrcs. à
St.-Aubin. in

Noiraigue. à

Planchettes. à

Lig Bières. à
Neuchâtel. a
Cern. -péq. à
Savagnier. det

piet de di

picùt de di

pie de di

pieut de dix

piet de dïe

pïe de dïe

piet de dix

pieùt de dïe

plieu de diex

Bleh de dïe

édraï.
adroits,
édrets.
indrets.
édraeins

andrets.

édrets.

édrets.
odrets.

edrés.

A piàce
A lieu
An'é lû

Au lieu

A piàce
A place
A piàce
A piàce
O plièce
A piace

d Cn

d àB
d'én'

d cn
d'én'

d.àn'

d'én

d cn
d cn'
d'én'



teuf elle en dit trois. Un autre sous

Landeron. é elle et dit traï.
Sagne. eux elle à dit tret.
Verrières. eux elle à dese tret.
St.-Aubiri. eux elle in dit trai.
1%oiraigue. eux elle et dzei traein.
Planchettes. eux elle à dzei tret.
Lignières. eux elle èt dit trai.
Xeuchâtel. eux elle et dit trai.
Cern. -Péq. ûë ' lè et de trei.
Savagnier. eux elle et dzà tre.

En' autre dzo le
An' àutre so Ie
Kn' âtra su lou
Kn' autrà dzo lo
Lzn' aulra dzo le
An' autrà dz'o le
En' autre su le
En' aùtre dzo le
Kn' ôtre dzeu lou
Kn' otre dzo le

secret dit quatre, et à lac jan du jour

Landeron.

Sagne.
Verrières.

St.-Aubin.
Ãoiraigue.
Planchettes.

Lignières.
iVeuchâ tel.
Cern. -Péq.
Savagnier.

scret
scret
scrct
scret
scret

scret
scret

scret
scret

scret

dit quatre,
dit quatre,
de quatroù,
dit quatrot,
dza quatoer,
dzà. quatre,
dit quatre,
dit quatre,
det quiéttrou

dzà quatre,

et à
et à
et à
et a
et à
et à
et, à
et à

, et et
et à

la faï dou djor
la faï du dje
la faï du dze

la lin dao dzo

la fin du djor
la faeï du dje
la fai du djor
la faeï du djor
let 6en di zjeu
la feï du djor



KiV DIYEBS PATOIS DU PAYS,

il y cn avait plus dc cent.

Landeron.
Sa&~ne.

Verriéres.

St.-A.ubin.

Noiraigue.

Planchettes.

Ligniéres.

Neuchâ tel.

Ccru. -péq.
Savagnier.

el y éd' avaï
il y àn' avait

il y ad' avait
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JEAN JAQUEMOT, MINISTM A NEUCIIATEL ;

et Daniel Perret-Gentil, Maire du Locle. .

Dans lc siécle qui suivit la réformation, la classe des
pasteurs, souvent au dépourvu d'un nombre suffisant
d'hommes propres à prêcher la parole de Dieu, se vit plu-
sieurs fois dans la nécessité d'appeler pour remplir ces
fonctions importantes, des ecclésiastiques forniés a l'é-
tranger. Parnii eux. se trouva Jean Jaqucmot, de Bar,
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pasteur i ibcuchatcl ùe 15M à I59ô ; il avait été aupa

ravant à Genevc, où il retourna plus tard. On a de lui un

volume dc 238 pages ile poésies latines devenues très-
rares, intitulé lieuses neucluîtetoises (l)ltusx neocomenses)

qui parut en I597 dans cette ville, a en juger du moins

par le nom de l'imprimeur, Matthieu Bcrjon.
Ccs poésies qui dénotent un auteur doué d'une muse

facile, correcte et savantc, sont adressées à diverses per-
sonnes cminentes ct h, iles savans distingués dc l'Europe,

,à iles parens et des amis. Ce recueil renferme en outre

iles prières composées pour certaines circonstances ile la
vie et quelques chapitres des provcrhes dc Salomon re-
produits en vers lyriques. Dans unc piecc des plus tou-
chantes, il peint la douleur que lui fait éprouver la mort
il'un enfant, enlevé le 2 avril 1578 a ses paternelles af-
fections, quinze mois après sa naissance. Il traduisit éga-
lemcnt en vers latins la tragédie intitulce le Suer~/ice

&l'Abrnl~a~n, qui avait pour auteur Théodore de Bèze, dont
il était. ami.

I.es vers qui suivent sont adressés à. un magistrat de
notre pays avec qui il soutenait, à ce qu'il paraît, des

relations d'amitié ct auquel il fait lc reproche dc ne pas
vouer A la poésie un culte plus crclusif. Jaquemot a
chanté ailleurs dans ses 3Iuses un autre poète ncuchâtc-
lois et contemporain, Biaise IIori (Blasius IIorica'. us)
pasteur à Gleresse : le recueil complet de poésies que l'on

possède ile ce dernier ct parmi lesquelles il en est de

charmantes, nous font regretter celles que nous n'avons

plus de perret —Gentil ; car à en juger par la manière en
laquellc il parle de l'un ct de l'autre, ces deux poètes
pouvaient âtre placés au mémc rang,
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guis te morantem per rigidas, honc

Perrete, cautes et nive turgidos

Algente montes atque saltus

Piniferos, putet esse Phoebo

Musisque gratum î Jurgia quis foro

Clamosa rauco dixerit, et malas

Lites serenantem placere
Dulcisonis Charitum chora. is ?

O, tc beatum divitis ingenî

Turgcntc vena ! pollice quid times
Pulsarc foecundo canoram

Ausonia. 'cytharatn Camoena, '?
'.l'c éclusa magnis vatihus asserit,
Et rupe carptos Aouia jubct

5Ionstrarc ramos, et nitcntes
1"ronde comas redimire sacra.

Si quem sonoris fontibus admovent
Pindi henigna. 'Castalides, sua

Non dona, non lauros repelli
Pierias patiuutur a'.qua'. .

Tranquilla vatem Delius ocia,
Turpemquc non vult mollitiem scqui

Vitre nec obscurum latentis

Carpcrc iter, ncc incrtis a, vi.
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Sic, quum moveret fortibus Ilii
Duella mûris, non tulit abditum

Achiva Pelidem juventus
Virgineos simulare vultus.

Ilium coegit Dulichii ducis

Astu repertum, militiam et feros
Perferre bellorum labores,

Atque decus sibi Marte longum :
Ca. soque laudes Hectorc nobiles,
ïarare fortem : quas venientia

Non sa.*cla Saturnusve possct

Falcc furens resecare dira.
Obliviosi nonne silentii

Virtus latebras excutit, et suos

Ostcntat ignés, et dccore'

Purpureo nitet usque clara2
Non livor illam territat impius :
Nec sa va dictis lingua procacibus.

Pergit per obstantes procellas

Tuta, suis simul aucta damuis.

Ceu palma crescit, pondère qua. gravi
Non pressa cedit : scd caput altius

Tollit reluctans, atque la.'tis

Celsa comis petit astra victrix.
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TRADUCTION.

A DAIitTEL PERRET-GENTIL~ IVIAXRE DU LQCLE.

Au milieu d'âpres rochers, de montagnes couvertes de

neige et de sombres forêts de sapins, comment pourrais-tu,

n1on cher Perret, pla''re à Phmbus et aux Muses ? Auditeur

de procès fâcheux au sein de ton plaid bruyant, et juge de

méchantes causes, comment prétendrais-tu te rendre

agréable aux chmurs mélodieux des-Grâces? Ohl toi, riche

du trésor inépuisable d.'une ardente imagination, pour-

quoi redoutes-tu de faire courir tes doigts habiles sur la

lyre sonore de la muse d'Ausonie ? Le Dieu des vers t'ap-

pelle, ô Perret, â prendre place parmi les grands poètes ;

il veut tc voir en main des rameaux cueillis sur la

roche d'Aeonie et les cheveux ondoyans ceints du feuillage

sacre; et, si quelquefois les déesses de Gastalie donnent

aux mortels l'accès aux sources de l'harmonie, elles ne

voient pas d'un inil indifférent qu'ils repoussent leurs

dons célestes et les lauriers du Pinde. Le Dieu protecteur
'

île Délos ne tolère pas que dans l'oisiveté le poète coule

des jours tranquilles, qu'il s'abandonne à une honteuse

n1ollesse, qu'il suive le chemiu obscur d'uue vie cachée et

d'une existence inactive. Ainsi la jeunesse grecque appelée
'i combattre sous les murs de la redoutable Ilion, ne vou-

lut pas que le Cils de Pélce restât plus long-temps caché



VO JEAiv JAQUEIIO'l'
&

IlliivisTIIE A IIEUcBATEI„& E'l'(,".

sous une tunique dc fille, et l'obligea, découvert enfin par

la ruse du chef dc Dulichiuni, a prendre les armes, ù

supporter les travaux pénibles d'une longue guerre, a s'il

lustrer dans les combats, et pour prix de la défaite d'IIec-

tor, à se voir chanté dans des vers que les âges futurs ni

la faux toujours brandissante de l'impitoyable Saturne nc

pourront jamais détruire. I.a Vertu ne va-t-elle pas se-
couer dans sa retraite le Silence, pêre de l'Oubli ? ne veut-

elle pas montrer sa bouillante ardeur et s'entourer d'un

pompeux éclat? Kt l'Envie l'a-t-elle jamais arrêtée, non

plus. que les propos impudens d'une langue téméraire?

Non, mais toujours sùre d'elle-même, elle poursuit sa

route en bravant les tempêtes et va s'agraudissant par
les obstacles qu'on lui oppose. Tel croît le sarment : lc
poids qu'il supporte, couché, ne l'écrase pas ; victorieux,
au contraire, il relêve sa tête altii:re et pousse des ra-
meaux plus vigoureux.
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et.Jean de Vanrnarcns.

Les démarches réiterees qu'avait faites le roi Louis Xl:

ct le marquis Bodolphc de Hochberg auprès du duc

Charles dc Bourgogne, pour l'engager a abandonner lc

plan qu'il avait conçu d'envaliir le territoire des Suisses,

étant restées inutiles auprès de l'homme que l'histoire ;i

surnommé le Téméraire, ce guerrier rassembla, le G jan-

vier l~iVG, sous lcs murs de nancy, une armée qui,

primilivcinent de 30,000 hommes, fut portée dans sa

marche, par les renforts qu'elle reçut de toutes parts, a

près dc 50,000 soMats et partisans. ,

Le 11 janvier Charles quitte Nancy et arrive le 22 a

Besançon, oii il laisse reposer -sa troupe pendant dcuv.

semaines ; il en repart le G février ct se dirige vers les

frontières d'un pays allïé des Suisses. Arrivé a quelque

distance de ce point, il détache de son corps un de ses gé-

néraux les plus habiles et les plus marquans, M. dc Cha-

tcauguyon, qu'il charge, avec les hoinmcs qui l'accom-
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pagnent, d'aller sonder et forcer, si besoin était, lc déîîlé
«lue gardait la tour Bayard. Mais, ni les injures, ni les
menaces que ce chef ennemi prodigue au capitaine Matter,
de Berne, ni les tentatives qu'il fait pour forcer ce pas-

I

sage étroit que fermait une énorme chaîne et que défen-
daient de braves soldats, parmi lesquels les Neuchâtelois
ne faisaient pas défaut, rien de tout cela ne peut ébranler
ni l'intrépidité du chef, ni la bravoure des.hommes cons-
titués à la garde de ce poste important. Châteauguyon
dut s'en retourner avec sa troupe et annoncer au duc
qu'il était dangereux pour son armée de se hasarder dans
les gorges du Vautravers et de s'exposer à combattre des
hommes tels que ceux qu'il avait appris à connaître. Le
duc Charles résolut dès —lors de prendre une autre route
et d'entrer par Jougne dans le pays de Vaud, pour de Ià

.diriger sa marche sur Berne en' passant par Neuchâtel.

.Le f0 il arrive à Orbe. Le î9il est à Grandson, où il fait
ses premiers préparatifs de siégé. Le 20 il ordonne l'as-
saut de cette ville; et quelque impétueux qu'ait eté le choc
de ses troupes, elles sont repoussées'avec perte par les
Suisses qui défendaient la place. . Nouvel assaut le 23.,
Cette fois les Bourguignons pénètrent dans la ville,

'
et la

poignée de soldats qui s'y trouve se voit dans la nécessité
«le se renfermer dans le château. Dès ce jour l'artillerie
du duc ne cessa de tirer sur cette forteresse, qui D'était

plus défendue que par quelques centairies d'hommes. Au
bout «le neufjours. , les confédérés, . hors d'état de soutenir
plus long-temps le,siège, décimés qu'ils étaient par le feu
.dc l'ennemi et manquant de vivres' sans pouvoir ître se-
.courus par les leurs, accueillent la proposition qui leur
est faite àu nom «lu '«luc par le seigneur de Bonchamps,
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que s'ils sortaient du château on leur laisserait vie sauve

ct leur permettrait d'aller rejoindre les leurs ; mais arrivés

au camp qu'ils devaient traverser, les Suisses sont traî-

treusement saisis, et le reste de la journîe, de même que

)c lendemain 29, sont employés à pendre ou a noyer ces

v;ctimes d'une horrible perfidie.

J.c fer mars le duc Charles fait une reconnaissance du

côte de Vaumarcus ; il juge bientôt qu'il lui est nécessaire

d'occuper ce poste si propre à la défense de la route qu'il

coniptait parcourir plus tard avec son 'armée. Ce château

tombe le même jour sans coup férir entre ses mains, les

uns disent par surprise (*) et les autres parce que Jean

de Vaumarcus était depuis long-temps vendu au duc. Sui-

vant quelques historiens, ce fut contre la volonté positive

des ~i0 hommes de la comté qui gardaient lc château dc

Jean dc Vauniarcus, que celui-ci en remit les clefs entre

1cs mains du Bourguignon : quoi qu.'il en soit, ces hommes

furent renvoyés dans leurs quartiers, et le seigneur Jeaii

se livra au duc dont il cpousa la mauvaise fortune. Ce

dcrnicr laissa unc garnison rie 400 hommes dcs siens sous

lc commandement de Rosimboz et il retourna à Grandson,

où il fit publier â son de trompe que le lendeniain son

armée fùt prête à partir pour Xeuchâtel.

Mais les Suisses l'avaient devance. Toute la lisière du

pays qui borde le lac, du pont de Thielle à Bevaix, était
couverte de confîdérés marchant gaîment au combat et
brùlant de venger leurs camarades égorgés à Grandson.
Ceux qui se trouvent â la tête de la colonne sont dés lc
point du jour en face de Vaumarcus. Bosimboz sort avec

( ) C est l expression rie ln elironiqne ries clinnoines. '
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sa troupe pour les attaquer ; mais les Suisses lui courent sus,
et à peine a-t-il le' temps de se retourner„de rentrer dans

ses murs et d'en fermer les portes après lui. Cepcudant la
colonne des confédérés poursuit sa marclie ; la tête ne
tarde pas à avoir des engàgemens avec les avant-gardes
ennemies qu'elles culbute d'emblée. Le terrain devenant
de plus en plus favorable à l'armée suisse, celle-ci donne

plus de développement à ses ligües, tombe ainsi et de
toutes parts a l'improviste sur l'ennemi, qu'elle renverse
et qu'elle poursuit jusqu'à deux lieues au-delà de Champ-
vent. Le duc abandonné de tous les siens qu'il- avait
cherché plusieurs fois à rallier, mais toujours en vain, et

qui dans cette action avait donne des preuves non équi-
voques de son courage et de ses talens militaires, se voit
lui-même obligé de tourner le dos à l'ennemi et de.re-
prendre le chemin de Jougne, accompagné de quelques
fidèles seulement.

Un butin immense fut le lot des vainqueurs, qui sur
15,000 qu'ils 'étaient, n'eurent que 50 hommes de tués
et 300 blessés, tandis que les Bourguignons laissèrent un
millier de morts sur le champ de bataille. Les derniers,
ennemis qui étaient restés dans le château de Grandson-

payèrent de leur vie l'infâme trahison du duc. La gar-.
nison de Vaumarcus fut plus heureuse ; elle parvint à s'é-

chapper du château, dans la nuit du 2 au 8, par une po-
terne située du côté du nord. . Lc 3 au matin, les chevaux
qu'ils avaient laisses dans la cour donnaient encore le

cliange aux Suisses cliargés ùe surveiller la garnison,
alors que Rosimboz avec les siens n'étaient plus très-éloi-.

gnés de mettre le pied sur le sol bourguignon.
Ces faits sont'connus ; aussi n'avons-nous pas voulu
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nous y arrèter plus long-temps; mais ce que savent pcu dc

personnes, c'est queles historiens ne sont pas d'accord sur

ia date du jou1' ûù ia bataille s'est livrée; seulement sait-on

quc c'esuc c'est un samedi. Quelques auteurs très-profonds ct

des monumens contemporains disent que c'est le 3 mars,

ainsi par exemple, Jean de Muller (T. V, p. 19) et l'ins-

cription connue qui se trouve à'AlstRtten :

In. dem. Jar. sI.cccc.lxXvI.

uff. den. dritten. dag

merz. ud. der burg

lch. herzog. die. flucht

vol'. gïûüdsc. ,

D'autres, non moins nombreux, non moins conscien-

cieux, et non moins bien placés pour connaître la veriti,

disent, au contraire, que c'est le 2, : ainsi Ktterlin, Schil-

ling et parmi les nouveaux, Zellvvegcr (T. Il, p. 100),
Ile Gingins (p. 10'7). La différence vient sans doute de ce

quc lcs uns n'ont pas tenu compte que l'annéc 14VG était

unc annie biscxtilc, d'où il résulte que le jeudi était le

29 fivricr et non le 1"mars, ce qui place le samedi au 2.
Nous donnons ci-joint deux documens que nous devons

à l'obligeance de M. le docteur Blosch, à Bienne, documens

restés inconnus aux hommes qui sc sont occupés avec

détail de l'histoire de cette guerre mémorable.

Le premier cst une lettre dc Jean de Ncuchâtel lui-
Inîme, écrite à. Vaumarcus le premier vendredi (mars
1.47G) à Antoine dc Colombier, et par laquelle il lui an-

nonce qu'il vient d'être informi que le Bourguignon avait

arrîié d'aller le lcndenIain jusques a Neuchîtcl, en por-
tant partout sur sa rouie lc pillage ct l'incendie. Jean
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termine sa dcpêche en témoignant à ce seigneur le désir
qu'il a d'avoir son avis sur ce qui est de faire.

'I.'autre document, adressé aux châtelain et bourgeois
du I.anderon, est une lettre du marquis Rodolphe de
IIochberg, datée de Neuchâtel, du vendredi après douze
heures du soir (même mois, même année). Il leur envoie
une autre lettre que lui a adressée'également Jean de'
Vaumarcus et qui est probablement le pendant de la pré
cédente, et leur écrit qu'en conséquence de ces lettres ils

' aient à se hâter de lui envoyer tous les hommes dont ils
pourront disposer pour repousser l'agression de l'ennemi.
Il leur mande en outre de transmettre la même missive
incluse a ceux de la Neuveville, afin que eux aussi aient
à sc diligenter dans le'même but. Ceux delà Neuveville
auront probablement juge convenable de donner le même
avertissement à leurs voisins de Sienne, ce qui explique-
rait comment ccs lettres se trouvent, dans les archives de
cette ville.

Nous donnons ici les fac-simile de ces lettres, quenous
avons calquées nous-mêmes avec toute l'exactitude pos-
sible. Elles présenteront ainsi un caractère de vérité
qu'elles n'offriraient pas imprinices ; elles auront l'avan-
tage de nous faire çonnaître la main et le style de deux
hommes marquans de cette époque, et celui de servir
d'exercice pour la lecture des anciens manuscrits avec

- laquelle on faniiliarisait encore les enfans vers la fin du
dernier siècle dans des écoles de village, et que si peu dc
personnes sont à même de comprendre aujourd'hui.

Mais ccs lettres ont une importance plus grande encore
à .nicsurc qu'elles jettent du jour sur les dispositions dii
niarquis Hodolphc et surtout sur ccllcs dc Jean dc Vaurnar-
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eus que nous voyons se conduire en vassal fidèle le jour qui

précède la bataille, en tant qu'il informe son suzerain dcs

intentions de l'ennemi et qu'il lui demande ses ordres,

tandis que divers chroniqueurs et historiens le font envi-

sager comme vendu dès long-temps à la cause bourgui-

gnonne. Ces documens établissent encore que le jour du

massacre de la garnison suissc, le duc n'était point à

Vaumarcus, comnie cela a été dit dans les Lettres sur lu

guerre des Suisses par M. de Gingins, et que par conséquent

Charles était alors avec toute son armée au camp devant

Grandson.

La lettre de Jean de Neuchîtel a dû être écrite de

Vaumarcus tot avant l'arrivée du duc, parti le niatin de

Grandson. Comme nous l'avons vu plus haut, ce ne fut

qu'au retour de cc dernier dans son camp qu'il fit publier

quc le lendemain il partirait pour Neuchàtel avec son ar-

niée; mais les vassaux qui entouraient le duc Charles

devaient déjà savoir lc vendredi au matin que la recon-

naissance qui aurait lieu lc dit jour du coté de Vaumarcus,

serait faite dans lc but de s'assurer promptement du pas-

sage pour aller à Ncuchûtel. Telle était probablement la

source d'où le seigneur Jean tenait les renseignemens

qu il communiquait a Antoine de Colombier ct au niM-

quis Podolphc avant l'arrivée du duc à. Vaumarcus.

Disons en terminant, quc les Suisses, irrités de ce que

Jean avait suivi le duc de Bourgogne, incendièrent son

château. Plus tard ils allèrent jusqu'a prétendre que la

terre de Vaumarcus, dc même que celles de Gorgier et de

Travers, fiefs du même seigneur, leur appartenait par

droit de conqucte : aussi, pour le prévenir, le marquis

ltodolphc dut-il s'en saisir lui-même ct s'y faire prêter



LETTnEs DE IOXBATIOV

serment de fidélité; toutefois il abandonna plus tard lcs
revenus aux enfans dc Jean de Xcuchàtel, n&ort à-la ba
taille de Nancy.

KXTl&IT DES LETTN:S

+E LA PGNDATKON 9E LA CHAPELLE D'AUVERNIER,

traduites en 1706.

Au nom du Seigneur, Amen. Tous ceux qui les pré-
sentes lettres verront ou orront lire, sachent qu'en l'an

t« VV, le vcndredy û' du mois de février, y ayant dif-
férend et controverse entre discret homme Messire Jean.
Udriet, cure de Colombier, d'une part, et entre la
commune ou preud'hommes les habitans d'Auvernicr
dc la dite paroisse, touchant la fondation d'un ora-
toire ou chapelle au dit Auvernicr par les dits preud-
hommes et habitans; postulans et requérans de pro-
céder à l'élévation d'ice11e attendu la distance des lieux,
et autres certaines causes et raisons lors par iceux
dites et alléguées ; et le dit sieur curé refusant et contre-
disant aussi pour plusieurs causes ct raisons, et princi-
palement (lc cc quc cela pourrait porter grand préjudice
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ct causer incommodités à Sa dite iglise et paroisse dc

Colombier ; toutefois de cescontroverses et différends,

le dit curi tant de son nom que de sa dite église parois-

sialc, et pour les cures ses successeurs à l'avenir en icellc

quels qu'ils soient, ct Jaques Cortaillod et Guillaume Lardy,

gouverneurs ou procureurs et sindics de la dite commu-

nauté d'Auvernier, se sont soumis à l'ordonnance et

arbitrage de révérend père en Jésus —Christ Monsieur

Messire Benoît dc Montferrand par la divine misération,

ivîque de Lausanne, et aussi au vinérable chapitre et

MM. lcs chanoines de la dite présente église, promettans

Ics dits sieurs curé, Jaques Cortaillod et Guillaume Lardy,

aux noms et qualités que dessus, inviolablemcnt observer

tout cc que sera sur les choses ci-dessus dit et prononcé,

renonçant en vertu de leurs sermens à toutes exceptions

dc dol, mal, peur, contrainte, fraude, circonvention,

lésion, ct totalcmcnt au recours de l'arbitrage du bon

homme, ctc. A toutes lesquelles choscsprenarrées les dits

révérends sieurs ivêquc ct chanoines, à savoir Jean dc

Salins trésorier, Giofroi dcs Ursins, chantre, Etienne

Garnier, Antoine Capet, licentié aux décrets, Philibert dc

Compcnsc, protonotaire apostolique, Secrétain, Hum-

bcrt F&ocrons, Guillaume le grand, Gui Odet, sous-

chantrc, Jean dc Montrcux, Othon de Ratz, Jean

Assenli, cellerier, Louis de Passu, Rodolphc de Molierc

ct lkugucs dc l'orricr, chanoines de la prédite église de

Lausannc, chapitrans au chapitre, au son de la cam-

panc convoquis, prononcèrent en la manière que s'en-

suit : Premièrement que bonne paix, concorde paternelle,

protection ct filiale dilcction devront demeurer per-
pétuellement entre les dites parties. Item que pour Ic
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Présent et à l'avenir les dits gouverneurs et sindjcs ou
communauté habitans et résidans au dit lieu Il'Auvernier

pourront et puissent, ctleur soit licite au dit villa~o
d'Auvernier, toutefois en lieu honnête et convenable et~ii

leurs dépens, coustes et missions, dresser, lever et con
struire une décente et honnête chapelle ou oratoire de
pierre avec un autel et une cloche ou campane seule,
sans toutefois fonts baptismaux ni cimetière quelconque.
Item est ce en l'honneur de Dieu Tout-Puissant et de soii
intemère et glorieuse mère, et ce sous le spécial et sin

gulier titre et vocable de Saint picolas confesseur. Itéra
que au dit oratoire ou' chapelle qui se construira et
édiliera, les dits gouverneurs et sindics, et les homnies
habitans et residans au dit Auvernier, è leurs propres
coustes et dépens seront tenus de pourvoir du calice,
patène d'argent, missel, nappes, chassubles, aubes, étoles,
manipules et ceintures, cloche et autres choses quel-
conques, vêtemens et ornemens convenables et honnêtes
pour célébrer messes et autres divins oflices qui se diront
au dit oratoire ou chapelle tant pour le présent que pour
l'avenir, et autres choses nccessaires et requises. Item si
lcs dits d'Auvernier veulent garder les dits calices, pa-
tène, missel, livres, ornemens et vêteniens, pourront
élire un certain ou plusieurs a la garde d'iceux'. Item
que les dits d'Auvernier et la dite communauté pour eux
et leurs successeurs a l'avenir quelconques, seront tenus
niaintenir le dit oratoire ou chapelle tant à présent que
pour l'avenir, k leurs propres frais et missions, couvert
ou couverte, et maintenir tout son édifice. Kt cas avenant,
par ruine ou feu ou quelque autre cas sinistre, seront tenus
réparer ct récdilier la dite chapelle, et dcs choses rnen-
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tionnées et autres nécessaires, vêtemens, livres et ornc-

mcns, pourvoir et munir, comme dit est, mais pour cela

toutcsfois les dits d'Auvernier ne seront ni ne devront

être crcnipts de payer et contribuer comme les autres

paroissiens de la dite église de Colombier de laquelle les

dits d'Auvernier sont paroissiens ; seront aussi tenus les

dits d'Auvernier aux rîparations, maintenance et autres

quelconques choses- nccessaires à la dite église parroissiale

dc Colombier, et aussi seront tenus pour le sonnage des

cloches ou campanes en la dite église paroissiale'quand

il lcs faut sonner en été pour l'iridisposition du temps, tout

ainsi ct en telle manière comme ils soûlaient payer et

contribuer auparavant et comme ils y sont tenus. Item

que les dits d'Auvernier seront tenus fonder, renter et

iloter le dit oratoire ou chapelle de cent sols bons et

gros, momioye lausannoise perpétuellement. Kn laquelle

ccnsc et rente la prédite communauté, gouvernéurs ct

sindics prénommés, tant pour cuz que pour leurs suc-

ccsscurs ù l'avenir quelconques, seront tenus payer au dit

sieur curé ou ù scs succcsscurs au dit lieu annuellement ct

perpétuellement, assavoir la nioitié des dits cent sols h

chacune fîte de nativité du saint, et l'autre moitié ù

chacune fîte St Jean-Baptiste, laquelle censela diteconi-

mune d'Auvcrnier sera tenue assigner et aflecter sur

tous ct chacun ses émolumens, biens et actions a elle ap-

partenant au profit du dit curé et des siens successeurs

curés ù l'avenir. Item est ce pour une messe qui se dira

toutes les semaines le jour du mercredi par le curé dc

Colombier, son vicaire ou autres prêtres idoines pour
lui, A ce spécialement députés. Kt cas avenant que lc'
dit curé fùt cmpîché ou occupé, pour quelque caiise

(i
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légitime sans quelconque, fiçtion frauduleuse, ou autos
cas sinistres postposés et mis arrière, auquel cas eii

"chargeons sa conscience, voire. toutefois quc si le dit

jour de mercredi avenait quelque fête solennelle, ou bie »
si avenait qu'il y cût quelque corps funèbre à enterrer a
à la dite église paroissiale de Colombier, ou si le dit curé
de Colombier était détenu de quelque infirmité de corps
et que par nécessité ils ne pussent venir au dit oratoire ou

chapelle sans grande incommodité ou griève jachère,
esquels cas il sera excuse, il devra faire célébrer la messe

par un prêtre idoine et n'y aura point d'excuse à rece-
voir. Item touchant la dite messe, le dit.curé de Colom-
bier ou ses successeurs, à leurs coustcs, missions et dé-

pends, seront tenus de pourvoir de pain, vin, chandelles,
torches, luminaires et autres choses requiscs et nécessaires.
Item que le dit jour du patron du dit oratoire, assavoir

' le jour St—Nicolas confesseur, le dit sieur cure qui est à
présent et les prénommes curés à l'avenir seront tenus
célébrer une messe à haute voix solennelle du dit St-.Ni-

colas, tous empêchemens cessans. Item que toutes et
quantes fois que sur la seniaine quelque prêtre ou reli-
gieux connu, non vague m vagabond, étant mu de

dévotion voudrait célébrer au dit oratoire, faire le pour-
ront, sans que toutefois lc dit curé de Colombier soit
tenu livrer ou ministrer pain, vin ou hosties, chandelles
et autres luminaires, si cc n'était de leur bon plaisir' et
volonté, excepté toutefois le jour de dimanche et fètes
solennelles prémentionnées, esquels jours ne sera licite
à aucun célébrer au dit oratoire jusques à ce que la grande
messe paroissiale du dit Colonibier sera dite, à laquelle

grand messe. les dits habitans et manans du dit Auvcrnier
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scrout tenus sc trouver tous les jours des dimanches ct

fî tes solennelles, pour y louer, selon leur devoir, pourvu

aussi qu'il n'y eîit cesse ou interdit de l'église cn la dite

paroisse de Colombier, durant le tenips duquel interdit, ne

sera loisible ni licite à quelconque personne célébrer au

ilit oratoire. Item et afin qu'aucun nc prétende ignorance
cs dites cessations ou interdits et que par aucun y soit
pourvu durant le temps d'icclui, le dit curé de Colombier

et ses successeurs, publieront le dit interdit et seront
tenus de garder les clefs du dit oratoire afin que personne

iie puisse entrer en iceluy en quelque manière que ce
soit pour y entrer jusques à ce qu'ils soient a plein certi-
liés que le dit interdit ou cessation soit oté ou levé. Item

quc toutes oblations et offrandes qui se feront au dit ora-
toire, taut pour les messes qui se diront par les dits curés
uu autres pêrcs ou religicuscs personnes, en quelque temps
quc cc soit, cn or, argent, blé, vin, huile, cire ou dc
rluclconque autre maliêre ct aussi Ics aumones nouvelles
qui se feront pour l'avenir, seront au dit sieur curé et à

ses successeurs tant à leur profit, charge et honneur que
ilc leur dite église paroissiale de Colombier. Laquelle pro-
nonciation et ordonnance, les dits curés et syndics aux
noms que dessus ont loue et émologué, la proniettant tenir
par leurs sernicns sur les saints Kvangiles par iceux cor-
porellement touches et prêtés et sur la spéciale obligation
ùc tous leurs biens ; laquelle ordonnance et prononciation
lcs prédits syndics ont promis faire approuver par les
preud'honunes de la ville et communauté d'Auvernier.
Et nous Benoît de hlontferrand, voulant et désirant faire
cc qu'est de notre office et charge pastorale, avons cu
égard pour obvier aux périls des &mes, ains et plutôt
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. pourvoir à leur salut, à la sainte et pie et louable devo
tion des dits preud'hommes ; et pour qu'à l'avenir par ]a
distance des lieux et paroisses, aucuns plus grands scan
dales ne surviennent, avons incliné à la supplication et

,prières à nous offertes et présentées par les dits preud'-
.honImes touchant la dite fondation, et en conséquence
avons émologué le dit compromis, etc. (")

VISITE DIOCÉSAINE DES ÉGLISES

DU COMTE. DE NEUCHATEL.

On appelle visite d'église l'enquête dressée sur les
lieux mêmes, pour constater l'état de telle ou telle église.
Le droit de faire ces visites appartient à. toute autorité ec-
clésiastique dans la sphère de son ressort. Le but de ces
visites d'église est de s'assurer que les lois et réglemens

( l L'agrandissement du temple d'Auvernier et sa reconstruction,
sauf la partie oü existaient jadis la sacristie et l'autel, surmonté encore
d'une petite croix en pierre au pignon côté-est du toit, date de 1700. Les
pierres «le taille de la grande porte d'entrée du temple actuel sont en-
core les nüêmes que celle de l'ancienue chapelle; seulement en agrandis-
sant on a dû les changer de place. Au dessus est uu écusson des anciens
comtes de Neuchûteh (Communiqué. )
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sont convenablement exécutés, et dc se convaincre par

cette exécution même, de la valeur de ces lois et re

glcmens.
L'ivêque doit faire chaque année ou du moins tous les

deux ans la visite de son diocèse. Ces visites s'étendent

même aux corporations exemptees pour l'ordinaire de la

juridiction épiscopalc, ainsi les abbayes et chapitres, à

tout ce qui regarde la moralité des prêtres, les maîtres

d'école, l'éducation des enfans, la fortune des églises, les

bâtimens, etc.
Tel est le droit commun de l'église catholique. Chez

nous la visite de l'évêque n'a lieu pour l'ordinaire que

tous lcs sept ans.

La relation en latin d'une semblable visite, faite en

llt53 dans tout le diocèse dc Lausanne, se trouve à la

bibliothèque des manuscrits de Berne ( III, 18) cn un vo-
lume in-f' de O~i2 pages. Nous avons extrait ce qui se

rapportait aux cgliscs de Neuchâtel, parce qu'il nous a
paru intéressant dc connaître leur état à cette époque, et
cc quc c'était alors quc ccs visites épiscopales. Pour le
niomcnt nous nous bornerons à mentionner ce que nous
avons trouve concernant les églises du Landeron, de Cres-
sier, de ïornaux et de St Biaise.

En tête du volume indiqué, on lit :
« Au nom de la sainte et indivisible Trinité, du Père, '

ùu Fils et du St Esprit, Amen. Ci-après suit la relation
dc la visite ordinaire faite dans le diocèse de Lausanne, de
la part de révérend père en Christ, seigneur et monsieur
Georges de Saluces, par la grâce de Dieu et du siégeapos-
tolique, évêque et comte de Lausanne, par les révérends
pères en Christ, François dc Fustc, par la même grâce,
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évêquc de Grenade, très —excellent docteur is décrets ct
vice-gérant ès choses spirituelles du dit évêque dc Lau
sanne ct Henri de Alibertis abbé du monastère de l j
liac, de l'ordre de St Benoit, au diocèse de Genève, tous
deux delégues spécialement par le dit ivequc de Lausanne
pour visiter son diocèse, avec pouvoir et faculté de s'oc-
cuper des matières ci-après, ainsi que cela conste dc leur
commission. Cette visite s'est ouverte le samedi avant la
fête dc la Trinité, le 26 mai 1453, auquel jour les dits

pires sont partis de Lausanne après dîner, et se'sont mis
,en route sous la conduite de l'ange de Tobie. Dans le cours
de leur visite ils ont vaqué sans interruption à leur charge,
conféré les ordres, statue, donné dcs instructions, averti
et enjoint, ainsi qu'on le verra ci-après plus au long. »

L'ordre dans lequel ils ont visiti les différentes igliscs.
du pays est le suivant :

De la Ncuveville ils vinrent au Landeron, et allèrent
de là à Douane, Diesse, Gleresse; Cressier, Cornaux,
St Biaise, Neuchâtel, Serrières, Fenin, Dombresson, Sa-
vagnier, St AIartin, Fontaine, Ccrnier, Locle, Sagne,
Kngollon, Boudevilliers, Corcelles, Coffrane, Colombier,
Pontareuse, Bevaix, St Aubin, Provence, Motiers-Tra-
vers, Buttes, St Sulpice ct Travers. De là ils se'rendirent
de nouveau à Neuchâtel, et sortirent du pays par le pont
de Thielle pour aller a Champion, Anet, etc.

Pendant son séjour à Neuchâtcl, l'ivêque de Grenade
revêtit du caractère clérical, le dimanche, . après la fête de

, St Jacques et Christophe, 99 juillet de la susdite annéc,
lcs personnes ci-après désignécs :
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Guillaume, fils des maries Folcand lie Méngesoye ct

Agiles.

Jean, fils des mariés Guillaume Chevalet dit Barbuz ct

Jeannette, du dit Neuchâtel.

françois, fils des mariés Guillaume la Boille et Agnès,

de Boudfy.

Jean, fils des mariés Jacques de Grads et Jeanne, de

Neuchatel.

Claude, fils des mariés Nicolet Kvesque et Jeannetle,

de Boudevilliers.

Girard, fils des mariés Jean Darbois et Marguerite, de-
Neuchatel.

Nicolet, fils des mariés Jean Boubert et Jeannette, d'Au-

vernicr.

Jean, fils des mariés Othenin Pùsset et Sara, d'Au-

vernier.

Nicolet, fils dcs maries Jean du Huz, dit Cortoilloz, et

Margucritc, d'Auvcrnicr.

Jean, fils dcs mariés Aymonel, Barrelier et Jaquetle,

tle Ncuchatcl.

Jaquct, fils de fcu Perrin Bovier ct d'Anne sa fenïme,

tle NeucbatcL

Kgilse sie St-1Naeit iee dlaa it.atmsiea oaa.

Le lundi 23 juillet, les délégués visitcrent l'église dc

St Maurice, du Landeron, estimée valoir, tous frais payés,

. . . . . . . . (*) La présenlation du cure est reconnue

(') Ces points indiquent une lacune dans l'oeiginal.
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appartenir à l'abbé de l'Ile. dc St Jean. Le curé de la rlitc

église est Jacques Mailleferd, prévôt et chanoine dc peu
cheptel. 41 ne réside pas ici, mais fait desservir sa place

par Guillaume. . . . . . son vicaire, présenté et ad-.

mis, lequel exerce ses fonctions tant sur ceux'du lieu

que sur ceux des environs. Tout est en reglc dans cette
église, sauf les choses ci-après. , au sujet desquelles des

orrlres ont eté donnés. Kt d'abord il y aura comme jadis
une lampe constamment ardente dc jour et de nuit de-
vant le corps de Christ. Bans dix jours les calices de la
dite église devront être nettoyés d'après le mode usité.
Dans un an il y aura un encensoir convenable et un petit
vase pour recueillir l'encens. ltem d'ici à la St Martin

prochain, on fera deux nappes de chanvre. Dans un an
on placera une fenêtre en verre dans l'épître ; dans
lc même temps on en fera une petite pour la sacristie
donnant sur lc dehors; elle sera garantie par des bar-
reaux, et dans cette sacristie il y aura une aiguière et des
essuyé-mains. D'ici à la St Michel, le mur de la, grille près
et autour del'autel sera reblanchi, et on ne le salira plus
cn éteignant les. cierges. L'on fera le plus promptement
possible une poutraison dans la nef, Dans. une année le
cimeticre sera clos d'une palissade ou d'une haie, et dans
trois ans il sera muré, pour que le bétail n'y pénètre.
Dans un mois d'ici on fera quatre croix. de bois ou de
pierre de la' hauteur d'un homme ou à-peu-près, les-
quelles seront placées aux quatre angles du cimetière.
Dans le même temps on fera un inventaire notarial de

. tous les vêtcmens sacerdotaux, ornemens d'autels et
autres joyaux, ct les paroissiens en- auront un double
signé. Bans trois ans, il sc fera dcs extcntcs ou recon-
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naissances de tous les cens, revenus et autres droits, les-

quels ne devront jamais être aliénés, afin que le service

&lc l'église ne soit amoindri ; les paroissiens en auront

au ss i u n do ùble signé.

Lcs autels fondés dans la dite église furent également

l'objet de l'attention des délégués. Kt d'abord ils visilèrent

l'autel dc la chapelle de St picolas, fondée autrefois par

un non1nlé Chevanster du Landeron, et dotée de six ou-

vriers de vignes pour une messe à célébrer chaque se-

maine; lc droit de prisentation ou de patronat pour cette

chapelle a été conferi par le testateur a Isabelle, com-

tesse de Wcuchàtcl. Lc chapelain est messire Jacob Ber-

chcnct, lequel est absent ; il a été présenté par le comte

actuel dc iXeucbàtcl. Nicod Bretondaine la dessert en son

lieu ct place. Après Chevanster, Martin de Lonens, bour-

geois du Landeron, a institué à perpétuité deux messes

à célébrer dans la dile chapelle par le chapelain, et a

donné pour cela 22 ouvriers de vigne ou environ, et de

plus unc mcnsc ou prébende pour le dit chapelain, la-

q »clic devra être pcrtuc et partagéc entre lui et le curé du

dit lieu.

Ils visitèrentégalemcnt l'autel de Ste Catherine vierge,

ùoli dc un muids de froment, mesure du Landeron et de

cinq barraux de vin, pour deux messes à célébrer chaque

semaine. Le chapelain actuel est messire ConodBreton-

dainc, qui a ité institué aujourd'hui en cette 'qualité par
lcs visiteurs.
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Il', a essiea yttès %attisiez etttt.

Le nIercredi (') se fit la visite de Cressier. Cette église
est estimée valoir. . . . . Elle est à la présentation de
l'abbé de ïontaine-André. Le curé dc Cressier est le frère
. . . . , religieux du dit monastère; il réside dans la
paroisse; le nombre de ses paroissiens est de. . . .
Tout est en ordre dans cette paroisse ; toutefois dans deux
ans il sera fait une petite armoire peinte pour le corps de
Christ et cela dans le mur près du grand autel du coté
appelé l'évangile. Jour et nuit il y aura une lampe ar-
dente devant le corps de Christ. D'ici à la Toussaint il V

aura une petite cuiller pour l'encens et un encensoir con-
venable. D'ici à la St Michel il y aura une lanterne pour
transporter la lumière. Bans un an le missel sera colla-
tionné et corrigé, puis duement relié. Dans un mois il
faudra replacer la couverture du baptistère. Dans deux
ans il y aura un ossuaire. D'ici à un mois on placera des
croix aux quatre angles du cimetière et on fermera celui-
ci de toutes parts. Dans le même terme, on fera un in-
veutaire de tout ce qui appartient à l'église ; et dans trois
ans on fera des reconnaissances de tous les biens de la
cure ; les paroissiens auront leur double.

tt CN'RlMRXe

Visite de Cornaux, le même jour. L'église estimée va-
loir environ 20 libr. laus. Elle est de la collation dw

(*l Le luusli se fait la Visite de Douane, le mardi celle cle Diesse
et de Gléresse.
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conItc dc bcuclùtel. Jean Pichoti en est le curé, il y

réside ; le nombre de ses paroissiens est de. . . . Tout

y cst bien, sauf quelquesarticles de détail. Il y aura unc

iyampc brûlant jour et nuit devant lc corps de Christ

I o~[ne auparavant. D'ici à la St Michel on placera unc

chaînette à l'encensoir et l'on fera faire une cuiller pour

puiser l'encens. D'ici à une année on placera sur. le missel

]cs nIots g2oria in, exce2sis Beo. On réparera la lanterne

convenablement d'ici à la St Michel. Il y aura dans trois

ans un livre d'antiennes, d'après le rite de l,ausanne. On

placera d'ici à la Toussaint des fenêtres en verre dans

péglisc. Dans un an elle devra être recouverte. D'ici à la

St Michel il y aura une aiguière avec des essuie-mains

dans l'église ; dans un mois on placera quatre croix aux

angles du cimetière, on feraun inventaire et on dressera

dcs cxtentes comme plus haut.

hUTEL DE Lh. VIERGE 1IIhRIE.

On visita cct autel qui est placé hors du choeur dans la

parlie gauche dc l'église, fondé et doté d'environ 18poses

dc vignes environ par Pcrrot Clerc de Tela, bourgeois

dc Xcuchàtcl. On visita également la maison curialc

aîtenante à l'église; il fut ordonné que dans trois ans on

la démolirait ct la reconstruirait convenablement en

1a détachant dc l'église; on y joindra une grange. On

enlèvera le fumier et autres immondices qui sont sur

lc cimetière, ct il sera défendu de jamais y déposer doré-

navant dc semblables choses.
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St-Biaise de hachas.

Visite faite le merçredi. L'église vaut 40 lib. ; elle est à la
prisëntation du prévôt et chapitre de Neuchâtel. Antoine
Pusseti, chanoine de Neuchàtel, en est le curé ; il n'y ré
sidepas, , mais fait desservir par Pierre Darbasset. Il y a
six-vingt feux dans cette paroisse ou environ. Observa
tIons : Dans une annie on peindra l'image du Seigneur
placée au-dessus du corps de Christ; nuit et jour il y
aura devant lui une lampe ardente; on fera une chaî-
nette à l'encensoir et une cueiller pour l'encens. On fera
deux ampoules pour servir le vin et les deux autres exis-
tantes seront reparees. On fera une lanterne ; on placera
une aiguière dans la piscine et on y appendra des linges
pour que les pritres puissent s'essuyer les mains. Le
nIissel et le livre de chant seront reliés. Le cimetière sera
fermé de palissades ou d'une haie et dans trois ans d'un
mur. On placera quatre croix au cimetière, on fera un
inventaire etdes extentes.

On fit aussi la visite de la maison du curé, qui est atte-.
nante a l'église ; il fut enjoint qu'on l'enlèverait dans une
année et qu'on en construirait une nouvelle, non loin du
cimetière dans un lieu convenable et ouvert; il fut or-
donne en outre que la porte qui conduit actuellement du
presbytère à l'église serait condamnée.



LADRES, MALADIRRKS, SERAIKNT. D'UN LÉPREUX.

La lèpre est une maladie grave de la peau. On l'a

appelée aussi ladrerie, et l'on a donné le nom de ladres â

ceux qui cn étaient atteints, parce qu'ils invoquaient.

St Lazarc, pour qu'il lcs guérît. Cette affection a régné

cn Europe depuis un temps immémorial, mais il paraît

qu'elle acquit un surcroît dc gravité par la lèpre que les

croisés rapportèrcnt d.'ontrc-mer. Le nombre des ladres

devint si considérable, qu'il n'y eut bientôt ni villes ni

bourgades qui nc se vissent obligées de bâtir une ladrerie

pour les relé uer. Pendant un certain temps, la France n'a

pas compté moins de 20001éproseries, et, au dire des mé-

decins modernes, rien n'était plus rare que de rencontrer,

la lèpre dans ces établissemens. Ce ne fut que dès la pre-

mière moitié du l'ï~ siècle que l'on commença â se faire

dcs idées justes sur cette maladie. On créa alors des hô-

pitaux pour lcs hommes réellement atteints dc lèpre ;

mais cette mesure devint bientôt inutile, car on ne tarda

pas â ne plus trouver de malades pour les occuper. Enfin
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sous Louis glg les léProseries furent suPPrimées et l'on

donna leurs biens aux ordres religieux de charité.

voici ce qu'écrivait sur la lèpre, vers le milieu du
lb& siècle, le célèbre médecin huguenot Ambroise Paré,
dont les doctrines ont été longtemps et aveuglément
suivies aprcs lui.

« Considérant le danger qu'il y a de converser avec
les lépreux, les magistrats les doivent faire séparer et
envoyer hors de la compagnie des sains, d'autant que cc
mal est contagieux quasi comme la peste, et que l'air
ambiant ou environnant, lequel nous inspirons et attirons
en nos corps. , peut être infecté de leur haleine et de l'ex-
halation des excréments qui sortent dc leurs viscères, et
l'homme sain conversant avec eux l'attire ; ce qu'ayant fait,
il lcs altère et infecte les esprits et par conséquent les hu-
meurs, dont après les parties nobles sont saisies, qui causent
la lèpre. Kt pour ceste occasion, il est bon et.nécessaire
de les faire séparer, comme j'ay dit : ce qui ne répugne
point aux sainctes escritures. Car il est escrit que le
Seigneur fit séparer les lépreux hors de l'ost des enfans
d'lsraïl (Nombres 5, Levit. 19), et est ordonné pour Ics
connaistre qu'ils ayent les vestemens deschirés, et la teste
nue, et soient couverts d'une barbute, et appelés sales et
ords : mais aujourd'hui on leur baille des cliquettes et
baril, afin qu'ils soient connus du peuple.

'

Néanmoins je
conseille que lorsqu'on les voudra séparer, on le fasse le
plus doucement et amiablement qu'il sera possible, ayant
mémoire qu'ils sont semblables a nous, ou il plairait a
Dieu nous serions touches de semblable maladie, voire
encore plus griefve. Et'lcs faut admonester que combien
qu'ils soient séparés du monde, toutesfois ils sont aimés
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de Bien, en portant patiemment leur croix. Qu'il soit

vray, Jésus-Christ en ce monde a bien voulu communi-

quer et verser avec les lépreux, leur donnant santé. cor-

porelle et spirituelle : car il est écrit qu'un lépreux s'in-

clina devant Jésus-Christ, disant : Seigneur I si tu veux. ,
tu peux me nettoyer, et Jésus estendant sa main le tou-

cha et luy dit : Je le veux, sois net : et incontinent la

lèpre fut nettoyée. Outre plus est écrit que Jésus unc

autre fois guérit dix ladres {Matth. 16. Marc 1. Luc

5 et 1V). »

Les livres du temps nous apprennent que le ladre sé-

questré de la société était relégué, lâ où il n'y, avait pas

dc maladrerie, dans une petite cabane, non loin d'un

grand chemin; on lui donnait un manteau gris, un cha-

peau et une besace ; on le munissait en outre d'une clac-

quette, espèce de cresselle, ou d'une petite sonnette,

avec laquelle il prévenait les passans sur son malheu-

reux sort et empôchait qu'on ne s'approchât de lui ; une

tasse et un chapeau, places de l'autre côté du chemin,

invitaient les âmes compatissantes à lui faire l'aumône,

ct ensuite a s'éloigner. Les libéralités des grands ct du

peuple enrichirent tellenaent les maladreries, que bientôt

lc sort des ladres devint plus digne d'envie que de pitié;

Unc horrible réaction s'ensuivit : on lcs accusa, comme

autrefois les templiers, d'avoir commis les crimes les plus

horribles, d'avoir empoisonne les rivières, puits et fon-

taines ; on en brûla un grand nombre et l'on finit par
confisquer les biens de leurs établissemens.

Un homme soupçonné de ladrerie ne pouvait, dans

certains pays, contracter, sans spécifier le genre de ma-

ladie dont il était atteint; sans cette précaution, ses
I
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actes devenaient nuls. Nos Ordonnances n1atrimonialcs

(P. de M. etc. , p. 28') voyaient cas de séparation'dans la

ladrerie ; on dirait en lisant la Déclaration con1ment est de

besogner au faict de ladrerie, que son auteur'avait sous les

veux le livre. de. médecine que nous avons cite, et entre
autres cc qu'il dit au livre 20, chap. 8. Notre pays a
donc eu ses lépreux et ses maladreries: celle de Neuchà-
tel était située à quelque distance et en-deçà du cime-
tière actuel. Nous n'avons trouvé encore aucune date

certaine sur l'époque où ces hôpitaux furent supprimes ;
mais il est très-probable qu'ils prirent fin tôt après ceux
de France.

Voici le serment que l'on fit prîter, suivant l'usage,
a un lépreux de Neuchâtel au commencement du f Ve siè-
cle (*).

+orme du serment que doit yrester un poure infecté de

liyre, lorsqu'il est siquestre et conduit au lieu ordonné
pour sa demeure.

Premièrement. Jurera et promettra par la foy qu'il a
à Dieu nostrc souverain Créateur, le debvoir et serment
a Monseigneur nostre souverain Prince, et à Messieurs
les Quatre Minislraux, de ne rentrer dans la ville avant
sept semaines passées et révolues.

Kt dès lors si son chemin s'y addresse, pour passer ou
quester, soit déans ceste villé ou aillieurs, n'entrera soubs
la couverture ni approchera des maisons, notammerit des

(') Commnnirlué par M, le mnjor F. &le Nontmollin.
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entrées et allies d'icelles que le moins il pourra, ains pas-

sera tousjours par le milieu et plus libre de la rue.

Aussy n'cmpoingnera ni prendra en la main la ma-

nette, gainchette, boucle, ou. semblables, pour ouvrir ou

fermer portes, en quel lieu qu'il se trouve hors des lieux

destines a semblables infectés et séquestrés, si ce n'estoit

paf nécessiti innévitable, ce qu'il ne fera toutesfois sans

avoir gans es mains, comme de mesme n'empoingnera

paulx de passieux, draises ou autres semblables es

passages sans gans.

Ne touchera ni empoingnera les gollettes et tuyaux de

fontaines et borney avec la bouche ou main nue, ou

autres endroits ou on a accoustumé porter la main pour

boire, mais recepvra l'eau avec escuelles ou autres vases,

ct se gardera soigneusement dc laisser tomber ou jettcr

dc leau par luy touchée deans les fontaines et sources

non courrantes, ny tremper chose infecte.

Item, soit cn villes, bourgs, villages, ou champs ne

s'ingérera ny meslera en compagnie de gens nets, et ne

s'en approchera que de quelques pas près, ains fera pa-

roistre évidamment les marques de sa macule, pourquoy

faire, portera ordinairement un cliquet ou carquevry du-

quel il se servira en demandant aulmone.

Que si il se trouvoit surprins de nuict ou autres acci-

dents, en lieux esloignés des maladrières, n'entrera pour-

tant dans les tavernes ou autres maisons particulières

pour y coucher ny loger, bien qu'il y füt appelé, mais

V
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&léclaircra librement sa maladie, pour avoir retraite se
questrée a ce quc personne n'y fut surprins, le tout saus
fraude.

Item ne recepvra argent et aumosne de nully avec la
'main nue, ains avec gans, chappeau et pan de sa robe et
manteau.

Item nc présentera, baillera ni communiquera son boire,
manger, gobelet ou autres 'vases et viande par luy
maniée a personne nette.

Aussi marchera incontinent sur son crachat, lors qu'il
laurajecté, et le couvrira et effacera le mieux possible,
à cc que personne par mesgarde ne passât à pied nud
dessus.

Item 'ne gettera urine, excréments ni autres leurs im-
mundices es lieux de commun passage, mais le plus
arricre des dits lieux possible, lc tout éntendu de bonne
foy.

ïinallement, promettra et jurera, des ors à l'advenir ne
hanter familièrement avec sa femme par copulation char-
nelle, pour-obvier aux inconvénients des enfants qui en
pourroyent procéder.

Le contenu cy devant, a promis Abraham Menoud ob-
server,

'
par serment à doigts levés, presté le mécredy

X" Janvier Iôlô, au lieu de la malatière, à luy vyé par
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le S' 18aire Salthasard Bailliods, i la réquisition de

16essieurs les quatre Minislraux, en présence des Sieurs

5linistres el, du peuple.

MNIKL JEAN-RlCHARD.

ORIGINE DE L'HORI OGERIE. (*)

Kn attendant quc nous ayons une bonne histoire com-

plète dc l'établissement dc l'horlogerie de ce pays, de

scs commencemens, dc ses progrès, de ses perfectionne-

rnens graduels et de l'immense développement qu'elle a

reçu dc nos jours, il ne sera pas sans intérèt de recueillir

ct dc consigner quelques détails et quelques traits épars,
'

la plupart déjà connus, sur l'homme de génie auquel nos

montagnes doivent l'introduction de cette branche d.'in-

tlustrie ct de commerce, si bien appropriée au sol et aux

mtnurs des habitans de ces hautes vallées, qui n'exige

(*)Communiqué par M. L. àe Neuron, ancien commanàant et chA-

telain clu Lanàeron.
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point de grands:rassemblemens d'ouvriers, et qui permet
'à ceux qui s'en-occupent de soigner leurs terres et leur

bétail, tout en développant leurs talens et leur adrésse.

Jusque vers la fin du dix-septième siècle la seule indus-
trie exercée dans ces montagnes couvertes de pâturages
et de forêts, et peu peuplées alors, se bornait à la fabri-
cation de quelques instrumens d'agriculture, de faulx el
de piques en fer : on n'y avait point encore vu de mon-
tre, -lorsque le hasard fit tomber la'première entre les

mains de celui dont elle allait éveiller les talens et le gé-
nie. Daniel Jean-Bichard, dit Bressel, naquit à la Sagne,
en 1665 ; il montra de bonne heure un goùt décidé pour
la mécanique : dans son enfance il s'amusait à fabriquer,
avec un couteau, de petits chariots en bois et d'autrès

machines plus compliquées : son père le voyait à regret
s'occuper d'objets futiles et pcu propres, selon lui, a lui
faire gagner sa vie ; cependant il apprit la profession de

serrurier, et toute son habileté dans la mécanique s'exer-

çait à raccommoder les grossières horloges en fer qui
étaient généralement en usage, lorsqu'en 1679, un mar-
chand de chevaux. , nommé Péter, passant par la Sagne,
et ayant entendu vanter l'adresse du jeune Richard, lui
fit voir une montre qu'il rapportait de Londres et qui
s'était dérangée pendant le voyage. Le jeune homme 1'exa-
mine et lui promet de la réparer : son père, présent à la

conversation, tance vertement son fils, et lui reproche
sa présomption quilui fera gâter cette montre précieuse,
qu'il. ne serait en état ni de remplacer ni de payer ; le
jeune homme insiste, et le propriétaire de la montre,
pour mettre d'accord le père et le fils, dit qu'il en fera
le sacrifice, et qu'en attendant il la confie au jeune Ri-
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cliard pour l'examiner et essayer de la raccommoder, dùt-

il achever de la gàter. Richard, transporti de joie, l'em-

porte, se met aussitôt à l'ouvrage, et parvient a la faire

Inarcher : encouragé par ce premier succès, il essaie

d'cn faire une semblable, et seul, sans outils d'horloger,

sans modèle, à force de temps et dc patience, il parvient

au bout de six mois à en achever une, dont le mouve-

ment, le cadran, la boite et la gravure étaient de sa

main : il était devenu horloger. Ces premières montres

étaient à tourbillon, c'est-à-dïre. sans ressort spiral; pour

y supplier, le balancier faisait un grand nombre de vi-

brations ; un bout de corde à boyau, remplaçait la chaîne

dc fusée : la forme n'en itait pas élégante ; le mouvement

était haut d'un pouce ; le cadran en étain, de vingt lignes

dc granileur ; une seule aiguille marquait les heures ;

cependant elles itaient des objets de luxe, .et. leur débit

n'itait pas facile. On. . lcs portait en l'ranche-Comté, où

on lcs vendait dans dcs couvens et à des prôtres du voi-

sinage, pour lc prix de vingt ccus. Richard ne tarda pas

à 1cs perfectionner ; il ajouta d'abord le quantième du

mois, qu'on observait par un petit trou pratiqué dans le

cailran ; bientôt après il inventa la machine a fendre les

roues, , dont les procédés étaient aussi exacts que prompts.

Au commencement du siècle passe, il quitta la. Sagne pour
aller s'ctablir au Locle ; là. il enseigna son art à ses cinq

fils, et forma quelques élevés, parmi lesquels se distin-

guèrent l'ancien ïavre, Jonas Perret chez l'hôte, Prince,
Jacob Brandt dit Grierin, de la Chaux-de-ïonds ; il put
jouir ainsi des progrès croissans de cette industrie, qui',

après lui, devait ilevenir si Qorissante : bon père de fa-
mille, il. lui laissa une marque de sa sollicitudé en criant
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tous ceux qui la composaient membres-nés de la cham
bre de charité du Locle, dont il fut un des fondateurs en
1713: il mourut en 1741 (").

I"RUITIRRES. (*)

On trouve dans les notes dont hl. I". L. Monney a en-
richi la traduction du Guide dans les forêts, de Kasthofer,
l'observation suivante ( Tom. I, pag. 235, note 21) : « Les
associations rurales, connues sous le nom de fruitières,
pour la fabrication du fromage dans les villages des vallées
basses ou des plaines, ont été une époque remarquable
pour l'agriculture, parce qu'elles ont multiplié les vaches
laitières, en introduisant les plantes fourrageuses 'et les
racines pour leur nourriture à l'étable, par la, augmenté
les engrais et, perfectionne les. cultures. Cette économie

(*) C'est en I 577, que les premières montres de poche furent appor-
tées d'Allemagne en Angleterre : elles se fabriquaient à Nuremberg dès
I 500, et Pierre Hèle passe pour en être l'inventeur. On les appelait
des mufs de Nuremberg, à raison de leur forme ovale et massïvé.

(*') Communiqué par M, J, de Gélieu, pasteur à St-Sulpice.
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s'est tellement étendue. , des communes du çantûn de

Vaud, où elle ayris naissance, dans les contrées voisines,

qu'on la trouve adoptée dans un grand nontbre de dépar-

temens français. »

Or, pour prouver que ce n'est pas au canton de Vaud,

ainsi que le croit M. Monney, mais au canton de Neu-

chatel que ces associations ont pris naissance, j'en appelle

au témoignage de M. le banneret d'Osterwald, qui, dans

sa Description des montagnes de Xeuchátel (*), dit en par-

lant de la paroisse de la Cote-,aux-Fées :.« Les fromages

qu'on y fait sont très-estimés, . et la manière dont on'
y

gouverne cette partie de l'économie rurale, mérite de

trouver sa place ici : tous les habitans. d'un hameau qui

possèdent des vaches, s'associent et louent un fruitier à

frais communs. Chacun porte son lait, bien mesuré, dans

ie lieu destiné pour la fabrique des fromages, et tire sa

part du petit lait, du serè, et du beurre, si l'on en fait,

proportionnellement à la quantité de lait qu'il a fourni.

La saison écoulée, ils vendent leurs fromages en gros,

payent le fruitier, de même que celui qui a fourni le lo-
gement et le bois, et partagent le reste, selon le rapport

dcs mises. Ceux des Verrières. et des Bayards en font de

même. »

La manière donts'exprime M. Osterwald prouve assez

évidemment i~, qu'en 1766 il existait déjà des fruitières
(

à Ia Côte-aux-Fées et aux environs ; l', que ces associa-

tions n'étaient point. connues alors hors de la Juridiction

dcs Verrières.
On peut conclure aussi des longs et..minutieux détails

(*) nnprôni'c cn 1700, p~ge ~i t.
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que l'on trouve dans le Village des fatseu&'s d'or, sur l'or-
ganisátion d'une fruitière, qu'à cette époque ces associa-
tions étaient loin d'être généralement connues en Suisse.

9'après les informations que j'ai prises là-dessus à la
Cùte-aux-Fées, pendant que j'étais pasteur de cette pa-
roisse, je me suis assuré l' que c'est dans le hameau, au
Quartier des Places, que s'est'établie la première fruitière ;
2 que cette fruitière des Places existe, sinon de temps
immémorial, du moins depuis prés de cent cinquante ans ;
8n que, depuis son origine jusqu'en 1828, cette fruitièrt:
'subsiste fondée uniquement sur la concorde, la bonne
foi et le bon esprit des associés, sans qu'il eùt jamais
'été besoin de mettre par écrit ni l'acte d'association, ni
aucun des réglemens à observer.

ll me paraît donc hors de doute qué ces précieuses as-
sociations rurales ont pris naissance à la Cote-aux-Fées,
et qu'elles y ont' fleuri et prospéré en silence bien long-
temps ayant que de se répandre en Suisse, d'envahir,
pour ainsi dire, les contrées voisines, et de devenir en-
fltn, suivant l'expression de M. Monney, une époque re-
marquable pour l'agriculture.

Au reste, que des paysans ne sachant que faire du
superflu de leur lait, aient eu l'idée de se réunir à leurs
voisins pour en fabriquer du fromage, cela était, j'en
conviens, tout simple, tout naturel ; cela ne suppose pas
de leur part un grand effort de génie ; mais il faut con-
venir aussi que cette même idée suppose dans les pre-
n&iers qiti se sont accordés pour l'exécuter et la mettre

(") pages t 3~&, t Ss ct suivantes, cie la tratlncticn francaise, intpri-
tnée cn, Islam).
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en pral, ique, un fond de bonne foi, d'amour dù »en pu-

blic et d'esprit de concorde, qui a été assez rare dans

tous les temps. En un mot, en revendiquant pour les

braves habitans du Quartier-des-Places l'honneur d'avoir

établi chez eue la première fruitière, c'est de leur cmur,

beaucoup plus que de leur esprit que jc pense faire

l'éloge.

EXTRAIT DK LA VIE

de I.-F. Qsterwald. (*)

« Un bon capucin des frontières de la France, qui con-

naissait M. Osterwald de longue main, et qui l'estimait

jusqu'à lui rendre visite régulièrement une fois l'année à

Neuchâtel même, tant par un principe de piété que par
uu principe de reconnaissance, comme il le disait à tout

le monde, vint a Neuchàtel le jour même de ses funé-

(*j Par Durand, pasteur à Londres. Londres, t &78, t voh in-8'. Ou-

vrage très-rare rlue possède notre bibliothèque publique.
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railles, soit le 17 avril 1747. (Osterwald mourut le I.~~).

ll alla voir le corps comme 'les autres dans la chambre

où on l'avait exposé, et y donna des marques d'un atten-
drissement des plus sincères ; mais il ne voulut point

troubler le convoi, ni l'oraison funèbre par son habit.

Seulement vers le soir, quand tout le monde se fut retiré,

il se coula dans l'église encore ouverte (où l'inhumation

avait eu lieu), et s'étant mis à genoux devant la tombe

où le corps avait été déposé, il l'arrosa de ses larmes, y
fit ses dévotions à sa manière, mais mentalement, pour

ne choquer personne ; après quoi il se retira satisfait de la

consolation qu'il avait eue, Se louant toujours des bontés

qu'il avait reçues du défunt et pour le temporel et pour

le spirituel. Ce bon religieux était connu de diverses

personnes qui lui faisaient civilité ; mais dès qu'il avait

vu et entretenu M. Osterwald, il s'en retournait aussitot

vers son monastère, comme si tout le reste lui eût été

indifférent.

Mais ce bon religieux n'était pas le seul parmi les ca-

tholiques qui rendît justice à M. Osterwald. Tout ce qu'il

y avait de plus éclairé dans cette communion, lui appli-

quait unanimement le caractère de Conrart : il ne lui

manque que l'orthodoxie romaine. M. l'abbé Bignon, par

les mains de qùi ont passé tant de livres, a reconnu le

mérite des Sources de la corruptiou qui rigue aujourd7uu'

parmi les chrétiens et du Catcchismc, et leur a donné une

place agréable dans la bibliothèque du Roi. M. Colbert,

évêque de Montpellier, a fait la même chose par rap-
port à la sienne. Al. Fléchier, évêque de Nîmes, et quan-

tité d'autres qu'il serait long de rapporter, en ont fait

autant, et ne l'ont pas dissimulé dans 'l'occasion à des
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protestans étrangers. Les livres de M. Osterwald par-

laient pour lui ; mais personne ne s'en est déclaré avec

plus de candeur que l'illustre Fénélon, toutes les fois

que l'occasion s'en est présentée. M. Osterwald était dans

les idées de son Télémaque par rapport au mariage des

jeùnes gens, et M. de Cambrai était dans les idées du

pasteur de Neuchâtel par rapport aux premiers linéamens

de la religion; et quoiqu'il n'eût jamais vu l'auteur, il

l'estimait et l'aimait sur le caractère unanime que tant

d'officiers suisses admis tous les jours à sa table lui en

avaient donné. Ce qui parut aussi assez singulièrement

par de longs entretiens qu'eut avec lui un jeune homme

de la comté de Neuchâtel, durant la guerre de 1702. Il

était maçon de son métier, et comme il se trouvait à

Cambrai sans ouvrage, l'archevîque, touché de son

état, lui en donna et l'occupa quelques semaines aux ré-

parations qu'il avait projetées dans son jardin ; prenant

plaisir surtout à l'interroger sur son pays, sur sa pro-

fession, sur ses aventures. On s'imagine bien que la con-

versation nc tarda gucrc à tomber sur M. Osterwald, et

qu'elle y revint plus d'une fois. Kn voici quelques lam-

beaux qui m'ont paru assez naïfs. « Connaissez-vous, lui

dit-il, ce digne pasteur? —Si je le connais1 dit-il, je
n'en connais pas d'autres. —Mais est-ce bien vrai cc

qu'on dit de lui, qu'il prêche si bien et qu'il vit comme

il prîche? —IIolà oui, monsieur (il ne lui disait pas mon-

seigneur) : quand vous auriez un cmur de pierre, sous

votre respect, il vous toucherait. —Kt comment est-il

fait de sa personne? —Ah ! monsieur, il est fait comme

un ange. 1ll est plus grand que vous et moi ; mais quand

il sc lâche, il fait trembler tout le monde. —Kst-il pos-
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sible î —Oui, certes. —Apparemment c'est tout comme

ici, le peuple n'en devient pas meilleur. —Ah ! vous le
pouvez bien dire ; mais c'est' leur faute. —Prêche-t-i!
souvent? —Oh! monsieur, il prêcherait tous lcs jours
si on voulait. —N'a-t-il point donné au public quelques
ouvrages ï—Oh! que si, nous avons son catéchisme, oû
les réponses sont bien déduites et bien belles ! Quand je
les lis, il me semble que je le vois en chaire. —N'a-t-il

point publié d'autres livres que vous sachiezî —Holà
oui ; il en a fait un contre les paillards, qui est bien bon.—J'espère, mon ami, que ce n'est pas là votre cas. —
Dieu m'en préserve !—Et si la tentation s'en présentait,
que feriez-vous? —Je lui dirais, comme j'ai toujours
fait : Va arrière de moi, Satan. —C'est très-bien dit,
mon ami ; tenez, voila de quoi boire. » Toutes ces in-
génuités étaient si fort du goùt du prélat, que le lende-
main c'était à recommencer. Quelquefois même il faisait
venir la demi-pinte pour animer le babil, aussi bien que
le travail de son ouvrier; mais qu'il y eût du vin ou
qu'il n'y en eùt pas, il était toujours .sûr de la pièce
blanche, outre le salaire prescrit. Enfiri, quand il eut
tout répare et garni sa bougette, il ne songea plus qu'à
revoir le pays. M. de Cambrai le combla de bénédictions,
l'exhorta à ne pas détruire sa foi par ses ceuvres ; c& et
n'oubliez pas, ajouta-t-il, de faire mes complimens à
M. Ostervvald ; dites-lui que je l'estime, . que je l'honore,
et que j'ai tous ses ouvrages. » Aussi. , dès qu'il fut arrivé,
ne manqua-t-il point de s'acquitter de sa commission. On
le reçut fort amiablement, . et tout le voisinage en fut
informé.
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Ne me &teman&tes pas d'où mc vient cette Histoire ;
Nos pères Vont contée et moi je la redis.

V. HUGO.

Du bon vieux temps que j'aime la chronique '.

Elle a pour moi certain parfum antique

()uc jc prt':ft'. rc aux suaves odeurs

Quc maintenant répandent d'autres Aeurs. ...

Et cependant ces anciennes histoires

Vonl, s'cffat:ant toujours plus des mémoires ;

l.c temps jaloux les submerge en son cours.

Aidez-moi donc à sauver du naufrage

Dcs vieilles moeurs une fidji:le image,

Et remontons ensemble aux bons vieux jours.

(")Le jeune auteur de cette pièce a bien voulu en consentir le dépût

dans notre tIusée ; nous l'en remerrions et lui témoignons le désir qu'il

n'ett reste pas la vis-a-vis de nous.
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Kn la saison où les feuilles jaunissent
'

Et vont joncher les sentiers de nos bois,
Où du soleil les rayons qui pâlissent
Semblent errer une dernière fois

Sur les brouillards qui couvrent la nature,
Un Neuchûtel (*), à la noble figure,
Se promenait seul et sans écuyer.
(Qu'aurait-il craint, le loyal chevalier ï)
Sans nulle escorte et sans nul équipage.

Il parcourait ainsi tout son comté,

Kt se plaisait â recevoir l'hommage

De ses sujets heureux par sabonté.
Ce bon seigneur, ou plutôt ce bon père,
Digne héritier de ses nobles aïeux,
I'"aisait du bien, soulageait la misère ;
Kn le quittant chacun était heureux.
Se reposant des travaux de-la guerre,
Il visitait tous ses bons paysans,
Il partageait leur table hospitalière
Kt ne voulait pas d'autres courtisans.
Le comte donc, fidèle à son usage,
I.ors se trouvait dans les champs de Peseux

Quand tout —a-coup il vint un gros nuage

Que charriait un vent impétueux ;
Et tôt après le nuage qui crève
Lui fait gagner laprochaine maison,
Où demeurait un brave vigneron.
Sans hésiter, le loquet il soulève,
Dans le logis il entre sans façon,

(") Henri II, &luc cle Longueville, prince de Neuchâtel.
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Kt le voilà chez Monsieur Gorgoion. (*)

« Mes chers enfans, je viens contre la pluie

« Sous votre toit réclamer un abri ;

« Ça, qu'un bon feu, pendant que je m'essuie. . .. »

« C'est Monseigneur ! » Aussitôt, à ce cri,
1)e Gorgoion la nombreuse famille

Se met en branle, et du feu qui pétille

Un bon fagot a ranimé l'ardeur.

Un vieu~ fauteuil, qu'on offre à Monseigneur,

1)es Gorgoions fauteuil hereditaire,

Kst par leurs bras roulé près du foyer,

Kt du logis l'active ménagère

Court rançonner la cave ct le grenier.

Au coin du feu le comte se repose,

Kt caressant tour-à-tour les enfans,

Avec le père, en attendant, il cause

l)u temps qu'il fait, du produit de ses champs ;

Il lui demande encor si la ventlange

I.'a satisfait, si la vigne a souffert,

Si la moisson a bien rempli sa grange,
1)e quels outils pour grefler il se sert;

Kt sc chauffant les pieds près dc la braise,

A Gorgoion c'est ainsi qu'il causait.

Par ces propos, Gorgoion mis àl'aise,
I.ui répomlait aussi bien qu'il pouvait.

Bientôt pourtant la table fut servie ;

t)n s'attabla, Gorgoion s'excusant

Be ne pouvoir. faire meilleure vie :

(') D'autres disent Gvrgvlivq. Ce mno, dans notre patois, signifie c1iir-

rcv&rrr« et vient ilu latin ciriculiv.
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« Non, non, parbleu, tout se trouve excellent, »

B,épond le comte, « et d'abord ce fromage

« Kst du meilleur que l'on puisse manger.

« Ce vin est-il du crû de ce village ? »

—« !&&&on, monseigneur, des Pains-Blancs d'Auver
I

(nier
« C'est du meilleur qui soit dans le ménage. »

« —Kt ce vin rouge ï» —« Oh !c'est du Cortaillo&l,

« Kt du bon vieux, car mon oncle Baillod

« Me lé donna lors de mon mariage. »

—« Ce miel est bon ; est-il de ton rucher ? »

—« Oui, klonseigneur, de celui du verger. »

l.e comte ainsi, du mîme ton affable,

Trouve excellent chaque mets de la table.

Be Gorgoion qu'on juge les transports

Quand, remplissant son verre jusqu'auxbords :
« A vos santés ! A la tienne, bon hôte,
« Dès aujourd'hui, justicier de la Côte !
« Bon-hôte : oui, tu garderas ce nom,
« Je n'aime pas celui de Gorgoion.
« Bonjour, enfans, bonjour I » En moins d'une :

(heure,
l.e comte était rentré dans sa demeure.

Fut dit, fut fait. Plus ne fut question

De conserver le nom de Gorgoion.
IIuit jours après, le preud'homme Bonhôte

Siégeait au plaid du maire de la Cote.

K. DE l.
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de Saintt-Biaise, en l'an 'l5'l8 (').

Scnsuyt lc marché fait entre la peroiche de Sainct

lllaysc d'unc part ct maistre Claude Paton rie Flanche-
lrusclte maistrc rnaczon d'autre part de la tour et ouvraige
ùc l'csglisc tludicl, Sainct lllaisc ad debvoir parfaire au

contenu du playtlemcnt fail, cornmc scnsuyt duquel ledict

maistrc Clautle a pris la chairge. Kt premièrement :
I.cdirt maislrc Claude doibt parfaire la dicte tour la ou

elle rst dictéc et commencée ; et lcs perrochiens doibvent
ltrirc le vuydangc dudict fondement de sept pieds despes ;
et ledict maistrc Claude fera ledict fondement de sept
pieds despés, bon et léal pour la dicte tour et sa charge
pourler. I.'t sera la dite tour'dessus le fondement de vuidz
grosse dc treize pieds ; et à quatre pieds sur terre, un
champ franc. ItenI fera ung portaulx beau et honneste,
revestu dc taille, deffeurs ct dedans à quatre meinbres

I

(') Communiqué par N. Dardel, lieutenant-civil de St Biaise.
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cinq enselles garnies de fclletz et en voussiez. Kt son arc
et vouste du hault et large qu'il appartient de taille, et
revestu à dict de maistres. Kt unc croisée de taille à la
dicte tour. Item la dicte tour sera sur quatre pilliers, et
aux murs de l'église des deux coustés, aura à chascun une
pille et ung arc revenant aux ars de ladicte tour. Item
ladicte tour aura à porter arc et les aultres deux de cousté,
chacung une croisée au premier estage de taille et garny
entièrement et voustée à la raison du tout. Item les
dictes pilles auront leurs fondemens asses grans et les
ars de la tour que revenant dessus, auront six pieds
despès de taille dessus, tenant tout du hault deheulx.
Itcm ledict portaulx. et les ars se feront ronds s'il cst
possible et trouvé bon par lesdicts perroichiens. Item,
dessus la vouste, sera une porte de taille là. où elle sera
dicte du hault et large comme besoing fera. Item fera
tant au travers de devant, de large de ladicte tour que
du comprenant de toute l'église du premier estage, de
six pieds despès bien joinct au sisel et deschergé à la
poincte. Item les deux murs de cousté la tour, fera
jousques aux pilles de cousté descherge deffeur à la poinctc
bien joinct, et du hault que les aultres murs sont, pour
couvrir la nefz de la dicte église ct delcspès qu'ils sont
commencés. Item à la pille devant, devers jouran fera
une viorbe du hault de la vouste pour entrés dedans la-
dicte tour, garnies les marches de taille et le sourplus
faict bien souffizamment pour ouvraige de massonneryc
tout le dedans ainssin quest de raison. Kt à chascun tour
de ladicte viorbe une fenestre, et deux pourtcs, l'une
dessus et l'autre dcssoubs. Kt esdittes deux croisées de
cousté doibt ledict maistre faire bonne reprinse pour
voulster la nefz dc l'eglisc quand maisticr sera. Itcm la-
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dicte tour et cglise se fera de dixhuyt pieds de hault de

roche devant, et ledict premier estage sera de six pieds

Ilespès et delà se retirera raisonnablement jusques au=

dessus là où y a septante pieds de haut, doibt avoir

quatre pieds despès. Item, a chascune estage aura une.

fenestre de taille, ou deulx se maistier est du haut et

large que maistier en sera. Item que ladicte tour aura

ung rampaux qui portera goutiere pour vuyder tout

alentour. Item l'estage dessus aura quatre fenestres

chascune de huyt pieds de large à champ franc deffeur.

et dix pieds de haut et au millieu de chacune desdittes

fenestres deux pilles deffeur et dedans sur les rives et la

pille deffeur ùevers-jouran, que est faicte pour la oustes

ct remettre quant mestier sera. Kt au dessus desdittes

fenestres, tout à l'entour de la dicte tour, ung rampaux.

Item dessus le thy de la nefz fera ung rampaux. Item

toute la dicte tour doibt estre faicte à traict de sisel deffeur

dcschargéc à la poincte, à dicts de maistres, bien joincte.

Ilem, tout ledict ouvraige doibt estre faict et parfaict, à
dict dc maistrcs. Itcm les perrochiens doibvent sougnier

toute mathièrc sur place, ct les pierres ou la bêche les

poura prendre, sans atarder ledict maistre, à payne des
missions. Kt doibvcnt lesdits perrochiens sougnier tous

engins, pontenaiges et cintres, et une maison, et lui

doybvent son affouaige raisonnable donner et ammegner.
Item lcdict maistre doibt faire lesdicts ouvraiges diligem-

rncn t, ct au plus, le rendre faict dedans deux ans prochaine-,
meut venant. Oustre que depuis la St Jean Baptiste, jous-
qucs àNoustrcBame d'aoust, ne seront contraints en riens
damegncr mathièrc, à cause de leurs affaires. Kt aussi
lcdict maistre sc soingnera et ses gens, de bouche. Item,
pour chascun piedz dc hault à l'entour de la tour luy
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doibvent donner sept testons et une besche, et davantaige,

un muydz de vin'pour une foys aux prochaines vendenges:

Item, doibvent payer ledict maistre selon. l'ouvraige faict,

et davantaige pource, qu'ils ont changé le premier marché,

luy. doibvent lesdicts. parochiens, cinquante et deux escus

d',or en, comprenant. les murs de. cousté la tour, . et devant,

etla, mileurance desdicts ars, le. toutensemble ; et sont

fiances pour luy dudict ouvraige, Angonin de Marin et

Jehan Grisel, scellons coustumes de pays. Item, ledict

ouvraige estre faict, tout cordage, engin et ponthonage

demeurant aux dits perrochiens. Item, ledict maistre

Çlaude. fera un portault, d'avance es deux coustes pour y
mèttre des saincts comme en apartient, deux belles pierres

ouvrés au plus honnestement. Ft sont estre prins pour

accepter ledict ouvraige et marché pour la part dudict lieu

.de Sainct Blavse : honnorables Angonin de Marin, Jehan

Rossellet, Pierre Rayer. ', , Anthoine Buigniot, Jehan

Bardel, et, Jehan, Grisel. Kn présence de révérend pire en

Bieu et honnorés monsieur Conrard Mareschal, abbé de

Fontayne Andrey et honnorables Guillermet, Jehan

Rossel de Neufchastel et maistre Hans Halbmansfel„.

tesmoings à ce appellés. Faict et donné le jour de la petite

Sainct Jehan. l'an N. S. courant, mille cinq cents et

seizième. I MO ("}.

(') La.tour mesurant 18 pieds +.70.88. le teston compté à 10 sols,

0 deniers, argent de France, et l'écu d'or à 114 sols, il a dû ètre payé

à l'entrepreneur, en argent, une somme de L. de I"r. 017 4 sols en vin,

d'après le taux de la vente de 1510 L. 7. 1 sol. = 017. 5. En admettant

les frais de paroisse à pareille somme, cela ferait L. 188'n 10.5, argent

de France, soit L. de Neuchâte11284. 8.



LETTRE DU GOUVERNEUR GEORGES DE MVK

A JEANNE DE HocHBER6 ~
sUR.LEs scÈNES QUI sE PAssERENT

LE 28 OCTOBRE 1530 DANS LA. COLLEGIALE DE NOTRE-.

DA11E DE NEUCIIA'fEL ( ).

illustre et excellente et ma souveraine Dame ! a vol, re

bonne grâce le plus humblement que faire je.puis, je me

rcconnnande.

Madame l J'ai reçu. les lettres qu'il vous a plu' RI'écrire

par les Ambassadeurs qu'ont éte par devers votre Grâce,

et entendu ce qu'ils m'ont dit de votre part, et j'eusse

bien souhaité qu'il eût été possible que fussiez venue

par deçà pour appaiser votre peuple qui est dans un ter-

rible trouble ù cause de celle luthéranie, espérait que

votre présence eût obvié è plusieurs gros inconvéniens

(') ('uuimuuiiluée l&ee M. le iuiuieire Moiireec
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que sont advenus et adviennent tous les jours ; et pour vous
en avertir par le menu, il vous plaira savoir qu'inconti
nent que les Ambassadeurs qu'ont été par delafurent par-
tis, aucuns bourgeois de Neuchâtel renversèrent cer-
taines images en votre église et les rompirent par pièces ;
et d'autres qu'ils ruèrent, les portèrent par révérence au
retrait (') et tableaux ('-) ; avec instrumens ont coupé le nez
et mêmement à Notre-Dame de Pitié, que feu hladamc
votre bière avait fait faire ; et nonobstant que leur fisse
coinmandement de votre part, n'ont voulu cesser, mais
sommes été contraints. de musser (') les images et ta-
bleaux restans dans le château ; et pour ce que par Mes-
sieurs de Berne a cté fait la guerre à M. de Savoie â cause
de la bourgeoisie qu'avez avec eux de fournir 50 hommes.
et la ville I00, dès que ceux de la ville ont été dc retour
aucuns, ont induit les circonvoisins gens dc guerre a de-
voir rompre les, portes d'aucuns chanoines, et de fait
avaient coinmencé par-5Iessire Jacques de Pontareuse ;
ne fût que ici courîtt, et par menaces lcs empêchaient dc
passer outre. Néanmoins le lendemain aucuns bourgeois
armés de pioches ct marteaux en votre dite église vinrenl,
furieusement ct abattirent le crucilix de Notre Seigneur,
l'image de Notre Dame et de St-Jean, puis prirent lcs
gones (') et portes du dit lieu ou était lc corpus Domini,
et les jetèrent en bas le cimetière, et donnèrent à manger
le Saint Sacrement les uus aux autres comme simple pain
et détestant (') icelui; en outre ont rompu tous les autels
sans, en laisser un, battu et maltraite plusieurs prêtres.

(') Lieux secrets.
(') Enclroit oü l'on, serre les tablettes à écrire.
(') Dérober à la vue.
(') Robes de moines.
(') ïaisant des imprécations.



ïÈTTRÈ DE GEoRGES DE RlvE. 119

ct chanoines et la dite église violéc et polluée, et illec (")
colnmis plusieurs exécrables maux. que trop prolixe serait

a écrire. . Quoi que voyant, et les gens de vátre conseil,

pour y remédier nous avisâmes ù leur faire remontraüce,

„.n général de bailler sîlreté et assurance àux gens d'é-

glise et alin quc plus grande effusion de sang ne survint;

ce que les tenant le parti évangélique refusèrent entière-

ment, me disant que pour le fait de Dieu concernaüt lèurs

âmes, je n'àvais rien a leur commander ni en votre noln

leur faire détourbier ; et même ne voülürent jamais par-

ler a moi, ains fus contraint d'aller et envoyer par' de-,

vers eux. Enfin fut avisé qu'il était plus que nécessàire

d'invoquer Messieurs de Berne pour aviser aux ditês af-

faires, et néanmoins qu'il me semblait licite d'appeler

Messieurs de Luccrnc„ I"ribourg et Soleure ; poür aucuns

différens qu'ils ont ensemble, craingnant qu'il ne vous vînt

a domnlage et inconvénient, ne fut appelé que le dit can-

ton de Berne pour avoir quelque sûreté, tant vous ù votre

Souveraineté, que chacun en son état. K,esquels sei-

gneurs de Berne envoyèrent leurs Ambassadeurs qui me

tinrent assez gros et rudes termes, disant qu'ils s'émér-

veillaient de ce que j'empêchais que la pure et vraie pa-
role de Dieu nc fût annoncée a leurs combourgeois de la

dite ville et que j'eusse à m'cn désister ; car autrement

votre Etat et Seigneurie en pourrait pis valoir et être inté-

ressé ; et pour ce que leur remontrais la-desus qu'il serait

licite appeler lcs autres trois cantons esquels était bour-

eoisie, ils se dressèrcnt tous contre moi, disant que si

je le faisais, nlal vous en adviendrait, car ils avaient assez

de grabuges par ensemble ; toutefois l' la fIn ils prirent la
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matière en leurs mains et après plusieurs peines et labeurs

conclurent ce que verrez parle départ(') que je vous envoie.
Or Madame, devez entendre que la plupart, de cette

dite ville, hommes et femmes, tiennent fermement l'an-
cienne foi catholique et n'ont jamais voulu consentir aux
outrages qui ont été faits ; -comme. bons sujets ont tou-
jours obéi a moi et mcs commandemens ; les autres sont
jeunes gens dc guerre, forts de leurs personnes ; ayant
le feu à la tête, remplis de la doctrine, ayant 'part en fa-
veùr et particulièrement des dits seigneurs de Bernen'ont
jamais. voulu attendre que le peuple fùt bien 'ensemble

pour voir de quel côté ils auraient plus de gens. .Mais sur
le jour, que les Ambassadeurs de Berne vinrent, fumes
contraints, de laisser faire lc plus ('), car autrement il
serait demeuré des gens. morts et ne pûmes seulément avoir
ni jour ni heure dc relâche, car ils. étaient délibérés de
les, contraindre, l'épée à la main, joint qu'il fut dit par un
AmbassadeurdcBerne : tournez-vous de quel côté que vous
voudrez, quand bien le plus sera du .vôtre. , si passerez-
vous par là, car nos Seigneurs janaais nc les abandonne-
ront. Lors fut fait requête par ceux qui tenaient le Saiut
Sacrement, qu'ils voulaient mourir martirs pour. la sainte
foi et étaient délibérés à. combattre, ce que ne voulus
consentir craignant que ce ne fùt entreprise pour vous
faire perdre votre Ktat et Seigneurie, mais ..consentir à
laisser faire le plus en réservant néanmoins vos droitures
,ct Seigneurie. Lors dirent iceux en pleurant que les noms
et surnoms des. bons et des pervers soient écrits à. perpc-.
tuelle mémoire, et qu'ils protestent vous être bons'et pau-
vres bourgeois, prèts à vous faire scrvicc jusqu'à la mort;

('i Reeu~.

(') Aller álùx Yuix.
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idée

ct ]es autres dirent semblablement, en toutes autres cho-'

ses il vous plaira les commander, sauf et réservé icelui

foi évangélique, en laquelle ils voulaient vivre et mou-

rir. Après quoi lc plus étant passé, furent trouvés 18
hommes .qui tenaient. la partie évangélique surpassant le

nombre dc ceux qui tenaient la sainte foi, catholique. Kt

quand le plus fut trouvé du côté d'icelle loi, les Ambas-.

sadeurs de Berne voulurent que chacun dùt vivre selon le

contenu de leur'réformation et que il ne se,dùt point dire

de messe en votre maison, mais ceux que voudront ouïr

messe ', fussent punis par 10 livres d'amende, parce qu'ils

savaient bien que je, nc les punirais point pour cela ; cc

que jamais ne voulus consentir, mais fis les réserves con-

tenues au dit départ et du depuis ai toujours fait chanter

en votre chapelle de votre château, afin qu'ils D'y con-

trevinssent. Or je suis averti qu', ils sont nuit et jour:après

avoir une réformation, pour cuider de garder les autres

d'aller a la messe aux villages circonvoisins que, sont en-

core en leur entier, et pour obvier, j'ai appelé par devant

moi les gouverneurs de toutes les justices et paroisses de

votre comté, lesquels en présence l'un. de l'autre se sont

déclares de vouloir vivre et mourir sous votre protection

et vous obéir comme bons sujets doivent faire, sans chan-

ger l'ancienne foi jusqu'ù ce que par vous en. soit com-.

mandé, toujours dcsirant votre. venue; et pour ce que

par lcs Ambassadeurs leur'a été dit que, n'était nullement

possible que vinssiez par deçà, en ont été fort'dolents,

et néanmoins qu ils verront volontiers Monsieur le Marquis ;
ct puis qu'autrement ne peut être, ils feront volontiers cc

qu'il vous plaira'conmiander èhc lait au dit Seigneui',

espérant quc quand serez de loisir vous viendrez pour

rchabiliter toutes choses, néanmoins qu'il sera licite cn
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bref de faire plusieurs constitutions nouvelles ; car vos

états sont fort àmoindris d'avoir ôté l'état de l'église, avec

ce que les gentilshommes se retirent tant qu'ils peuvenl„.

parce que Messieurs de votrè chapitre sont réunis en

cettc ville, ils m'ont prié de leur donner place pour faire

le divin office, et pour ce, ai avise qu'ils pourront sc

retirer au prieure du Vaux-travers que leur compète el.

appartient„jusqu'à la venue démon dit Seigneur, pendanl,

lequel temps, les ai souffert jouir de leurs prébendes

comme du passé, où qu'ils puissent se retirer chacun en

leur maison paternelle ou bénéfice. Jusqu'alors j'ai aussi

envoyé illcc les enfans de choeur pour vaquer au service

divin et ai serré et retiré les reliques, ornemens et titres

de votre église en votre maison ct ceux de pabbaïe dc

ïontaine-André ; aussi ai fait recouvrer les cerises et re-
venus par dessous main, afin qu'opprobres ct incon-

véniens n'en arrivent jusqu'a ce que par vous et Mes-

seigneurs nos Princes plus amplement en soit ordonné ;
vous suppliant ma très —redoutée Bame de penser aux

épouvantables discours que sont dc présent et aux grandes

peines et tlangers ou j'ai été jusqu'àprésent, afin qu'il vous

plaise y obvier par bons moyens, autrement cst à douter

que la ruine échue ne vous revienne à grand. dommage
et perdition des âmes de vos bons sujets quc pour néant
ne veùlent abandonner, et pour ce faire que voiis ne

pouvez venir, il vous plaira faire diligenter Monsieur le

Marquis à venir le plus tôt qu'il lui sera possible ('). Jesperc;

que les Seigneurs du chapitre enverront par devcrs vous,

pour vous avertir jilus amplenIcnt dc ce qui a élé fait.

(') Le marquis n'arriva a Weuchâtel qu'en mars i 5'3 i, et le résultat de

son séjour fut de porter le tlernier coup au clergé routain.
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gladame ! vous plaira de me commander vos plaisirs

pour iceur accomplir, ce que je ferai de très-bon cceur rt

l';tide du Créateur auquel je prie de vous donner bonne

»ie et longue. De votre hôtel de Xeuchatel, le 20 no-
vt;mbre f 530.

f.e tout votre obéissant serviteur.

GEoRGES DE 14VE ( ).

HKPROCI1KS ADRESSÉS PA14 UiXK DAME

DE ItEUCIIATEL A L UNE DE SES A31IES, DE CE QU ELI.E

ETAIT PARTIE POUR LA CA1&IPAGXE SANS L EADIEPiER

AVEC ELLE (*).

Madama, n'eï-vo pas trop beï de repéti

D'eïtre allaie lavi sei maveïr averti ?

I vo z'ei témoignie pieu de do u trei viadge

Qu'irieï beï souhata de fére le voyadge,

K vo meï ct lassie avoé do pie de Drt ;
N'éri-vo pas mîe fet se vo m'avi mena &

Vo z'eï a dt,voudi, i vo sereï utila ',

Vo sal, é poret beï combeï i seu habila ;

(')G. de Rive, seigneur de Prangin, ne tarda pas à embiasser la réforme.

(') Je dois la communication de ces vers, fort bien tournés, pleins de

grâce, d'aisance et de bonne plaisanterie, à N. de Meuron, ancien cltà-

telain du ï anderon.
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Kna fiôta par djor ne me fareï pas peur,
Quand c'est por travàillie, i, seu tôta de cceur ;
.I dévoudie tchie vo dé dou trei senanné

Pieu de fi qu'é ne faut por on par de metan-né ;
I ne dieise pas cet por vo le reprodgie,
I n'ei pas to pieîsi que de vo z'oblidgie ;
K si poveï troquâ quôque beï de campagne
Contre steu bei tchatei qui bâtesse en Espagne,
I ne l'iodreï djamâ sei vo li z'invità,

Kt vo vérî on poû qmet i set treitâ.
Tu lé djor avoé met vo serî régâlaie,
No farï du câfé à la seila brelaie ;
No z'érî beï sovet à refouse moutei

Du tortet ez'ognons et de stu u petei;
No farî tu lé djors du papet à la couessa ;
A la sason dei pei no couérî de la douessa,
Kt pi por vo treitâ-bei délicàtamet,
I vo farî du pan la meïtîe de fromet ;
Kt quan et no prédreï éviéta de bâillîe,
No djuerï u reprei, u beï u marellie ;
I caie let tero à causa det péturet.
On l'y veï par dessus de trop pouetet figuret, ;
-Vo l'y veitet le pape et Grimaud-l'embâleur ;
To cet ne peut de nxoins que dc portâ mâlheur';
I treuve let z'échets a pou prei asse sots ;
Kn' étoutche de djeu qu'on n'y dit pa do mots ;
Bjamâ, u grand djamâ i n'y ei ret pu comprédre ;
Peiret de l'y sondjie la sona me peut prédre.
Le djeu du querbe)lion ne serei pas reubiâ ;
Por trova le bon mot é fau on poue djôbiâ.
Ne satet vo pas beï qu'à lesi fà pagnie ;
Ma i voz'aprèdrî a les adjovagnie.
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Quand ci sereï à met qu'on derci: quy met.-on,

Por la tarta à la crannla ? i dereï on citron :

I%O védri asse bei noutret galans par A ;

Quand cet sérei à vo et le foudreï gardà.

l'or tu let djue de voui n'eï pas grands talents,

Prcidjïcnle adé de steu qu'on l'y veï ses galans :
Por citrc on s'bei djue, et net ret moleisie,

Porvu qu'on satche poret on potchet appelie ;

Kt quand on séreï beï l'a. b. c. seï manquà,

On l'y veut for beï djue seï s'émberlicocà.

t est pru prcidjie de djue, i qmeice à baillie :
Prcidjci veir de couson por m'on poû réveillie :
[ cheu bcï loin d'aveir cna méson dei tschamps ;

1 n'ci pas pu trova oncor on seul martchant

Oue v'lisse avoé met troquà, tchandjie, ne védre :
On me dit quct me faut oncor on poû attédre :
Qu'on nc set ditchau ret de stcu bei bàtimets,

Kt qu'on n'y trcuvc pas de pru bons fondemcts :
l'arcïquc on trcuve adci quoque pouita ricrotche :
On mc élit qu'i nci pas bàti dessus la rotche,

1&.t que voui u dcman ct poran dérotchie. .. . &

Tro beûrna quc n'a ret de tcbatei à tchandgie l

Mai i me peïssc ci, se Monsieur Lallemand

K& volcï atchelà por quoque mille francs,

I lé li mantédrei djuqu'à on demie grou,
1"'rancs de ceisé foncière, d'hypothéqué et de lou ;
1 prédrci ses louis à cent et trention,
Quand i liet n'ireï feit la proposition ;

Adon set ne veut pas, et foudr'aveir patchoïsse,
î'cst dcdct tu let mô adé la meilleure tchoïsse, :
Kn' attidet le tcï qu'i vo pouesse invità

Rcccitct por l'effet la bouna velontâ,



POINTS M COUTUME

ItEiVDUS DEPUIS LA PUELICATIO1% DU RECUEIL IMPRIME

EiV 1836,
relatifs à la reddition des comptes de tuteurs, aux

titres obligatoires cries dans ce pays ou à l'étranger,

à la prescription àes obligations, aux legs en général,
aux legs d'usufruit, au bénéfice d'inventaire et con-
seil de famille, à la production des testamens et aux

demandes d'investiture, à la tutelle légitime du père,
à la vente faite par un père ou tuteur des fonds publics

placés à l'étranger, aux effets civils du mariage, à la

compétence du Conseil-de-Ville de Neuchàtel. pour dé-

livrer les Points de Coutume, aux poursuites pour

dettes, aux effets de l'investiture prise des biens d'un

défunt, à ceux de la clause portant réserve des droits

seigneuriaux, aux démarches à'faire de la part d'un

créancier ayant caution lorsque survient le décret des

biens du débiteur principal, ensuite des disposil, ions

antérieures à celles de la loi du 2 mai 18M ; aux

effets de la clause de l'obligation des biens dans la sli-

pulation des reconnaissances dc dettes, aux questions

de compétence et aux immeubles acquis par résigna-
tion pendant la durée du mariage.

P. ds C. du 5 décembre 183G. (') —Généralement et

rigulièrement, tout tuteur ou curateur juridiquement
t

(') Coutumier de MM. les Quatre-Miuistraux, tom. Il, f' l09, v".
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étal&li, &loit rcnilrc comple ile sa gestion et administration

s&&it. aii trib« nal q »i l';i nommé ou instilué, soit à. gens

(lél(,'gués oli reconnus cofîlpétcns p;ll' ce nlemc ribuna

ct. «:la avant qu'il puisse être libéré de son serment et dc

s(.'s t&&f&ci&o&&s.

Cette ré lc s';&pplique généralement, à moins que dans

&. Crt;ii »s C;is, loulcs parties intéressées déclarant être satis-

fiitcs dc la geslion du tuteur ou curateur et qu'il n'y a

p(&s lieu à exiger de lui la production et reddition d'un

(;(»nplc ilans les formes juridiques, le tribunal ne juge

poiivoir se contenter d'une telle déclaration et passer

(»&t,rc i la libération.

P. dc C. du 15 juin 1838. (&) —Tout titre obligatoire

o» cid« lairc, créé soit dans ce pays, soit à l'étranger, et

;iya »t; &inc provenance ligilime quelconque, est erécu-
I »irc ilans cc pays contre lc (lél&iteur qui 1'a souscrit, s'il

y cst: (lo&nicili&':, on qii'il y possède dcs biens, et cela lors

»&&l&1&&'. ql& l« ic« » &iilîrît n'cn a été payé.
1..:i sciilc prescription q« i puisse îlrc opposée, d'après

Ia C&&« t« »&C, i u » titre ol&ligatoirc ou cédulaire créé dans

& C t»'ys, par lc &tél&itcur vivant; q« i l'a souscrit, est celle

&lc I,&&.i&tc a&is, i partir du dernier intérêt ou a-compte

t»;yé, ou (k la (krnière reconnaissance de la dette.

P, (k C. du 16j&(il(et, 18'd8. ('-) —La coutume en tels
1&

& ;is o». 1 usutr uit. a élé légué ou attribué à plusieurs per-
so » »cs co»jointé&ncnt et sans division, est que celle ou
(&&iles &tui siirvivent aux autres, ont, droit à la totalité de
l l&S&it'r« it..

(') rl&i(1. D' r I {&.

l') tl&i(1. P' I r 0, &".
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- Les lois et couturües de cette principauté D'admettent
pas le bénéfice d'inventaire ni le conseil de famille ; et le
legs étant une disposition à titre lucratil', il n'y a pas lieu
de la part du tuteur ou curateur à être autorisé pour
accepter telle donation.

Un testament fait en faveur de collatéraux, ou de tiers
non-parens, doit être produit devant la cour'de justice
du dernier domicile du testateur sur le jour des six se-
maines, '

depuis celui de son enterrement, si le-ou les
héritiers sont domiciliés dans l'état, et dans le courant
d'un an et six semaines depuis la même époque, s'ils
sont domiciliés à l'étranger ; et le ou les 1Téritiers doivent
cn mime temps solliciter de la cour 'de justice la mise en
possession et l'investiture de la succession ; laquelle étant
accordée, il n'y a pas lieu à d'autres formalités légales
pour l'exécution- du testament.

' Le père, comme tuteur naturel de ses enfans, est de
droit administrateur de leurs biens pendant leur minorité.

Les placemens en fonds publics en France-ou ailleurs,
appartenant à des mineurs, peuvent être vendus ou réalisés
valablement sans autorisation par un père en sa qualité
de tuteur naturel de ses enfans mineurs, ou par tout
autre tuteur. -

P. de C. du 5 decemfire 1838. (') —Depuis la décla-
ration du 29 février 1828 qui a résumé toutes les dispo-
sitions antérieures de la coutume sur les effets civils du
mariage dans cette principauté, aucune loi, ordonnance
ou coutume subséquente n'a dérogé à ces dispositions,
ct, en conséquence, elles y sont encore pleinement en
vigueur.
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ll cst notoire e manit manifeste que le Petit-Conseil de la

ville dc )v&euc Ia e a
' ',

l X l t l a été et est encore l'autorité compctente

&our déclarer la coutume en usage dans la principauté.

P. fie C. du 26 janvier 1889, ('). —A teneur de la

déclaration dc Coutume donnée le 16 février 1714, les

poursuilcs au paiement d'un titre paré doivent se faire

conformément à la loi 'et coutume du lieu du domicile

du flébiteur ; tandis que pour ce qui concerne la validité

du titre, on doit juger conformément a la loi et coutume

du pays où le titre a été créé.

Quant à la question de savoir si c'est d'après la loi et

coutume de la principauté, ou d'après celle du pays ou
'

lc l,itre a ité créi, que doivent être jugées les exceptions

de prescription ou autres qui pourraient être alléguées

par un débiteur domicilié dans cette principauté contre

Ics cffcts &l'un titre par lui souscrit à l'étranger, la loi et

la coutume ric cetle principauté n'itant pas suflisamment

étal&lies à cct igard, celte question demeure question de

dr&&it commn », laissée au jugement des tribunaux.

P. de C'. du 20 juil1et 18&. (') —Lorsqu'une succes-

sion cst ouverte sans qu'il y ait d'héritier en ligne directe,

celui ou ceux-là seuls qui ont obtenu juridiquement la

mise en possession et investiture des biens du défunl. ,
soit en leur qualité de parens en ligne collatérale, soit en

vertu d'une disposition testamentaire, sont légalement ré-

]&utis hé:ritiers du dit défunt et recherchables pour les

dcttcs cl, autres charges dc la succession.
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l.a réserve ùcs droits seigneuriaux et de ceux d'autrui,
qui est de règle et d'usage dans tout acte public oà il
s'agit d'aliénations d'immeubles, de dispositions entre vifs
ou pour cause de mort, et d'investiture accordée par lc
juge, n'a et ne peut avoir aucune application au cas oA
un défunt, laissant des héritiers ab-intestat, mais qui n'ont
pas été investis de la succession à mesure qu'ils ont obtenu
dc l'héritier. testamentaire une certaine somme pour re-
noncer à s'opposer à l'investiture sollicitée par celui-ci,
les créanciers du dit défunt voudraient tirer quelque avan-
lagc dc cette réserve contre ceux qui, sans l'existence ùu
tcstamen t. , auraient été héritiers ab-intestat.

Un créancier ayant caution, lorsque survient le dé-
cret clés biens du débiteur principal, doit, d'après la cou-
tume, faire oflrir juridiquement son titre à la caution, cn
lui laissant lc soin de s'inscrire ct de se colloquer au de-
crct, et en cas de refus de celle-ci, la faire assigner devant
le juge du décret pour faire vider l'opposition ; s'il omet
de remplir ces obligations, la caution est par çela même
libérée ct déchargée de son engagement. La loi du 2 mai
1833 nc parle que des cas de poursuites ordinaires et
nullement de celui où le décret du débiteur principal in-
tervient ; ses dispositions dérogatoires à Ia coutume nc
s'appliquent d'ailleurs pas aux cautionnemens cxistans
avant sa promulgation.

P. de C. du 26 octobre 1840 ('); —La clause de l'ob-
ligation des biens dans la stipulation des reconnaissances
de dettes par actes de main privée, n'est, point- nécéssairc
pour la validité de tels engagemens et pour en obtenir
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l'exécut&on ; et dans les décrets ou liquidations juridiques,

ji n est fait aucune distinction entre les reconnaissances

dc dettes sous seing privé dans lesquelles la dite clause

ou stipulation de l'obligation des biens est introduilc, et '

celles ou elle n'est pas mentionnée.

P, de C. &h& 19 avril 1841. (")—C'est au juge d'ordre

ou aux tribunaux à prononcer sur lcs questions dc com-

pétence.
Conformément à la coutume usitée de toute ançiennetc

ct de père en fils en çette principauté, l'immeuble acquis

par résignation pendant la durée du mariage, cst un

bien propre et d'estoc pour celui des conjoints qui l'a ainsi

acquis ct pour ses héritiers ; et si lc prix n'en a pas ét&':

payé de ses propres deniers; nmis qu'il ait été payé dc

ceux de la conjonction, celle-ci devient créancière du

conjoint à la'décharge duquel elle a'payé;

Messieurs les Quatre Ministraux ayant autorisé M. Ma-

tilc Dr et Prof. en droit, à recueillir et publier les huit

déclarations de la coutume qui ont été remlues par lc

Petit-Conseil postérieurement au Bcc«c&l publié en 1836,

moi soussigné secrétaire de ville, et notaire juré, certifie

que les extraits ci-dessus sont conformes au registre, sur

lèquel jc les ai collationnes.

A l'hhlcl-dc-ville de Wcuchîtel, , lc 8 mai 18~&1.

P. L. J,tuons rvr.
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Landric, appelé au siège épiscopal de Lausanne, laissé

vacant par la mort d'Amédee, fit à l'exemple de ses

prédécesseurs quelques donations en faveur de fondatiotts

religieuses. Parmi ces donations se trouve celle donl,

l'objet était l'église de St Aubin, cédée a l'abbaye 4
St AIaurice en Valais. Nous avons recherché en vain

l'original de cet acte dans les archives de la paroisse de

St Aubin ou nous n'en avons trouvé qu'une copie transcrite

dans ses registres. En voici la traduction :

« Landric par la grâce de Dieu, évêque de Lausanne,
au révérend abbé Burcard et aux chanoines delà sainte église

d'Agauiies, soit chose notoire à toujours : que no&

fonctions, que malgré notre infirmité nous tenons de la

grâce de Dieu, nous fáisant un devoir de maintenir les

tlroits des églises'et même de les augmenter par de nou-
velles concessions, nous donnons a celle d'Agaunes (élevée

au dessus des autres par l'illustration qu'elle tire tlu

cdrps des martyrs de la légion Thébéenne, qui y reposent

(') Je dois la comniunication de quelques détails sur cette matière, é

MM. H. de Rougemont, député au Corps législatif, ct Braillard, greffier
tle la ciultenenic de Gorgicr.
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et I&rincipalcnie »t par des liens étroits connus "i s de tout lc

!non&le, qui existent cutre elle et la Ste Kglise de Roine),

lï:glisc dc St Aubin avec toutes ses dépendances, et cela

I&onr obtenir lc pardon de nos péchés, aussi bien que

celui dc nos predicesseurs et successeurs les év'q' ê uesde

.l' ;!nS;!nnc. I"'.t af&» que celle donation ne puisse être rendue

v;&inc p;&r la violence ou l'arl, ifice, nous la confirmons par

l';&ppc&sil ion dc notre sceau a la présente. l~ ait a Lausanne,

ù;&ns lï glisc dc Sie Marie, mère de Dieu, l'an de l'incar-

naii&&n dc N. S. 1176, epacte 26, concurrente 1'~, lune

quatorzième, la veille des ides de novembre. —Les

lémoins sont lcs vén&'. râbles Pierre, abbé de Ste Marie

d'Al&&&ndancc, Gaulhier, abbé dc Ste Marie du Lac, Pierre,

prieur dc St Maurice, Guillaume de Blevier, doyen,

m;!îlrc Ansclnic, maître Martin et Pierre, chanoines de

Sl, Maire. »

.I.;!ndric accusé auprès &lu pape d'être impudique et

i »c;!p!bic &Ic gouvcrncr l'église de son diocèse; prévint,

.dil, -c&n, Ia Aétrissnrc d'unc déposition, . en résignant en

I 17~&, Iïpiscopat cnlrc les mains du pontife. Cependant

l~;nid&ic, maigri la nomination d'un successeur dans la

personne, dc Roger dc Toscane, continua a faire plusieurs

;!clcs &lï&utoriti épiscopale qui paraîtraient établir qu'il nc

r&&connaissait pas sa résignation comme. ayant été faite

Iibrcmcnt cl, volonlairenient. C'est ainsi qu'il donna l'église

&lc St Aubin en 1176, ainsi que nous venons de le voir,

cl, quc l'annéc suivante il concéda a Guillaume, abbé de

Sl, Miel!ci dc Fontaine-André et a ses conventuels, la

&Ii!ne dc cc lieu, celle de Champréveyres et des Cbacères

quc lcs moines dc l'abbaye devaient payer chaque année

!, l'&';g)isc d3rcins. Dans chacun dc ces actes, Landric
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s'intitule evîquc par la grâce dc Dieu, et il faut, bien q« jl
ait cté envisagé par un 'parti comme légàlement fonction
nant ; car comment' tant de notabilités 'ecclesiastiqués d«
diocèse se seraient-. elles prêtées, s'il en eùt été'autrement,
i servir de témoins pour de pareils actes ?

L'abbé Guillaume de St Mauriicc, successeur de Bur-
card, craignant qùe la donation faite à son église par
Landric ne fùt contestée plus tard, la fit renouveler cn

1180, par l'évîque Roger. C'est dc cet acte dont l'origi-
nal se trouve dans les archives de la paroisse de St Aubin
et qui nous a ete conáé, que nous donnons ici le fac-si-
niile. Nous l'accompagnons d'une ancienne traduction :

« Roger par la grâce de Dieu, évesque de Lausanne et
lieutenant du siège appostolique, à vénérable frère Vuil-
lesme, abbé de St Maurice, ct aux aultres frères illec ser-
vans à Dieu, comparans le soing et cure de loffice à nous
de Dieu concédé et de charités, à ce nous incitent l'affec-,
tion en quel lieu, afin que selon le Seigüeur et la raison ',

nous puissions aulx bons voeux ct désirs des hommes rc- ',

ligieulx bénignement condescendre, pour cela est, bien,
aymé frère en Christ, abbé de St Maurice, que nous ai- :

mons, par tes requestes à toy, et à la part de lésglise dc
St Maurice et à tes successeurs qui catholiquement sont à
constituer, tant pour le remède dc la nôtre, coi«me aussi
des âmes de nos frères chanoynes, du commung conseil
ct volontés diceux nos frères, et ce aussi par'les prières
des abbés, assavoir de Bonmont, , de Balerne, et de AI-
crcst, nous donnons et concédons, lésglisc de St Albin avec
scs appendanccs à planter et instituer a«dit lien la reli-
gion clc votre ordre, tellemcnt toutcsfois quc à nous ct à
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nos successeurs, à cause dicelle, vous payiez tous les ans,

& la festc dc St Call, ou une marc dargent ou aultant

dc sols monnoie dc Lausanne que vaillent la marc. Mais

nous, voulant cccy tenir ferme et arrester ceste pagine dc

nostre donnation, par l'impression nostre sceau affermé,

nous concédons a toy bien aymcz frère en Christ Vullicsmc,

abbé dc St Maurice ct ù tes successeurs, pour ce a avoir

ct & observer, af(in quc aprcs la diversion de beaucoup

de tcms, cecy sc rcduyse cn mémoyre à. nos postérieurs

par loff&cc de l'cscriplure et après iceulx soyt en perpétuel

ct non retirez.

:l~ st fait la préscntc de lincarnation de dominicale mille

cent octante, indiction treizième.

Les tcsrnoings sont ceux cy : l'abbé de Balerne, l'abb&'.

&lc Bonmont, l'abbé de Alcrest, Pierre, prieur de St Ma-

rin, Otto dc Crcssic, Nantclinus, maistrc Houry Blainc,

tnaistrc Bandin, maislrc Houry de la Balmc, chanoines

&lc Lausanne. »

L&. 80 juillet ] oûû, Jean Chevalier, abbé de St Maurice,

vendit pour 1« i ct ses sncccsseurs, aux communautés dc

Gorgicr, St Aubin-lc-lac, Sauges, l'résens et Montalchicz,

ct pour elles prüscns, Pierre Bart, notaire de Gorgier,

maire dc Bevaix, Georges Baillod, Guillaume Braillard,

dc Gorgier, Claude Bougcmont, de St Aubin, et Jean Ré-

rno »dat dc Moutalchiez, députés, l'église de St Aubin, ses

dépendances, patronage et collation, provisions, et tout ce

&lue la dite abbaye prétendait et possédait sur la dite église,

biens ct rcvcnus d'icellc existans, tant en la seigneurie de

Gorgicr ct cn la chatcllcnic, comme en la mestralie de

Provc »ce et ailleurs, &&. condition que les dits communiers

l&ourvoiraic » t ct maintiendraicnt pourvue la dite éolise de
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ministres idoines et satisfaisants au service de N. S. Dieu

selon la nécessité, et que l'on ferait sur le bien de la dite

église une honnête pension pour la nourriture d'un homme

idoine, suffisant et savant pour y tenir école pour l'ins

truction de la jeunesse et au soulagement des dits minis

très. Cette vente faite pour la somme de 150 écus soleil

de bon or au coin du roi de I"rance, un chacun des dits

écus valant 5 A. et ~i sols lausannois. Donné à Oron-la

ville, dans la maison du sacristain de St Maurice. L'acte

reçu par Jean Garrot, de Cortaillod, et Hugon des Prés ;

notaire de St Maurice.

Le 1"août l'acte est ratifié par le chapitre à St Mau-

rice, moyennant 10 écus d'or pour les menus plaisirs des

religieux au nombre de six et ~i0 écus pour l'abbé, les

frais qu'avaient occasionné cette affaire, et le vin des

serviteurs.
Les paroissiens de St Aubin désirant être maintenus

dans l'acquisition qu'ils venaient de faire du patronat et de

la collature de leur église, se prévalant de la bourgeoisie de

Berne qu'ils avaient acquise 5 ans auparavant (15 mars

1561,) s'adressèrent à LL. KK. pour les prier de ratifier

l'acte ci-dessus pour autant que cela dépendait d'eux en

leur qualité de possesseurs de Provence ou se trouvaientdes

dîmes dépendant du patronat qu'ils venaient d'acquérir et

en raison de cc que LL. KK. tenaient l'évêchéde Lausanne.

l'est ce qu'ils obtinrent le 19 novembre 1566, sous la ré-

serve, que la paroisse de St Aubin paierait annuellement le

marc d'argent dù par l'abbé de St Maurice pour cette

collature de l'évêché de Lausanne. Ce marc fut apprécié

alors à 6 écus soleil.

Toutefois le Seigneur de Gorgier n'avait pu voir d'un

mil indifférent ses sujets négocier l'acquisition du patro-
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nage dc St Aubin et se plaignit au Conseil d'Etat de ce

qu'ils s'étaient emparés par violence des revenus de cette
r t

cure dont il était collateur. Les parties évoquées sen

remirent, à la décision d'arbitres qui s'assemblèrent à

Boudry. Lc sci~neur produisit devant eux 1 un acte du
CI

30 juin 15M, par lequel l'abbé Chevalier donnait en

commande à I.ancclot de Neuchàtel, seigneur. du lieu, la

r:o]laturc ùe cette cure à la charge de la pourvoir d'un

ministre idoine et de donner à l'abbé un cens annuel de

Ei livres lausannoises et 25 pallees, et d' une sentence

dcs Trois-Etats qui condamnait les paroissiens à recon-

naître le dit Lancelot comme collateur de'la dite cure.

Les paroissiens dirent que la dite collation était

anéantie par l'acte de 1566 et par le fait que Berne pré-

levait le marc ; que la confirmation de ce canton était d'au-

tant plus importante pour juger cette question, que la con-

cession dc limoger ayant été faite pour le salut de son âme

ct de scs successeur. en suivant les lois admises par la

rélormc delà religion, Berne était en droit, comme jouis-

sant dcs droits dc l'évîquc, de retirer cette cure comme

étant un ancien bien de l'é vèché.
I.cs arbitres tout en maintenant les titres des parois-

siens, prononr:èrcnt qu'ils auraient à payer une fois pour
toutes 100 écus d'or sol à leur seigneur. Cette sentence

fut rendue et acceptée le 23 juin 1567.
Le canton de Vaud ayant racheté en 1805 les dîmes que

possédait la paroisse rière Provence, on tint compte alors
du marc, et depuis ce temps là on a cessé de le payer.
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PRR

î. DUVERNOY, de Montbdliard,

aaaeaaaâaa e aâe yâaasâeaaa s secâétds savtaaattes. (')

Nulfs el muunm.

Le travail que je soumets au jugement des érudits n'est

que le développement de ma réponse aux questions for-

mulées par M. L. Vttlliemin, de Lausanne, dans l'une des

séances du Congrès scientifique de ïrance, réuni à Be-
sançon pendant les dix premiers jours du mois de sep-
tembre 1840.

(')Sous devons à M. Duvernoy, ancien magistrat, à Besançon,
la coininunication de cette ceuvrc aussi reinarquable par la ri-
chesse tics uiatériaux qui out servi à l'édilier, que par la manière
savante avec laquelle l'auteur lésa disposés et en a tiré parti. Mal-
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Cet honorable président dc la section dhistoirc' et

d'archéolo« ie avait clcmandé :
b

'1. Quelles onl, î.l,é les relations delà cité impériale de Be-

sanron avec les villes suisses dans les 15', 1(i' etc "j' siècles ?

9. :Dans quelles circonstances la Franche-Comté de

Ik ogne a-t-elle manifesté le voeu de se cantonner
Ilourgogne a-'-
commc les Suisses, et quelles traces reste-t-il des négocia

lions nées de ce voeu ?

B. Be quelle nature ont été les relations des Franc-

Comtois avec les Suisses, depuis la mort:de Charles-le-

llardi jusqu'à la réunion du comté de Bourgogne a la

France ?

A ces trois questions, d'un ordre secondaire, je pro-

posai de substituer une seule cluestion, plus générale, plus

propre, selon mol, h renrtler toutes les sympathies, et

clui, nudgré son imporlance, n'a encore exercé la plume

d'aucun dc nos écrivains. Klle était récligée dansles termes

sulvtults

grc le pcu cle loisir que lui laissent des occupations importantes,

cntrc autres la publication des Papiers ddtat ciu cardinal de Gran-

velk, il a bien voulu nous donner une nouvelle preuve de son

amitic ct de l'intérêt qu'il porte à nos travaux en composant

cette Esquisse pour la déposer clans notre Musée.

I,es relations si fréquentes ct de nature si diverse qui ont

existé entre la Suisse et la Franche-Comté, n'ctaient guère con-

nues, comme on lc sait, que par un petit nombre d'aclcs et de

faits dont on ne saisissait souvent qu'avec peine les rapports. On

signalait depuis longteinps cette lacune et l'on faisait des voeux

pour qu'clic fîît remplie. La question se trouve enfin résolue,

ct nous nous réjouissons du plaisir que prcnclront nos lecteurs

à la suivre ct, à l'cituclicr ; car elle est pleicie d'intérêt pour l'his-—

toire inêmc cle notre patrie neuchàteloisc. G. A, N.
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Quelles ont été depuis le onzième au dix-septième

siècle, les relations entre; le Comté de Bourgogne et

l'Helvétie ?

Ma proposition ayant été agréée, , je pris la parole

au sein de la, section, sans reculer, devant les dif6çultés

de ma tàche, . et malgré la brièveté du temps qui m'avait

été laissé. 5Ion travail, composé de matériaux recueillis

à la hâte, et par cela même essentiellement inçomplets,

n'en reçut pas moins un bienveillant accueil de la part de

mes confrères, qui voulurent bien m'honorer de leurs en-

couragemens. Je le reproduis sous une meilleure, forme,

et enrichi d'un grand nombre de faits, qui avaient échappé

a mes premières recherches. Cependant je ne m'abuse ni

sur, les imperfections ni sur les lacunes multipliées qu'il

renferme encore . .

Puisse, bientôt une main plus habile et plus exercee

laire disparaître les unes et combler les autres !
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I. INTRODUCTION.

I a (', aulc celtique, réduite par César sous le joug des

ltomains, nc tarda point à leur sembler trop vaste, trop

puissante et pas assez soumise. L'empereur Auguste, dans

son voyage à I.yon, entrepris l'an 27 après J.-C. , crut

devoir en ordonner le demembrenient. Celles de ses. dé-

pendances, connues alors sous les noms de Séquanie, de

ltauracie et d'Helvétie, en furent séparées et réunies à.la

Gaule Belgique ; Diocletien les détacha de cette province,

pour en former une particulière sous le nom de Maxima

Seguanoruln; elle s'étendait depuis le lac Venete (de Cons-

tancc) jusqu'à la Saône, en deçà.et au-delà du Mont-Jura.

Dès lors lcs peuples de ces trois contrées n'ont cessé, pen-

dant un grand nombre de siècles, d'appartenir à la même

domination. Dès lors encore, outre la communauté. d o-

rigine, il y a toujours eu entre eux conformité de langage,

(lc moeurs, dc coutumes, dc croyances religieuses, et les

relations les plus habituelles.

Aux ltomains succéilèrent les Surgondes, fondateurs,

sous leur clief Goiidioc, fils de Gunther, du premier royaume

ilc cc nom au milieu du cinquième siècle, et aux Sur-

gondcs les rois francks, dont le pouvoir successivement

affaibli par dcs déchii'emens et des calamités de tout genre,

passa i Càarle »iague et à sa race, puis enlin, en 888, à la

f imille des rois ltodolphiens. Les deux Bourgognes ; cis et

lransjuranc, subirent l'usurpation qu'avait légitimée le suc-

cès ; ruais trop pcu jaloux de léur autorité, ces monar-

qucs la laisscrent llol ter à la merci des prélats et des grands

fcudataircs, qu'on vit bientôt en possession de la plupart
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des droits régaliens. C'est ainsi que s'éleva, pendant le
règne de Conrad-le-Pacifique, la première race des comtes
héréditaires de la Cis-jurane, dans la personne de l'illustre
Otton-Guillaume, vers l'année 980 ('), et que parurent a
peu prés à la même époque les comtes-de Savoie, de Ge
nève, de 3fontbéliard, d'Oltingen-, ét les premiers sires de
Grandson. Après la mort deRodolphe III ( 1032), succes-
seur de Conrad, son royaume passa aux empereurs d'Alle-

magne, qui le gouvernèrent selon'ses propres lois.
Kn l'année 1057, l'empereur IIenri IV donna le duché

de Souabe-et le gouvernement de la Bourgogne à son
beau-frère, Rodolyhe, comte de Reinfeld, qui était aussi
l'un des plus braves d'entre ses chevaliers. Mais l'ambition
corrompant son coeur, le poussa à la révolte, et de 1077
jusqu'à sa mort arrivée trois ans après, il fit une guerre
acharnée à son bienfaiteur, dont il voulait usurper le trône,
Après lui, le rectorat de Bourgogne passa dans les mains
de son fils Berthold, et de ce dernier en celles de Berthold II
duc de Ztehringen, gendre de Rodolyhe. Telle est du moins
l'opinion, habilement développée, d'un savan t critique pour
lequel je professe la plus haute estime('). Toutefois j'hésite
à me ranger à son sentiment, contre lequel s'élèvent dif-
lérens textes et plusieurs indices graves et concordants.

Selon moi, notre comte Guillaume, quia mérité le sur-
nom de Grand, succéda directement, vers 1077(') a Ro-
dolphe de Reinfeld (4). Après lui, son fils Renaud II fut
revêtu de la dignité de recteur ("'), et lors de son décès,
arrivé en Palestine dans la dernière année du 11' siècle,
ct celui de son frère Etienne qui le suivit peu après dans
la tombe, elle devint 1'héritage de Guillaume surnommé /'Al-

lemand, issu de Renaud, puis de Guillaume l'L'enfant, le der-
nier rejeton de la race bourguignone cn Helvétie. Tous
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deux pcrircilt nlisérablemellt a payerne assassines par

dcs vassaux filons, le père en 1125, le fils au commen-

cement dc 1127,et tous deux furent inhumés dans l'Il(, des

Comtes, alors siégé d'un prieuré dépendant du monastère

(lc Cluni (').
ltenaud III, cousin du jeune Guillaume et son plus

proclie héritier, affectant l'indépendance, refîîsa de renou-

veler à l'empereur Lot1(aire II et a son successeur, Conrad

(lc IIol(cnstauf/en, l'hommage que ses ancêtres avaient prêté

aux rois d'Allemagne. Oéclaré rebelle et mis au -ban de

l'empire, il fut dépouillé du rectorat dont l'empereur in-

vestit Cnnrad, duc de Ztchnngen, . Le récit'succinct des

«ucrrcs longues et acharnées que se firent les deux rivaux.

cntrcra plus tard dans cette esquisse; maintenant il'mc

suf lit de dire quc llenaud, par son héroïque résistance,

mérit;i lc titre de E&ranc-Comte que ses contemporains lui

décernèrent tout d'unc voix. , pour avoir su se niaintenir

dans la libre possession du comté de Bourgogne jusqu'à sa

mort, arrivée cn 11tt8.
Mais à cî(té dc cct antique héritage que protégeaient sa

valeur ct la fidélité de ses hommes d'armes, il avait dé-

fendu avec non moins de succès ses droits de suzeraineté

sur plusieurs lieux ct territoires du pays d'Outre-Joux, les

plus voisins de son comté. C'est ainsi qu'il dominait dans

lcs vallécs du Jura, à Romainmoutier, à Orbe, à Yver-

dun, à Paycrnc, peut-être même:à Avenches. Otton, le

prcmicr dc nos 'comtes palatins, et le quatrième fils

dc l'cmpcreur kredéric-Barberousse, obtint de son père le

comt('. de Rore ou de Lentzbourg, à la mort du, dernier vas-

sal, lc comte Ulric (1173)(') ; et, lui et son. gentlre Otton

duc de cVéranie, possédaient en même temps d'autres

villes ct fortcrcsscs dans les diocèses dc Coire et de Cous-
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tance, provenant sans doute de l'opulente succession de

Conon, comte d'O/tingen, dévolue à Gui//attme /'A//emand,

son petit-fils maternel. Tous ces biens firent. partie de la

dot d'Elisabeth de Bottrgogne, mariie en 1254 à Hartmann

/e jeune, comte de Ky/tonrg (').

XûTKS.

(') ~illclmus Cornes miles est régis (Rudolphi) in nominc ct
Dominus tcrrt1 re ( Dit tmar lib. VII. )

(') Mémoire sur le rectorat de Bourgogne par M. le baron de

Gingins-la-Sanaz ; Lausanne 1839 ; p. 34-38.
(') Il est probable que Guillaume, étroitement uni par les liens

ùu sang à la mère de l'empereur, obtint cette investiture à la

suite de son entrevue avec le monarque dans la cité de Besan-

çon, où il l'accueillit avec de grandes marques de respect. Alors

Henri IV était sous le poids de l'excommunication et cherchait
à multiplier ses partisans par toutes sortes de largesses. Lam-
bert d'Aschaffenbourg, parlant de Guillaume à l'année 1077,
s'énonce en ces termes : n cui amplissinia. et floientissitna. opes
erant. » ( Pistorii Script. gerrn. I.) Ce fut aussi vers la même

date que ce prince substitua dans ses chartes aù titre de Cornes

Burgundia. , dont il s'était contenté jusqu'alors
&

celui de Comcs

Burg undionum et de Consul bien autrement imposant et signi-

ficatif, qui se perpétua dans sa descendance. Des auteurs con-

teniporains lui donnent même la qualifiçation d'Exartluc et quel-

ques diplômes sont datés de son tè gne cn Bourg ogne: « Rcgnante
Guillelmo in Burgundia. » ( Essai sur l'Histoire de la.Franchc-
Comtc, par M. Ed. Clerc, I. 300. )

(t) « Guillelmus vero, Cornes Burgundia, Helvetiam, sive pa-

gum Aventicensem in pace et flore habuit. » (I'r. Guillimanni

de rcbus Helvet, L. Il, p. 280.) Le même aùteur parle d.'une

nianière encore plus explicite dans le passagé suivant : « .An-
» tuates, Aventicenses, Vindonissenses, leliqua ferme ejus regni
» (Ilurgunùici) ad flumen. Ursam in provincite formain re-
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» dacta ; unde et postca provinciam Burgumliam! I!On Bùr-

& gundirc regnum suis diplomatis et privilegiis regcs ct impc-

ratorcs dixere. Et i!rrj rrs ctiam mag nam partem Rcgina '( ).inaldi tI&

» Coruitrs posteri obtinrccnrnt. » ( Habsburgiaca. xr . !7)...w,r é7)... Undc

» postca Burgundite rcctorcs dicti sunt illirrs Rcginaldi successv-

» rcs (J. IX.Suiceri, Trgrrnnr', Chronolo ia lrelvctrca, in Tlresarrro

Histo!. Flclnct. 1735, fol. ) V. aussi l'Historre dc la Conférlératron

hclvit!rir!c par J. de itfulle!5 I. 304.Voici les ter!nes mîmesde l'il-

lustre écrivain : « Les prcuvcs de la domination des comtes de la

» llaute-Bourgogne dans l'IIelvétie abondent dès 1044. Il n'y

» cn a guères, du tcrnps &l'Otton-Guillaumcl l'empereur clrar-

» g ca perrt-itrc Rcnaud I ric ceitc administration. »

(') l,es conterrrporains nomment ce prince « vir inclytus,

» nrulta nobilitate insignis ; prrnceps magnas de Burg undi a,
» Consul nobi lissi mus. » On lit dans Albert d'Aix : « A elfus aù

» aùoranrjum llicrusalem tlesccndit nna cum Rai naldo, duce Bur-

» gundiccr fr at!e Stephani r vice ipsius Brrrgundire regentis. . .. »

(') I.'lie dont s agit cst celle de St Pierre dans lc lac de Bienne,

quc Gui llaurnc avait donnée à Cluni. en 1107. L'acte de cette li-

briralité sc tronvc clans 1llabillon Annales Bencdict, V. 511, et

.Drrnrrrl, l'histoire rlu Con!té ric Borrrgog ne II. 162.

(') Sclrrvcitecrisclrcr Gesci!icictsforsci!cr IV. 1(i0. Lcs V arrls-

rcrtcn, par' j.J. Pli sc1J r 203, 323.—Au 12' siècle lcs possessions,

ta »t rrllorlialcs qrrc tc!rues cn fief dcs comtes dc Lcntxbourg, s'é-

tcndaicnt du Ri!in aux lrautcs !nontagnes d'Unter!valù, et du

lac dc IVallcnstadt jusqr!' r l'Aar.

(') Contrat rlc nrar'iagc; du mardi après la Conversion de saint

Paul, au r »ois dc janvier 1253, v. s. On y lit entre autres :
« Dcùcrunt nobis. .. . . quicquid juris babcbant et habere debe-

bant in caslro quod dicitu!' Iainzburc et suis appendiciis, ac

» rcbus alïis, cas'. ris, villis et juribus exeuntibus in Curicnsi

» ct Constanciensi dioccsibus ad dominiurn Ducatus Meranie
» ct quondarn Cornitis Othonis, fratris régis Philippi, cum feo-

» ilis, vassalis, homagiis, hominibus ct rébus aliis universis
& aù dictu!n castrum ct dominia prrelibata in dictis diocesi-
n l&us spcctantibus. . . ( Cartulaire de Bourgogne fol. 45. v aux
» archives dc la préfecture du Doubs. ») Unc copie aussi incons-
lrlètc qu erronée dc cc !iii&lome sc trouve rlans les ilfirrroircs sur

l'vlignl', par Clrcvalier, I. 348, 3 rq. ) I Q
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1L Possessions des hcci ons el des prélats Cijsccrccns dans cccc

7'ranjsvcrccue.

'

A l'instar des comtes de Bourgogne, plusieurs hauts
barons du pays, l'archevêque du diocèse, son grand cha

pitre ides abbayes et autres congrégations religieuses pos
sédaient au delà du Alont-Jura, les uns en franc-aleu, les

autres sous des mouvances diverses, des seigneuries, des

terres ct des droits d'une importance plus ou moins consiclé

râble. Les sires de3focctfccccoon, dont le nom si illustre avait

jeté un premier éclat avant l'année 1040 ('), acquirent du

douzième au quatorzième siècle les villes d'Orbe (') et d'Y-

verdun ('), les terres d'Echallens ("), Mon tagney-le-
Courbe('), Bottens("), Oron ('), Palésieux('), Franque-
mont("), les villages de Bavois(" ), Suchy("), Courcelles
sur Chavornav("), K&clépens("), Assens (""),une partie
d'Estavayer ("),la forêt royale de Biolay —Orjulaz ("'), et
le bois de la Chassagne entre Orbe etle château des Clées(" ').
Cette maison s'éteignit dans les mâles en 1397 et les pro-
priétés qui lui restaient alors dans le pays romand pas-
sèrent à la comtesse de la Roche', puis aux barons d'Ar-
4y', qui descendaient de Jean, , comte da Châlon, dit le sage

et l'antiycce, le dernier représentant de la branche cadette

des comtes de Bourgogne.
Au mois d'août 1237 Jean dc; Clcâlon reçut l'hommage

de Ber(hold, conite dé Neccchâ te/ pour le Val-de-'Travers (" '),
. et en 1288 l'un de ses fils, Jean sire d'Arlay I, obtint de

l'empereur Rodolylce de IIahsbourg, son beau-frère, la su-

zeraineté sur le comté même de Neuchâtel, suzeraineté

qui n'a commence à être méconnue que dans la seconde

moitié du quinzième siècle (1457.) Le même baron d'Arlay
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liérita dc toutes lcs seigneuries et des fiefs qu'avait possé'-

dés son père dans l'Ilelvétie romande ("-') et en Savoie ; la

liste en est considérable puisque ces possessions s'éten-

daient « doiz Vilcr tant que à I.osonne, et doiz Mormain

» tant quc àPrangins. (' ) » Il les transmit à ses successeurs

qui en rnultipliî:rcnt encore le nombre, jusqu'à l'époque

o& la valeur dcs Suisses, anéantissant en quelques semaines

toute l'audace de ce fier duc dc Bourgogne, si justement

nommé lc 1irairaire, détruisit en même temps la puis-

sance dcs princes de Chàlon dans les heHcs vallées et les

plaines fertiles de la Transjurane. C'est ainsi que s'échap-

pèrcnt dc leurs mains les seigneuries de l'antique héritage

dcs Mon tfaucon('"), , celles. de Grandson ('-'), de Cerlier (". )

ct dc Bcrcliicr ("'), avec les rentes qu', ils possédaient sur les

péages dc Chillon ct de Villeneuve ("),et.quc disparurent

leurs droits sur unc portion de la terre de Gorgier ('e), sur

lcs vii;îtcaux dcs Clécs ("),dc Belmont (")et de Peney ("),
siir lc l'ranc-chastcl cn la seigneurie de Sainte Croix ('".),

i ùiillons, Cliavanncs (;""), et VufAens ('-"'), etc.

1)ès Ics oiiziènic ct douzième siècles, les sires de Sa-

lins, dcscciiùus cl'~Ill&crie de karl&orme, , étaient comptés

parini lcs principaux scigueurs de la Transjurane :.1&rin-

eipes yrociueiu (""). l'".ux et les. sires de Joux ( de Jura&ws

sallil&as ) ('"), furent trop souvent de redoutables voisins

pour lc prieuré de IIomainmoutier, dont les possessions

étaient contiguës aux leurs, et quelquefois. même entre-'

inîlécs. Celles de la maison de Joux s'étendaient jusques

ilans la valléc dc l'Orbe, à Bavois, .(").et au Vautravers,

scigncuric qui lui serait arrivée à.une époque incertaine,

soit par succession soit par héritage, si l'on devait en

croire l'auteur des illemoA es sttr l'1Itstoit e de Polig&ng (").
, .'u » deux, lc chevalier Iait&hi, avait élevé dçs prétcn-
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tions sur les hommes ct les terres du prieuré in Bruciiio
&,t iu Balgello ; il consentit à y'renoncer : niais un cheval
donné à Aniaurï et dix sols comptés à Louis, sès deux fils

P

furent le prix de son désistement (').'

Kn 1097', bidon, seigneur du c1«îtecuc de Cocon (lViît~
île Caslello quod vocutur Sicco), contestait à Bomainmou
tier certains gîtes et plusieurs hommes de main-morte à

Vaulion ou il avait des propriétés('") ; vers le même temp,
Uyfroi de Traimelay détachait des siennes, situées le long
de la Thielle dans le voisinage d'Essert, un journal de

champs, 'au profit' du même monastère ('"), et E&rédérï&;,

chevalier de Chaffoy, qui tenait une terre à Chavornay, en

gratifia l';abbaye du lac de Joux avant 1226 (' ). Kn 1283
le château de Nilande était possédé par L&tienne de 6on-
sans, sous la mouvance de Montbéliard, et des lors sous

celle de l'église de Bâle. Jean de Nant, écuyer, obtint de

l'évêque Jean de Vienne, son oncle, lè fief de Rondchâtel
et de' Schlossberg, sur les bords du lac de Bienne, et il

en jouissait dans l'intervalle des années 1370 à 1380. Ce

fief passa en 1393,par droit de succession à la famille des

nobles d'Orsans, qui l'ont conservé jusqu'à leur extinction
en 1767("').Environ cent'cinquante ans auparavant, les

terres de Bavois et de Luvigny étaient devenues la pro-

priété de Jáseyh Morlot, riche industriel de Montbêliard.

Avec le droit d'ouverture de plusieurs châteaux dans

le 'diocèse' de Bâle, tels que ceux d'Asuel ("), de' Mont-

vouhai (") et de Beurnevesin (4'), les sires de Neufcliâtrl

en Bourgogne, possédaient la directe sur différens fiefs si-

tués à Bonéour t ("'),Vandelincour t ('~), Cour tefon tain e ("),
Soyères ("') et Blauenstein ('~),'ét ils ont tenu, pendant plus

de cinquante ans, comme engagisles, la' seigneurie dc

Laufîon, la châtellcnic dc St Lîrsannc el la Montagne-des-
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îîois (").Leur refus de reslituer ces hiens àl'évêque Jea&i

&lc.l'lccl'custciii, qui offraii, dc rembourser le prix de vente,

amena la guerre dc 1V23, dont j'exposerai plus loin les

pli;iscs principales.

Cc iut à pareil titre il cngagistcs que les comtes de 3font--

béli(urtl, v;issaiix immi diais de l'empire et constamment

i »&lépenilans ilc ceux dc l3ourgogne, ont possédé pendanl

un pcu »ioins d'un siicle la seigneurie de Porrentruy

( 1386 à 1~i G1) ('").Déjà elle avait fait pariie de leur an-

tique palrimoine
("-'), jusqu'en 1283 que l'empereur IIo-

rlolphe l lcs cn dipouilla, ainsi que de l'avocatie d'Ajoic

(.I&'lsgau ), en faveur dc l'évîque de Sâle ("), Dès avant

ccllc ù;iic la scigncurie de Valangin était ile leur mouvance,

ct lcs comics dc Ãcuchâtel n'ont point hésité à ]a recon-

n;iîtrc dans plusieurs occasions, et notamment en 133~i

ci. 1357 ("").Un pcu plus tard cette mouvance disparut,

rn iis lc souvc »ir n'en ilail point effacé lorsqu'en 1586 ei;

'J 58,) Fruit!rie rlc lPurtcrnber(f, comle de 3Iontbéliard, ,

ai;het;i ilc l'1 conltcssc &l'Hegel dcs comtes de Tourniel toutes

ltuirs préicniions sur la souveraineté ct le domaine utile

ilc V da »gi » i:t.'lkouùcvillicr. Cédant néanmoins aux ins-

I. iiiccs ilu c;»ilo » ilc Rome, ce prince voulut bien ne pas.

ilon »cr suitc aux deux trailés qu'il avait conclus, et ven-.

dit scs ilroils à la comtesse de Xeuchâtel pour la somme

ùc 70 mille écus (15M ) ("").Déjà l'un de ses aïeux s'é-

tait ilcssaisi ile la moilii du château de Ramslein, qu'un

prédécesseur mieux conseillé avait acquis en 1342 et 1356

s« r Ilugues ci, IA riuo de lleichenberg (' ). Dans le dix-sep-

liii »c siiclc, il ne restait à. la maison de 3Iontbélianl dc

to« lcs scs possessions helvétiques que la seigneurie di

I.'i aiirl« cmont, ùcs rentes ci, des terres à Rochedor, une ilîmc
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à Courtemaiche("), des fiefs a Boncourt('"'), à Bure("~ii)J"ahy(") ; Miecourt ("") et Vandelincourt.
L'archevêque de Besançon était seigneur dominant des

château et ville de Nyon, du village de Promenthoux, et
du territoire « depuis la fontaine du milieu du chêne jus
qu'a la Maladiere. » Il tenait au même titre une portioii
du lac de Genève « depuis le rivage du coté de Nyon jus
qu'au milieu » avec le péage et le droit de pêche trois
jours par semaine(""-). Outre cette mouvance importante
qui provenait de l'ancien évêché de. Nyon, le prélat avail
encore inféodé les dîmes « depuis le canal de Brassins jus
qu'à la pierredeNolax("). » Il possédait ençore l'église de
Colombier ('-'"), vingt livrées de terre-à Ktrelle près dc
Mons(") et plusieurs droits'honorifiques et utiles dans les
diocèses de Genève et de Bâle. Défenseur né du chapitre
de St Ursanne et de son église, les prérogatives que lui
donnait cette dignité furent confirmées en 1096 par le
pape Urbain II ("'s); Chaque année bissextile le chapitre
lui devait livrer dans son château de Mandeure, « une
« chaudière en airain, de grosseur et capacité suffisante
c& pour faire cuire un boeuf, ,plus une pièce de toile propre
« à fairerochet à usage de prélat(" ).» L'abbaye de XVet-
tingen dans le comté de Bade("') avait eté mise sous sa
protection et celle de l'archevêque de Mayence par. une
bulle du -pape Innoçent IV de l'année 12~i ..:("'").
. Dès avant 10431e chanoines de sa métropole avaient des

possessions à Cully et à Riez, que les empereurs Henri III
.et Erédiric-Burbcrousse déchargèrent de toutes les presta-
tions et. servitudes arbitrairement imposées par leurs mi-
uistériels du château de Lutry ( ). L'évêque de Lausànne,
ayant contesté les droits de l'église de Besançon, celui dc
Bâle délégiié par le souverain pontife, pot ta une sentence
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iléfavorablc au prélat('"). 1&&lais moins d'un siècle après

(12'& 6), le cliapitre vendit cette propriété à Notre-Dame

dc I.ausannc ainsi quc lc hameau de Sremblan ',ans' dont

'I arcbevèquc Gi&'t&rd l'avait gratifié en 1221 (").
L''ai!baye dc St Cknule ( anciennement Condat, puis St

Open &le.loute), fondéc vers l'an k~i0 par Romain et Lu-

piein, , ftrvc»s missionnaires chrétiens, devait à la libéra-'

lité &Ic Gui dc l'aueigny, êvêque de Genève, l'église et le

prieuré de Scissy, avec toutes scs dépendances("). Daris

l'a& »iic même dc ccttc aumone (1090 ), Aymon II, comte

tic Genii »e, approuva les donations d'aleux faites à ce mo'-

»astêrc cl. celles qu'il recevrait ci-apris de la part de ses

Iioinnics iii»cs dans 1 étendue de sa terre de Seissy ( ").'

Vingt ans après ( 1110), l'évêque Gu&&& lc gratifia. encore

tli:s rcve »iis dc quinze iglises, du nombre desquelles étaient

celles ilc .I;i Nailclai&ic ilc Genève, de Divonne avec son

prieu&'é, ilc St Ccrgiics, ctc. ("s). L'abbaye de St&Oyen

possétl;iil. ilc plus Ic fief ùu chàtcau de Divonne et le vil-

l'.ige ilc So« vc& »ièrc, par concession d'A&ne sire de Gca,
cn :l225 ('e), Ic prieuré île Nyon, lcs chapelles de Pran-

gi »s et dc Cosson;iy et plusieurs autres biens et droits im-,
port„!&!s (') &lui avaicnt valu au chef de cette congrégationg
bénéilicliiic l'iin dcs premiers rangs parmi les abbés 'de la
p;itric dc Vaud et l'honneur de siéger avec eux à l'assem-

bléc iles itats (").La seigneurie de la montagne de saint
1f orgues étant devenue l'objet de longues et sérieuses con-

testations avec les sires de l'I&oirc —Villars, l'abbé et ses
religieux, par un Iraité d'association du. mois de no-
veiribrc 129i), cn abandonnèrent la moitié à Humbert de
l 1

.Ihoi&c, seigneur tl'Aubonne, dans l'espace qui s'étend le
Io&ig île lorbe, depuis le lac Quinçonnais (aujour-
d'I&i&i Iac &lcs II . )

'
. ousscs) jusqu au làrassuz et au lac de
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Cuarnens (lac de Joux) ("'), sous réserve de l'hommage et
qu'il ferait constrüire pour leur protection une forteresse

sur la montagne, ce qui fut elfectué. Vingt et un ans après

(1%0),Htnnbert, son successeur, remit ce château à l'ab

baye de saint Claude, et reçut d'autres biens en échange

—.Le couvent du Lieu (Locus Pontii ), dans la vallée du

lac dc Joux, fondé par l'hermi te Ponce au commencement

du sixième siècle, était sous sa dépendance, et quand, en

l'année 1220, les religieux qui l'habitaient se virent ré-
duits à un trop petit nombre, ils se retirèrent à saint

Oyen (' ). Ceux du lac de Joux, entre autres prestations

auxquelles ils étaient soumis envers cette abbaye, lui de-
vaient tous les ans la censé de trois sols et une livre de

cire pour la possession du Lieu et de ses terrains réduits

en culture ("), et de plus cent-soixante truites ("), rede-

vance singulière qui fut convertie plus tard en une autre

de 45 sols de Genève ("). Mais en 1307, le 3 janvier,
elle vendit tous ses droits sur cet établissement reli-

.gieux et sur la partie méridionale de la vallée, au monas-

tère de Bonmont ("), après avoir cédé six ans auparavant

à.4rnédéc de Villars, seigneur de Sainte Croix, pour une

somme de soixante livres, l'ensemble de ses prétentions

« sur les chaumes de la Seiche, Klenche, Amhurnex,

Cossonay et Bruttinaz jusqu'a. l'eau de l'Orbe et au lac

Quinçonnais (").» Au commencement du quatorzième

siècle, saint Claude avait formé avec le monastère

d'Aulps ('"') une association de prières et de confraternite.

Dès avant l'année 1141, l'abbaye de Nontbenoit possé-

dait dans le diocèse de Lausanne les églises de Goumoens,

de Poliez', de Pampigny, les chapelles de Penthereaz, de

Villaret au dessus de Belmont, d'Echallens et d'Illans, la

terre de Montagni avec des vignes, la vigne et les dixmes
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dc Mont("'). Vers 1189, l.anibert. d'Orbe lui accorda la

fra »cliise du péage sur le pont de cette ville( ), p .&'"'i et ar son.
'á omte Bol-

tcstamcnt ilc 133'ï ( veille de la St Georgc ), le comte Bo-

Iiri o&c lYeuchâtcl lui légua une métairie, dite la grange

Nolficr, siir la inontagnc dcs Verrières('~). K&nfinle prieure

ile V;illoi lie i t;iit sous son obédience.

l~clui ilc Aloi Lcai& possédait des biens an delà &lu Doubs

da »e&s IYeiichû tel, usurpés successivement par les comtes

Iîollin et I.mcis, son fils. Mais incontinent après la mort du

&lernicr, gabelle, qui lui avait succédé, les restitua ( oc-

tobre 13"13), accomplissant ainsi les promesses toujours

ilcmcurécs vaincs, de son père (" ). Cc prieuré avait

toute juridiction surie village des Srenets; il s'en vit dé-

pouillé au quinziènic siècle par les seigneurs de Vala&i-

ipii qui n'onl, jamais réparé cet attentat("). —L'avoue-

ric ilc Morte;iu avait passé des sires de 3lontfaucon aux

ixinili:s ilc iVewcI&rî, t&l ( 1M5), ct peu d'années après les

h;.iliiI. ;»is mèinc ilu Val sc placèrent sous leur garde, moyen-

n;!»I, mille livres compla »t, cent livres de rente annuelle

cl, Ics iii oiIs il'os(, ilc chenu&ichi&, et d'hibergcage ("').
.I.'nbf&n&Io il« iVo&i1-chai&&Ic-Marie, d'ai&ord simple ermi-

Iagc éIal&li p;ir lcs religieux ile Romainn1outier sur le

Monl. -dcs-l."c!urs (.l&ur »us 3Iontis), fut transférée a quel-

clili' ilislancc, après 1199, sur des terrains appartenant

;i« couvent ilu lac dc Joux, dont elle 1'indemnisa en 1230,,

e» mîrnc Icrnps qu'elle fit avec lui une soçiété dc prières

i:I, ile lio » »cs couvres('"). Elle possédait une partie des dîmes

ilc Granilsoil, quc lcs Scrnois lui enlevèrent au seizième

siècle, cl. qiiclqucs picccs de terre avec une tour sur les ro-,
clicrs ilui domincnl, lc ponl, de la ville d'Orhe (""). Au.
»iois il'ai&îit1319, Ifaoulou Ifollin comle de Eewckâtcf. lui

av;iit confirmî. , d;ins loutc Pélcnduc de sa terre, la fran-
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;hise des péages et ventes qu'elle devait a la li
ses prédécesseurs ( "). tttprès avoir reçu la consécration
des mains de l'archevêque IIumbert, l'évêque Landri tic
IJwrne, gratifia l'abbaye-de Sl Vincent, de Besançon, de
l'église de St Etienne de Lausanne, 1160 (").

En 1340 Louis II de Savoie, seigneur de Vaud, fit utI
legs d'argent aux Attguslins dé la ville de Pontarl~er, et ]a
comtesse Isabelle de EeuchâleL donna par testament une
rente de dix livres à l'abbaye de Baume-les-Zones. Déjà eit

-l'année 1107, Villencus, évêque de Sion, , avait accordé
uiIe aumone au couvent de 3Ioutier-IIauteI&ierre, en cou
sidération du prieur Ponce (ancien archevêque de Be
s;inçon ), qui était alors à sa tête (').

('i Canon dc Montfuucon est cité comme ténioin dans une
charte sans date au profit de Romainmoutier, cn même temps
que l'archevêque Hugues dc Salins, le Comte Rcnaud I, Gui
dc Bourgogne, l'un de ses tils, ct Titicbaud, comte dc Cliam-
pugnc. Sa présence à un acte auquel preunent part les person-
nages du rang le plus élevé, indique celui qu'il occupait lni-
inênie. Il laissa trois rejetons, Richard le continuateur de sa
race, Ikt gucs II archevcque de Besancon, et 3Ieynicr, haut doyen
de la Métropole de St Jean.

('-') l.a première charte constatant la possession d'Orhe dans
les niains des Sires de Montfaucoii, ne remonte qu'à l'an-
iiée 1&2á5. Sous cette date Hugues ct Alix sa femme, Comtes
palatins de Bourgogne, donnent à Antc~, Seigneur de Montfau-
con) la moitié u' Orbc ct des appcndi ces en échange d'autres hiens,
ajoutant que iléjà il tenait d'cux li gcntcnt l'autre moittc dc ccltc
tcrrc. ( ïitrc dc ln chambre dcs comptes O, 2f&, aux archives du
Ilùuhs, ct Cnrtul« irc dc Montfaucon à la Bil&liothèque cle Besa »-
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çon. ) l lus d'un. siècle ct demi anparavant, le comte Rennud II,

lorsqu'il partait, pour la Terre Sainte& avait restitue ( guerpi vit )

le/)ourg ( micas ) tl'Orbe au couvent de Rotnainmoutier ; mais
't

les rclioicux s'cn virciit dépouillés une seconde fois par l un de
' O

scs successeurs. Quant à la ville (~&illa ) elle parait avoir été au

pouvoir clés sires ric Salins clés unc époque diAicile a détermi-

ner, ct de ceux-ci être passce à la branche cadette de la maison

île, l3o&s& „ognc. 9;ins ce cas Orbe aurait peut-être fait partie de

iii tint d'rtg nis, fille d'.Etienne I cJc Bourgogne, marice i Ri'-

ci&ard dc 1lfonl/aucon qui fut comte de Alontbéliard de 1188 i

(228 ct père d'An&cy. —Kn 1259 au mois de mai, Girard dit

d' Orbc ct Rcnaud son (ils, clicvaliers& vendireut au même Sire

A&ncy, la inairie tl'Orbe avec toutes leurs possessions sur le terri-

[oire pour BO livres cstevenantes ; en 1275 Laure de Co!nmcrcp",

vciivc dc Jean de Chtclon, apaise la querelle qui s'était enga-

«éc cntrc cc seigneur ct Pie!ve de Cbampvent, au sujet des

hoinmcs ct des terres que celui-ci avait en la ville d'Orbe avant,

!iv.'clic fi1tfc& n&éc, et cn avril l 278& Fienaz de Chavornay, écuyer,

moyennant 30 livres viennoises, sc déclare homuze lige du mênse

l&aïoll polir cc &[ii il 'ivait à Orbc, et lui promet la garde au chà-

tea« pentla ut qiiarantc jours ilc chaque année. ( Cartulaire de

i(fontfnncon. ) Les fi ancliiscs dcs habitans dont la concession ori-

gin;, de n existe [&lus
&

l iii cil t l atificcs plusieurs fois, notamment

le (i fév. .
'I 352 v. s. ct en l'anniic 1404.

(') Ù n renseigncincnt, tiré des archives de Turill
&

poi te

qu'en 1200, A&ncy &lc Aontfaucon vendit Yverdun à Pierre de.

Savni c, ct qu'il orilonna à ses vassaux de faire hommage à ce

cointc. Cette vente, apparemment très peu volontaire, fut peut

être Ic prélude dc la conqucte du pays de Vaud. Aussi voit-

on& par un acte tlal é de Montbenon, le dimanche après la St Ma-

tliicu 1208 ( v. s.) Rcatricc dame de Faucigny; fille de Pierre,

clu coiiscntcmcnt du Dauphin Humbert d'Albon son mari

restituer ii son trés-bien aimé cousin Jean de 3Iontfaucon fils

rl, 'Aniey, lc cluitrari d' .Fverdun, la ville et la chátellenie
&

leurs

nl&pcn&lances ct appartcnanccs, sans autre réserve que celle du

lie!'. ( Cartulairc dc itfontfaucon. )

(t) ('e fiit, au inois dc fcvrier 1 273 qu'Amey de Pilon tfauco!t ac-

quit ilc Pic!ne dc Cbcsan-
&

alias de Asscntis (Asscns), chevalier
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cie I,ausanne
&

du consentement d'Etiennette sa feinte, ile Jeean
Valier, leur gendre et des enfans de Pierre, damoiseau, leu
fils' prédécédé « tous leurs droits au château, bourg, lin&ites

7
» finage et territoire d Kscharlens, en hommes, terres Piels) S

» champs, bois, fours ; máulins, cours d'call i censés i bana
» lités, tailles, dixmes et toutes autres choses » pour 140 ];
vres lausannoises ; et le lundi avant la Madelaine 1279, il ac
quit encorè, moyennaut 40 livres de mêine monnaie, de Jea„

P

ilamoiseau de, Goumoens, toutes ses prétentions sur le mênie
lieu,

'

sous la seule réserve du droit de Vil-'doné (Vidômat ?) que
ce gentilhomme tenait de lui en fief. (Cartul. ile Monlfattcon,

)
Kchallens .doit ses franchises et sa prospérité à Girard sei gneur
de Montfaucon. Elles sont du mois de juin 1351 ( Conservate«,
suisse VI. 305—309) i et furent confirmées notammént en 1387
par Henri de Montbéliard, seigneur d'Orbe'. '

(i) L'origine de cette possession m'est demeurée inconnue. Je
ne pense pas qu'elle ait fait partie des domaines de AIontfaucoa
avant la preinière moitié du 14' siècle.

(') Il existe deux 'reprises du fief de Bottens faites à pévêquc
ile Lausanne, l'une par Girard de Mon/faucon en 1348, l'au-

tre par Jean-Philippe, ' le second des Pis d'-Etienne, comte dc
?t1ontbéii ard, en 1381 (-Cartuiaire de Montfaucon. )

(' et') Les châteaux d'Oron et de Palésieux étaient du domaine
des comtes de Gruyères; Engagés à la maison de AIontfaucnn,
pendant le 14' siècle, ils furent ráchetés en l'année 1454 sur
celle cle Châlon par le conite Erancois. (Euenlein, Diction-
naire ile EribourgII ; 4i5. ) Etienne de Montfaucon-Montbéliaril
les avait donnés à Marguerite, la quatrièine de ses petites filles,

I

par son testan. ent du 31 octobre 1397 ( Arch. de Montbéliard, )

(') Cette seigneurie a été formée par Gaiithier, sire de Mont-
faucon, 'ensuite de la çession 'que lui avait faite Jean, comti
ile la Boche, le mercredi après la Toussaint 1305, de tout ce

ciuil tenait en bois, en hommes, enjustices, seigneuries, fiefs,
riè re fiefs, propriétés et possessions au-delù du' Doubs, dii cáté

ile'Valangin. Peu après Gauthier fit construire le château dc
I'ranquemont, qui a donné son nom à la terre.

'

Etienne comte
de Nontbéli ard, son petit fils, cessiánnaire en 1380 d'Isabelle,
dame de Neuchatçl, qui elle-inême était devenue liéritière dc
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Jca&i III de Jtfontfaucon, disposa de cette seigneurie en faveur

tic Hé&iri son bàtard, à cliarge de fief. ( Cartulaire de 31ontfau-

con. ) Kn l'anncc 1481, Henri coiute de Wurtemberg et de Mont-

Léliarrtl vciitlit la sllzcraillcté de Franquenaont à l'évêque de

.Il,'ilc, pour 200 Aorins. I,c tloniaine utile rentra dans les mains

clu &liic,l"rérléri c, par acquisition faite en 1595 sur la mais on dc

Cilley. ( Archives dc Air&i&tbéli ard. )

(', ",'-") l ar unccbartedu mois de janv. 1269 (vs. ) Beatrice de

Viri »ic ct d'&(bon, dame de l aucigny, 'restitue à Amey de Mont-

frtucon vingt-cinq livrécs de terre données ci-devant par Aymon

sire dc Irauciony, son aïeul, pour appaisemcnt d'une discorde

eiitrc lui ct lc seigneur de Montfaucoia. Cette rente foncière est

assigncc à Bavois, Courcelles et Suchy, dont Pierre de Savoie,

père dc la tlonatrice, avait dessaisi ledit' Amey. 'Environ trente

ans après ( 1298, v s.) cette danie donne à Jean I de 3Iontfau-

con, lils ct successeur d'Amey, la propriété de ces trois villages,

sous réserve dc l'hommage lige. ( Ca&tul. de 31ontfaucon. )

(") Pirrrc dc Vaumarcus vend pour 40 livres lausannoises à

.Ayn&on ric St Martin, dainoiseau
&

son gendre, et à Isabelle, sa

(illc, lc licl' qu'il posséilc à Eclépens, avec les dixmes et le gîte,

étant dc la uiouvaiicc dc Gaicthicr de Montfmccon, le mardi

:iprès l'octave dc la purification 1Votre-Darne& 1286. (Idem. )

(' ) I.c inêiuc Caicthic&', frère dc Jean I, acliète de Gérard, fils

fie leu, Picrrc dc Cliesaux dainoiscau, toutes ses terres, prels, pás-

sc isi ons, seigncurics ct appartcnanccs dans la ville ct aii territoire

~l, '.Astyci&s cl, lui cn paye 60 livres, janvier 1290 (v. s.), et au mois

tic inars suivant, il devient acquéreur du four de ce lieu au prix

de cent, sols, ct: .&i charge de payer tous les ans à la fête de Saint

Martin unc rcntc de six deniers à l'abbé et au couvent de Mon-

tlicron(l. ( Idem. )
("') Cc seigneur achète encore de Nicolas d'Fscublens, da-

iuoiscau, tout cc qu'il possède de son fief dans la ville et terri-

toire d'Kstavaycr, en /iommes, censés, terrages, terres cultivées

ct incultes, piels, bois, domaine, j urisdiction et autres choses

»ioyennant la somme dc 50 livres lausannoises. Juillet l290

( lilcm. )
/ici 1( ) Lcs sires dc 31onifauco&i étaient déjà en possession de cette

lotît au comnicnccmcnt du 13' siècle. ( Mcmoire sur le Aectorat

p ~ 69 ct lu'cuves 5 XXIcX.)
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(")En 1296 il s'éleva des contestations sur sa propiiéte entr
Gauthicr de Montfaucon et Louis I seigneur de Vaud, au noiil I
leurs homnies d'Orbe et des Clées. La forêt fut partagée et dc
limitée par quatre arbitres, savoir Jean de Joïïx et Rcnaud ïlc
Cicon, chevaliers, Jean de Blonay, écuyei', et Thorainde Gruyère
chîtelain des Clces. ( Cart. de Montfaucon. )

(")Par le même ùiPlôme, Bertliobd Promet au cointe Jean dc
l'aider & tant de 1Veufchátel tlue de tous ses autres chátcau~ et
» forteresses, et de toute sa terre contre tous, excepté l'enipereiil
» son seigneur, ses' frères, Guillaume de Vienne et ses cousins
» de Savoie. » Son fils Rodolphc s'engage par serment à l'oh
servation fidèle de cette promesse : « Se /déliter et in lierpc
tuum scrviturum. » (Titre de la maison de Chalon aux archives do,
Doubs, et Cartulairc d la Bibliothc&1ue de Besancon. ) Cet honi
mage fut renouvelé cn 1250, et encore au mois de sept. 1268
entre les mains de la conitesse Laure. C'est le comte Ulric dc
lt&reuchïïtel, tuteur de son neveu Bertliold, qui avait acquis en1218
le domaine utile du Val-de-Travers, par échange sur Gérard,
cle Vienne, 2""du nom, fils de Guillaume II, comte de Mácon,
( Mcmoires de Montmolli n II, 49, 97. )

(")Ce nom est sans doute un vestige et un souvenir delà do-
nlliiatloll l'oiiiâlne.

(' ) Charte de donation du comte Jean au profit des enfans
qu il a eus de Laure de Commercy, sa troisii:me femme, datée du
mercredi après Sainte Lucie 1266. (Archiiïcs de Chalon, i la
prélecture du Doubs III, cote 4. )

(") A la mort sans enfans de Marguerite de Montbcliard,
feinme ïlc Humbcrt comtr. de la Roclie, (l 411), sa succession fut
dévolue à ses trois soeurs, issues comme elle de Henri seigneur
ïl'Orbe, fils du comte Etienne. Henriette, l'aînce, épouse d'Ebc-
rarïl lejeune, comte de lVïïrtcrnbcrg, venclit le 29 niars 1414
son tiers indivis à Amédce VIII, comte deSavoie, pour six mille
écus d'or au soleil. Agnès, mariée à Thiébaud VIII dc 1&&reïcf-

chïltcl, céda le sien, au mois d'octobre I 428, pour quatre mille
écus d'or et trois cents francs, à Louis de Chálon prince d'0-
range, son beau-frère par l'alliance qu'il avait formée avec
Jcannc de Montbcliard. Guillaume, Comte de Tonnerre et, sei-
gneur d'Arg ucl, unique rejeton de Jeanne rt dc Louis, hérita
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du tvoisir';inc Iievs venu à sa innove, el, s en dessaisit led
' 't le 8 novem. -

1&vc 14.&0, »loycnnanl, sept iviillc ciiiq cents florins, accrus deux

inois apvl".s dc tvois inillc deux cents, pour sa renonciation au

ors cardl-
ilvoil, de vachat, en favcuv du inéme Airccrléc VIII, alors

v!al et légat apostolique ; inais lc duc Loicis, son fils et héritier,

voulut, Iaien dks l'annéc suiva »tc vcsilicr la vente, dont le prince

d'()lal)ge, lui vcstilua Ic prix. Voilà comme ce descendant des

Cl&Aloi) pavviilt à véuv&iv so»s son pouvoir toutes les terres

tvansjuvancs q » avait posscdées l aïeul paternel de sa fen)-

ine, ;,iyanl, il'aillciiis recouvré par l'accord dc 1424 avec le duc

ric S;ivoic
&

lc ticvs aliénc par la Comtesse Henrictte. (V. Ia note

sli&'vaille. )
(r&") A la suilc dc la conliscation des chrltenir. , lille, heure,

et ninndcrncnt dc Granrlson, prononcée contre le chevalier Othoii,

tué rl;iris u » duel iudiciaive entre lui et Girard d&Estavayer& son

$ »lcl' »n
&

Ic Comte Anlédéc V11I, par acte du 2 juillet 1400

en investit lllnrguriitc ric Nonthéliarrl, comtesse de 'la 'Boche,

pouv la soini »e dc six inillc écus d'ov& ct sous la réserve du

vacl&at pe »da »I. vingt ans. (Inventaire de Neufchátel en Bour-

gogne, IX& $ I,".&, cote (».) S'étant prévalu de cette faculté, des

so minai ions Iii vent. adressées tic sa part aux trois sceuvs de 3far-

glieri I lt, ali il &le se I.voilvcl' « par elles ou leurs procureurs, le 31

Il l11'.Ii 1 420 en Ia gva »&Ic église tic Notre-Dame de La»saune
&

» pr&uv ver;cvoiv le pvix dc la vente avec tous dépends et mis-

» sions, et en restitucv les titres » (Archives de Chrllon rl ln

,Pril/eltture rlu l&ouhs. ) Lc seul prince d'Ol'ange hésita de satisfaire

Alix l'('q llisi lions &lu duc dc Savoie, avec lequel il était en diifévent

iiu sujet &Ic hi succession au con&té de Genivc. IIIais cette que-
relle, qui ici »ontait déjà à l'année 13%& et dont je ferai plus

1
Iav(I I cxposc iapidc, fut apaisée par un accord conclu à AIor-

ges Ic 24 juin 14&24. Eii échange de ses renonciations, le
pviv&ce obliiil. avec le tiers dcs seigneuries d'Echallcus, Ovbe
et 51o»tag »y, acquis cn 1414, sur la comtesse Hcnrictte, lc&.

r;hrltcnu, et runnrlcincnt ric Granrlsoil, tant cnfonds riu'cn rcr&cnus,

pou v tenir le tout, lui ct scs successeurs, cn fief de la maison de
Savoie, sa »s pvéjullicc dc l'Iiommage dû pour le château rie
Cei lie v ct pou v Ia vc »tc assise sur les péages de Chillon et dc Vil-
. &.»cuve, fcleiri. ) —Gérarrl II, tic Vienne, rlont j'ai rléj i parlé et
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qui niounut vers 1220, était suzerain dé Grandson. (Mérn. sui le
Rectorat, par M. de Gingins, p. 142, note 368, )

("') La terre de Cerlier fut léguée en 1369 par'RodoIphe Ip
/ )comte de Nidau, à sa femine Isabelle, fille de Louis, conite

de Acuchátcl. Eu 1376 cette dame én fit hommage au conite
de Savoie, qui dès l'année suivante devint par acquisition pio
priétaire du domaine utile. Plus tard ( 1401), l'un des princes de
cette maison l'inféoda à celle de Châlon-Orange. Marie de Cinq
lon sceur du prince Louis, l'apporta en dot á son époux, '

Jean
comte de Fribourg et de Aeuchátel (1416.) A sa mort, elle cii
fit donation à son neveu Guillaume, fils aîné de Louis, qiii
confirma en 1468 les priviléges et franchises de ses habitans,
(Archives de Chálond la prcfccturc du Doubs. )

("-4) Jean de Chalon-Arlay III, prince d'Orange, avait acquis
sers 1407, de Jean de Rougemont, sire de Cossonay, tous ses
» droits au bourg, château et forteresse de Berchier, pertinen-
» ces et dépendances », iüais s'en était vu dépouiller peu après
par Aymon III de la Sarraz, seigneur de Mont. Rentré dans
leur possession avec l'appui du duc de Savoie, il obtint le con-
sentement de l'évêque de Lausanne, ' comme seigneur dominarit
et l'abandon, pour 400 écus d'or, de la cinquième partie du do-
maine, utile qui appartenait à ce prélat. Titre du 20 juillet 1409.
( Pnpiers-Chtclon III. 23. Acquisitions aux Archives du Doubs. )

(")Cette rente de la valeur de deux cents florins d'or fut ac-
cordée ic Jean d'Arlay III, piince d'Oiange, par le comte Amc-

- dce, le 10 février 1407. v s. ( Idem. VI, Iî. 95.)
(-') Jaquaz, sire d'Fstavayer en partie, devient homme lige de

Jean l'antique, comte de Bourgogne, et lui fait hommage « dc dix
» livrées de terre de sa partie qu'il a en la chastellenie de Çor-
» gier. » ( Cartulaire de Ch&qlon a la Bibliothèque de Besanrnn.
v. aussi Mcm. cle Montmollin, IJ, 192),

('-") Raoul ou Rodolphe, Comte de Genève, possédáit'cc chî-
tean sous la mouvance du Comte Jean, à qui h'ugucs IV, ducdc
Bourgogne, l'avait abandonné en 1237 ( Guillaume, Sires de

Salins, I, aux preuves, 125). Il en transmit la suzerainetc à

XZugues, Comte palatin de Boicrgog ne
&

son fils aîné, pour lui et
tous ses successeurs. Cette concession est du mois de décemlîïc
1260 ( Chambre des Comptes aux Archiies du Doubs). Alix,
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douaivièi c dc II&2«ncs) l'appovta à Pi&i lippe, Comte de Savoie&

son second mari. Il existe unc transactioi'on du 14 septem re

laiIC 1)'ll' cc prince 'ivec Roi»ail))non
'

ioutier au sujiel de ses

droits suv lcs liomincs du prieuré qui résid( r i iv
. ' ' ' ' ident dans le ressort

du cl&àteau iles Clccs ( JlEO)iun)CÀ&a pa()2&e) ) ) &
~I 1491 1492 ).

:I"'nfin, lc I I mai 1387, un IraiI&i fut conclu entre les Comtes dc

IIO&2&gog&)e ct.de Savoie, povtant qn'cn cas de guerre celui de

.13 ;, , ', l« i scs Iioivs ct leurs gents » seront admis dans
,.&O&i&Ogî)e) îî ul& 'l
cette fol'tcl'cssc ) 2»01 clinalit certaines conditions qu'i serait su-

pcl' ii eC flii d'énumérer (lnnen(aire du clîá(cau de Grin)on( f 2f&)

Au s&&vplus lc ch;îtcau dcs Clccs fut longtemps un lieu d'an-

goisse pour les voyageurs.

(")Kn 1319Hi&-2&es, Sire (l'Aria" I, revoit la déclaration dc

l)ierrc dc Grandson& Seigneur à Bel)non(& qu'il tient de lui vingt-

cinq livvécs dc tcrrc cn la chîtcllenie de Belmont) et le 13 jan-

vicv 14~)7 v. s. l'un dc scs desccndans, Louis de CAalon, pvincc

il'Oran« c aci&ètcdu duc dc Savoie « Bel&nont& chîteau et ville
'o )

en la conté de Vaud, » pour vingt mille florins, sauf l'hom-

inage ; inais cn 1472, I olande dc .France, douairière d'An)é-

d&se./X) ieliva celle scignciivic sur Huo« ues& Sire de Ci&a(el-

o« &iio)2) fils Puîné(lc Louis ('/i(ré dc la maison de Ci&(&lon& aux

Ai cllives (lu Doubs).

(~~) Une le(ire dii 31 janvici' 1428 v. s. écrite par le prince
foui& dans son chàltcau dc I cncy (pris dc Vuiteb(euf), fera
soi)vive le 1ccteu& ou lc rcposcra du moins des détails'arides

auxqu&)ls il n'est point cncorc pris d'échapper. Instruit que
deux se&geî)ts &lc Pontavlicv se disposaient à lui notifier un
ajoul »ornent dcvaïît la cour de Dole, de la part de sa s(eili
Pli&&;, femme dc Guillaun&c de Vienne) qui lui delnandaitu »
slippléi »cnt de légitime, il voulut montrer qu'il n'était point
iin pl;.iidcur vulgaire ct qu'il savait être généreux, même en-
vers (les h« issicvs. Ku conséquence il les fit avertir de la mé-
prise daiis bqucllc ils allaient tomber, puisque le lieu où il était
fl ilpp')vlan'iii, point, à la juridiction du parlement de I"ranche-
&1Comte. De plus il lcs invita& se rencontrer quelques jours
;)près au bouvgî &lc Ka lîiviivc qui er( en Bour« o« nc ajout nt; )r' : 'î'

. . '', , »nc& j u an qu&&
là il, recevrait le« l' exploit c( leur ferai( si bonne ci&ère, en-con-
sidération de N. dc Yiclinc) (i&&i& anraicn( lieu d'(rire consens.

l')
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Cet avis bienveillant et sans doute aussi les attraits de la récel,
(ion qui leur était promise, ne dureüt pas .échapper à ces oflz
ciers ministériels, peu habitués alors, comnie aujour(l'llui à
iles procédés si courtois (Idèm VI, f' 67; cote 10).

('o) Pierrè de Grandson, Seigneur à Belmont, traite en 1gt0
avec Hugues de Chu/on-. drlay. I„au siijet du Fraricjzastel, sons
la garantie du Seigneur dè Vaud, et en pvésencè d( Raoul
coznte de /Veuc/zále/, Richard de 3fontsaugeon, fac(/ues de
i~Iontric/zier, Rcnaud d'Lstavayer, etc. Il déclare clans l'acte

qui en èst ilressé, qu'il lui doit l'hommage de cette forteresse
delà moitié des terres et revenus, seigneurie et justice, dès les
bornes qui « partent (partagent) la terre 'dudit I'ranchaste)
jusqu'à celles de 5eufchastel, de Joux et de Jougne. » Le péa&ie
ctabli au l'ranchastel appartenait' au domaine de Chàlon ( Ca,
tulaire de cette maison II; à la Biblioth. de Besançon).

'

(")Ces droits sont constatés par un titré de i~@0.
("zi En 1260 Guisenat de Chamblon se déclare vassal dé'la

cozntesse Laur e pour les vignes qu il possède à Vciffleris ( 'I ities
Clzalozz, aux avchives du Doubs. )

(") 34emoiie sur le rectorat de Bourgogne, pi'cuves Ã' VIIl.
Izlusieuis inotifs me portent à croire que ces puissans barons
ont possède pendant quelque temps la ville d'Orbe, soit (ii
totalité, . soit eu pavtie. On sait qu'ellè se coinposait du Chs

trzczn, du Vicus (bourg). et de la Villa ( lieu ouvert, privé
d'enceinte ), lc tout sous la suzeraineté des Comtes de Bour-

gogne. Vers l année 1020Huznbert II, Sire de Salins. etsa femnie
Ernzenbzzr~c

z
publient à Ovbe (actum publicein zzi lia (/ua; dici-

tur I/rba) une charte pov(ant restitution d'une fainille de sevfs

au prieuve de Romainmoutier. Vers 1100 Gaucher II et Conon

de Grandson, principaux seigneurs de la province et dont Orbe
était une dépendance, peut-être chef-lieu, y piésident à un plaid
judiciaire. En 1126 Hiimbert III signe apud. uicum (/(zi vocatur

Urba, in platea fori, un diplôine qui se termine par ces inots

reinarquables. « Ego autem H.j ussi super hac re cartam fieri

et in mea praesentia testes istos oocarifeci. . . » Enfin, eüviron
ilix, ans après, le mêzne Humbert, dangereusement nialade à

Lausanne; chavge Lambert, maire d'Orbc, de recommander

au Comte dc Bourgogzze l'exécutiàn de sa ilernièrc volonté :
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'

rem áe Urba mando Reinaldo& comiti,
« i&cr Lambcrtuln &

maiorezzz t e

ut hoc eu&11 te&lez'c an&a ~
»

l t faciat. » ( Cartulaire de Romairmouticr).

ais multiplier ne renferment aucune
C&!s cltatzons que lc pour v'lzs luu

pvcuvc explicite, mais elles soulèvent des do q
"

doutes uiattendeut '&

pouv îtvc résolus, la dévouvevte de nouveaux titves.

('") Lcs prcnzicvs sires de ce nom sont désignésé dans une

cl&arte sans date tlu prieuré de Romainznoutier, conzmençant

pav ccs mots : Notificaznus Sanctae Dei Ecclcsiae fidelibu&, etc.

Elle appartient à l'intervalle des années 1057 à 1066. Ces sei-

gneurs étaient Narduin, lWarin& vivant tous deux au & ixièmel

siècle hklric qui Iloz issait dans la première moitié'du onzièzne,
'&

ct A&&zaldric ou Az&zauri I.
('") Kn l'année 1263 les Sires de Joue donzient au Conne

Pierre dc Savoie ce qu'ils possèdent à Bavois
&

à Salins et à'la

Close (note comnzuniquée par 3L le baron F. de Gin ins).

(")Tome Il, p. 509. M. de Chambrier ( Histoire dé Ncuchzztel

71) réduit cette possession à un grand f&anc'-aleu dans cette

valléc, quc lc Comte Louis parvint à faire convertir. en flef au

profit dc lui ct de ses succcesseurs, en l'année 13Ã.

(") Cartnlnire dc Ronzainnzouticr; titre non daté de l'cpoque

d&t pvieuv Lnn&bcrt, environ l'an 1108 Bru&sins ou Barri&&s

cst, un &g&
anti village paroissial entre Aubonne et 5'yon ; Baugé

est, aujouvd'bui un clos dc vigne au centre de la Côte, dans l'an-

cien évéclzc &lc Cenève.

(")ifIii »zc Cartulnirc. A l'occasion de ce différent& ~iiion cozn-

znit. &Ic grandes rapines sur 1&.s domaines «lu inonastère : wa '-

nnm i&ra. danz feccrat in téta a sancti Pcl&i.
'

(") Idem. « Kst autenz ipsum diuz'nale circa flunzen quod di-

citur Tcla, a parte ista fluminis euntibus ad vifhilanz:quc &li-

ciluv .Excrlus. »

("")Histoire dc Pontarlicr, par AI.
' Dro'" &'279.

("') Histoire ct Statisti&izze de l éi~eché de Bále, 'par M. Morél,

820. Un fils de Jean rie Nant, du mênze prénom, .était en 1893&

189."&
&

scigneuv de Pleujouse.
("'z) Le 10 décembre 1881& Noble homme,

'

Hor&y', Sire 'd'A-

suri, reçoit deux cents florins d'or de llziébaud VII
&

sei-

gncuv dc Nczfrchátcl& « pour causé de'-féauté et d'bommáoe ct
znîvnenzent pour lc recept, entrée et'deuzeuvance audit clzastel

ct cn la ville d'Asucl& toutefois qu'il plaira à lui, à ses hoirs ct &
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ses gens y entrci, demeurer et yssir (habiter), pour faire
et prendre guerre, paix et accord encontre toutes gents, ex
cepté M. le Duc d'Osteriche et Mgr. de Bêle. » ( Cartulat~re dc
Neufcbatel; P 267, 268).

("') Ce droit de recept fut reconnu en 1315par Henri le Vou-
hai, chevalier de Porrentruy, non seulement en faveur de
Thicbaud de Ncn/chátel, n&aïs encore en celle du Comte de
Montbéliard, de Hugues de Chálon-Arlay I et du seigneur dc
3Iontfaucon. Le refus d'ouverture de son château de Mont-
voubai de la part de Richard de St Aubiri, l'un des successeurs
de Henri, entraîna la prise de cette place que Thiébaud VII
ctait venu assiéger à grande et à pctiteforcc en 1389 ( Idcnt).

(s") Reconnaissance du mois de novembre 1387 faite par Henri
Ranrgues, Seigneur de Beurnevesin et renouvelée' en 1423 par
Rcnaud Oudriot de Tavannes, écuyer. Au surplus la seigneurie
même de Beurnevesin était de la mouvance dcs Sires de Neuf-
chatel, selon les lettres de fief de 1387, 1388 et 1423 (Idem).

("') Reprise faite le 15 janvier 1389au même Thicbaud VII,
par Jean dit de Bois,

'

alias de GrandEontaine (Idem). '

(") Messire Vecon, cbevalier de Vandelincourt, reçoit dc
ï/tiébaud IV vingt cinq livres tournois, pour lesquelles il lui
fait hommage cle deux meix de. terre à Vandelincourt « par
ainsi comme li mex le porte, garniz de chesalz et de hoches
( oiches) et de prez et de chans, » novembre 1281. Archives dc
Montbcli ard ).

(~') Louis, de Mont Joie, et après lui Jean de' Trévillers (1364)
et Jean dc Vy (1421) font les devoirs accoutumés pour leur fief
de Courtefontaine ( Cartulairc de Neufchétel).

(4') Pareille reconnaissance de fief a lieu en 1388 par Jean
Henri de Délie, en 1412 par Henri de Boncourt, dit d'Asucl, et
cn 1423 par Renaud Oudriot de Tavannes, pour « le cbatel& la
ville et toutes les appartenances » de Soyères'(Idem).

'

(") Jean seigneur de Blauenstein reprend de Thiébaud' rle
Ncufchatel la forteresse de ce nom 1399(Idem).

("" ) Chronitluc de Bále, par /Vurstcisen; Abrégé de l'histoire
ct de la statistir/ue de Pévéc/té dc Bá le, etc.

(") ltnnrcr de Ramstcin, évêque de Baie, dc concert avec son
chapitre, voulant du tnoins éteindre en partie lcs dettcs cûn-
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sidci'ables qu'avait laissces Jean dc Vienne, son prédécesseur,

prend à Eticnnc, Comte de 1lfontbéliard et à Henri, seigneur

d'Orbc, son Cils, pouv onze mille francs d'or, et sous réserve de

rcavhat à opcrer seulement après la mort des trois contractans,

lcs cliàtcau ct ville de Porrentruy; les villages de Bresaucourt(

Vilar(. , Fontcnois, Courge»ai, Courtelai, Courtamùlaiu, (Coi'-

vc »dclin ) Courtcmatric, Coranay (Covrenol) Frégicourt, Sar-

maillics ( Cbavmoilles ), Allé, Damfreuw, Bonfol, Bulnesin

i 13cuvnevcsin î, Lunçncy (Lugnetz), Veroraille, Jlfontveignie

(lîlontvouhai), Boncourt, les deux villages (dits les) Bois,

Courtcmaiche, et Nora (Morieux) ; avec toutes leurs dépen-

dances. Cette aliénation fut consommée le 5 juillet 1386; le

réachat eut lieu le 13 août 1~161.

("-") l)ans le partage des états de Thicrtï I, Coi»te de Bar, de

tllousson ct de Plontbé ii ard, décédé en 1103, la contrée de ïer-

vcltc ct dc Povventruy qui en dépendait, fit partie du lot de

ErédéricI, paîné de ses fils, qui devint la tige des comtes de Fcr-

rctte. Kn 1236 v s. au mois de février& à la suite 'du partage des

biens du comte Fridcric II entre ses fils et gendre, Ulric de

Ferrcttc ct ïl(icrty I11 de 3Iontbéliard, Porrentvuy, le Val 'd'A-

joie, l'avocatic tic 13urc ct la moitié des ventes du plaid de Cov-

rcnol passèvcnt à Ali~, femme dc Thicrty, pour elle et ses des-

cc»dans (Schccpflinii Alsat. diplom. 370.)
('"') Iles ott, Gcncalog. diplomat. domus Austrite 111. Cet

évéllclilcilt scl a rctvacc ci-ûpf(.'s.

("")Lcs historiens ncuclnîtelois se sont accorùés à soutenir que

Jean et .ï'l(ierry d'Arbcrg s'étaient soustraits à là mouvance du

co»(té vic Kcuci(dtcl pour leur seigneurie de Valangin, et que,

pav une fclonie coupable, ils en avaient fait hommage en 1296

î Pierre d'A~pclt, évêque de 13àle. Ils ajoutent que cinq ans

:(près, lc prélat vendit cette souveraineté à Renaud de' Bourgo-

gnec,

alors comte dc 1lfontbéliard, mais que'ceux de Keuchátel
. 'I,» avaient cessé de protester contre des actes si évidemment at-

lc »tatoivcsàleursdvoitsanciens et légitimes. Ces assertions, fon-

tl(.' 't ces sans doiitc siir des textes fort postérieurs aux événemens 't

so »t c» (.'ontvadiction flagrant avec les titres les plus authenti-

ques dont les oviginaux ont passé sous rues yeux, et que jc vais

l'( si( »(cl' dia »s 1 cx lviî(l, s »(va »t :
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a) On lit dans deux Inventaires dcs archii&cs dc Montbèl;afd
dressés en '1497 et 1528, à la section intitulée Matiircr féodale~
cette analyse remarquable : &t Du sambedi avant. la St Luc (oc
» tobre) 1282. Lettres commentValangin est du fiefde Monsieur
» à cause de Montbéliart, scellées de deux scels. » Le diPlonie
même ne se retrouve plus; mais ce qui confirme la vérité mêine
du fait, c'est qu'il est coiistant qu'à cette date Renaud d,
Bourgogne venait de prendre possession du conité de Montbe
liard, vacant par la mort du comte Tliieny III, qui l'ell ava, t
grati(ié au niois de mai précédent, à l'occasion de sou mariage
avec Guillaumctte de Aeuchátel-outre-Joua, son avrière. petite
fille, et qu'en vertu de l'appel fait aux vassaux, ils renouvelèreiit
alors, conformément à la loi des fiefs, les foi et hoinmage qu iis
devaient prêter à leur nouveau suzerain.

b) -Au 'mois de décembre 1327, un premier partage des fiefs
du comté de Montbéliavd eut lieu entre Raou/-Hesse, marquis
dc Sade et Henri, seigneur de Montfaucon, qui avaient. épousé
deux des filles de Renaud de Bourgogne. Vingt-trois vassaux,
d'un noin plus ou moins illustve, par:ni lesquels figure Ie zei

neurde Valangin, étaient compris dans le lot de Henri, et il leui
fut fait comniandement « d'entrer dans le mois en la feauté
» dudit sive, au nom de dame Agnès safemmc, de ce qu'ils te-
» naient de ladite Comté de Montbéliart. » (Archives d'id. )

c) .A l'époque du réglement final de la succession du comte
Renaud, le même marquis de Sade et Jeanne de Montbéliard,
sa femme& iellouvelèrent cet appel, et comme le précédent il est
adressé à celui tenant lou fie de' Palangin'. (Titre du lendeinain
&le l'Ascension 1333, Archives d'id. )

rl) Environ deux ans après ( le mercredi après la fête, St Vin-
- cent 1334 v s.) Henri cointe de Montbéli ard et Louis comte de
Nçuchátel firent entre eux un écliaoge dont les termes sont
lirécieux à recueillir : « Comnie le fief 'du chastel de Valangia
» est venu à notie partage de par Montbéliavt

&
Nous Henri,

» Cuens et Agnès sa femme, nous'l'avons permuté, à'fied de
.» Boche en Valouais, lequel fied de Roche était venu à partage
» de dame Jchanne de Montfauconi femme du dit M. Loys —,'

» lequel fied de Valangin nous, pour cause de ladite permuta-
» tion, avons octvoié, baille et délivré èsdits M. Lo) s et Dame



I".f I. IIEI.ORTIE, III s I.E ltt' .tll ltvlt' slEcEE. 167

" « ti« « »c) poiiv eux ct les leuvs —lesquels ils ticndro t fi'r nt en t)ed
)

» dc nous —iîlandant ;i nosIve cousill) Gzrart dArbcrg', sci-

" gnciir 41c I+a(a&I) in, qn il du dit fied il entre en la foy et honi-

» iïiage clu (lit N. Lnys. )) (litre de la maison de Montfauco)i)

atix Arcliivcs tlu Doubs. ) Cct aveu si explicite de la mouvancé

tle Valan »«in, lïit pav lc comte dc Ncuchîtel lui-même, cst

l'clioiivch; cn (les tcvlllcs Iloïl i»oins formels.

eJ Dans l'Izoinmagc qu'il prêta, le 2. mai 1357, à Jean de

CliÃzto)z-Arlay ll pour son comté. On y remarque sa déclaratioii

portant. : « quc lc fyc dc Valangiiz cst 4lou fye au comte de

» )llontbéiiavt. » (Archives dc la maison de Chalon ) à la Préfect.

du Doubs. )—ll me semble que la question est inaintenant hors

dc tout liti6c.
(i') Archiors du coznté de llIontheliarcl.

("') Vendue cn 1378 par Renaud dc l'avazznes a Harry de

Bit«ans, par celui-ci, cn 1396, à H« pue&&in Bourcard) écuyer de

Nontbéliard ct seigneur dOstran »ocs) cette dixuze passa pav

succcssioii aiix nobles dc Izra&zïincznont et de ccs 'devniers au

pi iiice clc Monib4qiavd, qui péchan &ea, au 17' siècle 7
colltvc

ville pol'tion dc licf au village de tîlaudcure (Ide« I).

("') T.cs ;ictcs dc reprise soilt dc 1344, 1377) 1396) 1432)

I 472, l'iits siicccssivcinciit pav Ile)zri dc Villenzaison, chevaliev,

d » éliocèse de.lhîle) Richar&l ct FI@uri de Dellc) Hancman de Jo&z-

octtr, et Chn)'tcs dc Vy. (Id.)
(")Devoirs ïle Gicf, rendus cn 14I72 pav Ch. de Vy. (Id. )

( ") i&1. pnr Jl&)zzn-Ioerri)z dc Bois 1390, et plusieurs autres' dc

d itv. s post&!rieiivcs. (Id. )

('") Dénoi »hicincnt d'un meix tenu par Guillaume d'Arccy7

iivuycv, 1396i. ('Idcnz. )
(") lleconnaissances pour la fortercsse et tout ce qui y est enclos)

ctc. , p;iv Rc« nurt et I'rard tle Vandelincourt en 1316,par un au-

I, i'e Rcna« d cn '1385 ct par Ami dc St Aubin pour le moulin ')

cn ',I38(i.
QUX

( ),1Ji scvic iles hommages, faits à l'archevêque, remonte i

l'année 124G ct se termine à 149G. Ce fut d'abovtl Humbert sire
7

&lc Ces&o«a~", sc portant son homme-ligc, à l'exclusion de tous

;i»Ires « élcpuis lc Mont-Jura du cote de Besançon » et après lui

le collltc d& S ivoic) 'I collllllcilcev cil 1272 pav Phillj)/)c) sc-
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colld lnari d Alite de Aéranie
z

comtesse palatine de Bon rgogzie
(Izhveniaire iles titres. de l'archevcché aux archives du Doub
fol. 297.)

(") IIommage du même FIuznbcrt de Cossonay, de 1246, jonc
de la fête St Barnabé. (Ib.), ou comme s'expriine un autre doc«

' ment de la même date : « Stephanus de Ropè lun (sic) recogiiov, t
» quod omnes décima. qua. sunt a Petra de ilIoray usque ad
» villani qua.'dicitur Pil il!il

z
111 Gebenensi diocesiz sullt de feodp

» dicti Bisuntini. » (Cartulaire des fiefs de l'archévcché à la B;
bliothèque de Besançon. )

('4) Confirmation accordée par Lace II, souverain pontife, ,',

l'archevêque FIumbcrt, de toutes les possessions de son église
notamment celles situées dans le diocèse de Lausanne, 'l'an I
(1143)de son pontificat, VIII' Indiction. (Inventaire du clzapitrc

métropolitain, aux archives du Doubs. )
(") «'()uicumque sit doniinus de Prangino' castro est homo

» sedis Bisuntina. '
z

et tenet ab ea 20 libratas terra: apud Ktrelles
juxta Mons (mgme Cart. des fiefs. )

(' ) Dunohl, FIistoire du comté de Bourgogne, II, 585, 586.
(") Inventaire des titres de l'Archevêché, aux archives dn

Doubs.
(") I'ondée en 1227 par Henri, seigneur'de Rapperszoyl.

'

('") Miiller, Histoire de ld confédération helvétique, I. '

('o) Diplômes de 1043 et 1153, analysés dans l'Inventaire dn

chapitre de Besancon aux archives du Doubs. —' Il existe aussi une
Bulle du pape Léon IX, d.u 16 des calendes de décembre, l'an

premiei de son pontificat, confirmative des possessions du cha-
pitre de Besançon. Le pontife mentionne le village de Cully avec
celui de Romanel et son église, bâtie et consacrée par l'arche-
vêque Hugues I en l'honneur de St Antide. (Recherches histozi-
qzhes sur la ville ae Gray, par Crestin, preuves 5, G. )

(') Jugement rendu par Ortlieb évêque de Baie, à Neuchâtel
surie lac, le 5 des Ides de juillet 1154. (Zapf monumenta 94 96 )

l'sl Levade, Diht. du Canton de P"aud. 55, 56, 10l, 273.,
(")3Iézzzoire Pour l'Histoire ecclés. des diocèses de Genè vèz Par.

Besson 12; Dissertât. snr l'abbaye de St Clàzhde '192, 193.
('4) Bibliotlièque sébusiz. nzzc 325; Clzrozzologie iles conztes hic

Gcncz e, par Lcvricr. 1, 75.
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(")Iflérn. pour I I&istoi rc ccclisiastirlue l Isar Sessor ;r. 13. Il sera

parlé ci-apvès dc l'éclzange du pvieuré de Divonne contre celui

dc Grandvaux qui clépcndait cle l'abbaye d'Abonclance. -

(") leoricr. I, 108.

(") On cn tvouve l'énumération dans la charte de l'empercuv

,I"'ré(lério I au profit dc St Oycn, clonnéc à Vicence le 14 des ca-

lendes cle décenzl&vc 1184. ( Dunorl, JIistoirc du comté de Sour-

~&og r&e. I. .I~XIX. Chevalier, Itlcm. sur Polig ny. I, 330. Dis-

.&crratioo. .sur l'rzl)baye ric St Claude, 91.)
('") lffiillcr) J/istoirc de la Corrfédcr'. ) Il; Documens relatifs r&

l'lzistoirc rlv Pays rIc Varzd) par IfL de Grenus.

(') « Sicut Ovba exit a lacu Ouinçonois et currit versus lacum

» dc Cuavncns usquc ad aquam Braccioli. » ( litre de St Claude,

so« s cote 1074.) Kn 1441) un autre abbé de ce monastère ac-

r:ovda & quelques habilans de Prélax l'usage des pâtures dans Ie,

.lura znoycnnant une ccrtainc redevance cn fromage.

('") Conscrvatcvr suisse, par' slf. le doyen Rridel. VI, 79 se(i(i.

(") Transaction de 11o7 dans le Iffémoire sur le Rectorat ne

llv)r&ruvov« or, . 5" XIX.
('z) Irlr;v&. . —A c&)t&i dc cctfc rcdevancc, le lecteuv ne s'éton-

))eva pas de zcncozzlvcv un très-aneien rcglcment culinaire clc

St Cl;&u&le [)ovtant rlu'aux. fétcs clc Pâques l'abbé fera servir à

rlvaque religieux un onsbvc chcvalicv du lac dc Genève. ( Corz-

srzr'ontrsvr svzssrs) Xl I,I, 240. )

("') l",', n l';&nu&le 121!).( Irlrznz N" XXIII. et Conser& ateur suis-

.cc, Ù.l) 87.)
(' ) « C'est r& savoir &lans la Chaux et lieu d'Anzbuvnex) —de-

» puis les lieux. lcs plus proches de l'Orbe tendant par un chemin

» iz&clusivczncnt ct dircctcnzcnt le long des Chaux de l'abbaye clu

),l'.ac, vers Bière, vers St George et vers Bassins, ainsi comine

» clescen&l ladite cau. »(IfrIémoirc sur la vallée du lac de Jo(&x par
)

oux, par

Ãirsolc) 2,)8, 299; RcclzcrcI&es lzistorirlues sur Pontarliez; par

Pf. .llovr'« un. l', 87—8',).)
("&) 'Ii(ré clu 20 avvil 1302.ItI~m. svr Ie Rectorat. '5 'XXXIV.
(""') l.' o»déc cn 1103 par fluml)er t II comte de ltJarrrienrre et

cle Savoie.
("') . c & u pape Innocent III, portant confirmation des("') B«. Il I
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rlroits ct clés biens de l'abbaye de 1Ylontbenoit, datée clu 2,l,Ides d'avril l141. (Droz, liistoire ae Pontarlier. 2M seqq. )(")Autre confinAation des possessions de'Montbenoit, étna
née de lltictvy II, archevêque de Besançon. en 1180. (Ibid. 288 )(") tlIémoires de itIontmollin. Il& 176y 177 j Histoire de It'e«
chtttcl, par 3I. de Chambrier. 47.

(' ) Le Mont-Curnil et deux Chau~ voisines. ( I e Prieuré de
1IIortcau, par ltIItI. '/Vi llemi n, 87, 48.)(') Voyez le chapitre XIV ci-après.

("'-') Titre du vendredi devant les bordes 1832, v s. (Idem 47 g(") Chattes de.1228 et 1230 de l'Abbaye "c dc. Ste I1faric aux ar
chives du Doubs, dans lesquelles sont exPosées les contestations
entre'ces tnonastèies, que le pape Grégoirè IX avait renvoyées
au juoèment de l'abbé d'Agaune et des' prieurs de St Mauricc
et d'Ollon. L'évêque de Genève el l'abbé de Citeaux les tertnini-
rentá l'ainiable, au moyen d'une somme de 3o livres esteve
uantes que l'abbé cle St Marie dut payer à celui du lac de Joux :
« pro querela super loco in quo sita est abbatia S. 1YIaria.' et supet
» quibusdam mobilibus et fructibus incle perceptis. »

(' ) « C'était, » dit la chronique, « un vieux monastère clépen
« îlant autrefois du couvent de Ste Mai ie, en Franche-Comté. »

ltevue suisse, III. sept. 1840; p. 408. '

(") ".litres primordiaux de ltfont Ste Avarie. I. liasse 5 14.
(") Cartul. de St Vincent, aux archives du Doubs.

III. .Elattlissemeuls yertrtaneuls dans la Tranjwrane,
foi ntés pw tles barons Cisj ttraus.

Les sires de Glane, issus probablement de la prentière
race des comtes de Vienne, s'établircnt dans le pays ro-
mand a une époque reculée et se signalèrent toujours par
leur dévouement envers la maison de Bourgo« nc. L'un

d'eux, Ulric de Glane, déjà possesseur de Romont et dc

Rite, fut investi par le comte Guillaume l'Allemand d'une

partie du Vully ct. dcs terres d'Arconcicl et d'Illens. Scs
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fils, l'&erre ct Philippe, issus de Bichla&rde de Villars--Val-
A

6e&'t, pirircnt ù Paycrnc, assassinés avec leur maltre,

6uillau&nc IV, !lit l'Le»fa&lt, lorsqu'ils étaient en priercs

a« pied rlcs autels. G&rillau&nc, issu dc Pierre, fonda en

f f 37 l';&1&baye ùc H;&utcrivc, dans lc voisinage artuel de

IÏ'& il&o« &g, et fut ]c dernier mîle de sa race, qui se con-

fc&nùit par les femmes dans lcs maisons de Ncuchatcl, dc

4 r »yircs et dc Mon tsalvan t (').
Après eux une branche des sires d'Ai rluel, près de Be-.

sa »ço», éfaif, venue se fixer au Val-de-St-Imier, où elle

;&vait construit un chûteau qui a porté son nom. IIe»&i,

ivêquc dc llûlc, l'acheta en 12% sur le chevalier Otkirw

!I;il & !Jucl (').
A lrur rxcmplc, ùes cadcls sortis des nobles familles

ùc la JJaun&c, Plontfcrrand, Plo&»net, Vcr!J&J, Bouge&»ont ct
I

aufrcs, Irouvèrent. au ùcl ~ ùcs monts une nouvelle pa-

I,&ic ù I »l« clic ils dévouircnt leurs services. I.es La,

IJaun&e, ùéj, "& p« issanls dans la Suisse occidentale avant

lc n&ilie« &I« rf »atorzièn&c siège, partageaient aveé ù'au-

tres gcntilsho&n& »cs l;& .possession ùu Val-dcs-Ormonts.

I & »l ù cux, liuillaun&e ùe La Daun&c, seigneur rle Lal&e&'-

!Jc»&e» t, av;&it « nc si grande réputation de sagesse, qu'en

131&3 lcs ét;&Is de Savoie lui confièrent la tutelle de leur

je&»&c souvcrai » JJmérlee VI, connu plus tard sous le nom

dc lïun&te Vert ('). Il reçut cn 1358 d'Anlé Ill, comte de

ti !,'ï&r,'cc, la terre ùc Saint Etienne-sur-Hessouce, en ricom-

pe »se ùc son attachemcnt î ses intcrêts (").Jean de La Bau-

&oc, seig »cur ùc Valle/in, possidait la seigneurie de Cop-

pct, indivise avec llodolyhc, comte de bru&Jères (') ; il

possèllait aussi Vlanfayon, Arconciel et Bleus, par son

»&uri &gc avec Jeanne, f&llc d'canto&ne de la Tour, sire

d'Att;&la »s (l t&03). Ccs terres passèrent à sa dcsccn-
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dance ; Guillaunie, fils ou petit-fils de Jean, attache au
comte de Rornont, qui avait pris les armes en faveur d
Charles-le-Ténieraire, en fut dépouille par les confederes
de Berné et de Fribourg, à" l'époque dc la guerre de Bour
go~« ne (").

Ihcmbert, frère Puîné de Perron, , seigneur de, 3Iontfgr
riind, devint la tige de la seconde maison de la Sarraz par
son mariage avec Ifenriette, l'aînée clés filles d'Aimonde la
Sarra"-Grandsoii ( avant 1273 }.('). La seconde, Jaguette
s'unit à Sincoi~ de 3Ionnet, dit de 31ontsaugeon, d'une race
ancienne et distinguée qui possédait la vicomté de Sa
lins (') . .Il paraît qu'elle lui, .pporta le château de Mont
richer et ses dépendances, qu'on voit plus tard dans les
mains des sires de Verge ( ). Champvent et la Mothe ap
partenaient aux preux de ce nom par le mariage de Jae
&~cies de Vergy, seigneur d'Autres, avec marguerite de Vu(-
flans (' ). Ils ont conservé ces terres depuis 1374 jusqu'e »
158ô qu'ils les vendirent à l'état de Berne. Les premiers
parmi les barons du comté de Bourgogne, ils avaient été
«dinis à. la bourgeoisie de cette ville et à celle de Fribourg
(") ; cet exemple fut suivi, à la fin dù quiuzième siècle,
par IIugues de Clcâlon, , seigneur de Chatelguion ("},Jean
cle Clcaloii;Arlay et'Jean de Clcâlon-Arlaji IV, prince d'0-
i ange, et Claude de la Palu-Varancbon, comte de la Roche.
Plus tard (1544) Clauda de Bye, veuve de Jean, de la
Pain, et leurs deux filles 3Iarie et Françoise, en obtin-
rent le renouvellement ("). Au début de son long exil
(1519), Ulrie, duc de TFurtemberg et comte. de 3Iontbe-
liarcl, s'était fait recevoir bourgeois de Bîlè, de Soleure ct
île Lucerne, et Cieorge, frère consanguin d'Ulrcc, lors-
qu'il fut victinic des jiroscriptions qui suivirent la guerre
mallieurcuse dc Snialcaldc, ne sollicit i pas en vain au-

1
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prLs des cantons ùcBalc ct de Zurich, l'asilequ'onlui re-

fusait cn Allemagne, et la jouissance des droits dc cite ( ).

Cc fut aussi unc alliance de mariage qui fixa Jean dc

Bo«gcmont ilans lc pays dc Vaud. Cc jeune seigneur, ne

rie Ilunihci t, çlicv;ilier, sire de Ito« gemont et d'Alix de

Neiich(i(ci cn.llourgogne, avait obtenu la main de Jeanne,

fille ilc Louis, sire dc Cossonay ct dc Sui @ici'i'e ; leur union

dc »icura stér ilc, ct quand elle sentit sa fin approcher, cette

Il;ii »c lit, un testament par lequel son mari fut institué l'u-

»iq« c liéritier ilc son opulcntc succession (").Lorsqu'il

»Ioiil'lit lui-mîme, après l'année 1414, son frère Thie-

Aaiid, arclicvîiluc de Besançon, prétendit a ses domaines

Il'uiiti'c-Joux, quc lui disputait le duc ile Savoie. Guil-

lawiic ùe Challant, évîque de Lausanne, arbitre choisi

p;ir lcs ilc»x. prétendans, adjugea au duc la terre de

Cùsso »ay q« i i;t;iit ilc son fief, î charge d'une récompense

cil Iii'giilit i,'ll fllvcur (lc l'arçlicvîquc ( 1' 21 ) (").
llugiicniii Boiii card, clicvalicr dc 5Iontbéliard et bour-

geois Ilc Ifcriic, possidait l;i terre d'Ostranges, qu'il avait

héi'itée dc si:s pîrcs. Il lut lc dcrnicr dc sa race et périt

vers l'aii 1tt08 so« s les coups dc ses sujets révoltés de sa

1yi ;Iniiic (").Jli:in i, bîtard ùc hlonlbéliard, niàrié a l'une

ile si:s filles, tenait, sous la mouvance des çomtes dont il

ét;iit descendu, la seigneurie de Franquemont qu'il trans-

init i scs (lcsccnilaus. 3Iicliel 3Iangerot, écuyer, originaire

dc Saliiis, ct nourri comme page dans la maison de
1

tilaiidc, comte d'Arliei. g, seigneur lie Valangin, eut

pour foi@me Aiitoiiictte de la Sarrau, qui succéila dans la

niroiiic ilc cc nom a soit frire Ba&'théleing; leur fils Ni-

clicl lllaiigci ot, citî pour saniîle beauté, en devint le pos-

scssc« i, ct q« oiqiic niarié ilcirx fois, il mourut sans laisser

Il o»ill ll (s.
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Bes nobles du nom de' Chavire jt, de Cléron et de juil

lafans s'établirent aux quatorzième et quinzième siecl
clans le comté de Neuchâtel, ou ils occuPèrcnt dès emPlois
élevés et devinrent membres de la représentalion du pa&st.'un d'eux, Othenin de Cléron, fut nomme exécuteur
testamentairi: du comte Jean de Friáourg ; Hugues dc
Vuillaf~ns défendit avec vigueur les droits de son ma,"
tre, le marquis PhiliPPe, contre les 'Prétentions de la
maisori d'Orange, et Léonard de Chaviretj, éPoux de la
fille et unique héritière d'Antoine de Colomb er, 'était gou
semeur général du comté, sous le même marquis et en
core sous sa fille la duchesse de Longueville ("').

XQTKS.

(') Dunod, Histoire de l'cg lise de Besancon. I, 140.
. ( ) Dictionnaire du canton de Fribourg, par Eucnlein I. 1IIé

ittoires et documens sur l'histoire de la Suisse romande. I.
247, 248. Les vastes possessions du dernier sire. de Glane s'éten-
daient entre le Mont de Vully et le Mont-pélerin, dans le Jorai, .

(') Histoire et statistitlue de l'évechc de Baie, par M. Morel.
î 67, 168, 313.

(4) 3Iiillcr, Hist. de la Conféd. suissc. .lll, 152.
(') Chronologie des comtes de Genève, par Lévrier. I. 223.
(') Cette terre. provenait de la confiscation des biens d'Othon

de Grandson et avait été vendue a ces deux seiflneurs parle
comte de Savoie pour 14 mille petits florins d'or.
. (') Dictionnaire de Fri boutg . . I, 14. note, (II, 233, 1IIii lier.'

Hist. de la Confédér. VII, 276, 277.)
(') Iseur fils, Jean, de la Sarraz-Montferratul tut marié à Mar-

guerite, issue de Jean de Jà uc et de Marguerite de Chátillon e»
Bugel. Elle avait pour frère Hugueni n sire d' Vsic.

(') Jordannc, la plus jeune clos trois sieurs, épousa le comte
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Arr((I(/(I » de /Vcuc/r((tcl. —(Note fournie par M. le baron Fr. (le

Gin~~ii(sdr(-Sarra;. ) Un descendant de Simon, désigné sous le

sivnple titre dcsirc de Montsauoeon, fut l'un des juges nommés

'par le cointe (IC Neucluîtel pour connaître des actes de félonie

dont il accusait Pierre d'Estavayer sire de Gerbier. (Histoire

r/e /îreurhgitel, par lc baron dc Chanibrier. 74, 75.)
('e) Bai( r/e Ver@y prcn;iit lc titre de seigneur de Montricher J

(lacs II;i s(condé moitié du quinzièine siècle.

(") /ilr(roi(cr(tc, profitant de son ascendant sur son preiniev

époux, IC vieux cointe Louis dc 1Veuchaitel, s'était fait remettre

le vh, 'itcau ilc Clianipvent, qu'il déclarait avoir « possédé sans

droit ct sans justice. » (H(stoire ae /î/euchátel et Valangin, pai'

/!. bnrori ric C/(nri(I(ncr. 80.)
(i'-') Ilistoi rc ric la maison de Vergy, par Duchesnc, le Chroni-

r/(le((I( /rar 1.. Vnllicmin. 11, 42. Dans une lettre du commen-

ccine »t du 1(i' si4clc, écrite de Champvent aux nobles et bour-

ge(sis de la ville ilc 5'yon par Cl. de Verg y, maréchal et gouver-

neuv clu coliit(' Èle .Bourgogne, on lit cette phrase : « Vous êtes

» du pays, aussi suis-jc ; lcs plaisirs que nous ferons les uns aux

» auties, deincureiont rî nous ct aux nôtres. » (Documens re-

Ir(tifs ii l'./lis(ni(te rlu pnys rl » Vrirzd( /Jar M. dc Gréa ics. 190.)
(").Ifiionn(, .r auquel la Isouvgcoisic bernoise cn 1486 pour une

contvîlsution de 4i00 livres, s'engageant ùc plus lî n'entreprendve

aiicllne glsel'le sans Ie conscnlcincnt Elc lù ville, et a lui faire ob-

teniv tine fonvnitui(. ' annuelle ilc scl dc Salins. '.Il'très Chi(lon''i

Ia Préfecture (lu Doulis.

(' ') i/('(i/(i v(,'.s ric /l Ir&r(thé/i nrd.

('") z/r(i/(i(rcs dc Jllontbili ard,

("') 'l'cstaiwcnt du 0 avril 1405. V. S. fait au palais archiépis-

copal « le Besançon. (ïitres de la rnaisorc de' Chalon. III; '208.

;.iliX iiireliiVCS tlil Doillis. )

(") Grtic/(crinn„. llist. dr: Savoie. Il, 35.
'i

( ),Arc/(ii cs (lc /lfontbcli ard. Iies détails fournis par Lauffer' et

,I(tari ric JI'I. ri,!l'. ",!c( sur la personne de Huguenin ne sont point

exacts, 'II :ivait épousé Anrie ou Ai(ne/in, fille de Horry de Ba-
'Unr(s CI'levaliiil'. Sa veuve, mère dc deux filles, sc remaria vevs

I 4 I.3 h ;l'hiibn. rr, d b;î a l ',;"t vd dc Ãcuc/iatcl en Bourgogne, seigneur

dc I.'oiitenov vii Vosgc
&

ct vivait cllcol'c cil 1428.
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IV. Etablissements formés dans la Cisj~irane par des

nobles de la Suisse occiclcn, talc.

L'exemple donné par nos Bourguignons trouva dans

l'Helvétie de nombreux imitateurs. Ils vinrent en dec, i

des monts chercher dans les combats le prix de la vail

lance, et dans les châteaux celui d'un pudique amoui',

Beaucoup d'entre eux s'établirent dans la Ilaute —Bour

gogne, qu'ils adoptèrent pour seconde patrie. Parmi eux

on voyait des sires d'usuel ou IIasembourg, des T aumar

cus et des Cormondréclte, issus, d'après certains auteurs,

de l'antique chésaul de Xeuchâtel. En l'année. 1175, Bour

card, sire d'usuel, était légat impérial cn Bourgogne (") ;

en 1307, le chevalier Thiébaud d'usuel soutint â la tète

des citoyens de Besançon une lutte inégale et malheu-

reuse contre le baron d'Arlay et ses aidants ('). Avant

comme après ces dates, plusieurs autres nobles du même

nom figurent au ran~ des serviteurs des comtes de Bour-

gogne et de 5Iontbéliard, et parmi leurs vassaux. les plus

dévoués (').
Renaud de Corniondréclie et son neveu picolas ont des

possessions féodales à Bavans et une rente en sel â Sau-
. not ( 1317—1336) ('). Elles passent aux sires de Vau-

marcus, qui jouissaient aussi d'une terre â. Charrin, d'une

mouvance a Laviron et d'une autre située ù IIéricourt ("').

Perrin de Vaumarcus, possesseur de la seigneurie dc

Jougne et du tiers du péage sous la directe de Jean de Cbû-

lon, lui vendit l'une et l'autre, en 1266 (") ; Jean, de Cor-

niondréclie était avant 1416 vassal de Tliiebaud VIII dc

Iii'eufcfiatel pour ses biens d'Adrisans, Voi]lans, t"use,
liant et ;iii Val de Hougelnont ( ).
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.Dès lc commencenient du douzièine siècle une branche

dc la maison de Vautravers se fixa dans le comté de Bour-

gogne. Ln~nhcrt tic Vautravcrs fut témoin d'une sentence

dc Bcnautl lll, rendue par ce prince ( 1109 ou 1110)

contre Awunuvi/ II, fils dc L«ndrJi de Joux, en faveur du

prieuré dc IIornainmoulicr ("). Guè de Vautravers assistait

;iu traité du comte palatin Otton I, avec Etienne de Bour-

goryuc, au sujet des lieux de Choyé et de ïerrières (1198)(~).

1~n 129'1, Aine( de Vautravers, chevalier, se déclare vas-

sal d'Otton IV ct de sa femme pour ses hommes de Dom-

pri ct lc meix de IIuanne, moyennant 60 livres esteve-

»antcs qu'il a rcrucs d'cux ("'). Renaud de Vautravers était

vi:rs 1326 l'époux d'Etevcnette d'L&'chenoz ; Claude, l'un de

scs dcsccndants, écuyer du duc dc Bourgogne, tenait en

1/i/t/i la. seigneurie de Domblans dont il rétablit le châ-

teau, ct lc V aoôt 1/i VG Jean de Vautravers, fils de Claude,

y ré&ut C/ia& Ics-lc-lime& aire, auquel il était attaché comme

inaktrc-d'hôtel, ct l'escorta cnsuitc jusqu'a Poligny ("").
'Caeittaunnc l'crccval dc Goumoïns et Girard son frère,

chevaliers du iliocèsc dc I.ausanne, transmirent aux hé-

ritiers dc leur sang la scigneuric dc Dampierre-sur-

Douhs, qu'ils avaicnt acquise cu 1304. Ils s'allièrent dans

les niaisons dc Sccy, dc Rougemont, Chateaurouillauà, etc.
iVicolas dc Dampienc, inort vers 1385, fut le dernier

nihlc dc cettc tige d'une maison célèbre qui subsiste en-
core aiijourd'hui dans la Suisse romande ("').

Ottontle Grantlson, dont les auteurs, le marquis Adal-

Aort ct lc cointe l.ambcrt, Acurissaient dans la Transju-
rane, au coinincncemcnt du onzième siècle, vint s'éta-
blir en liaiitc Bour ~o« nc1, ~nc, et par son mariage avec Jeanne,
lille dc Gui/laumc, sire de Pcsines et de Gillcs tle Cour-
cc lcs, il ubtiiit la tcrrc dc Pcsmes et celle dc Montram-



l 7g &.r. courá i»: »o»&&Gorin

'bert, dont il fit rePrise à la comtesse 3IaI&aut d'Artois, le 2
novembre 1827 (").L'un de ses prédécesseurs,

'

Jao&u~,
de Grandson„prisonnier 'des citoyehs de 'Besanron pou&.
avoir troublé lá paix publique, dut sa liberté en 1~2gt
aux instances dc l'empereur llodolpl&e de Ilal&sl&ou&g (&')
Lui —'même était fils' d'Otton de Grandson, chevalier, et
comme son fi'ire Guillau&ne, il eut une grande part aux
legs de Louis' ll, seigneur de Vaud, portés .dans so&i

testament de l'année 1340 ('"). Le motif de'cette génère.
sité s'explique peut-être par la circonstance quc la s&e »r
de Louis, Nahcl&e do Savoie, itait l'épouse de Gi&illau »&s

Jean, de BlouaJ&, chevalier, dont le premier aïeul connii
e tait né d'une saur de La»ibe& t, evêque de Lausanne (1089)
épousa vers 1320 une noble ct jeune châtelaine que nulle

autre ne surpàssait en beauté et en opulence : c'était'Jo
miette' de Joue, héritière üniverselle de on frère IIenri Hl,
mort sais postérité'à la fleur de l'âgc. Cinq fils naquire »t

'

de 'cette union que la'parque rompit trop tôt. IIugues, leur,
aîné, fut le'sucéesseur de sa mère, et quand il eut àtteint '.

l'àge convenàble, son père se retira en sà maison de Ve- ",

vey, en. mîme temps que lui-'même s'unissait à Ma&g&is- ;

rite, issue de lIuml&e&"t de Grandson, Il en eut une f&lie uni-

que,
'
Jean&ie, dcvenuè orpheline dès sa tendre enfaüce ('"').

Hugues de Jdlo&iaJ& alla tester à Vcvcy où son vieux père
recueillit son dernier soupir (13t&.9) (").Jeanne fut élevée '

sous les yeux de sa mère qui s'était remàriée à Pierre d&:
'

Billets, seigneur dc Palésieux ("'). Plus tard 'elle devint la

femme de Vautkie& de Vie&inc-3Ii&el&el et vivait encore

en '1405.
Pierre, sire d'E&stavaye&, retiré à. Salins; où il acquit de

grands biens, laisse à sa mort, arrivée en' 1321, n »&

postérité riche ct Aorissante qui s'allie aux pli&s grandes
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m:iisons dc la liante-Sourgoguc ('-') et ne disparaît qu a

» rin du quinxiènic siicle. Lcs nobles de Vaîîdclîncoîîrrt;

vassauz ùc la liaronic dc Granges. & I@ontenois, a Onans

et,"i Saunot, cllcvailclîc »t à la suite des comtes de 31o»tbc-

liai(t ct, lcs scrvcnt, dc leur ipic (' ). Les Ploîîtrichcr, qu'on

'l'etïoiivc cilcol'c plus tard i la cour de ccs princes, te-

n;iieiit d'c(lx lcs chÀtcau et bourg de Ruffey (1382),

ct la forte maison du Chûlclar dans la seigneurie de Pas-

s;iv»ni, ("). lis faisaient hommage aux comtes de Bonr-

(IO(jiîc pour la, terre d'Aprcmont (") et aux sires de Ecu(-

cIî((&ci pour lc fief de Villcrspot. ("), aliéné en 1598 par

(i(îllîcrllîc dc Nîî Jcîîaus veuve de Jacques dc 31o»tricher.

Lcs gentilshommes de 7'avanucs, possesseurs en 1318

il' »nc inouvancc au bourg dé Granges et k Gemontval,

viennent, cciit ans après habiter leur manoir féodal. élevé

sur lai »ol(c (leD;îlc, ct jouissent i la même époque'(1396,

;l.iî "20) ile plusieurs droits utiles dans la seigneurie de

Bli!mont ("'."). l'.es Clî(îîcluoîîlî(îi, con!me cux hommes liges

des, 'I hiîib(îiîd, (Ic Dcîî/(Iuî(cl, ont aussi leurs fiefs dans la

mêîrîe seigneurie, avec unc tour «u chef-lieu, qu'ils sont

lei)lis il'liabilci tous lcs ans pcnilant six semaines ('"). Lcs

.Ilï!voici î, si!cccssciirs dcs nobles il'Aiîèvillcrs dont ils étaient

descoîi(liîs, lo »t cliaque annie quarante jours de garde

ao (hi(te;îu dc Moiîtbéliard ('"). Dans le quinzième siècle

et jusqu'cn 1573, les de Dicssc reniplacent dans la forte

!u;!ison dc Champcy scs premiers. et nobles habitaus

ïli!'elle avait vu disparaître (").
'li »fin, vers lcmilicudecemêmeseiziemesiicle, le der-

rri5r' rejet(iîi d uncrace antique, lllichcl, comte de 6rîîyè& csC C 11l1JC1CS,

(lépoiîîllé ilc l iii ritagc deses pires par d'impitovables

cr.'aricicus, ct îlcux dcs fils ilc .Icaiî-lac(Ii(es (lc l'altcvîllc' a cvî c,
aviiyer ilc .I)cî' »c C"crar(I ('"' .t LY' ï",

' '-""
l( ) c,

'

icoIas ('- ), dcmcurés
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fidèles à la foi catholique, viennent chercher dans la
Franche-Comté un asile généreux. Don Aart, petit-fi]s
de NfcoLas; mort en 1702 a l'àge de 8' ans, à joué partn,
nous et. dans plusieurs autres contrées de l'Europe, u&
rôle assez tristement célèbre.

ROT K%.

(') Deux ans auparavant, il assiste comme téinoin à un acte
cle partage entre le comte Otton, fils de Frédéric-JJarberousse ct
le prieur de Chaux. (Notice sur Clerval, par C. D. p. 20.)

(e) Mémoire de M. .Edouard Clerc dans le Recueil de l'aca
ùémie de Besançon du mois de janvier 1839, p. 67. seqq.

(') Des premiers ils tenaient Usie en 1460, et des seconds
nii fief au village d'Alanjoie, qui ne ne fut amorti qu'en 1649.
Jean-Thiébaud d'Asuel possédait Rougemont en 1456, sous la
inouvance de Thiébaud IX de Neufchátcl. (Archives de 3font
béliard, Matières féodales ; Cartul. de Neuchátel. )

(') Archives de 3Iontbéliard aux matières féodales.
(') Cartul. de cVeuchátcl.
(') 3fémoires sur Poli@ ny, par Chevalier. Il

&
608. A cette

époque de 1266 et beaucoup plus tard encore, Jougne et ses dé-

pendances, c'est-à-dire, les Hôpitaux, Metabief et les Longe-
villes, ne faisaient point partie du couité de Bourj, ogne, mais
relevaient innnédiatement de l'empire comme la baronnie de la

Sarraz qui l'avoisine. Plusieurs documents constatent ce fait,
que justifie surabondamnient une bulle du pape picolas IV dn
16 des calendes d'octobre 1290, portant en termes précis : « snb
« cujus imperii ditione dictum castrum (Jonia:) consistit. » J'a-
joute que les églises situées dans la seigneurie de Jougne n'ont

cessé d'appartenir au diocèse de Lausanne que depuis le con-
cordat île 1801. Ce fut en 1390que les comtes de Bourgogne éle-

vèrent pour la première fois des prétentions à cettc souverainetc,
qu'ils ne soutinrent quc faiblcillent ' lnais. elles furent rcnouve-
lccs avec viguèur à partir dc 1419, et le débat porté au parlement
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dc Dole pri!. fin cn 1442 v s. par un arrêt adjugeant au duc

Ealiili ppe-le-bon la provision iles fiefs, rcssoort et souveraineté de la

mille et clititellcnic dc Jougnc. ( Titre de !!a cliambrc des comptes

;I. 8Q; aux archives du Doubs. )

(') Cattul. dc Ncufc!iiîtcl.

(') Id. tle J!oniainniouticr. Cc diplome, non daté,1 ' A d tc colilnÎcnce

p'.iv rcs nÎots : Cuntin terris ct komi n:bus S. Pctri romani monas-

tari Aninlricusi /Plias Landrici, etc. Il est du temps du prieuv
)

Lambert.

(") !fIinioires sur Polig ny. I& 332.

('") Cartul. ilc Bourgogne, fol. 81. V .0

(") Mémoires sur Poligny. Il, article Vautravers.

( ) ~l ralïii) t" '
aivl seigneur de Goumoens et Pierre de Goumocns, che-

valiel, appartenaient i une autre branche. Ise premier, attaché au

service ipAntcy de lffontfaucon, vivait en 1230 (Mém. sur le rec-

torat pvcuves 5'XXIX) ; le second portait les armes pour
toivlti pi cllv

.I."ndes, duc ct comte de Bourgogne, et commandait à Vesoul

en 1347.
(") Gui I!naine, Histoire iles si rcs de Salins. I, 41.
('~) L f. Cliiflctii Vesontio. I& 231, 232.

('i) Ç~itir;lienon& llist. de Savoie. Ill, 4l5. Des deux petits-fils

de Gïiilltiunie rie Grandson, Otlion, lc puîné, périt dans un

duel. (V, ci après Chap. VJ II) ct son aîné Ifugucs s'unit en ma-

i'iage à./i&anne, issue (!c Ican ilc Ccncccy, seigneur de Tvaves et

de )JL&iclies. 'J~iÎ 1388, il tut accusé d'avoir fabriqué de faux ti-

!i'ss, !Îotarviincnt uiic déclaration sous le sceau du duc Pkilippc-

ls-.llrtï(li, ptir laqucllc cc prince le prenait sous sa spéciale pro-

tection el' sauvcgavdc contre tous ses ennemis, et en particuliev

coïi!ic Etienne dc 1IIontfnucon-lflontbéliard, Henri, seigneur

d'0!bc, sovi fils et la comtesse de NeuckatcL Soumis à une pro-

cédlivc cviiniiicllc, Grandson avoua son crime et fut condamné

li lÎiovl. ' l illllïiic suivante. Nais olÎ nc voit pas sl la sclÎtcllcc l'eplt

sais exécution. (Elistoirc dc Brcssc, par Guichenon. )
'(ui)' .Elistoirc dc Pontnrlior& par M. Droz. 79.
(-") Son testavnciit cst daté du pénultième janvier 1348, v s.

A riblent tle sa lille, il ins!itue pouv héritiers ses trois frères Pru-
dent ( J?cia'ot". ) Etolct, ( Jkaoul ) ct Henri, qui succèderont l'un i

l'au! i e ; A ceux-ci il siibstitue son au!vc frère Jean, dans le cas oii
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il ne sevail, point homme d'église, et a son défaut le fils aîné dc
son oncle, RodolP1ie de Blonay, écuyer, sieuv de St Paul. (In„
veittaires-Ckdlon, III, 16, auz archives du Doubs. )

(")Pierre était fils, suivant le temps, de Humhert de BiLiens
ct tle Jeannette de Cossonay.

(agiote

de M; Louis de Ckarrières
de Senarclens. ) A sa mort, Marguerite de Grandson, épousa
cn troisième noces Rodolpke IV, comte de Gruyères.

(") Histoire des sires de Salins, II, au inot Estavayer. Vov
'

aussi Dro~q Hzstow c de Pontai iici ~ /7.
(") Renaiid de Vendeli77couft, écuyer, vendit en f3Sti', a„

comte Etienne, « tout ce qu'il avait dc seigneurie et de chevance „

i Montenois et î Onans. En I.5ti5 et 'I 56S, ses successeurs avaieiu
im fief au vilLage d'Abévillers. (Arcliives de Monthéliarel. )

(i') Ileprisc de fief par Jeanne de Raffu, fenrme dc Pierre
de Montrickcr, 13SR. (Invent. C1iclon, VIII. M. IBIS.)

('-) En 4 384 par Jeanne de Riiffey, femme de Pierre dc Mont
i ichev, en Vi2tt par Henri de11Iontricker. ( C1iainhre des comptes
aus, archives du Doubs. )

(") Cartulaire de 1Veufckatel eu Bourgogne. .
("s) Id. et arcliioes dc Montbéliard.
(")Mcnie cartulaire, qui contient des repvises de 130tt, 1362,

13ï0, 142ti. .
(")Archives de Montbeliard.
(") Id. et cartulaire de 2Veufckatcl.
(") « Ayant bien servi l'empereur en scs guerves et em-

pViSeS », Gcrord Obtint dC Ce mOnarquC unC penSiOn Viagère de
ti50 fr. Elle fut remplacée en155ï pav le don aussi viager que lui

fit, le roi Philippe II des chîteau et seigneurie d'Usie (Registre II

ilc la chambre des comptes. ) Il était marié i Pkilibçrtc de Leu.
guey.

(i') Picolas fut seigneur dc Vevsois, pav la vente que lui fu

dc cette tevve le duc de Savoie cn 15ïi: Sa femme, Anne «
.1ouv, dite ilc Gralîlnloîlt hil povta en dot mic povtion dc 1;i sci-

giicuvie dc Ch îteauvihiin.
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V. Posscssio!ls îles prélats tra!Isjurans dans la Cisjuralîe.

Deux «ucrrcs hcurcuses procurèrent à l él'êque de Bûle

dcs agranùisscmcnts dc territoire, aux rlipens de l'ancien

rlon!aine iles comtes de 1IIol!lbéliard. En 1283 l'appui de

llodolp/rc dc 1/absboul g lui valut la cession de Porcntruy

cl, dc tout lc Val d'Ajoie, compris Boncourt, Bure, Eoche-

d'Or et lc ch;iteau de Milande ; en 14V8 il restitua à la

viriti lcs seigneuries de Blamont et de Clémont qu'il avait,

conquises, à l'aide de ses confidérés, dans la lutte contre

C/îrîrlcs-lc-. lé!!!éraille, se réservant toutefois les villages de

I);»nv;ws, Grandfontainc et Réclere, devenus dès lors la

propri/té dc son iglise ("). Peu d'années après il acquit

cllcorc lcs droits dc souveraineté sur ïranquemont et les

llifr;I« lit avec vigueur contre lcs princes de Montbeliard,

seignculs territoriaux, qui se risignèrent enfin a cette

recul »It!Issallcr' (").
.l'rîbbî!yc dc S/, Mawricc d'~fgaulîe, fonùÇe ou restituée

cil 5,I, V [I!u' h' i(Il Sigisl!Iolîd, ct qui devait à sa munifi-

cence. un v;Istc territoire dans la Haute —Bour~o~ne '
r

l'iuféorla q« âtre siicles apris (9/i 2) à Albéric de D'arbonne.

comte dc Mîîcr! », fondatc« r de la première maison de Sa-

lins ("). Cïtaicnt le chûteau de Bracon, les salines aux-

q« elles la ville qui lcs renferme doit sa premicre origine ("')

hl Cll;« Ix d'Arlicr ("), Cicon, Usie et quelques autres lo-

Ç;Ilitis inco« nues aujourd'hui. I.es successeurs d'Albéric
. &I
n f!ésitèrcnt point à renouveler 1 homma~equ'il ava't "t',

q
'i avai pre é,

ct nous possédons cncorc ceux rie Gaucher III vers 1168 ;

dc Gtîwî;/îro IV, 1199 ; dc 1/cnmad de C/Ioiseul et Alix dc

J3!'cux, î/allîc de Salirîs, sa femme, 122/i . de Jean cor«te

tir! IJorîrgrirlnc et rlc C/îûlon, 12/tfi ; cl'Otlîolî IV, comte a-
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latin de Bourgogne, 1288, et de Makaut d'Artois, sa veuve
'I

conjointement avec Jeanne, reine de France, leur fiille.
1M7 (').

Le Val de Vennes, autre propriété du même monas
tère fut donné en fief aux sires de Belvoir à une époque
incertaine, puis à Jean de Châ1on au mois de mai 12o8
Cinq ans après ce prince en investit son cousin Amey &l,
Montfnucon ('), dont les descendants l'ont possède jus
qu'en 1325, qu'il passa par un mariage dans la mai
son des comtes de Neuc1iâte/. —Le prieuré de Laeal
autre dépendance d'Agaune, avait été donné à l'église de
Monthenoit par une charte de 1184 ('").

De son côté, Iirèdéric, évêque de Genève, qui possé-
dait un aleu dans le village de Bulle (in villa nomine Taii-
riaco) en avait gratifié le couvent de Bomainmoutier vers
l'an 1073 ('~). Déjà avant cette date, des colons guidés
par ses religieux avaient franchi les cimes du Jura, et
coupant quelques-unes de ses noires forêts, défrichant
ses lieux stériles, élevant des constructions, s'étaient ap-
proprié de vastes terrains conquis par leur industrie sur
les bêtes sauvages. Kn cela ils ne faisaient qu'user du
droit de premier occupant, selon la coutume de la con-
trée (").C'est a eux que sont dus les premiers I~abergagn
de Vaux et Chantegrue, les cultures et l'ermitage sur Ic
mont des Fours, qui n'était qu'une affreuse solitude, et
la créatiori d'un chemin passant à travers les montagnes
par la vallée de Vaux et le Laveron. EIumbert III, sire de
Salins, après quelques contestations, approuva leur jouis-
sance en 1126 ("") et le comte Jean l'Antique leur per-
mit en 1255 de recevoir dans ces terres autant de colons
qu'il leur en viendra, les déclarant a l'avance libres &Ie

toutes charges et prestations à son proîit(").
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I cs poss&.'sslons 1&.'s plus Impol'tant, pes du rieure en

Halltc-Bourgogllc étalent. sltuccs ' an' ns la chaux d'Arlier'

ct son voisinage, ct sous 1a haute ju'uridiction du prieur,

ca rcniettait l'exercice a des prévôts.' d
" *ts. Lun d'eux,

celui de,Ba»na »s, rcç« t lc trépas dcs mains d'Amaury

de Jo«x ("), po« r s'&'. tr e voulu opposer a scs déprédations.

Dès l'an 5îïl I, 'ltomainmoutier avait obtenu du roi 8o-

(Iolpk&, ct &lc son frire Bol&&:li(lr&l, archevequc de lyon, des

pr(ipliétés a Barmans ("). En se multipliant par de

pieuses iiurnones ("'), elles excitèrcnt l'avidité des sei-

~nc« rs voisins dont les violences, souvent impunies,

sc rcno« vclaicnt sous les plus futiles prétextes. Au pre-

inicr r;« ig dc ceux q« c la soif du butin portait aux actes

lcs pl« s riprihcnsiblcs, lcs chartes du prieuré, apparte-

»;int ;iii o»zièmc siècle, signalent les sires de Jol&x ( "),/114

lle, S(rlirls (")ct de Gnwl(Lson ("). Dans le suivant la jus-

lire recouvra scs droits pcu ii pcu ct fit disparaître l'ar-

biil rire. 'I&n 112î&, Arlséii&;, archevêque de Besançon,

dcnna «u n1Onilsli'. rc l'iglisc dc Barmans, libéralité rati-

frée 1«rr k/ilnilï&I t .
'I l l ùc Salins ct I.'(lnrlï&rt dc Cllâtillon (' ),

et corrtir méc encore p;ir lc p ipc I&«roc&,iit ll, qui y ajouta
,i(i, cil(1 pelle d(' Sic Col«IIII)c ('l 'li39).

Cet édifie(, avait ité, consacré en 1108. Quant au vil-
.lage rnêrnc, coiinu d'abord sous lc nom de Bretseudans,
il eut aussi i suliir l'oppression des seigneurs jaloux du

bien-être &l&&nt jouissaicnt scs habitans sous le régime pa-
terilcl (1&1 ltornaininouticr. Anuuiry Y d&', Jo«x, qui ne mi-
,i ite pas nioi »s quc son petit;fils, dc même nom, les gra-
ves. :Iiepl ochcs qiii t&ïiubcnt de nia plume, les a plusieurs
fols rar« Ionnécs s,'iris pitii. Un jour qu'unc pauvre veuve
victime llc ses spoliations, implorait, "l deux genoux sa mi-
skricoidr. , &:et hominc rude 1a repoussa &l'un coup &lc
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poing qui la fit tomber par terre. A cette vue son c&„,cinui
fléchit, ct il composa pour une modique valeur en ar
gent, que la veuve se l'ôta de. lui compter. Mais se ra
visant tout à coup, il lui ordonne de fuir sa présence et
garde l'argent et le butin. I.es maux qu'il faisait subir a
cette population infortunée étaient si grands, que la
charte, à laquelle sont empruntés ces détails, dit e&
termes exprès : « Au milieu de tant de souffrances, il es~
» impossible de compter le nombre d'hommes qui ont dis
» paru, soit par l'exil, soit par la mort("). » Cependaiit
Landry, fils d'Ainanry I, voulant sans doute réparer les
torts de son père, abandonna au monastère la posses
sion d'une certaine terre à Ste Colombe, sur laquelle Bere»

ger, fils de Rolbert dc Bouverans, prétendait avoir des droits, ,

et ce dernier suivit son exemple (").
I cs sujets de Romainmoutier a Chaffoy ne furent pas

moins exposés aux mauvais traitements des . sires àe,
Joux ("-') ; mais il y eut réparation, et lc prieure ac-
crut son domaine des terres que Laudry (") et Amaur&~ ]
Il ('") lui abandonnèrent successivement. A Bulle il oh-

]
tint cn aumône du prèlrc Eulraclç un chésal et douze jour- ;"

naux dc terre (' ), et, un peu plus tard, tout l'héritage ]
de lkichard, fils de Robert de cYnisey ('). Eu 1211, par '',

un accord avec le chapitre de Ste Marie Madelaine de Be- &

sançon, le prieuré rcnonçe aux prétentions de son mo- ]
nastèrc sur un certain meix et ses ténewieus au lieu de Bul- -:

le, moyennant cinq sols dc rente et sa riçcption à la con-

fraternité spirituelle (").
I.e couvent, dont lcs propriétés à la Rivière devaient

avoir quelque importance, puisqu'il y entretenait un re-
ceveur ('), les échangea en l'année 1289 avec celles àc

ilc Dompierrc el du lac Damvautier (aujourd'hui St
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,l'uinl, ), contre tout le droit apparlciiant au baron d'Ar-

Lay ct & lh&pues son frère, « en l'abergeage que l'on dit

» ilc Cl&a »legruc », contre un prel au finage de Vaux et
t

doiixc livrécs dc rcnlc au puits dc Salins. Il ny eut-

d'autre réserve à leur profit « sinon l'exécution à mort

n dos cri&nincls, laqucllc cliosc ils retiennent pour raison

« dc garde » (' ). Ccs lerres dc Vaux et de Chantegrue,

déjà contestécs cn 112G par H~c&nbert III de Salins, don-

nîrcnt lieu ''& un second différent avec l'abbé du AIont

Stc lllaric, au sujet des limites et dc la propriété des jo-

& kts : il fut heureusement aplani en 125 L (").
Bomainmouticr avait aussi. des. biens. a Bouverans, à

.I"rorccns, à Giuriacus, ad Spinain et;.à Belmont, lieux

qui onl, disparu pour la plupart et dont il ne reste point de

vestiges. A/to »»crans &,"était uneportion del héritage de Ge-

&'oL&L'ct de s&.s frèr cs, cnfans d'UboLde, donnée à une époque

ini&!rlajne. ("); i l&sorce&&s, &L»i jacct in finibus Ponti, c'élait

ur »neix alfc&ité d'unc ccnsc viagère, à laquelle le mé-

tayc&' dev;!it :&joulcr trois repas 1&onorabLcs au profit des.

l'&6&es ('"'). Un ;wtrc mcix, dormi par IIug »es, che-

valier &lu &;l&âtoau. dc Cl&î&t&ILon, élait situé in, vilLa &L»e di-

oittrt Cii »» &&eus, &L&ci ("') s»bj acet super dicto castro. Arnaud,

fils de 1.'a»&I»L
dc,lo»x, cn riparation de ses torts multi-

pliés, lui cî&la sa terre appelée vers l'Epine ('.". g, . en rc

h& roule dc Salins et la voie qui descend à Barmans ; ct

. e &nîin&, scigncur, dans sa sollicitude pour l'âme de

son p&':rc, sc dcss;&isit pareillement de la propriété d'une

prairie, dîjà cnga éc pour cinquante sols, étant à. BcL-

&no» t, c», &I &'Lic (' ).
,
'.c pricurî possé&h&it && Salins ct à I.ons-le-Saunier d— —au nier es

r&.'nies en scl dont lcs plus récentes provenaient des bien-

'ai(s du Co»&tc Jean &Le CL&aLons ("'). l' '
& s ' . 'rcquemment trou-
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blés daus cette jouissance et dans leurs autres possessions
de, la Bourgogne par les Gaucher et les IIumbert de gal;ns
iion moins envieux de leurs richesses que les sires du
chàteau de Joux,, lcs religieux n'obtenaient d'ordinaire
qu'une réParation momentanée, toujours acquise Par des
sacrifices. Quelquefois cependant la menace des foudr~,
de l'église, employée pour- dernière ressource, produisait
un effet salutaire. C'est ainsi que )Iumbert II, « se rappelant
le poids de ses péchés et redoutant le sort du traître Judas »

rendit à Romainmoutier une famille de mainmortables du
lieu de Barmans et tous les services qu'il en avait exigés. (");
que Gauclier I, « sous peine d'encourir la malédiction divine »,
dut renoncer à l'avocatie qu'il s'était arrogée sur Barmans
et Bretsendans ("') ; que presse tout à la fois par la même
crainte et l'excès de ses remords, .son fils Gaucher II re-
nouvela cette résignation (' ) et rendit, avec une chau-
dière. de sel à Salins, ' tout ce qu'il avait usurpé sur le
prieuré ('"), et que Humbert III, à son retour de la
Terre-Sainte, frappé de la verge divine, et dangereusement
malade à I;ausanne. , prescrivit à son héritier de réparer
les torts dont il s'accusait et de faire inhumer ses restes
clans l'église de Romainmoutier ("'). Environ un siècle
après (1218), Gauche~, fils de lkodolphe de 31onnet, descen-
dant d'I)unibert, vicomte de Salins ("), et mort à.Orbe

pour le service de Guillaume, comte de 3Iacon, reçcut

aussi la sépulture dans cette même basilique (") où repo-
sent les cendres de plusieurs. autres chevaliers de-l'épo-

que féodale. Amédéè de 3lontfaucon, , petit-61s du comte de

3$ontbéliard, y assiste aux obsèques du fondateur, de 'l'ab-

baye du lac de Joux, Embat de la Sarraz-Grandson, vers

l'année 11~i8. C'est dans cette enceinte sacrée que Phili-
bert II duc de S&woie et, 3Jagguerite d'Autriche reçurent
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la bénédiction nuptiale, u 7a suite don 7)ul collnncncé à

miriniî ("). llomainmouticr avait été visité le 27 septem-

))rc '10îl9 pai îc pape Léon, IX, qu'accompagnaient les

al'cllcvî)qiies Ilc l.yon et ùc Besançon, l'évéque de 6e-

nrve ct l'abbé ilc Cluny.

Bca»coup ilc nobles dc la Haute-Bourgogne, renonçant

à îa vainc gloire et; au tumulte du monde, se retirèrent

(]ii ils cc moiiasl ère oü ils firent profession. De ce nombre

i:t;iiciil, Lticwie de Cliûli7Ion, vers 1050, Emuiou de C/&uf-

/oi7, 108~I, hubert de NaiscII, avant 1100, Pi&rie fils dc

)Ilainm d dc IIaiuuins, vers 1115, Pierre de Pon-

Iurlicr, '425'1, et Jcall fils de Jeun Nurescot de franc

eii 1.8îi'1 ("').
Lcyriaiué Ilu lac Dnnwautier, soumis à celui de Ro-

mainmoiiticr, auquel il devait sa premiire existence, lui

fut incorporé cn 1321. 1)ès-lors son titre et ses revenus

Ilerne« rèr c»t, affectés i l'oAicc ùu grand-cellérier, jusqu'à

l'époquc Ile la réforn)ation, oü l'on voit reparaître des

priorirs rli!i soiit cn mîmc temps curés dc St Point (").
Qiielqnes éclaircissi. inens encore sur Ilommnmoutler.

:I.'onilé, s« ivant l'opi »i&in iles uns, vers ~i 50, par le pieux

cbiobite Ib&)nain, , ilcvcnu plus tard premier abbé de

St Cl;in(le ("'), ct, siiivant il'autres, au septième siècle,

soit ])ar l(ameli&ie, duc de Ia llaute-Bourgogne ("'), soit

par (&lovas ll qui régna de 680 à f)55 ("' ), abandonne en

888 p;ir lc roi .Aodoly7ie I à sa soeur la duchesse Adé-
7(. 'i ', fs13Icii(4 ( }, p« is remis par elle a la congrégation de Cluny,
cri M8 (""i . ' 'I ~

' ~("), cc célèlirc prieuré devint l'objet constant lie

la sollicitude ùcillojolc ct d'Odilloll, supérieurs de l'ordre
EI, il'« nc cmincnte vertu, qui réformèrent sa iliscipline et
prircnt, Iréqucinmcnt sa dîfense à la cour dcs premiers
conitcs ilc Bourgog« c. I.'lin il'eux, Guil7uiime le grand,
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'fut avoue de Romainmoutier par le choix ùe l'abbé du

Cluny ("), et si je n'ai point la preuve qu'il transmuât
cette digniti a ses successeurs, il m'est du moins permis
d'affirmer que leur appui a rarement manqué aux rel;
gieux, lorsqu'ils venaient se plaindre de'lèurs oppres
seurs. Kn 1178, l'empereur Frédéric I prit le monastère
sous sa protection spéciale ("'"), voulant que ses honnne,

et ses biens fussent gardés de toutes injures et, comme chosez

de sonyroyre doi naine. Trois années après, Béatrice, épouse
de Frédéri avec l'agrément du chapitre de Cluny, fit avec
les prieurs et religieux une association, . en vertu de la
quelle les censés dues par les cultivateurs qu'elle avait.
appelés dans les habitations, construites a ses dépens sur
la montagne qui domine Romainmoutier ('), et les amen-
des encourues par eux, devaient ître partagies par moi-
tié. Elle prilèverait aussi sur chaque famille de toute la

terre, à l'exception du lieu de Romainmoutier, une rente
annuelle de trois coupes de blé et la moitié des droits de

juridiction sur les grands chemins ('"). Le prévôt de la
terre, désigné d'un commun accord', mais recevant son

institution du comte de Bourgogne, lui jurerait fidéliti:
Enfi les sujets seraient tenus de prendre les armes et de

suivre le comte, pour venger ses querelles et celles de l'é-

glise jusqu'à Chillon, au pont dc Genève ('), à Aven-

ches, au pont d'Orbe ct'à Jougne. Les autres disposi-
'tions de cet acte sont moius importantes ("').

A. l'exemple de Romaï&imoutier, beaucoup d'autres

églises de l'Helvitie'ont reçu de la part de nos comtes et

de plusieurs de leurs barons de fréquents témoignages de

l'intérît qu'elles leur avàient inspiré. Des rentes plus on

moins considérables dans la saline de Salins, furent don-

nées par Jean, l'ahtique aux abbayes d'Ahondance ("') (août
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12'i3), d Agau »c (»1ars 1258), d Aulps (1213, 121&S),

dc Do»mo&&t ("') (août 1243), de Fontaine-And& é ("') (jan-

vier 121i7), dc Ifaut —crét ("') (juillet 1246), de Haute-

Itivc (. . ... ..), d'Hu&»iii&»ont ("') (août 1259), du Lac de

Jo»x (12t& ~i), du Miroir (août 12-"i3) de cVo&&therond ( ')

( août 121&3) ct dc Stc 3Iarie de Filly (janvier 12' ) ; aux

.Dames dX&&&trc »io&&t (janvier 1257) et a la Chartreuse de

Vallon (»1ars 1252). Ce memc prince conlirma en no-

vembre, 1242, la donation faite de deux bouillons de

scl ù lïglise dc St Jean de Genève par Gaucher IV, sire de

Salins, qui avait aussi gratifie de pareilles rentes les mo-

nastères d'Aulps (1.200) et de Bonmont (1201).Le prieuré

&lc Grandson prétait annuellement deux cents livres sur la

si&»»cric de Salins ; elles ont passé && l'abbaye de Mont-

St-'hl;&ric, dépouillée ùe ses dîmes de Grandson par l'é-

tat dc Bcr»c au seizième siècle.

L';&1&l&»y&i du illiroi& (") percevait ùcs rentes en sel à

Lo»s-lc-Sa« »icr, l'unc obtenue dc Guillaume de Vienne,

fils &iii cointc G&&&ard, l'autre dc Gu&J, chevalier de Bi-
»ant (121&7). .l.cs ino »;istèrcs d'Abor&dancc, dc St Jeau

dc îcrlicr (~"'), dc I, untainc-A »&lré (""), dc Hautcrivc ("')
ct dc A/o »tl&cro »d (sci&lc»&brc 121&9) jouissaient en outre

dc .I;i fr;i&icliisc dcs péages dans les terres de différens sei-

gnc&irs dc la liante —Bourgogne.b
Otton, Ic premier de nos comtes palatins, avait reeu

t
dc l cinpcrcur son père, avec l'avouerie du pays de Gla- .
ris, celle ùc l'abbaye de Scchi»J&e&& sur le rhin, a charge de
nio »v,&nec, cnvcrs l'empire (1173) ("'"). Itugues l' d-uues, unde
scs s« cccsscurs, ct Alix de 31cra&&ie, sa femme, 'recom-
sn;& »dc »t aii con&le de I&.ybourg, IIartmann lc jeune, ré-
&..e& »i »c»t uni û lciir fille I&lisabctl&, d'apl&orter toute sa
sali&c&tudc && 1a garclc et d la dcfc&&sc'dc l'abbaye dc IIautc-



l92 LH CoirrF BE BoonnooÃR

rive,
'

dont ils sont tous trois les yrotectewrs et les avoués ( &)

Peu de mois auparavant (1253) ces deux époux avaient
donné à la nième abbaye le patronage de l'église de oued
(Canton de Lucerne) « pour ce que chacun sait quelle
r& dépend d'eux et de leur:- ancêtres » (").Déjà en 12&p
le père d'A/ix, Otton le grand, duc de PAranie, pendant
un séjour en Italie à la suite de l'empereur Frédéric II
ému des paroles d'FIei inann, maître des hospitahers teu

toniques, s'était associé par une aumône aux bienfaiteurs

rle cet ordre, à la fois religieux et militaire. Un village

du patrimoine de sa femme, produisant chaque année

un rèvenu de trente livres estevenantes, sans la taille,
fut abandonné à son choix en toute justice et propriété (''-).

FFerrnann le fit porter sur le lieu Itunitz près de Berne,
où. il établit une maison devenue plus tard le siégé d'une

commanderie.

L'abbaye d'Abondance, en Savoie, parmi d'autres libé

ralités, avait reçu en 1172 de Ponce, sire de Cuseau, une

vaste étendue de terres dans le val de Grandvaux (").
Elle y fonda, un prieuré sous ce nom, qu'elle remit eu

1950 a Saint Oyen de Joux en échange du prieuré de Bi-
vonne et de tous ses droits sur Auringe ('"). Celle dn Iue

de Joux décrit à Richard, comte de Nontbéliurd, et à

son frère Gautl~ier de 3Iontfaucon, l'usage des bois dans

leur forêt de Biolay-Orjulaz, et le pàturage dans leur

terre d'outre-Joux ("). frédéric de Cliaffoy avait grati-
fiée ce monastère d'un meix à Chavornay, contesté plus

tard par ses héritiers ; en 1226 ils renoncèrent à leur

opposition moyennant une indemnité de soixante sols ("').
Ses querelles avec l'abbaye de St Claude, pour lá propriété
de l'emplacement même qu'elle occupait, et au sujet du

couvent du Fien, devinrent l'objet de deiix sentences ren-
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ducs cn 1155 ct 1157, &lui furent confirmées en 1186

par l'cmpercur ï7.édiiic-Ba7 l7c7'onsse (' ').

Lc prieuré dc V&lllorl7c était placé sous l'obédience de

l'« bliayc &lc ll.lontbcnoit. Assujetti au paiement annuel de

vit&gt livres vicnnoiscs envers A777edée de Noiltfauco7I,

pour Ih&;l&r&vd son fils, « cn nom de pension et à la vie de

« ce dernier, il obtint l'extinction de cette rente (") par

l'abandon fait à cc seigneur « dcs hommes et de leurs té-

iienicils &7 llu il possédait à Ambres, près de Besançon,

l)cux autres prieurés, ceux de St Germain et de Presles,

au diocèse de Besançon, dépendaient l'un'du prévôt de l'é-

glise colkgialc dc Neucliàtcl et l'autre du prieure de

Gr:uidson. L'église de St Nicolas des Verrières-Suisses,

&lite aussi chapcllc dc Mijoux (de 3$edio Juiis) était de

cc môme diocèse (' ).
Kn 1' 26, ,lcr&777ic &le PIoiitbilirtrd, femme de Louis de

Cl&cllo&&s, priiicc &l'07'r&77g&, , f&&nùa dans la ville d'Orbe, de

,l'a: réincnt du p« pc 1ltuiti&i V (" ), un couvent de Claris-

ses, dtins I&.'qiicl l'I&iEipyi&io rfc Cl&ûlo&i ct Louise de Savoye,

sa belle s&n&ir, prir ciit succcssivcment le voile, ct menèrent

i&&s&1&7' & leur li'&'. P« s une vie t&&ulc consarrée à l'austcrité

ct « &ix b&&iiiics oeuvres. Louise, alors veuve de IIurJues de

CI&7&lon, sclgilc&lr dc ciao Cro J7 ct de Châtclgl&io77, y cons-
truisit dc&rx cli« pelles, pourvues d'ornemens précieux,

. qu'clic &iota généreusement ("").Un autre IIugues de CI&&a-

loi&,, &lui ét;iit 17r&ro77 d'Arlay, (1362—1888) avait fait

ho&uni;igc d' »nc ncf d'argent à l'église de Notre-Dame dc
l'.;uisannc ("').En 1371, ,1crtn, rie Aloi&t faucon légua 500 ûo-
rii&s à ccttc c« tliédralc, 1200 florins a la chapelle d'Orbc
et 100 lloriiis à celle d'.l'.challcns, afin de célébrer des
rr&csscs pour le repos dc son àme, et il choisit sa sépul-
.ture auprès &lcs frères minciirs dc Grandson ("). D&jà

16
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:1lenri de Vienne, seigneur d'Epagny, fils puine du conltc
-Caillatcme II de Nâeon, et Pierre de Châle, , issu du second
màriage de Jean l'antique, s'étaient fait inhumer, le pre-
niier a Genève. (1233) et le second dans l'église des frè
res mineurs de Lausanne .(1272). Celle du même ordre
à Genève reçut les cendres d'Agnès, sceur consanguine de
,Pierre ct veuve du comte Amé II' (1350).

Henrielte de 3fontfaucon, comtesse de 3Iontbéliard, avait
donné cent florins d'or à la confrérie de St Michel de

Porenlruy pour la fondation de l'anniversaire de l'une de
ses filles d'honneur ('"). Enfin, en l'année 1452, Margue-
rite de Charny, douairière du comte de la Boche, cédant
aux vives instances du duc de Savoie, lui remit, dans sa
capitale même, le saint suaire, précieux. héritage de ses
aïeux, qu'elle conservait à St Hypolite, où il était l'objet
d'une vénération particulière. Le duc fit frapper une mé-
daille commémorative du don de cette relique, qui fut
déposée dans la chapelle de sou chàteau de Chambéry.
Elle se trouve maintenant à Turin ("').

%8'IrK%.

(') Ephéinérides du couité de llIoutbéliard, 129, 2tiS.
(') 1'ar une ii anSaCtiOn COEClnC le 1S janxier ~lliáS. (Ephéiné-

rides du cointé de 3fouthéliard 2à.g
(') Guillaqmè, Histoire dcs sii es dc Salins, II, preuics '1 à 3.

l,a cliartc désigne seulement : in paso Sisuutin, eusi, Salinuin
cuin castro de Eracon, 31icgcus. Miègc n'est point exprimé'dans
1c diplôme au profit d'Albèric.

(") Id. I, preuves or, 6. On compte sept générations 'depuis Al-
béi'ic juSqu'à Gaucher III, mcrî SanS héritiet S mîleS 1C '1,'i «Oùt
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,1]76 Sa fille unique hIaurette, en épousant Gérard de Viezizze,

ppr ata spn riche patrimoine dans la branche cadette kles comtes de

Bozorgogne.
'ehgieux d A(za

" d Cl "ions dezig68

to z e des sires de Salizzs I 166 ) L hoPttaliondk, a S dzns en zl oOP

,u 0thon comte palatin de Bozirgogzie, devait être sous la di-

zcctipn d un chanoine de St Mamice. ( Bécliet, Ilechercbes szbr

Saliizs, 1, 2M.

(i) Vaste plaine qui s'étend du val du' Sauget au val de Mièi, cs

ct dpnt Pontarlier occupe l'extrémité'-nord. Cette ville a dît faire

partie kle l'inféodation primitive, quoiqu'elle n'y soit point nomi-

„ativement rappelée. Kn ciiet, Gancber III de Salins, dans sa rc '

priSe nOn datée ( VerS H68 ) mentipnne les censiers de Pontar-

lier : Censaarios de Pontarli. Dans les actes suivants dcs I l99

à ]7tjô, ilS ne SOnt pluS mentiOnnéS que pOur mémpire ( nec af-

fzrznacit, 'zzec negazzit ), parce qu'il est certain que durant l'in-

tk, rvalle de ~1168 à z1199, leur protection avec le cens. dît à ce titre,

aVait paSSé deS SireS de Soliris à CeuX de Jozzx, par une CauSe

sur laquelle lc silence dcs chartes ne permet que des conjectures:

l'eut-être la trouverait-. on datis hl politique dc Eréderic-Barbe-

roasse, cherchant. à allaiblir la- puissance de la liyic cadette kle

Bourgogne, qui venait dc succéder à la maison de Salins~ Alors

cet événement. aurait eu lieu en zl zl%%uô, date kle la mort de Gan-

cber III, ou peu après.

(') Histoire des sires de Salins, aux preuves I, 26, 91, 10l,

'145, 11, 3, %%u.

(') Cartalaires de Bozzrgogne, Iol. %%uti et 100ve . Id . de3Iont -'

fkizicon.
. (') Donnée à Lausannc, , en la chapelle épiscopale. , (.Histoiz e

ile Pontarliez; Izar Dro.
&

266.

(") Cartulaire dc Romainmoutier, à ïribour(;. .

('z) « Sibi quasi kle franco jure occupasse et vindicassc, sicat:

se kabet J~irensis consnetado. » Charte de Hiiznbert:Ill. , dc Sa-

lins, de 14'26. ( Gziillazizzze, Histoire des sires de Salizzs, .l, aux,

preuves N, B%%u. )
("-) Même kliplômc confirmant à ces rcliz„ieux : invcstituras suas
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» quas ill loéo qui vocatur P"ut, sü'e alio nomine allie Tien J
» et in herenîo in Monte de Furzzo videntur habcre, qua.'modo
» appavent in xdificiis, vel qua,'in antea ibi habitantes potuerint
» xdificare, acquirerc scti amplificarc. » I

- (")Hoc intev alia gravius fuit; quod aliïtuando villam Burznen,
irrumpens, 'qnosdam cx hominibus vulneraverit et przepositum
mlloe occiderit. Cliartc dc Romainmoutier commençant par ces
mots : Czcmin terris et honiinibus S. Pétri R. 3f. Anzuldri-
cus, filzus Lundrzci, ctc. Elle est sans date, mais du tcnîps du

prieur Luznbert, qui Acurissait en WOO et 11%0.
. (". ) Titre coté BZ, I, Pupzers-Chélon, aux archives du Doubs,

(") Ce diplome est daté dc l'an XVII du règne de Rodolphe III.

( Cortul. de Romminnzoutier. ) Màis dkjà en l'an VIII dè cc même
règne (3001) le chevalier Frezloin s'était présenté à un plaid
public tenu à Oi'be par le marquis. Adulbert (de Grandson') et
plusieuvs autres nobles, et avait restitué pour la somme de quatre
livres è St Pzerre de Romaizzmozztier ct è St 1/Iurcel de Ché-
lon lcs biens dont il jouissait. à titre de précaire, situés'à Bar-
mans (precarias guce. ndj ucent zn mllzz Buzznizzgis), oii il ne pou-

vait. plus'continuer sa résidence, attendu l'inimitié que lui por-'.

taient les:fils du comte, Gaucher. ('3Iême curtulazre. )
('-') Donation faite par- Lambert et Thietbert, frèves, de toutes

leurs tevves en natiue de chenévières,
"

situées à Bannens et à Stc
Colàmbc ( vers 1020). Autre d'îui cheszzl à Bannens, pav Pierre
fils d'Lticnne dc Pozztzzzlzer, chevalier ( vers %080). Id. dii ïïïeix
Thierry par Pierre de. Ceps, zir ziobilissimus et seculdri honore
et progcnitoribus nzugzzzficusz custri quod dicitur. Cegizzs pzin-
ceps ( lc jour dcs calendes de mars lOSti). Restitution. par Em-
uzon cle Clzejfoy de h terre tle St Mavcel, d'une terre près dc
l'église rt dc. quelques sevfs ( lOSti). ( Cnrtuluire de Romuin-
ruoutier). Donation par Richurd, fils îlc-Lnznbert de Ponturlier,
d'un nîoulin dont il se.réserve l'usufvuit pendant sa. vie sous. le cens
de I S deniers (1090). Cette. usine fut reconstruite. en ViIô et lc
couvent aclmit Azzn duc et comte de Bouzgogne. au partage des
pi'ofits par moitié égale ( Ancïeïzne: chzznzbre des co~ptes B. 8.,
aux archives du Doubs). Des contestations s'étant élevées entre. le

prieur et la conîtesse Atir, qui prétendait à Bannens et à Ste Co-
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lonlbe tous les droits de seigneuvie et de justice, et le gzte à co-

lo »te,
' elles furent terminées par une tvansactioii du jour de St.

ilfiehel 1~ïô. ( 3Ionzznzcnta pa tri oe, I, W0ï .)

(zz) Ils prétendaient astreindre les hommes du prieuré a llau-

nans et a Ste Colombe a des prestations dc toute nature, et la plus

„néreuse pour ceux-ci, celle qu'ils repoussaient de tout, leur pou-

vpil', était de contribuer i la réparation du château de la Cluse, près

relui de Joux (quod' Clusnnz sunnz recludere et restnurare de-

yeliant). Les phlintes des religieux portées devant le tribunal

,nixtedu comte Guillanzne-le-Grand'et de l'archevêque Hugues I

fiirent accueillies, ct le sive de Joua (Anzazzry I), en désavouant

ses ïigilellïs, ïcnonça pouï une sonlme de dzx llvïcs a scs pl'cten-

dus droits (106ï a 1066). Illais après quelques années de calme,

d'urianimes 'clameui s (clnnnatzones) s'élevèrent derechef contre

lui qui avait renouvelé l'ancienne querelle, et dont la présence

seule inspirait l'CAroi. Un second accovd vint rassurer la popula-

tion ('l0ï0.—10ï5) jusqu au temps d'Amazzr~y II. Ce seigneuv

tout disposé h marcher sur les traces de son aleul, signila son'

avénement par d'odieuses violences sur les mêmes hommes dc

Bannens et de Ste Coloinbe. Elles étaient si nonibreuscs que la plu-

part durCnt être miSeS en Oubli (de. . . quoerelzs qua~zz tot et ta-

les erant, nt nd integrunz ewzendali non, possent). ; toutefois il

fut oblige de livrev huit otages. pom. garants de sa meilleure con-

duite, et des domnrages qu il serait tenté de renouveler (1ers I 1l0).
(Cartulaire de Rornainmozztier. )

(")Les.exactions des sires tic Salins seront ïeti acccs plus loin.

(") « Dûminus Otto, filins ejus (Adalberti de Grandson),

» cum omni comitatu suo jacuitin villa nostra Bannens unum dienl

» et unam noctcm, vuslicorunl scvvitio usus ut, pl;lcuit sibi, quic-

» qiiitlem fi ugum pressenti anno ibi collegimus, totim1 dispcndi-

» dit. » Rectorat de Rozzrgoglze, pl'euvCS n Il.

(' ) Cnrtul. de Rornnizinzouti er ; Histoire des sires de 5alizin,

I» ;lilx pïellvcs 86.
('-') H's et 1zzjzus rnodi nznlis irruezztibus nizllo wzodo ennr-

rnri potest, quot lzorzzizzes fncti sunt enules, quot onznilzo nini'-

si »zus. Titre sans date, commençant ainsi : Clnnzationes de Anznl-

drico (Cnrtulnire de Ronzainwzoutier).
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(") 3Ienzé certuleire, diplômes non datés, commençant l'Uii .
TemI&ore domni SteI&1zenz ( I) I&rioris ~ et l'autre 3otum sit om

ni bus Deo fa»uclantibzcs q&cocl Rodbertus. .. .
(") A»zeziry I y avait établi une meute de vingt chiens garCés

par ses gens, et il Fallut que les habitants nourrissent les uns et
les autres. ( Cltarte avec les mots : Clematiotces. )
' (") Sous le prétexte que la terre de Chalfoy était de sa sei-
gneurie, le sire Lendry l'av&it enlevée à P'uri&z de Clzaffoy et
à SOn frère. LeS;inStanCeS du prieur L&'tienne II lui firent renOn-

ccr à cette prétention, etla terre fut rendue au~ deu~ frères, qui

sc soumirent à un cens annuel de trois sols envers le couvent

( 16 octobre 1108.) (1lIeme certulaire. )
(")Donation dc quatre journaux de terre& Chaffoy. (Titre sans-

date d'environ 1110,commençant' : Cunz zn terris et bomzni bus

S. I'etri). . .
(s') Cliarte non datée : Ego icz, Dei nomine I ccldradus I&res-

byter, etc. Le donateur avait :ijouté à sa lil&éralité deu~ serfs&
Banncns.

(") Cartulaire de Ro&nainsnoutie&.

(s') Super hominibus, manso et tenementis corum:, sitis in ri-
» veria de Eilia apud Montoris. . .. Pra:terea Ecclesia S. Marizc re-
» cepit priorem et successores suos in spiritualem fraternitatem ;
» consilium et auxilium suum infia Urbem Bisuntinam ei promit-
» tens. » (Ibicl. )

(s') « Villicatio et Reciverze, 'seu receptio talliez, ccnsuuni et

rcdituum. » Titre de 3 oSO dans le même cartulai& e eux arclziz&es

dé Lazisercne, I, ïï XVII.
(' ) Chambre des conzI&tes aux archivesdu Doubs. Cote R. 122.
(") Titres de 1IIont-Ste-3Iari e, liasse. . . . cote ti (au~ archives

du Doubs. )
(")En même temps qu'un lunage de terre (lunaticum ) à Chaf-

foy. ( Cortul; de Ror&zai&zmoutier. )
(") « Cum très rcceptis honorabilcs (szc) ad fi âtres. ) Charte

&]c la XX' année du règne de Rodolphe III, ( vers 10&J li) Id.
("') 1IIe&ne cartuleire. Ce document peiit se pl;icer entre 1050

&.t J 060 : parmi cem qui en furent les témoins Iigure au premier
rang Cbono qui et .Falco. Sèiiiit-ce [&ir hasard Cnnon de 1IIout-

fa&ccon, déjà cite à ime &Ics p;igcs pr&icédrnt&. s':
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(î-") Diplôme sans date : « Cumin teri'isethominibus S. Pétri R.

11f &zzzaldri czcs znulta et gravi a zzzala multoci ens intzclisset. »

(Idem. ) Une localité dcs environs de Bannens porte encore au-

jouvd lmi ceLte dénomination.

(zc) Izz loco qui dzcitur Relias znons. Il existe trois contrées de

ce nom dans la chaux d'Avliev.

('z) Titre de Gzczllazczzze, comte de Maconz de ~12~1S (llXéznoire
'

s,cr le rectorat n' XXXI) et de Jean de Clzalon du mois de no-

scmbveI. 2~i. l. (Papiers-Clzalon azcv azchzves dci Boubs. )
(") Clrarte d'environ l'année l020 commençant : Notitia ver

pitionis facta ab Humnbert, qualiter reminzscens ponduspec-

catoruzn, suorum. (Cartul. de R. 1lf.)
(") (7uia szbz avocaz'ianz dedisset. Charte de Romainn1outieï

d'environ 1040. (Essaz sur l'Hzstoirc de la Fzanche-Coznté,

par 3L Ed. Clerc, '29il, 292.)
("")Histoire des sires de Salins, I, preuves 30.
(') « Considevans imnnnitatem scclerum mcorum, prtccipuc-

» que prtcdarum multiplicitatem'quam servi mci, prtesente me ct

» absente, .terra: S. Petvi R. 111.pertulerunt. Titre de l'année1084. »

(Histoire de Salzzzs, I, preuves 31.)
('-) '« Divino verbere attritus, morteque jam pro~imus » vevs

]435. (Cartzclaire de Ronzaizzznozcti er.)
(") On voit par un titre du même cartulairc sous la seule date.

du mois de mars ( I.OS3 ) quc le vicomte Hunzbert, fils de Hzc-

gzces de if1onnet, s'était appvopric unc chaudière de sel à Salins

que Gui llauznc-le-Grand, comte dc Bonvf, ognc, Vobiif;ca tle res-

tituer à Romainmoutier.

("") Voy. la chavte déjà citée dc 12l.S dans lc iVézzzoi re sur lc

rectorat ne XXXI.
(c') Sinncr, T+oztage dans la Szczsse occidentale, I, '299. Cc

mariaf, e eut lieu lc 'N septembre 1604. Lcs épode arrivèrent le S

décembre à Genève, oü il y. eut dc pompeuses fêtes.

(") On lni promit unc'prébende entière et les' vêtements, mais

il dut paycv unc somme de cent Aorins d'ov. ( Titre de la znai-

snn de Chalon, I, S. ttù.

( z) Recherches lzistoriques sur Pozztarlier, pav &il. Bo:czgon,

I, '1.0', '1 05 ; et note fournir par &l'I. Fr. cle Charziè re. -
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(i') Histoii'e du comté de Bourgogiie, par Dunod, I, 3' pai.
tie 93, 9ti.

'

Son comPagnon LuPicin fonda, suivarit la légeirde

monastique, à l'endvoit oü sont les bains de St Loup, près de la

Sarraz, un ermitage long-ténips fréquenté pav les pèlerins. (Hi st

ecclés. du pays de baud, par Ruckat, 13tt, note XVIII.

(") Jonas, auteuv de la vie de. Colontban, rapporte que cette

fondation du duc Rameièiie eut lieu dans le 11lont Jura sur la pe
tite rivière du Nozon : In saltu Jirensi, super Eovisonam pu.
violum. (Ibid. 94.)'

(i')' Cartulaire dc Romainmoulicr, dans lequel on lit encoi'e que

l'égliSe fnt COnSaCréC Cia ï63 paV le pape Etienne II Ou III, 1OrS-

qu'il se rendit à la cour dc Pépin;le-Bref.
(" et ' ) Origines guelficm, I, 103—'106.
(") Les preuves de.ce fàit ne manquent pas. Dans sa lettve ail

comte Guillaume, par làquelle il' l'instruit qu'il a dis josé de son

aleu de Bulle en faveur de Romàiniiioutiev, frédéric; 'évêque dc
Genève, lui demande ut don ationem CUSTODIET etservet. Une charte

publiée tempore'obsi dionis nrbis Romce, au mois de mars (1083),
porte que le prieur Etienne se rendit à Salins pouv solliciter la

justice dè Guillauiue, « quando scilicet prrescriptuin piincipein
» gui kuj iis loci (R'11I) tunc advocatus, j ussione Domini ab-
» bati s (cluniacensis) ei at, ibidem 'adessé pvxsensit. » Enfin dans

un titre dc l'année suivante, Gauclier II de Salins, faisant une

aumône à Roniainmouticv, en réparation de certains torts, veut

« ut ipse (cornes) si cut toti us ecclesio. , ita et sure donationis ac-
» tor sit et defensor, filiuSque pOSt eum. » Jean de 3tuller S'é-

ta) e de la clmvte dc 40S3 pouv avouev cette protection bourgui-

gnone. (Hist. de la Confédération, I, 3S3.)
(") Pai un diplôme daté de Baume ( les Nonnes. ) 3fém. su. r le

rectorat, preuves n XXXVII.

(") « In monte romani monasterii, quem habitatoribus et edi-
» ficiis nraterialitev muniri fecimus. » :

- (") « Medictas justiciavum ex conductu. »

{-")C'est le pont d'Allanran, sur l'Aubonne, q»i formait alovs I:i

séparation entre les diocèses de Lausaniie ct de Genève.
{i') Clvarte du 9 des calendes d'aoîit (2ti'juillet) ~J'.I.S1, donnée

tm la maison du temple prcs tle Dole : apud tenipli(ni porta Do-
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lnni ( 'v, re Pn
ux ar'chives dii P ub

Praires sur r,
"pleine de laci

"""" à Colornbnn la f

ba&e la plus ancienne clu pw~s
'de Vaud. Quelques auteurs dési-

»cnt Guy, prévôt d'Agaune et ajoutent qu'elle fut autorisée en

r le courte de S~~~~e.

(")Etablic en ll16 par Ayinon II, comte de Genève, suivant

»ne opinion qui est contestée ; d'autres fixent sa fondation à l'an-

née )~l'2ti, ct en font honneur aux sires de Gingins.

(e') Deux fvèves, Rodoipke ct.fVnngold fondèrent cette abbaye

vers ] 'I.tl3. Ils étaient de la famille des comtes de Ncuckatcl.
V

('-') Son ctablisserncnt est dêr à Guy de IIIarlnnie, évêque de

Inusanne, cn 1~13%. ( Conservateur suissc, VIII, ti.)
(") Ou 3Iarscns, dont la fondation eut lien en ~] l36.

(") Anciennement T1~èlc, on attvibue son origine en 3145 à

Girard de Faucigney, autre évèquc de Lausanne. En %3'29 ce

couvent vendit à:celui du Mont;Ste-lllarie un quartier dc snuirc

en la saline de Salins.

(")Fondée en H31 par IIurnbc rt, sire de Coligny. A la frn du

.treiZiènie SièCle, SeS SuCCeSSeurS tenaient en fief de Renaud de

Bourgogne, comte de Nontbéliard, l'avouerie dc cette abbaye.

(")Cette libévalitéde Hesiri Ifut contirmce au mois cle niai Ço63

pav scs fils Arnnury IV, seigneuv de Joua et, Hugues sire cl'Usi .

(Feuille bebdomndaire de Soleure, année I.S30, 446.) La fon-

dation du monastère de St Jean cl'Erlach, ou Ccrlier est due, 'i

Conon, jîls d'Ulric de Feni, en 1090.
(") Par acte dc l'226 émané de Henri I, sivc clc Joua, qui

donna en même temps l'un de ses sevfs. ( Collect. dipl. dc Cb, nm-

bri er.)
(") Par donation d'Araaury III de Joua, . rcnoùveléc en 4295

par son Ids Henri I. (Hnller, collcct. diploin, XXI, 3?3.)
(") îilé~noi i'c sur le i ectornt, 103, 'J.06 ; charte de 1496 dans

Hergott, 11, 206. Cette avouerie de Secl'ingen passa ensuite dans

la niaison cl'Habsbourg.

(') « lit pro amore nostro et pvccibus instaulibris diligencius et

17
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» ardcncius defendeve et custodirc velitis cum reluis et, personis
~ scientes quod nos ipseui doinunz in protectionem ct defe »io
» ncnz nostr cie vohisclrni recepinzus. » ']F3. V S.- (Recueil di„
plonzat. du canton dc Frihozrrg, I, /6, /fb)

(") 3Euller, Histoire dc le Coizfcdéretiozz, II, '79. La con
flvmation dc ce don au couvent de Hautelive, faite en 126] au
mois d'avril. par lc comte Hertnzenn ct sa femme, se trouve dans
1Yeugert, codex diplonzet. Il, 2ti6.

("-'.) Charte datée de Poqua, dans lc royaume de naples, an
mois d'avvil !]230. (Fezzilic hebdonzedeire rie Solcrwc, année
1S&S, 23Ct, 235.)

(') Histoire des sii cs clc 5czlius, I, !130, note.
('") Certuleirc dc St Cle&zcle ; Aiznuczi re du, Jus'e poul' ]Stll.
(

'I Mém. sur lc.rectorat de I]ouryrogrze, anv. pïCuvCs n XXIX.
Cc don cst ;mtcrieur. ü l'an ]201, puisque cc fut ü cette date que
Gezzthier clc lllontfeucorz partit polu" la tcvrc sainte, d'oü il nc
rctonrna jamais.

(") Histoire de Ponteriier, pal 18 Dlo' i ~/9.
(") 1IIém. szzr lc rectora, t, nc XVIII, XIX, et XXI. L'arrêt ùc

H.66 fut prononcé par .I'ierrc II archcvcque de Terezzteisc, ct
Amédée, évê!Iue de Lrzzzsevwze; . celui dc ]]S/ pav Etienne, ;lr-
chevêque de, T ienne et 1cgat apostolique.

(") « Pour que ledit prieuvé ne fùt en défaute dc serviv Dieu. »

(Certuleire de 3Iontfezzcon;)
(") Pouilk dn diocèse de Besançon, dans l'Histoire dc cette

église, par Dlwiod, II, a&n preuves.
(") Bulle du I / septembve, qui fut exécutée le ]6 janvier sui-

vant par Aen de Frugn, alors doyen dc la cathcdrale dc Besan-
çon. (3Icnz. pour l'Histoire des cliocèses de Genève, etc. , par
Ressors, 1W.)

(") L'acte de fondation cst clu 2S j~dn i%93. (Titre de le
ckembre des comptes eux erclziycs. du-Dolcbs, coté 0, 06.)
On prétend avoir recueilli'de la bouche même de cette pieuse
princesse le mot suivant : « Les danses et les comédies sont
» conlnle chalnpipnons, dont, le mcilleuv. ne vaut rien ; il cst plus
» facile de s'en passev que d'cn bien user. , »

(") Dictiolwzeire rlrr. canton ric T~rcucl, p lr I evade, 403.
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~s~) Cortuloire dc Montf« « co&~y aux archives (lu comté de

uieucb îtel.
~s4) Ivvc&~taire dcs archives dc Montbcliard, (b essé en g ring

(s&) Mc~noiies pour l'histoire dcs dioccscs dc Gcrlcvc& ctc. ,

,ar gcsson, 3l ~i-D'.1C). -

yl - possessions des hurons truwsjurans dons La Cisjurane.

&lalgré sahaute naissance ct l'éclat de sa fortune, Louis

,lo Savoie, frère du comte Amédés V et premier baron de

yuud, ne dédaigna point, en 1291, de se mettre au rang

dcs vassaux du comte palatin de Bourgogne (') ni d'en-

trer dans son conseil, ni mème « de porter ses robes telles

« et quantes fois comme il les fera faire pour son propre

« usage. » Il reçut de lui en fief la lorteresse d'Ougney

et ses dépendances avec cent livres de rente sur le péage

de Pontarlier, et plaça sous sa mouvance « le'chastel de

« Morges, ensemble la ville et le mandement et les ap-

« partenances » ('). Plus tard, Acné lll, comte de Genève,

n'accueillit pas avec moins d'empressementle don, â charge

d'hommage, des château et seigneùrie de Montmirey, que

le jeune duc de Bourgogne, Plulippe de llouvres, lui fit

avantl'année 1360. Kn mariant sa Allé, Blanche de Genève

à llugues de Châlon-Arlay II, An~é lui assigna cette ter."e

pour partie de sa dot. Durant la vie de son époux, et en-

core quelques années après son d(.cès, elle en 'cut la
r

jouissance paisible. Mais les officiers du duc vinrent à

prétendre qu'elle était un dimembrement du domaine, et

sur ce motif on l'en'dépouilla. Blanche eut beaucoup de

peine a obtenir une indemnité viagère de 2001ivres, qui

lui fut payée par onlre de Philippe-k-EJnr(li, à compter

du 1+ mai 1398 (').
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Ce fut au mois d'avril 1214 qu'Ulric, con2te de 1Ve22

chutel et son jeune neveu Ber(hold donnèrent au chef-lieu
de leur état une charte de franchises, selon les coutu222@

de Besa22gon ("). Avant de consentir à cet octroi, ils

avaient voulu juger par eux-mêmes de l'inQuence des ins
titutions qui régissaient la cité depuis l'époque encore re
cente des empereurs frédéric I et FJe222i VI('). Le spec
tacle, dont ils furent les témoins, d'une prospérité crois
'santé et unique dans la province, où les affranchissements

ne commencèrent que beaucoup plus tard ("), a bien pu

disposer le sage et prudent. Ulr2c à la faire partager à sa
ville de Neuchâtel, par le don d'immunités compatibles
avec l'ordre public et l'autorité souveraine. Quoi qu'il en

soit, cette concession, tout en réalisant le but généreux
auquel avaient aspiré les deux princes, multiplia les

rapports anciens entre les deux cités. L'obscurité de quel-
ques points des franchises, l'embarras où l'on se trouvait
d'en faire la juste application dans un cas donné, faisait
naître le besoin de recourir aux avis, d'aller a22x ent2è-

ves (') ; et de qui devait-on attendre l'interprétation la plus

saine, la plus propre à léver tous les doutes, si ce n'était

des recteurs et gouverneurs de Besançon, gardiens des us et

coutumes selon lesquels devait se régir la ville de Neu-
r

châtel 7 Les premiers exemples de recours semblables sont
maintenant ignorés ; le plus ancien dont il reste des ves-

tiges, 'ne remonte. qu'a l'année 1402, et le dernier qui date
de 1530, concerne un fort curieux procès d'injures:, in-

tenté au réformateur Guilla22222e Eare/ par le chapitre de

Notre-Dame. La décision de l'affaire fut renvoyée à la
chambre impériale ; mais le sénat de Berne parvint à l'as-

soupir (').
Depuis le comte Rolli22 (1286—'1342) auquel son père
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~1&iiedee avait transmis une rente perpétuelle de deux cents

livrées de terre obtenue. par lui a charge de fief, pour

tous ses droits dans la succession de Tliierry ill, comte

de Montbéliard, son aïeul'maternel('-), et qui fit hom-

,nage-lige a la reine Jeanne, comtesse de Bourgogne, pour

une autre rente de cent livres assise sur le puits de Sa-

l;ns (' ), mais principalement dès le règne du comte Louis

son fils ( 1342—1373 ), reçu citoyen de Besançon en

13',@ ("), les sires de Eeuchâtel sur le lac n'ont çessé de

prendre une large part aux affaires du comté de Bourgo-

gne. A la vérité le comte Louis, par son mariage avec

Jeanne de Montfaucon, possédait, sous la mouvance du

clief de cette maison, alors souveraine de Montbeliard, la

garde du prieuré et du Val de hlorteau (!'), le Val de Ven-

nes, le châtel-neuf de Vuillafans, les seigneuries de Ver-

cel (") et de Bouclans ("), le château d'Aigremont("') et

la moitié indivise de la terre de Béaumont (""') avec l'hom-

mage de cinquante-deux gentilshommes ("'). 11jouissait

aussi du domaine utile de la seigneurie de Vers, dont la

directe appartenait aux Tliiébaud &le 1Veufc1iâtel en Bourgo-

gne (").Enfin il tenait en fief du roi Jean, comme bail du

comté et tuteur du jeune duc Pliihype, une rente de qua-

tre cents livres sur les salines de Salins (").Jean, son fils.

aîné, devenu majeur, recueillit la succession de sa 'mère,

et des l'an 1348, ce noMe damoisel et puissant en fait re-

prise a son grand oncle IVenri de Mont faucon, com te de Mont-

béliurd (' ). La. ville d'Ornans et ses dépendances lui

avaient été engagées pour un prêt de 4500 florins fait au

duc Philippe. Marguerite de Elandres, héritière de ce prin-

ce, remboursa uue partie de cette somme et convertit le

surplus en une rente de trois cents florins('"), qui fut ra-
chetée pour deux mille florins après la mort de Jean, du

consentement de sa soeur Isabelle (l 3 octobre 1372) (").
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Les successeurs du comte Louis gardèrent en leur pou
voir, pendant près d'un siècle et demi, ces importantes

possessions qui leur donnaient le droit de séance aux état;
de la province ("). Ils y joignirent même, soit par ma

riage ou autrement, les seigneuries de Châtillon-sous

Maiche ("), Champlite ('). Cette seigneurie avec celle

de Rigny avait. passé. en 1439 au comte Jean de Fri-
bourg, en qualité, de cohéritier testamentaire d'Antoine

de Vergy, son-oncle du côté maternel, (Description de

1Veuckâtelpur S. de Ckumbner 1'7"l), St George, Onans,

Usie et Joux, cette clef principale du Jura ('). Mais sai-

sies une première fois, les unes et les autres, par ordre

de l'archiduc 3Iaximilieu sur le. marquis Philippe de Hoch-

berg, puis en 1507 sur sa fille, Jeanne duchesse de Lo»-

guenille, toutes ces possessions. furent définitivement réu-

nies au domaine de la Franche-Comté par décret, de 3fur-

gueritc d'Autriche, du 25 septembre 1518(i'). Les cantons

qui occupaient alors. le comté de Neuchâtel se montrèrent

disposés â les revendiquer ;,une somme de. mille ilorins
d'or, distribuée à propos par l'empereur Charles —Quiiit,

amena leur désistemént deux années après (-"). .
Dès avant l'année 1M1, et jusqu'en 142~i, qu'ils la

vendirent à. Hewiette de Nontfaucou-3$ontbéEiard, les

comtes de l'luerstein ("') étaient vassaux d.'elle et des comtes

ses prédécesseurs poùr la châtellenie de Sélieu ('"), tenue

auparavant par Ies sires d'Arberg. Guillaume, l'un d'eux,
fils du chevalier Ulnc, en avait reçu l'investiture (1283)
pour lui tenir lieu de ses droits dans l'héritage du comte

T/iierry 111. Il obtint encore une somme de 540 livres

estevenantes, et 430 autres livres furent payées un peu

plus tard et.au même titre â son frère (Jlric, chanoine de

Moutiers-Grandval ('"). Un autre sire d'Arberg, le comte
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pi~ri e, avaitdes rentes àSalinset sur les péages de Jouo'nc

et de Pontarlier. Les secondes étaient du fief de Châlon-

p~rlay (13&8, 18~0) ("),la première qui s'élevait à cent

livres fut rachetée en 1367 'par la comtesse de Bourgo-

g)18 ( )
Au mois de février 1250, IIumbert, sire dc Cossouay, qui

percevait chaque année à Salins une redevance en sel

de la valeur de cinq sols, obtient du comte Pan, de Châlou

qu'elle serait portée au quadruple, c'est-à-dire a vingt

sols, et il lui en fait le devoir de fief ('"). Guillaume de

Beaulines, dans le voisinage d'Orbe, possédait en 1280 la

seigneurie de la Rivière ('"). Kn 1282 Guillaiiiiie de Chu-

cornay vend à l'abbaye du Mont Ste iIIIarie ses terres ara-

bles à Xarboz et à Uons ("'). Quatre ans après, Vuillemin

Ils 3loiitaguey (de la maison d'Estavnyer), « chevalier 'du

« diocèse de Lausanne »' et sa femme IIuguettc,
'

fille d'E&-

Iieilue, sire de Cusance, vendent à Jeaii Ile Nontfaucon-

PIonthiliard tout ce qu'ils ont à Cervins, Velleians, ' Ran-

dcvillers, Ouvans et aux Combes d'Ouvans dans'la sei-

gneurie de Passavant (").En 1338 Hugueuin de T&uffleus

fait, hommage-lige au baron d'Ai Lay pour les châteaux

ile la Muire et de Champvans (").
François et Pierre delà Sairu: père et fils, donatairès de

Jeuuiie de St Dizici' pour Valempoulières, de 250 livres de

rente à Salins et de tout son droit dans l'hoirie de Biraut

de SI Di-ier, 'son neveu, redoutant l'effet des menaces

dont ils paraissent avoir eté l'objet 'de la part du comte

d'~luxerre de la maison de Châlon, lui abàndonnent cettè

seigneurie en 1843 ; et l'année suivante ils lui cèdent en-

core la moitié du reste en toute propriété, avec' la condi-

tion que ce qui leur demeure sera de sa mouvance, Ile la

même manière que les cinquante autres livres de rente que
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}esire François tient déjà de lui (' ).Aimé, seigneur de iMo »t

k-grand, petit-fils de Frauçois, tenait, en 1421, un fief
à Arêches et la troisième partie de Bollandoz, du chef
de sa femme Bonne, fille d'Othon de Salins-la-Tour ('~)
un peu plus tard les barons de la Sarrau aliénèrent. toutes
leurs propriétés dans la Haute-Bourgogne et les. rentes
qu'ils avaient sur la saline de Salins. De pareilles rentes
étaient dues a Jean de Gingins, seigneur de Diiionne en

14M et à Aiymé de Gingins, seigneur de Behnont, en
1503 (4')

Raoul de Gruyères, fils du comte Rodolphe IV, s'était
marié à Antowia, fille d'Ansel de Salins, chevalier, et pos-
sédait à ce titre la seigneurie de Vaugrenans, composée de

plusieurs villages et de quelques arrière-fiefs ("), la terre
de Villers-rarlay, dont il fit reprise au comte de Alontbéliard

en 1391 (") et une rente considérable dans le puits de'

Salins. Sa veuve disposa de la moitié de Vaugrenans en
faveur de leur héritier Antoine de Gruyères, seigneur de
Montsalvens, d'Aubonne et de Coppet. Cette donation eut
lieu le 28 mars 1402. v. s. ('4).

Renaudine, fille d'Etienne de Salins, sire de Poupe),
avait apporté les terres de Presilly et de Beaufort à Lan-
celot de Luyrieux, bailly de Savoie et gouverneur de Nice
qu'eHe épousa vers 1409 ("). En 1385 Pierre de Cly,
seigneur de Rochedor, lait au comte de Bourgogne les
devoirs féodaux « pour les chastels et forteresses de
Baunies (les —Nones) » et toutes leurs dépendances, et
trois cents florins d'or assis sur « les chatellenies du dit
lieu et de Montboson. » Il la tenait encore en 1411 ('e).

S'ajoute que les habitans de Nyon possédaient des
droits d'usage et de pâturage dans le Noir mont (").
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(') C'est rlu alors il n'y av;iit rien de dégi'adant dans lc v',is-.

selagc, qui était la condition généi ale depuis le haut baron jus-

'qu a~u lnolndrc mlnin. Le chef de l'empire partageait seul avec

le pape la suprême autorité sur lc inonde' chrétien. Dans lc

nicyen-îge On a 1Ong-tempS qualifié l'empereur Dominus orbis

,t urbis. Ne jugeons jamais les actes d'urie époque avec les idées

d'une autre cpoque'.

(i) Charte du luntli avint la rc;surrcction, 129l. v s. cote M,

ciIîft, dcs Titrès dc la cliainbre dcs comptes aux archües du

Doubs. Comparez h cc diplôme celui inséré dans les 3fonumenta

pntrire, I, Vt95, 1496, 'par lequel cc même seigneur de Vand

se reconnaît homme-lige de l'évîque de Lausanne poiu' les ville

et chfiteau dc Morgcs.

(") Titres de ln ninison de Ckálori èt dc la ckninbre des

couic tes, aux mêlnes ;lrcliivcs.

(") Histàire' des Institutions judiciaires et' legislntires rie

LVeuckátel ct Vnlangiii, par M. 1llntile, ~l9~, seqq.

(') Lcs libertés'de Besançon, fruit de la prévoyance de ces

déni monarques, sont consignées dans deu~ diplomes, l'un daté

dc Colmar, le ï des ides de mai 11ï9, et l'autre de Mayence, lc

l'" mars 1190.v. s.
(') voyez lc cliapitre xlll ci-après.

(') Expression qui appartient au style judiciaire du conité dc

Neuchratel.

(') Histoire des Iustitutioiisj udicinircs, par 16. 32atile, GS;

ïl, seqq. On tronve dans lcs titres de la maison de Ch;lion, am.

archives de la préfecture dn Doubs, unc charte du ï mai 1&9ï,

par laquelle Rnoul on Rolliii, comte de Neiich itcl, perniet ù ses

konimes nobles et nux koninies francs de sa terre d'appeler dè

sa justice par 'deVant le sire de Chîlon, suzerain du fief, et, a

son défaut, au tribunal dc la Régalic de Ilcsançon: Mais ce di-'

plôme cst fin~ d'un bout î l'autre et a été fabriqué,
' dans lc

quinzième siècle, par le bôtard T~nutkier ric Aockcfort, dont je
iS
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.vctraccrai plizs loin les foi'faits et 1a fin tragique. (Histoire y
.

Nczicliictel ct Palangizc, par 3I. de Chazzzhrier, zl~tt.)
( ) Reil ail d de Bourgogne, successeuv de Tki erry III, dans

. son codicilc du mois dc juin l3iti, recommande à son héritiez lc
paiement dc cette rente de 200 livves, assignée sur les salines dc
1,'ous-'Ic-Saunier et de Salins, et lègue de plus& son beau-frère, lc
conlte Rollin, unc somme de mille livres eh deniers comptants
(Titre sá cis cote 8. 060 cle la clcainhre des cowiptes, aux avclii
ves du Doubs.)

(") Cct hommage fut prêté en l'église de Montroland, le lundi
après la saint Nicolas d'hiver z13'29. La t ente dc 200 livr ès « pouz
raison dcs hoirs dou conté de Montbéliart » y est rappelée. (Ziti e
M. '244 de la ckanihre des coznptcs, aux arcluves du Dûubs. )(")J. J. CJciget, T+csozctio ciiitas. 1& '259.
. ('i) Lcs liabitans payaient cliaque année à ce titve dc pro-

tection cent livres estevenantes et devaient de plus l'ost et la clic
zzaiiclice. Les ezigcanccs du gavdicn s'étant multipliécs à lei »
gr:md pz'éjudicc, Lozcis ct sa fennnc convinrent, pav un'traité dîz
vendredi avant les bordes 1332, v s. , dc rctabliv les choses sur
l'ancien pied « en deschargement des ànies à leurs pvédécesseurs
rt de leurs », ce qui nc les empêcha pas de se faire paycv mille
livres pouv cc siiznple acte de justice. (Carticl. clic Pal de 3Ior-
tecizc.) Vm s le mêmè temps, 'du moins avant l'année' z135S, la
ville de Neuchîtel avait des bourgrois à Mortcau qui lui pa1'aient
le droit de cozzczzzzinazice. Un' peu plus tard elle en avait aussi à
Pontarlicv. (Description dc Eezicliatel, pav S. dc Cliaznhrier,

(") Jeun de ZVezcfcicétci, fàls de Loicis et de Jeanne, tlonna
dcs franchises au bourg dc Vevcel, que lc comte de Montbéliavtl
lzt saisir, en 134S ; pouv tléf iut d'hon&usage. Hugues de T i ezine,
archevêque de Besanz;on„et Ardoziizc cle la Ráciie, abbé dc
St. Seigne, juges de cette contestation, la terminèrent amialzle-
ment.

("') Ces mênzcs épuise alfzançhircnt Bouclans au niçois dzaoîct
i332.'

('") La conztcssc Isc helle veddit à Etienne, comte de 1IIonthé-
liard, Aigvemozit ct Boizclans, &n ] 391. (lnz&cntnirc-CIcrllon,
Vltl, M. ï~fb)
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(rs) Cette seigneurie comprenait tme grande partie dn canton

actuc, t„cl de fitusscy. En 1331:lc comte Lonzs avait afifranchi les ha-

bit, nts de Bonnétage, et fondé, dins lc inêilic 'tclnps, dc concert

,ec He »rz de 1fiIontfazzcon'-lfiIontbelzard, oncle de sa femme,

l~égl&sc paroissiale du Grand-Bélieu. (Tztze de la ckaznbre des

, „,pt, s,
'

aux arclnVcs du Doubs'. )
(zz) Hzstozre de Nczzckatel, par 1fiL de Ckarnbricr, 69. Ces

vassaiix, chargés dcs devoirs militaires, éiaicnt soutenus, au be-'

soin P ir des arbalcstiers envoyés de Neuchàtcl Pour la garde

des lieux fortifiüés, tels que Vercel, Morteau, Chàtcl-Neuf, Dur-

cies etc. (Descripti ozz de la cille de Nczi cka tel, par S. de C1zanz-

brier 360—36tt

(z') La terre de Vers fornrait la dot de Catherine 'de Ncnfc1zzfi-

t,l en Bourgogne, seconde femme du comte Loziis; il.en fit re-

prise de fief à Besançon 'la veille de saint Hilaire 1353. (Car-

t,d, de Nezzfckátcl. ) Elle passa à leur fils Louis, qui la légua,

par son testament de 1368, à I arcnrze de Nenckátel, sa soeur

germaine.

(") Titre de la ckanzbre des conzptes, cote 403, S, aux ar-

chives du Doubs.

(so) Zzzrlanben, Stenzrzzatogr. XVL

(") Titre de la ckanzbre des conzptes, B. S53, 0. 93, S. &@0&i,

aux arcliives du Doubs.

('s) Inventaire dzz ckateazz de Grinzont, f' 3&i.

(")Le marquis Rodolpke de Hoclzberg assista en personne à

leur assemblée de Salins, cn 14ï6, et pendant que Hugues, sei-

gneur dc Chîtelguion, s'y trouvait avec une escorte de 200 che-

vaux et entouré de Vi0 gentilshommes z& tous armés de brigan-

» dines et de flanquards, Monsieur de Neufchastel y cstait venu

en son estat commun, sans estre armé et sans grandapparoir. »

(Institutions neuckoteloises, par M. Ilfatzle, 12ï.)
(") La COmteSSe Isabelle Cédà Cètte terre au COmte Etzcnnc

de Montbéliard, ordonnant, le 4 aoîît 33ï5, à Jacqzzcs .de

I zenne, seigneur cle Longcy*, de lui en faire les foi. et liommage.

(Inventaire de 1fifontbéliard, dressé en 4528.)
(") Dès l ttïï le chîtcau de, Joux ct, peu après, en MS~, la viflc

dc l'ontarlier étaient dans les nrains de Pkilzppe dc Hochberg,
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comte de Nezickateb Il les devait probablement â la muniftce ».tcenc„
du roi Louis XI. En l60ï, Lo is de I ai« bey se saisit de cete cette
forteresse, dont il vevùt du gouvernement'ïle Franche-Cotn«, ,

zc la
céssion â vie, 'ct l'héritière de l'kili7î7îe' cn fut inîlemnis&'e

a
traité'de Cambiay, par la jouissance dc la iillc'de'Náyevs. (II;,
toire de Neicckátel ct Velangin, pav M. dc Ckambrier' 769
260.) Mais pendant la guerre de trèntc ans (zl639) les chefs d, .

l'armée du duc de Weimav la remirént au' duc de Longzc, »il
(Henri II),

'

con&te de Neuchá tel, qui l'obtint du roi de Fvancc ;,

la suite de la'paix dc Westphalie. 'Celle dcs Pyrénées (1669) ft(

rentrer 'ce château sous la domination de l'Espagne. (Id. ttl7)
'

Voyez d'ailleurs le Chap. XV ci-après.
- (i') Indigezîat helzzétiqzie,

'

par Boyzzc. ï8., '79.
(iz) Inzzentaire dcs titres de la maison de Ckalon. III, 1&8
(i-') Histoire de Neùchatel, pav M.

' de Ckaznbriez, '789.
(i') Le châteàu de Tyr, au dessus des rochers'esèarpés qtt,

'

bovdent la Savine, semble avoir cté lc premier berceau de cies,
'

seigneurs, si fameux pendant tout le moyen-âge.
' ('") Sykzémérides dzc'comte de Mozctbéliard', 389.
(") Id. 40, hz1.

('-) Titre dc la ckambre des comptes. .i. 36.
(") Id. P. 453, I.69, zl.8].
('") Cartulaire de Rozzcainznoutier, aux. archives de La»san »ï.

I, nolï
(") Titres: de Saizcte-lllarie, liasse &z0, cote ï82.

' (") Arckizzes de Mozctbéliard.
(")'Anzczcaire dn Jure, 1M1, zlhï'. C'est par-'erreur ïi »c

l'alîbé'Guillazcmc (Histoire des sires, dc Salins, I, 18ï, note) ']

le nomme Huguenin de Pillafans. ''

. (") Titre S. 392 de la ch, ambre. des coznlîtes ; aux archives titi' '

Doubs.
(") Titre sous cote C, 4&. Id. Nicod, frère d'Aizîie avait

épousé Isabelle de Sains, soeur de Bonne. "(Gézzéal. de le

maison de'la''Sarra~; Hist. des sires, de 'Salizzs, par Gzcil-.

Zazcnie. Il, 60.
(") Lui et ses neveux, I"razcrois et Claude de Gingins, vcnïli-

rent â Nicolds Merceret, écuyer, ïle Salins, une rente 'mtntellï"
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dia 56 livres 5 sols cstcvcnants sur la saline, pom lii somme dç

800 Iivi'es Ie 3 féviiev 5503. v s. (Tit&'e ile lrc clin »zbre iles

co~ïzl)tes, 8. 802, :&&&X ;ivcliivcs du Doubs. )
("') .Il en î&t'Ia Ici et, Iiomm &I c au con?tc dc 13ouvt, ogne, en &I 395

'

(-1?cts c V, 88, .Irl.).Celte sci&loco vic ;ippavtenait i? Fhcyzces ile F n&c-

r/&no&&&&r& »s c[oi lit son lest& »ncn!. cn 1 30!I.. Dc son alliance avec

./ï)&c »»&c ilo Sto 4,'roi&o éi;iit ii&.'c iiiir, lille, zl&!&zés, mnviéc, avant

.1,800, a slip»o&c ilc lrc, Sn» n", ehimoiscau.

("z) g&crlro »br»&,, ~ôte »c»crctoi!&'. , XVI.

(cc),'litre ric ln clzrcs&cb& c iles co~&iptes, aux archives &lu Doubs.

("z) Çlcconlicr, 1lfe»z. snr .Poliil »s, II, 503.

("s) Cl&,n;ncbre iles co»&ptcs, 13, BS, 39, aux archives du Doubs.

(l') «,liis ma& &i&?a&?di ct boclicviuidi in Iliontc Nil, vo de Java. »

(Ill&ïller, Ffistoirc ric ln Co&&férié&'. V, ~37.)
(c&) Clcronlicr, Méc&&cire s&cr Folir!&zy& IF. 503.

(c') C/&, iiw&, !&ses des comg&tes I3. BS, 39, aux archives du Doubs

(!') .ill&i, llcr. il&id.

Vil'. I:)'og) &)$ &l&z cluisti&t)l&s »ie ; /II&il? opole de Besa)?co)i ;

Evk/346$ rtzff & a&/ll&lis j l4 /)/)a&lcs j So /en&i & lés rcli&/?et&ses

'I&I&gi?r! la!iv&&$ &!ce&/&&s&asl&&/i&es ~

, ')i, &?&Ie, cp glorieux marlyr de la foi chrétienne et 1'or-).ée l )

t?&;!X!el?t d&1 Iïglisc gallicane, fonda celle de Lyon dans

4! seconde moitié du deuxième siècle. Embrasé d'un

s,!int xilc pour la pvopagation de l'Evangile, il envoya

(I&fclqucs-uns dc ses plus fidèles disciples dans la Haute-

9oi!rgognc, cncorc livrée tout entière a pidolatrie (1V/
/i 9()91 : leur) : mission eut des succès si rapides, ue
'.

.'i i
' :.iprîs 13csançon devint aussi le sicge d'une nou-

'« )g'is&, . I&evrér)l, son premier évîque (") ; fut admi-
r,il)lit?? &r)!t secondé ;ir 1 ~

'
p cs compagnons dc ses travaux,

(io!1t I&',s &,fforls s ~ I,'
c mull, ipliaient en raison même des oh-
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stacles qu'ils avaieüt à surmonter. Quand ils en vinrent

ù ne plus pouvoir compter le nombre de leurs prosélytes

répandus sur tous les points du pays, ces apôtres de la
bonne nouvelle allèrent l'annoncer aux peuples des con

tries transjuranes, où'ils ne furent pas moins bien ac

cueillis ('). Bans le principe, ceux des habitants con

vertis au christianisme restèrent sous la dépendance

immédiate de l'évêque de Besançon ; mais lorsque les

vérités évangéliques, se faisant jour parmi ces popula

tions, eurent prévalu sur l'erreur, il se forma de nou-

veaux siégés dans les principaux centres de l'Helvétie

occidentale, tels qu'étaient alors la cité des Rauraques,
' celle des Kquestres, Aventicum et Vindonissa (IV'siècle),

Les prêtres, dignes d'occuper ces siégés, se placèrent

naturellement sous la dépendance de 'l'église-mère qui

les avait envoyés. Be la l'origine des évîques suffragants

du métropolitain de Besançon et celle de sa suprématie

sur leurs diocèses. A la vérité, les ravages des. barbares

qui détruisirent l'empire romain, enveloppant ces villes

dans une ruine commune, forcèrent leurs pasteurs à les

abandonner. L'évêque des Rauraques s'établit à Bâle

(Vl' siècle) (') ; celui d'Avenches transféra sa chaire à

Lausanne (vers 580) ; l'évêque de lyon se retira à-Bel-

lay (avant 555) (4), et celui de AVindisch (') trouva un

asile a Constance. A l'exception de ce dernier, qui fut

compris dans la province ecclisiastique de Mayence, les

trois autres n'ont cessé d'appàrtenir à celle de Besançon

jusqu'aux événements de 1789.
L'évèque de Lausanne, comme premier suffragant du

diocèse, en sacrait lè métropolitain (') qu'il a remplacé

ou suppléé, plusieurs fois dáns ses fonctions ecclésiastiques.

Ce fut ù ce titre que l'èn1pereur Henri V s'adressa, en l l & 5
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ou 111',à l évêque Gérold de lraucigny, ainsi qu'aux prin-

cipaux seigneurs du comté de Bourgogne, pour leur re-

commander les intérêts de l'église de St Etienne de Besan-

ton, menacée dans ses droits de maternité par la sen-

tcncc du concile de Màcon, rendue sous la présidence de

l'archcvîque de Vienne; légat apostolique ('). Il existe

une charte confirrnative de donations faites à l'abbaye dc

Qcl!evaux par l'îvîque Roger, se disant delcgatus pro ui-

s&tatione procincite Bisuntina (1180) (') ; et dans le mois

tic juillet 1258, l'un de ses successeurs, qui prend la

qualité de conseruateur perpétuel du chapitre de Besançon,
'

mande à l'ofticial de cette église, aussi bien qu'à l'abbé et

«u prieur dc St Vincent, de veiller a ce qu'il ne soit porté

aucune atteinte à ses droits, et d'en protéger le libre

cxcrcicc de tout leur pouvoir (").
.l'. lus tlans les premiers siècles par l'assemblée même

dcs lidèlcs, cn préscncc du métropolitain qui leur don-

»ait Ia consécration (" ), lcs i~êqucs de Bûlc et de Eau-

sanuc lui devaient jurer soumission et obéissance. On

[possède encore lcs actes du serment prîté par Ilenri

(085), 1Iugucs ( I 010), Bou~ canl (1037) et Girard (1107),
qui ont succcssivcmcnt occupé la chaire de Lausannc ('') ;

par Adalbcrou (100/), ï/tiodcric (1041), Berenger (1057),
Bourcard(1072) ("), Rodo/p/ce (1107), Ilcnri (1280) et
./eau (1337), ivîques de Bûle ("'). Mais si en matière de

foi ct ùc discipline ccs.prélats accueillaient toujours avec

déférence et lcs ordres de leur archevîque ('") et les

décrets dc son synode, il n'cn était pas de même alors
tlu'il s'agissait d'aflaires temporelles. Sur ce point, l'indi-

pcndancc acquise dis le onzième siècle était entière ett

lcs prétentions contraires ne voyaient le jour que pour
être aussitôt repoussics avec vigueur ("'").
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t es évêques, celui 'de Genéùe et quelques autres sont

. venus plusieurs fois ajouter par leur présence à pé

clat des solennités religieuses célébrées dans la cathédrale

dc Besançon, et concourir aux actes qui émanaient àe

son premier pasteur. Èn 10-"t4, le '7 des calendes d'avril,

dix-sept membres de l'épiscopat, et parmi eux Tltéodertc

de Hale, FIenri? de Lausanné, Frédéric, de Genre, Aymo »
P

de Sion, furent témoins du rétablissement du chapitre

de St. Paul ("') par l'archevê*que Hugues I (").Le mêtne

Frédéric assiste, en 1049, à la dédicace de l'église àe

St. Etienne par le pape Léon, IX, et remplit les fonctions

de' diacre à la messe pontilicale célébrée dans cette oc-

casion ("). Au mois de septembre 1245, Jean, évêqkz

de Lausanne, ceux de Châlon, d'Autun et de iMace »

étaient presens à la translation faite par l'archevêqke

Guillaume des reliques de Ferreol et kerjeux dans un&

nouvelle clùsse (" ), cérémonie qui fut renouvelée en

1538 et à laquelle prirent part les évîques d'Auxerre et

de Genève ('~). Ce dernier avec'l'abbé d'Abondance et Je

prieur de Containine reçureát du pape Innocent III la mis.

sion d'informer sur les vies et moeurs de l'archevêque

Amedée, contre lèquel des membres mîmes de son clergé

avaient fait les plaintès les plus graves (i"). Il se renàit

à Besançon dans les mois de mars et d'avril 1212, el,

par les actes qui nous restent, on peut juger dc l'étenàue

« lu mal et de l'inèf6cacité du remède.

L'archevêque T/&ierry I fut chancelier du' premier roi

rodolphien, dès l'année même- de'son avînement à la

couronne ('-i). Il lui donna l'onction sainte dans l'egliseab-

batiale de St i0laurice d'Agaune, avec l'assistance de trois

évêques et au milieu d'un grand concours de prêtres, àe

nobles et de soldats (").Avant de parvenir à l'épiscopat&
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Ilugacs j, l'un dcs successeurs de Thierry, avait'été cha-

pelain ùe ltodotl!I&c Ill ; en 10'&3 il fianc&a dans sa cathé--

dr &lc, cn prîscncc dc tous lcs prélats ct des grands de

la jkuu& gogne, l'cnipercur IIcu&.i lJJ avec Agnès de Poitiers,

petite lille du comte Otton-Guillaui&ie (-'"). Dans un docu-

&»cnt de l'année 1059, il cst rappelé comme chancelier

du royaume (").En 1 125 ct 1155 les évîques de Lau-

s'&n&lc GéroM et A&nédée, exerçaient cette haute digni-

Ié ("'). Celle dc vice-Chancelier était occupée en 1178

par rjrduic, évêque de Genève.

Cc Gérold de Lausanne et l'archevêque Anseric; témoins.

Il'une charte impériale donnée a Strasbourg en 1125, au

profil; du monastère dc Krcuzlingen près de Constance',

y so!it désignês avecle titre de princes de l'e&npire ('"'). C'est

h& première fuis que les chefs de ces deux siégés parais-

se»t revêtus dcs insignes suprêmes du pouvoir tem-

j&orcl, du »t ils ;&vaicnt déj'I l'exercice soit pour la juridic-

Iio», suit &ussi pour la supériorité territoriale dans leurs

v&iles épiscopajcs ct sur'lcs terres de leurs églises('").
Ciutl, a »s ;& j&rès, l3crtl&old dc Ne »cl«îtcl évîquc de Baie n'eut

rien h envier & ccs prclats, ayant obtenu de l'empereur

l~otl&ai&'c Jl d'ît&'c dêcorc du niîme titre'(~").
J~ &i l'annéc 1275, lc 10 octobre, eut lieu la consécra-

ti&&n dc lï.'glise cathédrale de Lausanne, célébrée avec

po&npc ct unc grande largesse d'indulgences par le pape
(i'A~goirc X. L'empereur l&odolyhe, l'impératrice, leurs-
e!!l';!»ts ct tout ce qu'il y avait alors de plus élëvé dans
lïglisc et dai&s l'crnpire jurent témoins de cette imposante
Ot'& i„''& »unie. L&'uilcs dc Itougc&nont, archevîque de Besançon, ,
tit;&it d« nuinbrc des prêlats assistants avec les évêques de
Inutile et &lc I.'&wssannc ; ct parnii les hauts barons figuraient;
' "1

.l'ho& a&'cl,, cumtc dc llal&sl!o!&rg ('"), Tl&ié(ra »&l, comte de Fe&-

19
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rette, I;/nerry Ill, comte de /îIontbéliard et Jean de C/iâlui cn
4rlay I ('").Déjà, vers l'armé 1150, s'était faite la d„;d;

çacç solennelle de l'église collégiale de Montbéliard
pa' par

l'archevêque llainbert de' Besançon, en présence d'g
tienne (de/îIontbcliard) évêque, de /î1et- ct cardinal, d'pr
tolf ou Ortlieb évêquc de Bâle, d'Ainédée évêque de Lau
sanne, du fondateur le comte T/ncrry ll, de Eréderic
comte de Icrrette, et de plusieurs autres seigneurs d'une

haute naissance (", ). Enfin à la Prise de Possession de

son siégc métropolitain .par l'archevêque Quentin dc
I'lavigny, ' l'Helvétie romande .peut revendiquer au noni.
bre dcs barons assistants à cette pompe religieuse : Flelycn

de Grandson, Jacques et Jean d'Estavayer, le grand-Jac
gués d'L&'stavaycr, ,lc siri. dc C/iandieu et plusieurs ait

très (").
. Bans la série de ses évêques, l'église de Bâle compte

trois prélats originaires de la Haute-Bourgogne: Jean

ùe Ç/iâlon, fils puîné du
'

fondateur de la maisoii

d'Arlay (1826—1M8) ; Jean de Vienne, plus guerrier
qu'homme d'église (1365—1.382.), et IIuinbert de Neuf- "

c/iatel, fils de Tliiébaud Vll, grand dissipateur de sa mansc

épiscopale (1895—1418). Celle de Lausanne, jusqu'a la

réforme, en .offre un nombre pareil : Landri de Darnes,

auparavant doyen dc Besançon ; (. 1 160 —.1174 ),
Gérard, issu ile T/iiébaud. de Aougemont ( 1220, 1221),
Benoit, fils de Pierre de 3lont ferrand ( 1476—'1491 ),
qui était aussi prieur de Gigny, La chaire de Genève a été

occupée par Jean de la Boc/ietaillee (1419-1421)et Pierre

de la Bauine-3Iontrevel (1%2—1535), devenus tous deux

archevêques de Besançon 'et honorés de la pourpre ro-
maine ("). Avant eux, un autre prélat monté sur Ie

Blême siégé, Jean, cardinal dc Brogiry, avait obtenu de
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l Iulippe-Ic-ll&urli un cclatant témoignage de sa vénéra-'

tion ct dc sa munificence. Kn 139á, le duc lui fit pré-

sent, d'une coupe ct d'unc aiguière cn or fin avec une ten-

ture de tapisserie rehaussée d'or, « représentant le cruci-'

liemcnt dc notre Seigneur Jésus-Christ » (").
La fondation dcs monastères en deçà et au delà du

Jura s'cst opérée à deux époques bien rlistinctes, entre

lcsqucllcs il y eut un temps d'arrêt assez long pour

Jnéritcr d'cn faire la remarque. La première époque esï

;«aussi la plus rapprochée du berceau du' christianisme

ct, ùc la ferveur religieuse ; elle embrasse environ quatrè

siècles (V' au Vlll'). Alors 'les cloîtres furént'des' lieux

de rcnonccmcnt ct d'austérité ; lcs hommes qui les habi-

I;iicnt, voués à dcs pratiques ascéliqucs, fruits d'un en-

thousiasme ardent, n'interrompaient leurs pieux exerci-

ces quc pour arracher péniblcmcnt a la terre unc nour-

ri(n!!;c frugale et grossicre ("'). C'est clans cet esprit que

l4rnqii~ établit la vie cénobitiqnc dans la province sé-

qn;!naise, ct quc s'i lcvèrcnt cn lfautc-Sourgognc St Oyen

r?c'.loue. ,
',I.'nxcinl, I.ure, l&avcrney, llaume-les-lionnes, Gigny,

Cliateauol~ûlon, ot dans l'Hclvelie occidcn tale, St Naurioe-

rl zîrlaunc, IIornannnoutvcr, l'aycrnc, 3louticrs- Grand-

val, clc. (").A la seconde époquc (Xl~'au Xlll~ siècle);

lcs monastères dùrcnt principalement leur origine à'des

actes dc contrition échappés a la conscience de puissants

opprcsscurs. La restitution de biens mal acquis, :des bonnes

tnuvrcs multipliécs, suf(isaient selon eux, pour faire tàire

lus remords ct tlétourncr la vengeance du ciel. Alors ces

étahlisscmcns sc multiplièrcntetdcvinrent très-nombreux;

tuais, nralgré la sévérité dc la règle à laquelle ils étaient

sonn&is, lc rclàchcmcnt nc tarrla point à s'introduire
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dans leur enceinte, et produisit des écarts noumoins f,ns ié
quen ts que déplorables (")..

Les abbayes de Haut-Grêt et de Hciùterive ont éte pee peu-
plées par celle de Gherlieu, et la première est consta+
ment demeurée sous sa dépendance (").Ce fut à l'abbé
de Cherlieu que Guy de 3Iarlauie. , évêque de Lausz »»,
renait, , sous la censé d'une livre de cire, « le lieu appelé
Iiaut-Grit » pour y bâtir une maison de son ordre, ave,
une étendue considérable de terres provenant de la libé
ralite de différents seigneurs ("). L'abbaye de Bonuici »t
était fille dè Balerne ('"), qui elle-même dépendait du uiu

nastère d'Aiilys. L'abbé ayant exige les devoirs d'obédieuce
que lui refusait celui de Balerne, un jugement arbitral ii&

.1110, rendu par les abbés de Molêmes et de Poutièrcs
fut favorable a ses préteutious, puisqu'ils prononcèreu~

que l'abbé d'Au/ps conserverait le droit d'admonitiou

que dans chacun de ses séjours à Balerne il tiendrait
la première place aux séances capitulaires, ét prendraif
part à toutes les. délibérations de la communauté (")
Un autre couvent, celui d'Abondance ("'), a fourni a

ceux de Grandvnux et de Gouaille leurs premiers hatu

tants ; Grandvaux ne fut élevé qu'avec beaucoup de tra-
vail : cum magno laborc ( 1172), et Gouaille obtint pour

partie de sa dot toutes les possessions d'Abondance, situées

dans le voisinage du château de Joux (").
Pierre, archevêque de Tarentaise, si digne de la véné-

ration publique par ses éminentes vertus ', visita plusieurs

fois le comté de Bourgogne pour y annoncer la parole

sainte. Se trouvant à Dole au mois de. juillet 11ô6, il

avait fait d'inutiles efforts auprès de l'empereur E&rédéric l

pour' le disposer à finir le schisme qui désolait l'église

Revenu en 1175, épuisé dcs fatigues d'un long voyage 'i.
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la cour dcs rois dc france ct d'Angleterre, il tomba ma-

lade a l'abbaye de Bellevaux ou il nlourut, agé de;, (2 ans,

dans lcs sentiments de la plus vive piété. Ses obsèques fu-

rent célébries par l'archevêque Eberar(Z (Ze Besançon, en

i7réscncc d'un clcrge nombreux ct d'un concours immense

ùc liùêlcs.

Attaqué d'une longue et grave maladie, A „o -Z p-
l'q((e comte de Sa7;oie, se fit transporter « de so I

" «l d &»mbery en grande humllite et devotlo

» l nolt corps samt monseigneur gt gland

as é e de ce nom ("').' » +près de fervente

lc toml7cau du bienheureux, il lui voua un cierge qui de-

vait a7(Z7 e jour ct nuit, et tout plein d'espoir. et de con-

liancc, il reprit le chemin de sa capitàle. Par malheur le

soulagcmcnt qu'il obtint de ce pélerinage fut de courte

durée (""), ct dès l'annie suivante (IN') Ay77on, expi-

rait au lnilicu ùcs lanncs dc son peuple. Kn mourant, il

rccomma »da sa famillc '( la sollicitude du duc de Bour-

gor]17c ct aux soins pieux dc Jean, II, comte d'Auxerre, dc

la 7 »aison dc Ch don ("'). Kn 1251, l'un de ses prédéces-

seurs, l'i(, r7 c (Zs Savoie avait reçu, dans l'église cl'Agaune,

(Ics lnains ùc l';d7bé Bo(Zo/phe, l'anneau de St Maurice, en

prîscncc dc Ifr, 77ri, iv(':quc (lc' Sion, de Jea77, , , évêque de

L((us((7117o, dc Plus(ues, abbi dc St Oyen, de Joue et de plu-

sieurs chevaliers et autres nobles (").
L'ai7bayc du iViroi7, qui avait reçu les restes de Scolasti-

'(Zll(l (Zc Cl(ampag77e, femme de Guillaulne, con te de Vie7mc

ct ùc3fûc(777, morte en 1208, servait aussi de sépulture aux

seigneurs dc CoZi(J77y et (l'A77(ZeLot. Kn 1435 on fit dans son.

église lcs funirailles du sire Jac(tue777nrt de Coligui/, aux-
([»elles assistèrcnt Louis (Ze Cll(tlo77, , prince d'Orange, Guil-

Z((1(777c (Z'A7 gucl, son (ils, Je((77, conlte de i&ri boul g-Neuc17â tel,
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et une' multitude d'alibés, de'prieurs et. de nobles homtnetnes
des. comté et duché de Bourgogne ("").Quatre aris après

tla' ville 'de Neuchàtel députa deux de ses conseillers
Champlite, pour être présents a l'inhumation d'A »tpine
ile Verge, oncle maternel de son souverain. Ils offrirent
douze torches, et leur absence dura dix jours (").Toute
la noblesse du voisinage s'était fait un. devoir de prendr~
part à. cette lugubre cérémonie. Mais jamais l'afAuence ne
fut plus grande'qu'aux obsèques' du prince'Philibert d,
.Cltâlon, tué de deux coups d'arquebuse au siégé'de Fio
rence, le 3 aoùt 1530, lorsqu'il ntétait encore âgé que

,de vingt-huit ans. Son corps, ramené avec des honneurs
extraordinaires dans une patrie justement fière d'avoir
donrié le jour a ce héros, futdéposéen 1 églisedes cordeliers
de Lons —le-Saunier. La pompe funèbre eut lieu au mois
d'octobre, et parmi les seigneurs et les prélats venus de
totis côtés pour rendre à sa dépouille déjà froide'un der
nier hommage, on remarquait l'évêque. de Genève, l'abbé

du Miroir,
'

les. ambassadeurs de Savoie:et les avoyers Ch,

Ber~ieet de kribourg,
'

au nom de tous les cantons ('").—Les

députés de, Bâle et de Berne, ceux de Mulliouse et de Bienne,
alors alliés des Suisses. , et l'évêque de Bâle, tous. a titre de

bons, fidèles et anciens voisins, ont constamment pris part
aux cérémonies qui acéompagnaient l'inhumation des ducs

de Wurtemberg de la ligne de Montbéliard ("'"-), renou-
velant à cette occasion, comme en beaucoup d'autres, les.

assurances d'une cordiàle et franche amitié.
-ll me 'reste a signaler' quelques noms de dignitaires ec-

clésiastiques qui, transplantés pár la loi du' devoir de l'un

à l'autre des versants du Jura', ne croyaiènt pas moins

habiter toujours la même patrie ("); lhigues de Vautra-
vers fut chanoirie ', puis doyen de St'Etienne de Besançon.



E'r i. llELvÉïlE, DÉS l.E xl 'lU xvii slÈcLE. 223

de $092 a 1106. Guy lie Vautravers gouvernaitl'abbaye

de Couaillcs cn 1349—1351 ; Perrenette de Vautravers

était abbcssc d'Ou»eus cn 1359 ; Jean, fils de Renaud du

mîi »c »om, tc»ait lc prieuré de saint Paul de Besançon,

1380—1384i ("'"), Guillauine de Vautravers, l'abbaye de

go »t-Stc-'Alaric, 1555—1584, et vers lc même temps

(1570—1601,) Claude de Vautravers était doyen de l'é-

glise collégiale de l.'olig »y. Kn 1277 Perron, d'Ergucl, en

$343 ltumbert de Grandson, en 1414 Jean d'Asuel, et en

l,» 1536 Lconard de Gl uyères ("'') avaient des canonicats

i Bcsa»çon. Jean-I. ouïs de Savoie, frère du duc Ainédie IX

ct adininistratcur dc Genève, possédait en commandel'ab-

baye dc St Claude dc 1479 a 1482 ; Pierre de Viry l'obtint

c» 149ti ; Ayni rlc 3Iontfalcon, évêque de Lausanne, était

prieur dc Gig »y en 1491 ; IIugues de Savoie fut. abbé

ilc Billon cn 14i92. Antoine, cardinal de Cllallant de 1409.

i 14i17 ct I&rtint:uis dc Viry ("'c) en 1543 ctaient prieurs

dc Mortcau, llont l'église paroissiale en 1485 avait pour

ùcssl. rv;int lncssirc Jac&lucs de ï&irc, chauoine de Neuchâ-

Il;l. Gicillau »ic dc Disy, au commencement du quinzième

siècle, isliculas (1538—154i 8) et Gabriel (1577) de Dies-

Irtu:li (") jouissaicnt du prieuré dc Va»ci»se. Daniel de

Plontrichcr lut al&bé de Bithaine de 1590 a 1610, et Jean

tic ltlunaiJ, prévôt de l'église de St Anatoile de Salins'jus-

qu &i sa lnort al'l'ivée en 1573.
Lambert clé l'ontarlier en 1137et Jean, de Salins en 1477

sont tous deux chanoines de Lausannc. Pierre de Pon-

tai lier devient premier abbé du lac de Joux avant 1140.
l'icrrc dc Varcsco, Pîcïrc de Sancey ct Pierre de Venues,

gouvernent 1 abbayede Bellclay en 1270, 1320et1350('").
Celle dc Ccrlicr ou dc St Jean d'Erlach eut pour supé-
ricuis Louis tic Vuillaj« ns cn 1367, ct Léonqrtl tle Clcron
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en 1427. Jean de Gonsans est en 1287 prieur de St galba »
de Bâle; Ayinon de Clzijley en 1887 et Raymond de Ray )

en 1390 desservent le Prieuré de Megeve, diocèse de

Genève. Jean'de Nettchâtel en Bourgogne, cardinal ct evê

que d'Ostie, possède, en 1389, le prieuré de Rougemont
l

et Jacques de 3fontsnahoux, en 1115,celui de Payerne. l,e

chapitre de Neùchàtel a compté parmi ses prevots Nicola,

d'Orsans, en l li75, et François de Chauvii ey, mort en 1'.97
et parmi ses chanoines Antoine de Chauvirey, en 14&tt

Marie Chevalier, de Poligny, fut la première abbesse du

monastcrè de Clarisses établi a Chanibéry, où elle mour »t

en janvier 1lt79 v. s., après avoir fondé à Genève un co»

vent du mêmé ordre('c).
Dans'lc catalogue des recteurs ùe l'université de Sale

on trouve 'à l'année 1488 le nom de Jean de la Palu ira

rasnôon (" ), fils du comte de la Roche, et en 1509 cel»i

de Nicolas Justi&tger, qui avait été créé docteur en droit

canon à l'université de Dôle ("').

)VISTKSo

(') 1IIészz. et Docunzents inédits pour servir' à l'Histoire de.

Franctze- Coraté, II, 104, 110. Gzzittaunze dc la Tour, archevê-

que de Besançon, parlant de Fcrréol ct de Fcjreua, son com-

pagnon, tous deux apôtres du diocèse, s'exprime en ces termes,

dans une charte du mois d'août 12o0 : Qzzi prioni fidci catho-

ticoe doctoresin ci vitatc Bisuntina evti teruzzt.

(s) Donat, frère du duc Ram, clènc, ct tous deux fils du pi-

triCe Wandelin, aVant d'être arCheVêquC de BeSançOn, en 6~4,

avait prêché la foi clirétie »ne sur les bords dc la Sari »c çt da »&

Ia Gruyère, de concert avec Colonzban, fontlateur 'de l'ahl&'iyc
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de Luxuiil, &lont, il ét;iiI. C (iscip C
p

' 'l ' '
'

l
l' ci 11C et le filleul. Consercatear

S«zssc. v. 3!15. P;Ivmi leurs pvédh, cesseurs dans cette mission

ui curent pour premiers
Iposloliqiie étaient Ronzaie, et L(zyiczîz, qui c(. l' I p

'

disciples deiix clcvcs, natils de Nyon ct morts en odeur de sain-

teté (Bcsso&z Ménz. s(zr le diocèse dc Gcszèee. S(tif.)
7 19 z

(') iL. ccLlc (.'poq« e Ragizccaire est (!«alilié d'évêquc d A«pst

(.[ dc I3:lie. (JAst, ccclés. de 1"lcarg. VIII, '10ï.)
(") Il 11;ivilî!, ccl'I, ',ii(1 qli :i l(1 sli(Lc dll sac (lc !3esanron, pav At-

tila, le siu c de cette église devint vacant, en cc sens que le

Ij!«hiiic se vit fovcé d'é!:iblir sa résidence dans l'Hclvé(ie, et

1iohiilolc«1cnt ù Nyon où l'un dc ses successciirs ins(itua un

év&pic i son dépai I, ponv re(ou( nev d;Ins le chef-lieu dc son dio-

c(,sc. (Mésizoircs pour scrmr è l'Ii~stoire de Erancke-Comté,

Il, I ti!I.)
(') B(zli(zl(zs, éVêquc de VindOniSSa, eSt déSinné COmme Suf-

fi :I!p«IL dc 13cs;iu(:on dans lcs actes du concile dzEpaune, en 51 . .

Ge tiit vcvs lc milimi dc cc même siècle qu'cut lieu la translation

dii si('.Iic I Const;Ince.

(e) 11(znod, Ilèstoi rc dn conzte dc Bozzrgogne, I, 2' pavtie, ï5.
(') Béntiice de Clzadoiz, ]!19,!f20. liistoirc de l'alliage dc

,I ozbl nns z 3ïli, 3ï5. C (((1 ric k onrgognc, l' un dcs fils de Gzzi l-

Irzi(o(ze-le-Grn(zd, i;IiiiL ;ilovs avchcvêquc de Vienne ; il devint

papv. , en !I R. '.l!), S(»is lc »or » (lc Cnli(ete II. Dépeint par Baroizizzs

('I d 'III!,l'l's ('cl'ivllills l'(.'l'l(isi;ISL(qi(cs, conllllc il(1 liienkeizreizx et

très sais(t pcnti fe, il nléi'itc I hc(« (COI(P Pl« s j ustc titre Li déno-

miiia(ion d(1 foa(be OI, de fanssazne, quc lui donne son contem-

poi;(iii «4t .Ifng(zes, (,'vêq« C &1c Gvenol&le. (Mélanges zaédits snr

l'.1fistoirc dc Eraizce, 11(zbliés par M. Claam1( ollion-Eigeae, I,
".20;3-lï3.)

(') Ci(i//let, Vrsontio, 13, 2tt9.
(s) A(i(ci(taire da clznyitre nzétroyol. , auX aVChiVeS du DOubS.

('") Bé ron, (.'v(iq(Ic d(', Lnnsanwc, Jéronze, cvêqtie de Bellrwg,

et A »zérléc, (iv(";que dc Sion, fuvent ordonnés par l'avchevêque

Gc( froi, lc picmiev cn l'an 93'z (Vesontio, II, D'1 ; 1)(znod, His-
toiie de l'értlisc de Bcsnnçosz, I, 50.) D(.'jù en D'1ï, dans une

'issemhlée Lciiue ;i Chavovn(1v, Lilioîz, pvédécesscuv de Béron, et
élii, coi«inc i(ii, pav l&. Ciel l';(. , Ics conltes ct lcs vissa(lx, a innjorc

20
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nsquc ccd minimum, fut prOClamé éVêque de l,auSanne, du COn
sentement dn roi' RodolIckc II, dc Rcre »ger, archevêque de Fle
sccnçon, ct ti'Adelgonde, évêque dc Genève ; Sliseger, évêqtte d
Belluy, donna la béncdiction. (Luusunna Ckristiunu, fo ttô

)
msp. ; Conserc'cctcur suisse, III, tt-t, 46.) L'archevêque Hug« „
de Vienne conf33'ma. ccs statuts et d'autres encove en l'année
13tici. ( Cccrtccl. de lcc Szcissc, II, à la loibliûtlI. .de Besançon. )(")üunod, EIistoire du cocnté dc Rourg ognc, I, 'l' partie, %%uô

Histoire de l'église de Ressnçon, par le même, I, ]00.
( ) Id %%u%%u FAstocce cle l eglcse) I 100
(")En 12SO, mardi après 1'octave de la pentecôte, frcrc Heure

(d lsn3J s333'3103IIlllc Gurtell'noIcf), redoutant pouv sa persollne
les dangevs d'une trop longue route, fut adcnis pav l'archevêq33e
Eccdes de Rougcmont à prêter son serment d'obédience dans l'&',

glisc de l)llle sccv-le-Douhs, prcs ùc l'abbaye des Trois-Bois. ù33

Pareil hon3n3age fut rendu au même Prélat, Pav l'évêqnc Jgo »
Seen dc Munsingcn dans le clcîteau ùe Manùeuve, la veille ùc
St Andvc 13B%%u, ùispensé qu'il avait, cté poccr cette fois de ie
prêtev dans l'église n3étropolitaine de Besançon.

(") En l'20S, l'archevêque Asnédéç ratilie la constitution dc
l'évêque ùe Lausanne, élevant dc siv à ùouze le nombre des cha
noines ùe l'église collégiale de Neuchêîtel (13lémoires de Mont.
molli rc, II, Stt.) I.'un de ses successeurs, Jeun d'Abbevi/le, pe33.

dant qu'il visitait, au mois cle juin l'22ô, l'église de Lausanne,
fit plusieurs statuts, ùe concert avec l'évêque et son chapitre, et
Obtint IC ùéSiSle311ent d'Aincon, SiVe de Euucigm1J, à. 1 aVOùêcie

de cette église, qu'il avait acquise de la nsaison dc Fc-yboccrg,

(Monumccctu y cctricc, I, 199~] ; I31énc. sur le rectorat, 44W45. )
En 1.)lôù, Arduic, évêque de Genève, fut l'un des assistans ùe

l'archevêqne Humbcrt au sacre de Luscdri, qui venait d'être

appelé s333 lc siège. de l,aus;mne. (Resson, Mém. sur lcs dio-
cèses de Genève, etc. , p. l%%u. ) Au reslc, cette inAuence du métro-
politam pîlit quelquefois &levant celle Iles légats apostoliques,
dont les missions en Helvétie ctaient tvès-fvéquentcs ; elle disp;3-

vut pvesq33c entièrement à laréformation du seizième siècle.
(") Un sevgent dc Besançon; venu à Lausanne pouv ;Ijouvner

l'ëvêquc tlevaut l'olïtcialité, à l'ellet dc vcpondre à une phciu« :
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e« Lvo« bic ùu comte Rolliu de Ncicckatel, fut congédie avec

ccs p'« 'oies: « Allez (le fcuvs, dc par tous les diables! Nous ne

» sI«1«Ies dc ricîîs sulîjcct à voslre ;Ircevesqnes nc 1 son officiai. »

(l'histoire des Iirstitut. ncuckntcloiscs, par 3I. 3Iatile, BS:)

(") Cc chapitve avait êlé fondé, vers l'an G2S, par l'archevê-

q« e .I)o7&at.

(")J)unod& Ilistoirc de l'èglisc dc Besançon I, preuves 49

,&îll. Guillaume, llistoirc des sires dc halins
&
I, preuves 14-1S.

(&') 31c7&i. ponT l'Histoire des diocèses de Gr;ueve, etc. , paI

Jlcsso&i, 11; 87r77od, Ifist. de l'Lglise& 1, 93, 9à-9ï.

(") glusrorl, Hist. de l'église& .'I, 20rn

('-') Id. TSS.
('-") Le bî ef est ùat('. d« 1G iles calendes dc déccmbi e, l'an XIV

dc son pontilic;It. (Regcsta Innocent, III, édit Balirs, J'pist.

CXXV, lib. XIV ; Ckiglct, Vcsontio, II, 9~ri. i

("') L;1 donalion du pvicuvé de Homainmouliev, faite par Ro-

rlolpke I à sa s(cur zldclaëdc, porte ces mots à la fin de l'acte:

Jlcrc&rgririiis notarius, iu viccm Tkeodorici rirckiepiscopi et

CANCI'. I.l A II II, 7 ccoguovi t.
("') Co71so77)nteirr s&risse, , V, 3M.
(" ) r& O« Ilm(ilg&rctoîu) rlcsponsrrvit i« civitatc Chrisopolitana,

» qIIle vu!lîo Veso« 1io vocIILI« . Ilhîc rlcniq« e ob ;înîoris et bene-

» voluiti(1". (p «ii 1«I 11« iîul« (.' Oimvcnit «nanim(I nobilirmî multi-

» Ludo, I"pis('ol)ol'« « I vcl'o n« « Icl'o vîr'inti octo. » (Raoid Gla-

» ber, Cliror&ic. , Il:Ins lJorirJ&ret Scriptorcs rcr&wi'Gallicar. x.)
("') Ckartc rie l'e7&rpcrc&rr IIcnri IV. (Rec&reil de pièces

suri&airt k l'IIistoirc dc Boiirgogne, pav .Pera&d, 1S9.)'
(ii) Jlcrgott, Genealog. Habsbnrgica, II, 149; Mémoire sur

k rectorat dc Bourgogne, ïGI.

(") « II:1'c pI",escnlilî« s ct consentientibus nostris principi bus,

Air&scricoy scihcr.'L, Bis&r&itiuo aichiepiscûpo &

Gcroldo& Lairsaii-

r&II»»si e[îisuopo. .. . . . » Ch;« te de l'empeveuv Henri V, (lu ï dcs

ridnS dr. j(înviev 112o'. (3lart. Gerberti Codes diploni. kistoria

V(&tri&'re á7Jli:rc
&

411, b4.
(") l'.« 999, Jlodotpkc III, voi de Bourgogne, investit HII-

'r/Ires
&

l'vêquc dc Sio&i dII conlilatdu Haut-Valais ; Heîiri, évê-

Il« c d('. J, rs7rsaio&îo, IOI, «l, cn &i1'.11, du même monarque l'inves-
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tituredu comitat de Vaud (3Iézn. s?ir'le Rectorat, ?Iï, et note S
aux preuves n' l). Ce fut encore Rodolpke III qui remit& B«
nard II, évêque de Genève ; lcs droits végalicns et la su7cva~

neté du comté de ce nom. (Lcvricr, Ckronologie dcs'co »tcs
de Gcnézzc, 1, "ï0, ï1.) L'un dc ses successcnrs pvend, dans un

diplôme de J.'153, le titre de prince d'empivc. Quant à l'arche

vêque île Besançon, il paraît coüstant quc la souveraineté sur
ceüe ville ne Passa dans ses mains qu'en l'année 1043 . Par do

nation dc l'empereur Henri III.Deux ans auparavant, ce monav

que avait, accovdé à l'évêquc de Baie, dans le Sissgau ct l'Angst

gau, le comté formé du tevvitoive des anciens Bauraques. (Essai
sur l'Histoire de la I"z'ancke-Comté, pav M. Ed. Clerc

)

2@i, seîlq.)
.(-') Sckocpfliz?. Historia Zazingo-Badensis, V. n' fit

Abroge dc l'Histoire et de la statistique dc l'évccké dc Baie
par 1lI. IIIore/, tt9. Cet écrivain qui fixe à l'ánnée 1MS seule

ment la concession île ccüc dignité faite à l'évêque de Dîlclzar

l'empercuv Erédéric II, ajoute cepenîlant, mais d'après (les

souvces qu'il n'indique pas, que Ckarleznagne donna le titre

d'Azdîc zzostrîc princcps à l'évêqnc Atton, lovs de son ambas

sade aupvès de l'empevcuv îlc Constantinople. (Ibid, 25.)
('") Ebcrard, fils de Rodolpke-le- Tacitur??c, comte de Habs

boz?rg-Lauffenboz?rg, avait épousé Anne de Eybo?zrg, petite-fille

d'Alia, comtesse palatine de Bourgogne.

(")Dissertation pour prouver l' epoqz?c dc l'cz?trevz?e dapapc
Grégoirc A ct de l'cmpcreur Rodolpke de Habsboz?rg, pa?
l'abbé Izozztai??e ; Co?zscrvatc??r suisse, Xll, 40 J.-ltOS ; le Can-

tors dc T+az?d, par 3L Olivier, 63S, 639.
('-') Archives de Montbéliavd, liasse intitulée : Ckapitre dc

St 3Iai z?b(c?zf.
( ) D??nod ? Histoire d?? C de Bo??zgog?? e

z
III

('"') Depuis la réformation, on trouve encore dans la liste dcs

('vêq(lcs cl??s de Gcziezzc? Loz?is de RJle (15ti6-15tt9) et Pkilibert

de Ryc (3 550-3556), en mcme temps abbés dc St:-Claude: celle

des évcqucs de Laz?sani?c contient les noms îl'Aiitoine de Gor-

zcrod (1562-1600), (le Jean Doro (l600-160ï), et de Jea?z de

T atteville, île la ligne fv;mc-comtoise (160ï-'1649.)
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(") IIistoire gdncra?c rle Bourgogize, par . P!anc e',
á

' ' t r&. P?anc?ier IV

IZ&!I .
(") I a plu!xivt dcs pi emicvs monastères avaient nne école pour

Ics cnfins, im liospicc pouv lcs voyagcuvs, unc inhrmcrie pouv

les nu&la&. les.

(") El, d;ins h Siiissc allénzanique L&ccerne, Bcrovzionsterr

.?vi nsicrlcln, Scc?ci&i@en, etc.

(")Le Canton, (Zc 7+nu(Z, sa rie et son, Ziistoir c, par I!I. O?i-

vicr, 3g, note; &arc?iives de La&csanne, r?c Besancon ct (Ze

1!for&,t?id?irir(Z.

(")Au;&nd les moines de Hazctcrct se permettaient des con-

ti ;ivciilious grives, ils étaient envoycs, ü pied, avec une note

rlc lr, ur (Zá?it, i I:i povtc do l'église de îhcrlicu, oü ils vestaient

i I:i ùisc&étion du pci'c ;ibhc. (Texte d'une cliarte dc rI.'I30, jouv

de l'iiivcnlioii S:iinle Ci oix, contenant un traité entre les abbayes

de Ilnnterivc ct dc JIacctcret, aux avchives cantonales de Lau-

Siu

in�('.

("") Zrc?c f, 1ltonuvzcnta ancc(?ota, Conservateur suisse,

Vlll, Zi!j.

("') l';ii cille ;illili ilion cxisliiil de la pavl, dc l'hôpital du St. Esprit

ùe Nciicli:"&tel c»v&.&'s ccl»i ùc Iles;&nçon. En IZ(SO, il lui fut ex-

pédié un virlisn&rs (h;s iiidiil »canes obtcniics dcs souvcvains pon-

liles pav cette dc(uiè& e ni:iison, &I&'.s Ic i »ilicii ùu treizième siccle

jusqu'& Sisiitrc lV. Cc miiniiscvit renie&inc dc cui'ieiiscs minia-

l ni'(s. (Jlcscrig&ti oie (Zc la ville rlc?Vcicc?critc?, par S. (le C?canz-

Iyiici, l&g'.I.)
(&c) 1!Irc?ri?lon, &/&cria?. Bcwerlict. V~,"jM, GÏg.
.("') Siiivanl. Ia ti;iùition, ce fut Co?onzl)an qni avant l'année

îihS jct;i lcs pi cmicrs fondemens du monastère d'Abondance, le

plus ;iucicn ùii comlé ùc Vaud. Besson, 11$drn. sur lcs (Zioceses &Ze

Gcscdvc, elc. , 10~J..)
("") « îii c:i castrunz tic& ense quicqui&l habebat in redditibus et

» vi ncis ct cùilicïis, ct quibuscnmqiic aliis. » Chavtc s. d. ùe Gau-
r, trier IV, sivc ùe Srclins. (Llistoire des sires (Ze Sa?zns, pav
Gnilla&cncc, I

&
pi'ciivcS g I.)

(' &) .:i ùévotioii ü 1Votre-Danzc-r?cs-Ernzi tes, non moins graiide(4&i IL

':.i I;i niême &ipoqiic, s'cst constamment soütenne jiisqu'i nos
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jours. Tous'les ans encore, plusieurs centairies de pèlerins fra„
comtois traversent unc partie de la Suisse pour aller confcss,sscr
leurs fautes ou lenùrc de Pieux devoirs à l'image Prétendu uc
ndraculeuse. La ville de Pontarlier, dcsolée par deux embràs+
ments (3 6/G, 3 6SO) s'empressa d'acquitter le vcczz qu'elle ava, t
fait dans sa détresse à la vierge tl'Einsiedeln. « Elle envoya dces
» monuments et des ténzoignagcs publics que l'on voit encore sus
» pentlus aux saintes murailles'du temple. . . .. z (Chroni qzze d'Biz
siedelzi, III, l26, ] &ï.)

("') Il en fut ùe même des prières que le roi Loziis XI vint
faire à St Claude; en 44S&, pour le rétablissement d'une saut„;

déjà trop fortement compromise. Le canton de Berne, au nonz

dcs confétlérés, l'envoya complimenter, ct il accueillit sa dépa
tation avec unc grande bienveillance. (Muller, VIII, MS.)

( ') Gzzi chenon, Histoire de Savoie, I, 393 ; IV, 169, ~J /6
(s') En lui remettant la préciczise relique, l'abbé d'Agau »e

interpella par ces mots le comte Pierre : Tu Petre, cornes vi,
toriosus Choblasii et Valesii. . ... (Abrégé de l'Histoire eccles

du pays de Vazzd, par Ruchât, N. E. l60.)
(s') Preuves de l'Histoire de la maison de Coligny, par üzz

Bouchet.
(") Le trésor de la ville paya à chacun d'eux sept sols siv de

niers par jOnr; leS autreSfraiS, CeuX du VOyage COmpriS, S'é- ';~

levèrent à douze Aorins d'or. (Description de Nezichátel, paz

S. de Chambrier, 666.) Au mois. d'aviil Vieil ; la comtesse ]c
3'euchátel, devenue héritière dc Champlite, se trouvant dans

celle petite ville, admit en sa présence les religièux augustins

zjui venaient présenter à sa vénération les reliques de St. Virin ?

et dc Ste perpétue. Elle leur fit remettre « une corbeille remplie
» de phin ët deux quartaux de vin. » (Ibid. 448.)

(")Dunod, Histoire du cozzzte de Bourgogne, III-; Histoire

d'Orange, par La Pisé : Documents inédits pozcr servir è l'His-

toire de Philibert de Chalon, , par C. DzzVernoy.
('i) Notamment dans les années 4631, 3.662 et 4699, aux

obsèques' des princes Louis-Frédéric, Léopold-Frédéric et

d'eorges. ,

(") Je n'inscris point dans cette liste le beau-frère ù"
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Lot/(aire II, ffogbcrt, CC diic si p(iiss;ult dans la Rhétie et

Ies conti'écs jiii':issicnncs, qni ét;lit tout à la fois abbé d Agawle

cI dc I. iii&.&iii, ci, qiii f« I, tiié dans les plaines d'Orbe (S611),

ni l'Iil;inù;iis Catt, comp(itiio(c ct disciple tle Colon(ban ; de-

V(,'IIII I(' f&jliù'Itciiv (.Ic la c(ilcbi c abbaye ii laquelle il a donné

son noiii, CI, («iii l'chis;1 ccllc ùc Lii~eiiil ii la mort de l'abbé

I„« st;ite. Colon&ban Iiii-mèinc av;iiI, été recueilli p;ir P'andelini,

p,'III'Icc ùc l'1 Ti"»is)ui"iiic, (Iui Ic
«
nivda long-temps dans son pa-

ltiis ;1 Pi be (Conservatear suisse, V, 30!)). Au septième siècle,

C'rsrn(aiu, fon(l;(Ici »' de i%In»tic('s-Grandval, ct Ursanne, qui

d&niii:i l'existence ;iii monas(cve ct à la petite ville de son nom,

liviiieilt l'c('II :1 Llixcuil le»i' (,'ùuciltion Icligieusc.

(") Lc (né(ne, ou nn ;lnti'c Jean de Va(&travers, était pviem'

d(.:,Ioiilie, cii haï!).
("s) Il hit :1»ill;issadciir de Cliarlcs-Q((int en Suisse, et écri-

viI. i »ic vcl;ilion ciiiic »sc de s;i né« rociation,
'

conservée manus-

ci iI(. i I:1 i(ii)liolliè&!uc publiqiic de Besançon.

("') l'.» !!!)o&'11, cc piélat siibit im assez long emprisonnement

à l)ole « poiii s(nibsoii ùc ipielq »c homicide. » (Papiers d'ctat

il(i, cr(r&Z. rlc ti'ri((&volte, III, /1(il).)
(") Ç'abritez é(:iii. :iiissi cli:inoi »e avcliidiacre à la mctropole

t!e Iks;:in(toi(, CI, sOii Ili » ciit, /! lrwrricc ric Di esbac/(, , remplissait

ell !1,571) I&'„'s loilcl. l»IIII ù (ilhciiil.

(' ) (.(' Iiioli((si&'l'c l'(,'Inolilc '1 l Iul r). !!./L1. Il fut fondé pal'
I '.&i(/i(&a(rrt, 1)1'&.''V/it &le i!Ioiilici s-Gi;lndv;11, ct peuplé par une co-

in »i(. vcniic ile l';ilili;iyc ù » I;ic ùc Jeux.
(") R&.coiiiiiiai« I;iblc p;lv scs vevtns, Marie avlit été la dis-

(!ipic bi(.'n-'Iiinléc & le s(cur Colette Boi Zet, ri!foi'matrice de l'or ilv(',

d(t SIC (:I;iin:. (C/(evalicr, Afin(n. sar Poligny, II, 469, 32«).$
r Gel I&I( ) otonot;iii c aposloliq »e, avchidiacve, et chanoine des

l';f lises ùc Bcs;inçon et tic Bayciir.
'e('') Ilt/ecr&rc ri&i(ire; l'histoire dc l'((niversité dn Con(té ric

.I)oi(rr/or/r&r, , par fahbcy dc Bill)/ l.
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VIII. Ilommes politirlues; la chevalerie et les tournois ; les

conipagnons de l'arc ct de la coulevrine; la fête du Saut
dic Doubs; réceptions de princes et d'ambassadcu&is.

usages, traditions ~

Aux noms que je viens de citer il faut joindre ceux
de' hommes politiques nés dans l'une ou l'autre Bourgo

gne, dont elles ont fait un échange annuel pour attester
leur sympathie réciproque.

Kn 13~iû et 13ti7 Othenin de Grandson et, en 187~
Jean d'Orbe exerçaient les fonctions de baillis du comté;
ce dernier fut en même temps capitaine —général du duc

Philippe —lc-hardi. Jean, de l'ribourg, comte de 1Veuchâtei,

nommé gouverneur en 1429, devient maréchal de Bour

gogne en 1liti0 ('), Témoin du meurtre de Jean.-sans-peur,

à la fatale entrevue du pont de Montereau, il est fait pri-
sonnier du dauphin et soumis à une grosse rançon. Plii

lippe-le-bon, qui l'avait décore de la toison-d'ur, et dont

il possédait la contenance, le chargea de tous les prélimi-

naires de son entrevue à Besançon avec frédéric, roi des

Romains (') ; lkodolphe et Philippe d'lIochberg ('); succes-

seurs du conite Jean, , sont aussi revêtus de la dignité dc

maréchal ïle Bourgogne, le premier de 14û9 à 1474,
l'autre en .1'82 et 1486. Jacgiies de Savoie, comte de lto-

niont, qui s'était lié à la fortune de Charles-le-téinéraire,

avait en 1ti74 et 1475 le commandement général au

comté de Bourgogne ; à la même époque Guillaume, fils

de Pierre de la Baume, seigneur d'Illans, était chambel-

lan de ce duc; quinze ans avant, françois de Menthon,

sire de Duesrnes, administrait le hailliage ïl'Aval. Knfm

en 1512, on voit Jean de Marncx, originaire de Savoie~
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être lort avant, dans la faveur de l'archiduchesse lVar&lue-

rite, qui l'cnil)loyait eii qualitc de secrétaire intime. Ses

fidèles scrviccs fure »t récompensés par le don de plusieurs

dï oits cI, rc»tes au comte de Bourgogne ('").

Dù&is la liste dcs baillis du comté de llfontbéliard ise

fiouvciit, lcs noms dc Tl~iélïau&l d'usuel (5505), d'Etieï&iie

de Clï&îtelvoul&ai (4 tt 2 l) et d'E&rard de lleuenfels (i&euve-

roclic) dc l. W0 à i tttl-tt (s). Dans celle dcs baillis d'Héri-

court on remarque celui de 11~olfynïyc d'L&'rlncli, en f 575.

Qyïiou &le LaSarï'n-. , devenu plus tard bailli de Vaud,

était c» 5528 capitaine du château de St Laurent de la

lbichc; Jean, de illontnguey fut châtelain dc Montjustin

cii $5(if), Pl&ilippe &le 1Veuch&îtel prévôt dc Pontarlier en

l'2K), le grand Jacques de Vautra(ïers châtelain dc cette

ville ct juge de Bornai »moutier à Barmans et à Ste Co-

loinbe (k tt tt0), ct Ic sieur dc 1llontricI&er, c;ipitaine d'Au-

trey eii 1!)ùk. D;»is la dcr »ière annéc du treizième

siècle, 1 nutlïier, siic dc llloïil(aucoi&, avait retenu' Jean,

fils de. ,l&:nn, , chanil »icr ùu cointe de IYcuchâtel « pour

&'sti'e &le s'i Ii&ai j(&île llil dollllallt llllc l'obc comme à l'un

dc scs &ic«ycis (').
La iilùlsoli dc l'i Bauïïie &1 follllll deux gouvcl'lleuis

au l&;iys dc Vaud, l'un Jean, seigneur de Vellefin et de

L« lï&greïïient cn 4a98 ct 4599, l'autre Claude, seigneur

&leilluïit-ht-S&ïrlin c» 4 ai 9. Claude de F&raïï&luemout, issu

(l'uii bâtard dc i)fo»tbéliard, était licutcna »t de Valan-

gin, (lc l. ù02 à ibOO; 0&lon de Pontarlier, chevalier

av;iit, l'cinploi dc cliâtel;ii » d'Yverdon cn'f295, Guil-

lauïiie &I,'aïs« i&s celui dc châtelain d'Orbe en ittl. i; Per-
rin de Vuill&ïfaïis ct, Guillnunie de Bouj ailles remplis-
s;iie »t la rneme cliaigc à Echallcns, l'un en 4287 et
l&,l ;iutrc cii 3 tt22, 1Vicolas dp Joux comman(lait à &tïrbe et

2i
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Pierre de Joufflue ü Grandson, quand ces deux places
tombèrent au pouvoir clés confédérés en 547o. B;c„
antérieurement (k o66), Jenn de Gray clait inaîlre d'hotci
de Louis, comte de 1Yeuchêîtel.

IIujrues de Chêlow, baron d'Arluy II, fut l'un dcs
quinze premiers chevaliers de l'ordre fondé en 5ggy
par le Comte verd, sons le nom tlu Collier et connu pl„s
tard sous celui dc l'Atntoncinde. Son frère Louis, seigneur

d'Arguel, tué dans une expédition contre le sultan Amu

rnt et le roi de Bulgarie, IIenri deillontbélinrd, seigneur

d'Orhe, distingué par maints glorieux faits d'armes,

avant qu'il succombât à la f« ncstc journée de Aicopolis,

Jean de Vienne, cet illustre anural de 1"rance qui par

tagea son sort tragique ct Guillnume de Chnlnmout c„

reçurent les insignes quelques annces plus tard. Dès

lors cette noble décoration a encore orné la poitrine de

Ihigues de Chêîlou, seigneur dc C1uîtenxcguion, dc Cuil

lnume IV de Vergy, maréchal de Bourgogne, de Jenu Phi-

libert de ln I nlu-Vnrn~rkou, comte de la Roche, dc Nnrc

de Bye, seigneur de Dissey, tic Jenu de Poupet sire de

la Chnux ( ), dc'Eicolns de 1Vntteuille etc. , comme un

hommage rendu à l'honneur et, à d'éclatans services.

Dans ces temps de proucsscs guerrières, qui ont laissé

après cllcs un si long rclcntisscmcnt, oü chaque che-

valier avait sa devise', chaquc famille son blason cl

son adage, marqué parlois au coin d'unc maligne plai-

santerie ( ), d'autres salaires attendaient encore le pala-

din signale par son adresse dans le maniement de toutes

armes. C'étaient lcs prix tics joutes et des tournois dou-

blement chers ''& sa gloire, parce qu'il lcs recevait de la

main des dames. Ccs combats, souvent périlleux, at-

tiraient, l'élite de la jeune noblesse ; et celle alors si nom-
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brcusc dc la 11;&(ttc-l'ont gogt)c et de l'llclvctie occidcn- .
'I

tl&lc 1& ïl»Ç »lent l'&illi ;& ccs occasions offcl'tcs 11 son cou-

&I&gc p;&l' scs ptttss& »lts suzc)aitls. Au tournoi de Cbain-

I&éïy, Ic -l" jour dc mai I Vttf), Ic comte Anié&lée VI, en-

coic adolcsccrit, sc fit remarquer par son ardeur pré-

coce; il avaiL part»I scs tci)allts Ic slrc dc la l'ut)le-

llfo&ct& e&&el. Lc pr'cn&tcï pïrx'dc la joute fut donné & Pierre;

co« lt(' d cl& he&Jc Ic second ccbut & ï1~iébcni(5 cle Eeufchcc-

tel. Ces scclni&es cl'houuenr consistaienL cii dc gros ân-

»e;tux d'oï(s). K» 157f), Ic tournoi dc Bàle auquel pré-

si&b&iL Leopül&1, duc cl'dtltriche, se termina d'une manière

f &t„&IC. l I«sicuïs bourgeois, spcctateiirs paisibles de

ccs jc«x gucriicïs, avaient été blessés j)ar lcs chevaux

&&U 1»: t &Ics éclals dc I;&nccs, lem's fcriltncs ct filles offen-

sécs l&aï d'iii&léceiitcs provocations. Leur colère s'en-

Il:» »rn:l, ct, coui ant, a«x ;&ïmes, ils fondircnt. sur ces sei-

gll&'III's II»pi'tldclits, cil Ltlèl'cill qltclqucs-Urls et firent les

:& &i t i'es pt is&&tlt t ici s. Ul & i)lotit/c&iieolr-3lo&ct1)éli cuti ct le comte

de I&&'t(voir& r/, (!1)&&&Ix (lc Vn&'e&rue &le PYwle1lcite/, n'éc))ap-

Il(,"l'&'ill qu i&v&,'c f)cr »(1 l& Ii) vct&~"el) l)cc popUI(tll'c ( ).
Att rnoiiier&t, &lc s&ui cxpi&lition polit' Ic Y&lais ($58tt),
/'1

IC &.ü« &te t'oc&pc (' '), ai) t'ès cit) oll' &,t( fil)L cl)cvi&llcï pal' 3Ics-
sire (i«ill&&&tir« e cle (i&«&«Iso&i, cotifiïa cette dignité au
nieinc (L« »oiseau dcllü&&ttléli« rcl qui i toi L venu sc joindre

& I«i lt l;l titc &lc scs I&oint »cs d'arn)cs &1Tchallans et,

Olb(,'( ). L i&vu/et' dc.Bli1)eukeï
j& ct d 'lUtïcs «Ucïircïs ber-

nois tels qtic Ics .IÀicst« ccl&,, )V&ibertl, Ai&l j&ülti&rgeu, Sc1l&lr-

1)«elc!1wcl cl Je&i&i &le Jlcclwglrcçurct)L la chevalerie des
ïn;) i »s & e PA1 lig&1&e-le-Lü&t ou &lu duc Clic&I les, son fils. A côté
& eux otl vof;&ll, cucul'c bïlllcï ;l Ill coilï dc Çcs pl'I«ces ct
&l;&ns Icirïs to« l'i&ois l&)s comtes dc &fer« yéres ct; de W'ercleu-
1&enj', Ics Ci&»gri&le("') Ics Bo&is(ettc'u, Ics Ilohe&cs« x, ctc.
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Le canton de Soleuré avait fourni à Philippe une garde I

dite bourguignonne, toute composée de ses ressortis.

sants ('").
Kn 542l, Aiuédce VIII, premier duc de Savoie, re.

çut à Thonon le même duc PhiliPPe, qui lui avait de

mandé une cntrcvue. L'accueil fut somptueux. Aux

joutes et aux pas d'armes succédèrent des combats d'a.

nimaux, ct à ceux-ci le spectacle d'une lutte en bateaux

sur le lac Lcnian. En retournant le bon duc prit quelque

repos à Genève où il était le tt avril ('s). Douze ans après

(ktt55), sa présence et celle de son fils, alors comte de

3evers, reliaussèrent le luxe des fêtes du mariage de Louis

de Smoie, fils d'Amidéc, avec Anue de Lusignau. Louis dc

Chalon, prince d'Orange, en fut aussi l'un des témojns

Jean dc Valcugin, comte rl'Ai 6crg, fit briller son bouil

lant courage au combat de l'ar6re de Charlemagne, à une

lieue de Dijon. L'un des douze défenseurs du pas d'ar-

mes auquel l'avait convié son cousin Pierre de Bauffrc-

ruout, et après s'être battu onze fois à pied et à cheval

contre tout venant, il retourna chez lui, selon l'expres-

sion d'un moderne écrivain, ,« meurtri de coups, chargé

de gloire et léger d'argent » (' ). Au tournoi. de la Eon-

taiuc-dcs-pleurs, près dc Châlon (ill ), Jean, , fils de

Jacques clc Gi aurlson, seigneur dc Pcsmes, se montra digne

de ses vaillants aïeux : alors il nc pressentait point sa

fin tragique (").Dans les joutes du château de Wozeroy en

i5k9, il se trouva « cent hommes d'armes ou environ »

empressés de rcpondre à l'appel que leur avait fait le

jeune prince Phili6crt de Chalou, le dernier descendant

d'une race de héros. Lui-nième soutint vaillamment les

luttes auxquelles il prit part. L'un de ses adversaires

était Henri de Cjoouex, seigneur de St 3Iartin. -
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Il y avail, lui» dc ces passe-temps guerriers aux duels

judiciaives, si i» »Iliplics au moyen àge, et dont la der-

nici c lv:ice csl dès lu » -tclllps effacée. I:n IO9tt 14oul de

Griii1îres, fils ïlu coi»te 1loilolp1ie, se présenla devant le

duc l'1ri lippe-le-1inrdi pour venger par les armes lc parjure

dc J~innçois de Jdnssonens, qui avait été son prisonnier(' ).

Uiic i »suite plus grave encore amena en champ clos

Olliua sive ïlc Grauïlson et 'Girnrd, seigneur d'E&stavayer

(j;iiivicv I 598 v. s.). C'était à Bourg en Bresse, en présence

du duc dc Sa nie, de son conseil et de ses principaux vas-

saux. l'iilvcs dans la lice qui leur avait été tracée, ils

coi »l&ail, ivciit à outrance, et Craudson âgé de plus de

suix; »ilc ;»is, succomba sous les coups de son adversaire.

Il av;iii, juvî dc paraître au fatal rendez-vous, el lcs prin-

cili;iux scigncuvs des deux Bourgognes s'étaie »t portés les

gav.»ils ile sa foi ('e).

L;i cliev;ilcvic cl scs cxevciccs ont donné naissance à

uiic iiislilulioii ipoi'igiiie plus l»imble, mais d'une utilité

ililssl lllcoillcsliil)lc.

9ès Ic &Iui »xiè »ic siîclc, on voit dans lcs deux contrées

es boill'gcùls ïlcs villes vcunis cll conlpagllics avlllécs se li-

vrer à Iles jeux inililaivcs. « Voulant avoir dcduit, et passe-

lcllllis lou'lblc, cl faire service au pavs ('-'
)», ils vont à des

jouis Iixcs cl plusieurs fois l an, sur un lervain destiné à

cet usage, t, irev de l'avc et de l'arbalête, armes qui furent

venililacccs plus tard par l'aiquebuse et la coulevrine.

Ii :iïli cssc csl, vccornpensée par des prix (~i), et mieux en-

cuve Ii;iv l'lion »cuv d'îtvc salué roi et d'en garder le titre

jus(iii'à cc qu'un plus habile l'ait détrôni. Dc sages ré-

g ï.niciils rnainlcnaic »t l'ordre ct la discipline parmi les

eorifiires (""). I.cur chef jouissait d'honneurs et, dc fran-

cliiscs pvopics à enlrctcnir l'cmulation ; parfois il invitait
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les tireurs voisins aux jeux qu'il devait présidel' ou coil
duisait les siens à qiielques exercices PréParcs à leur hon
ncur dans une des villes d'alentour. Les cfieinlierq &1~

l'arc à Porcntruy venaient à Montbéliard et y recevaie »t
un accueil plein de cordialité. Ceux de Pontarlier trou.
vaicnt à Orbe une réception non nloins fraternelle. J)c
seniblables réunions consolidaient la bonne intelligencc

Elles ont entièrcrnent cessé depuis la réformation, et Ie

dix-septième siècle a vu disparaître, dans les comtés dc

Bourgogne et de iMontbéliard, la dcrnièrc trace dc ccs

sociétés militaires qui, avec l'apparence de simples amu

scments, ont relidu au pays d'utiles services à l'heure dcs

dangers (~').

Une seule fête, toute pacifique, s est conservée jus
qu'à nos jours : celle du saut dii.Douhs, au lac dc Chail

lcson, à laquelle. prennent plus directement part les ha

bitants du comté dc Acuchàlcl ct lcs populations dc nos

arronilissements dc Pontarlier ct de illontbéliard. A l'en-

droit oü la rivicrc, baignant la limite suisse, sort brus-

quement dcs rochers à pic qui selnblaient arrêter son

cours, clic se pl'écipitc, cil eculllant el 'ivcc uil bruit cf-

froyablc, d'une liautcur cle quatré-l ingt-deux pieils dans

un gouffr, dont la sonde n'a janlais atteint lc fond. C'est,

auprès lie cc lieu que vient se rcunir, le second dimanche

de juillet, la foule des pclsonnes de l'unc ct dc l'au(rc,

rive ilui veulent prendre part au cllainpêtrc anniversaire.

« Lcs rochers sc couvrcnl de curieux; une multitude de

barques glissent sur Ic Boubs; on voit arriver dc larges

bateaux pIals, qui contiennent trcnlc à quarante per-

sonnes ; la gaîté la plus vive règne sur ces cnibarcations;

quclqucs-unes font retentir lcs rochers du son dcs instru-

ments I[iii se répctc à l'infini par lcs cchos d'alentour;. des
I
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tclltcs c cvi'cs'1 ~ : çà el là olfrcnt des tables couverte lc,
friiîcliissements et, de mets varies » (~").

.lies réceptions faites à nos princes, lorsqu ils arrivaient

dálllS qilC Ul; quclq c ille de la Suisse, étaie »t pleine d

ro c, ' iq e le s'unissait très-bien la pl, g

l o ic. Il en clait dc même lorsque les cnvo : l

c'lliloiis vell;iient, par)Iii

p'éli " une cnlvéc publique; on lciir oQ

c '; la dépense dc leur hôtel devenait un

p 1
à r a dience dc coi)

rcccvaicnl Ùcs chaî »es el des médailles d'or. Philippe-le-

lin)), Ùuc ilc Bowyrocyie, élant à Solcure en $ 4èa, la ville

IC Ùélv'iy;i, lui ct sa nombreuse suite, pendant trois

jours( "). Touclié ik cet accueil, il en fit des rcmercîinents

pul)lies iiu sénat, cl, cvul devoir lcs rc»ouvclcv à la dé-

pul„ilioii qiii l';iv;iii. cscoi lé jusqu'à Wcuchîtcl. En sc sé-

pav;iiil Ùc Co)nn(l de l&) i6ou)g, qui lui avait prodigué les

vins (lélic;ils, IC Ùiic sc rcndil, i Bcrnc où il devint l'ob-

jet il'une icsl)ccliii:iisc ci)ui'loisic, cl, celui dc felcs qui

se f)ix)longèiciil pend;)iii neuf jours( ). LC duc Louis de

il+») te)))be) g avec Ic jcunc coinlc Fr((lérie (le aloi)tbé-

lin)(l cl, Iclil's él)()»scs, 1)'issilIll 't B'ilc 'ill illois de nlûl

l a81, fuie »l rc(,us au bruit du canon, ct complimen-

tés 1)'iv lc conseil d'élal qui leur fit remeltvc les présens

Il Hs«'i c (~'). Kii scplcmbvc îQ o),Je(wc Pvede) ie, aussi duc

Ùc 1V(n te)iiberg, iiivila cn personne les cantons de Berne

cl, ik Bîk à dépêclicr à llfontbéliavd, oü il allait se ren(h e,

Il »clilucs-u »s dc lcuvs magistvals auxquels il réservait

ii » :iccucil donl ils scraicnl salisfails. Admis, dès leur

;ivrivéc Ùiins son clûtcau, à tous lcs banquels, à toutes

Ics p;ivlics soit dc pro »icnadcs, soit de chasse et dc pèche;

ccs dépiilés n'obi i »rcnt il'être rcnvoycs dans leurs foyers



240 LE COTTE DE BOUEGOGiWE

qu'au départ même du prince qui les avait comble~

d'honneurs, et qui leur remit, avec des lettres gracieuses

pour leurs seigneurs et supérieurs, des méclailles, à son ef

figie et des coupes en vermeil, portant, l'écusson dc ses

armes( "). Déjà son grand-oncle Ulric, sans prévoir en

core le besoin que plus tard il aurait des Suisses, man.

quait. rarement l'occasion de leur témoigner ses se»ti

ments affectueux et de bon voisinage. Apprenant un jour

que la diète est, assembléc à Zurich, il lui envoya deux

sangliers, « tués, dit;il, de sa main, priant ses menibres

de les manger cn souvenir-de lui qui leur est sincère

ment attaché, et dans la compagnie de belles clames » (~s).

Enfin des traditions et des usages tout semblables ont

eu cours en Haute-Bourgogne et dans la Suisse rorriande

et ne sont pas encore effacés. Ainsi l'on fête ses parezs

au jour anniversàire du patron plutôt qu'à celui de sa

naissance ; les feux dcs brandons et de la St Jean s'allu-

ment encore cà et là sur les hauteurs ; la ranriée ou belle

de mai, la tronche de &oïl, les charivaris n'ont disparu

presque nulle part, ; les fées, les gnomes, les follet, s, les

revenants, les sorciers et le sabat, les sorts jetés sur les

hommes et le bétail, les prières à vertu magique, la

vouivre, la c1&nuche-vieille, le ranuvnis a,il, lc servant ou

bon ange continuent dans maintes campagnes à triompher

de l'incréclulité moqueuse, et dans les souvenirs popu-

laires brillent toujours au premier rang à côté dcs noms

fantastiques de Gargantua et du Jui j-errant, dont les lé-

gendes se perdent dans la nuit des temps, ceux plus rééls

de Jules-César, deRolnu&l, de Gérnrcl dc Roussillou, de

la reine Ber the et dcs Sarrasin (' ).
Mais la plus singulière coutume, dont les premières

traces remontent, jusqu'aux prcmicres années du quat« '-
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zlemc sicc,c siccle s'est maintenue dans les contrées alpines et

jurassicnn' r ssicnnes de l'Helvétie, aussi bleu que d n l,

lc comté de Afontbéliard, sous les »om d +.
&

la Suisse allé ande, d'Qlleçgp' ct d g„;&&

romand et le Jura. Pendanl la nuit et s

dcs tro pcs de jeunes laboureurs et de bo

des aubades sous les fenêtres deS je . fil

la veille du din anche est ordinairement o

p' ''in g s amoureux. Leurs chansons roui nt

guerre et l'amour, sur le rossignol qui aime et qui

chante comme eux, sur la lune qui les guide, sur le chien

qui aboie et sur les charmes de leur maîtresse qu'ils

prient de lcs introduire. La jeune villageoise attend or-

dinairement son amoureux ct veille auprès du foyer; si

clic est cuuchéc, elle sc relève pour le recevoir. L'amant

favorisé passe lc rcslc de la nuit, auprès d'elle, quelquefois

sur lc nièinc lil, ct cc qu'il y a « plus singulier, c'est que

lcs parents, fort, bien instruils dc ces familiarités, n'y met-

tcnl, aucun olislaclc, cl, qu'il cst très-rare qu'elles aient

ries suilcs qui fissent lort, à la réputation de la belle.

llL lc pi ofcsscur Olivici dc Lausanne a recueilli unc chan-

son qui a trait à cct antique usage( ').

1%otes.

(() ((I.es deux jours avant caresme f440 (v. s.), il fut faict 'i

îhamplite joui. es et grandes lestes. Mons. le conte (Aan de Fri-

bourgg s'y trcuvoit en grand estat de représentation, comme ma-

rcsch, il dc I3ourgoigne. (Deecriplion de la, cille de Neuchâtc/, par

S. de Chainbricr, 422.)

(~) IIieioire de Neaclui ici, par llI. de Chanibrier, t 5 t. Avant d'ar-

river b licsançon, le monarque avait visité toute l'Argovie Zu-t

ricli, Solcure, IIcrnc, l'ribourg, Genbve et Lausanne. Il entradans
2'2
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le comté dc Bourgogne par Pontarlier. De Besançon il se, eri

dit à Bàle eii passa!it par Mon(1&îliard, 14rs2. (Clironigue dc flâ(Qc
par IVurs(cisen, 30S.

() Fé au mois de juin 1433, ce prince citait filleul du du

Phi(ippc; qui se rendit à Xeuch1(e/ pour assister à la cél'én!o!i!o
de son baptème el. lui donna son no »i.
' (')) Il Possédait un lief considérab'e à Thou(ouse et un liùtel

a Poligny. (&)Idnn his(o&i&i. ) par Chenal!ci) 11)233) 23û. ) Son fils ou

petit-. fils, Pliilippc de J(Iarnix, baron de Sl.tldcgondc, apr& $ avoir

embrassé à Genève, sous les ausPices de Cn( »iu, lcs PrinciPes de

la ré.'orme, s'attacha au prince Gu(l(nu&nc d'0& ange, &lont il suivit

la bonne et la mauvaise fortune. Un au(rc pari isan du mémé prince

fut L&'sienne Slracc, de Salins, qui aprîs d'cvce((ei&(es élu&les !
Bàle et à Bourges, devint Professeur en droit i l'ui)iversité dc

Dole. Son penchant pour les nouvelles dcc(, rires et sa reco »

naissance envers Gui((annie) dont lc crédit l'avait. fait noiiiiner

menibre du séuat de Brabant, le disposa à s'ét;lb(ir dans lcs
Pays-Bas. AIais ses opinions lc remliren(, suspect au duc &l'A(he.

il le fit arrèter et livrer à l'inquisition qui, aprés un jugement

somniaire, le condannia au bùcher. Son exécution cu(. lieu,
%Vil!vorde au inois de septen&l&re 13ûS. (Inpie&s délai du cnrd.

de Granvcllc; Hisloire de l'uniccrsili du C. de DourJ&OJ&71c) par

Labbey de 15(((y, I, û2. )
(s) Au risque d'enfreindre les limites que je me suis tracées,

j'ajouterai que Jean-I(odolphe Fcesch de Bàle ;i été président de

la régencc de %lon(bé(iard depuis 1732 à 17r& 7, et que peu avant

ce corps souverain a compté parmi ses menil&res deu&r pa(riciens

de Berne, David- Sa(o&non Slii& lc&, ancien bailli de Lenzbourg,

mort en 1732, e(, son neveu Jean-I&&cdrric Slu&lcr, qui lut en

mîme temps chàtelain de la seigneurie de l'ranquemonl.

(s) Ihisloi(e des Inslilulions neuchâ(c(oiscs, p. 7. Un peu moins

de cent ans apris, Girard d&tl(c »&bourg, établi 'i Orl&e avec Jcnnnc

d'Erlach, sa femme, s'at(acha à la fortune &l'Henri de 3Ion(f&iu-

con-J(Ion(bé(iard et disparut'avec lui à la bataille de 1)icopo!is.

Un au(re Girard, son pe(it-lils, fu( capi(aine dcs archers dc

EIuJ&ucs de Chnlou, seigneur de Cluilcn!i-Gnian. (Xo(e conln)u »i-

quée par AI. le b;iron I". de Gingins-InsarrasJ
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(&) ll;ivait époilsé z

pli&8 spiri u
' 'tuellcs &le son siicle.

V n dis'iil dalis la Suisse ronii« i&le
. I,

grondeur d'Alin es, a&&lirï&(iic 1

dc tî« )g&ns) gran ci

franclrise de Vi/Iarsel, pield de îba, d; u b
&l'Kstavaycr, fr« nc sise

pcsines, ric &esse r essc le 1IIcstrat-Arrulens, naïveli de 1&lestral-P ~

/&os/&i/a I i & c &

'l'Aubonne poli/i&luc de îerjeat

« n'l' de Seiiarclens, înesnagc de I,oï,
lardon, va&&i.é .

g&ïl'd c c. i. c c. . «anlon. dc land par 1/I pl&vîer, 4g

p '
' ls lc ce»lié de Iiourgognc .

'icnlic, pro« esîe de 4 or l

rgie &lc Ilïutfremont var&ilc'de Sce~ l
1

y', forfailnre de tîranàson /e' lld

'l'oiil&&»~con ben«le' &1c Gram&»ont) vaillanlisc de ltupt) bonne a)ni
'

)

/ii de d'Asuel, chcvancc dc Bouge»)ont, dcboî'dcmcnl de Menuet,

accorlisc dc Salins, elc, (Gé&&cl&logic I&istoîiii« e de la înaison de

Sl îlfanris p. vexa. )

].es villes avaiciit aussi leurs légendes consacrées, les. unes

laliiics, les autres c» la »gue vulgaire, tandis que la plupart des

coiniiiuiics rnr;iles rcccv;iiciil. &Ic leurs voisines &les sobriquets,

qui r(pélés d';lgc ci& ilgc, subsistent, toi&jours ct donnent encore

lioi& à &,lcs ris&)s l'rérliic »l.cs.

(o) fr&&i(;l((&non. ) /lis/vire &lc Savoie, II ; Dïc!io&77&a/&c rie la no-

blessc, IX) 32!/.
('o),1. dc /lliïller, Vis/ai&c de ii& coî&f(l(lc&'a/&i&77, III; Ci&roî&i&luc

(lc Jldlc) paî' ll' Nrslc&sc&l.

(i i) ut7nc(lc(& l'fI rk Srlvole.

(») tien&'7) fils alné rlu comte L&'tic»ne de 3Ioî&tbeïiard et &lc /1Ia&-

(iî(cii(e rle CI»i/on. (J. de &V&ïllcr, llisloirc dc la, Conféd, III, 14 tj.)
(& ') Jnr&7& (ou J((cri«es) dc Gingins, compté à la fois pari»i .les

.b&&relis d&, ,lie&il'gogne ct &lc Savoie, f it l'un des pri »cipaux et

dcs pl&is rlistingués chefs i»ilit;iires des ducs Jean-sa&78-Peur et
I I((I&I&I&e-le-1ioî&. il i)loi&i'ul. eil 1461.

(") 7/lirlle&, Jlistoi & c de Ia con fdderalion, Vl, 89 et. Vlll, 24 1.
('8) Gaie/(c&&o&&, Ilisloi& e rie Si&voie, Il, Bo.
('r&) A« mois d'ao(&t 1443. Consci val(&&7 81(&88c) ll) 105 j i/Ii&n.

rl;(Iii(.'ic& rie Ia. (il((&'ci(c) livre I, ch. 0.)
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(») Voy. chapitre XV ci-après. .

(is) Dicl' du Canton de Fribourg, II, 43.
(is) Guichcnon, Hisloire de Savoie, II, 22. Cet auteur désigneslgile

parmi les cautions de l'in."ortuné Grandson, Guillaume de Vienne

seigneur de St Gcorge et de Slc Croix, Philippe et Henri de Vien »e

Kumberl de Rougemont, mathieu de Longvy, sire de Rahon, Jean

de RuPt, Guillaume de Grandson, Amé de Lasarraz, seigneur de

Mont, etc. Gérard d'Eslavaycr l'accusait « d'avoir été consentant

de la mort d'Amé VII, 'comte de Savoie, et de celle de messire

Hugues de Grandson, son (frère el) seigneur. » (Voyez chap. VI,

note 15.)
(sc) Ie canton de Vaud, sa vie et son histoire, I, 372.

(») Ces prix, appelés chausses, consistaient en coupes d'argent,

en anneaux rI'or, en étoües de drap et, même en argent monnoyé.

(») Documents relalifs à l'/iistoire du pays de Vaud, t~i4, 163

On trouve dans le réglement de 1 590, pour les arquebusiers de

Montbéliard, la disposition suivante : « Item, tout compagnon

étant audit trail, et que l'un d'eux jure le diable ou autres ju

rements, icelui est pour un blanc au profit de la boll, e.» L'L&phé.

mcridcs du comte' de ELIontbétiard, 18%
(ss) Plusieurs autres amusements du moyen-Age ont égale

ment disparu sans laisser de traces ni de regrets. On lit dans la

Description' de La'ville de E&feuchâtcL par S. dc Chambrier, '581, 582,

« le comte Jean de I&ribourg étant dans sa terre de Rigney (ea

Haute-Bourgogne), y reçut le 31 octobre et '1-' novembre 1451,

L'abbé de la folie j oycuse et l'abbé des mal-gouvers. C'étaient sans-

doute des personnages plaisants qui allaienl. de chàteau en chà-

teau, colportant des facéties pour en égayer les maltres ».

(ss)vStatistiquc historique de l'arrondissemcnl de DoLe par

ELI. Plarquiset I, 11. ADI. IVillemin (Le Prieuré de Norteau 168

note) fournissent une tradition selon laquelle cette fête aurait une

origine toute politique, puisqu'elle se rapporterait aux anciens

démêlés relatifs au village. des Brenets.

(ss) L'état de cette dépense s'élève à 253 livres 13'sols 5 de-

niers de Suisse, dans laquelle figurent trente sols, prix de trente

messes célébrécs pour la conservation 'du duc L'Conservateur suisse

VIII) 16~i, 16%
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llistoire de ta Co&&fédération Vll, 31.

(s7) Ils cons&staient en un foudre de Yin, douze pots de Mal-

le &7e sacs d'avoine et quatre saumous. (Chronique de
Yo&s&c &

( ou7e

Iláte par IVurstctsc », t~& co,&t&nuai

( ) 'q Ilote par lju&ste&seu Iy

«&x ans après (octobre tû17) g

""' ' &
envoya comPlin&enter ~

an sa p »nc&pauté

l f t un sélour dc plusieurs mo&s On le rencontre a Sesançon

(tu 3Q n&ars au 18 avril 1618. (Dcsc&iplion (te la ville de Eeuchdtet

pa&' S. de Cha »&brie&g.

ps) llisloire des Suissesè pépoque de la réfo&mation par J.-J.

Il o& ti »ger l, 157.
(se) « A la Yue de sa vieille tour carrée, l'on vous dira à Wyon

qu'elle servait à César dc magasin à poudre, dans le tems qu'il

îaisait la guerre aux Scrnois. » (Le Canton de Vaud, par Itf. Ott-

vic&g, I, 311-33û. Aittenrs on prétendra :« quc la reine Serthe a

îait hltir la tour de C&ourze pour y remiser ses eKcts pendant la

guerre de Sourgo nc ». (Idco(, III. Eclairciss. Lxv&t. ) Sur les mo-

numents qui rappellent les invasions sarrasines dans le comté

dc Sourgognc, v. l'Ess&ri sur l'Ilisloirc de ta 1&&ranche- Comté par

Ill, I,"&t. Cle&'c I, sol&i&té&uc »l au livre 3.
(s'),I c C&w&tou &tc Vau&I, sa vic cl sou histoi&c. Éclaircissen&ents

XX& Ct. &.v.

IX. ~g(tiblisse »&c»t de la sy&npathic entre les deux peuples

par l'intro(hlction de la, r(!for&ne. Ses partisans dans le

Cornti dc Bo&trgogne; elle triomp/&e tt iVontbcliard, et y
devient le (o»dément dc liaisons intimes avec la Suisse

protr stante.

La guerre de Châties-le-Jlar&ii avec lcs Suisses, les

& »aux sans nombre qu'elle atlira sur la Bour&7o~ne lne, a
spoliation (1e quelques-uns dc scs l&arons, dépouillés des
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gran&lcs terres qu'ils possédaient dans le pays de 4'aud
'cetlc belle contrée elle-mcmc souslraitc 'l Ia souveraineté

des ducs de Savoie par l'état de Berne, mais prillcipa
lcment la rcvolulion religieuse qui s'opéra en pcu d'a »
nées dans une partie clés Cantons, altérèrent d'une ma
nière très - remarquable l'ancienne sympathie el affaibli.

rent lcs relations jusqu'alors si intimes et si fréquentes

entre les deux peuples. C'cst que quand l'unité religieuse

vient, "i se briser, la diversitc des opinions engendre la

rléfiancc, la froideur, des haines, el l'on est bien près dc
ne plus s'entendre sur aucun point.

A la vcrité, les nccessités politiques dont je me réserve

de rendre compte, imposaicnt au gouvernement dc Vian

che-Comté le devoir de modérer les réPugnances ct de
maintenir par tous les moyens le bon accord que les traités

de iR77 et $478 avaient rétabli, quc l'alliance hérédi
.taire dc i 5 5 2 avait consolidé, mais que la séparation con-

fessionnelle nienaçail de, i ompre. L'indépendance du pays
incessamment comproniise par Pambilion francaise, et

privée par les distances de tout appui cAicace de la part
dc ses princes, nc pouvait pas sc naaintcnir sans Ic con-

cours du corps helvétique. C'est à Ic garder, !i l'accroî-

tre, i le fortifier quc tendircnt tous les efforts et qu'on

prodigua auprès des Cantons, souvent avec succès, les

ambassades, les promesscs, lcs concessions ('), toutes les

espèccs dc sacrifices. Mais pendant quc la meilleure har-

monie semblait régner entre. les premiers magistrats des

deux pays, el quc de part et d'autre ils multipliaient les

protestations et les bons offices, nos Bourguignons, fermc-

'menl attachés a la loi de leurs peres, nianifestaicntàchaquc
occasion leur vive antipathie contre dcs novateurs qu'ils

n'accueillaient qu'avec des huées, des. injures ct unc grcle
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, . ~ s si (nènîc ils nc les jel.a(enl pas eil prison (-),
(lc pierres, si 1

'

l ur blenvclllance cl l llosp(l 'l l
rcservanl, eur

(1 ceux qui lîf (nc 1ssalcnl, lcs nlonls 1

ele "lux dognles sécul, ',
(lcï'cnue nl 1( ' ' ~

cs ar sscs du, couvent d'()r] e f r

«ï cc un ' P' m nL; p us,'eur d

ont le de(nier pricu

e o jînvlel 1a&'g7 (;)
" '" p"eu« dc Sl Point, les aulr

possc ss(ons de lcul monîslele a Vîux et a Chînte rue

Dcs rnohles dc l'abbaye du Lac-dc-Poux trouvèrent un

îsilc d'(ns ccllc de Corncux qui était de leur ordre; le

curé du Locl(, , d'autres prclres et dcs fàmilles enlicres,

ncuclùteloises ct vaudoiscs, se retirèrenL à,~fortca(( ( ),
à lkochejcan (""), et dans d'autres lieux du voisinage ().
pli(1(cl dc

Vichy,

pèl'c du prieur dc i)lortcau, et sa femme

ilpollin( (le f+rryry, apporlcrent des rcliqucs qu'ils étaient

p(1('vc »us 'I soustraire aux prol(ln'(lions('), comme 1 avaient

(l(!jà I.1il, Ics p;1roissic »s du Villcrs, cn (':cha »gcant deux

dc Icu('s lncillcurs boeufs conlrc Ics in(agcs ct Ics olne-

1nc »ls du lc(z(pic dcs Sre»cts (~). I c haro » de l(( S((1'& a.-.,
illichcl ill(u(arc( ol, choisit Lo»s-le-Saunier pour Ic lieu dc

sa rcL('aiLe( ), cl, p;(rrni Ics Cenevois contraires aux chan-

ge »(cnls introduils dans leur cité qui l'abandonnèrent sails

rclour '1 l'cxcmple de l'évêquc Pierre de ln 14((m(, et du

l)r(,'vî&t (lu chapi lrc, Gv6 ll(urne (I( (i»un»non, t (1"), celui

(Io»t la fa(nillc élait la plus illustre, puisqu'il descendait

(Ics anciens comles (le Cenîvc ("), Prosper, seigneur (le

Lnllin„ trouva un refuge à la cour dc Ch((rlcs-Ouint, '
qui

l';(d »(il, ;(u nombre dc scs genLilshon(mes et, lui assura une

l&e »sio » viagère (' ). U» aut( c Cenevois, Eust(((1(e C11((p((is,

(Ioclcur c» d(oil, cl, officiai dc là cour épiscopîlc, snt îussi
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Illéri ter l'cstimc de l'cmPercur qui, aPrès l'avoir emPloye

dans diverses missions délicates, le nomma conseiller au

parlement de Dole ('~).

Il arriva même, que dans les troubles de ce temps, et
lorsque lcs deux factions qui divisaient Genève se battaie„t

-jusques dans son enceintc (I o54-I 55è), des gendarm~s

levés sur divers Points du comté de Bourgogne et de ]a

terre de St, Claude, venaient journellement outrager les

amis de l'ordre nouveau, et que Nicolus Bise, de Morteau

se plaça à la tète d'un bande armée, la conduisant contie

ceux-ci, avec ei seignes et tniubourins sonnnnts. Il finit par

se noyer dans le Doubs, snusj anucis plus reuiuer ("").De

leur côté nos voisins ne s'empressaient pas à nous rendie

le'bien pour le mal. Par une nuit de septembre 3 5og

cinq cents protestants du canton de Berne s avancèi'ent au

travers des défilés de Jougne et du chàteau. de Joux jus

qu'au Four-du-Plane, méditant, à ce que l'on disait, la

conquête de St Claude, cette riche abbaye qui leur sem-

blait une belle proie. Les habitants, saisis de frayeur,

s'enfuirent en grand nombre dans les solitudes voisines;

quelques autres plus déterminés marchèrent bravement

à la rencontre des agresseurs. Trompés par de faux rap-

ports, ces derniers prirent l'épouvante à leur tour, et pré-

cipitant leur retraite, se dispersèrent dans les montagnes

du pays de Gex ('").
Le triomphe de la réfornie opcrée à Weuchàtel et dans

une grande partie de la Suisse ne fut pas moins complet

dans la principauté de Alontbéliard. Dès l'année ko2tt,

Guillaume F&arel, cn dépit des fouclres ecclésiastiques, y

avait jeté avec bonheur les premières semences du pur

Evangile(' ). Les efforts des missionnaires venus après lui,
de France ct, du pays dc Vaud lcs firent germci et multi-
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t l on iépète encore avec gratitude les noms de
plier, et

s uns de ces intrépides et fidèles conducteurs :Ga-
quelques-uns

sr &&e prédicant à Genève où il brava l f

(m i ) t qui vint desseFviï l é~lisc de B
mort mai

) P' retraite de Pien F r 41,

V l-d B„, ( )

'n~"'(~5't~l-&5&9); iV l„1 g)„, 1„

PP e à celle d gx;n

) c4AP f (
.
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au comté de Neuchâtel, à Bienne et à Bâle, puis institué

dans la ville d'Héricourt (i 565-$588) enfin André Floret,

savoisien, « jeune homme pieux, disert et appliqué, » qui

inérita l'affection des fidèles de l'église de Alontbéliard

($567-$575) et dont les regrets le suivirent dans l'exil

auquel il fut forcé de se condamner ('"'). Après le départ de

Farci, Pierre Toussaint, ancien chanoine de Metz, fut char-

ge dc présider à l'oeuvre du réveil religieux. Ses relations

intimes avec E& nsme, OEcolanipadc et Calvin sont connues

;lussi bien quc sa pcrsLvérancc pouF atteindre le but sa-

lutaire qu'il s'était proposé. Lorsqu'on voulut, par voie

d'autorité, substilucr à Montbéliard la confession d'Augs-

,bourg aux doctrines dcs réformateurs helvétiques, lui et

scs collégucs défendirent leurs convictions avec vigueur,

ct il partagea leur disgrâce( ). Cependant rien n'. avait

manqué au soutien de la cause à laquelle ils s'étaient dé-

voués, ni l'attachement du peuple, ni les bons offices des

gouvernemens de Berne, de Bâle et de Aeuchâtel, ni

lcs encouragemens de la plupart des églises de Suisse.

Insensiblement les doctrines évangéliques avaient aussi

trouvé dans le comté dc Bourgogne et dans la cité impé-

riale de Besançon dcs partisans nombreux et zélés; On

;les rencontrait, à Jonvcllc, ConAans, Mailley, Luxeuil,

'23
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illontreux-sùr-Saôüe, Ama »ce, Oiselct, 'Vesoul, Orchanips
en Venues, Ornans, Wozeroy,

' StAniour, Lons-le-Sau

nier, ' etc. Kii peu d'années leur nombre s'accrut' de telle

sorte qù'il eArayà l'autorité, et que s'associant au poùvoir

ecclésiastique et à l'inquisiteur de la foi, elle fit usage de
rigueurs extrêmes, afin d'airêler les tentations'du prosely.
tisme. A Besançon, devenu lé centre aùquel venait abou

tir l'oeuvre de' l'évangélisalion dans la province, les pre

mières poursiiites datent du mois de décembre I'529
(»)

IIuit ans après des informations furent ordonnées par C4r
les-/vint, « contre plusieui's citoyens et eslrangiers, ma-

nans audit Besançon, soubsçonés d'estre infestés de 1;i

maudicte hérésie luthériquc ; » mais ces actes de colère ct

beaücoup d'autres ( ) n'arrêtèrent point' la publication

de l'Evangile du salut, dont quelques ministres venus de

France et de Suisse se faisaicnt lcs intrépides apôtres. Les

chroniques ônt coiiservé leurs noms. Elles'citent entre àu-

tres lllariu illnri tel èt Cresîii u Petit, cn I 545, i~ ni el, hî lie)&,

Buret, en I o7$, et même'Tl&ioclore dc Be=.e qui doit êtic

venu plusicuis fois soutenir, par l'entraîùeinérit de sa pa-

role, le zèle dc ses üoiivcaux frères ("-"). Cependant uiie

réàction'catholique opéréc par lcs plus puissantes influen-

ces, avait fait taire tout-à-coup la voix des. prédicateurs,

porté l'intïmidation au inilieu de la cité et contraint beau-

coup d'habitants a s'eü éloigner avec leurs'familles. Ils

clioisirént diAérents lieux dc retraite, Genève, Lausnnne,

Neiichiîtel, illontbéliurd; et dans lc but d'abréger l'exil au-

quel on les avait condamnés, ils entretinrent des inlelli-

genccs avec leurs concitoyens ct sc ménagèrent de nom-

breu~ anxis dans les rangs dc ceux qùi leur avaienl donne

asile. La surprise rle Besançoü, déjà l'objet dé sourdes nie-

nées en & 572(~~) füt enfin résolué et son exécution fixée au
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, ,I &ça Cet tc tentative hardie 'éclioua dans lc mo-
9t& J» II&

n&c»l i»eme aiits se croyaient le plu

du succcs. Ils n etaic »tqu un faible nombre aiiivec ego »t

béliard sous lcs orclres du capitaine Pcn&l de Be(&uj eu, lor;

.„;n. ceux dc la Suisse romande qui devaienl les secon-

clcr furent surpris, eux et leur chef, le baron cl'Aul&o&ii&e,
T

au passage clu Ooubs à Morteau ct repoussés avec perte.

(;ct c',chec, clcvcnu le signal d'atroces réaclions, por[a

un coup morlel à la réforme clans la'l&'ranche-'Comté (s ).
Mais pendant que son sorl flottait, incèrtain, ct même

api ès l'arrêt (1,'exlerinination prononcé contre elle et ceux

que l'avaient embrassée, plusieurs jeunes hommes cle la

province, avicles de savoir et cle lumières, ctaicnl-aller

puiser dans les villes de Suisse, à Bâle surloul, des en-

scignemc »s propres à ébranler leurs croyances, si même

ils nc Ics clélruisaient pàs. A l'autorité, jusqu'alors le

fo»dc »&cnt u »ique de leur foi, ils substituèrent lc libre

cxa&nen recommandé par l'apôtre Paul (I aux Thessalo&i,

v. '21, ), (.t, acquircnt ainsi la juste inlelligcnce des sainles

lettres. Au pi emicr ra »g dc cct,tc jeunessc savanlc, brillait

Gitt&ert Cous& », dc 1Vozeroy, pendant trois ans disciple

ct scc&'ét:&i&e d'E&'asmc, plein de science cl de vertu qui

»c dés;&rn&crenl poinl scs perséculeurs (s ). Après lui se

sunl (.'g;&lcrnenl signalés Anatole F&roi&tin, né à la B.ivière,

l'(&mi d'Opor& » ct de C(elius Secundus Curio, el qui après

avoir c»&b&(&ssé les dogmes protestants, fut l'un des cha-

pclai »s (lc l'amiral de Coligny, ( e)., Claude Gou(li&&abel;

origir&aire de Besançon, compositeur' du chant des Psaii-

incs que l}la& ot et Beze avaient mis en vers (' ) et Co»-

stunee Gue »((&(l, de Bôle, religieux cordelier ct.bon prc-

dicatcur ; pcrsccuté pour scs opinions, il se relira à iNont-

bélianl pour les professer avec plus de liherlé, puis à
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Bâlc, puis encore à Genève'où il fit imprimer une apo,
logie de sa conduite ("). Plus tard on le voit correcteur
dans l'imprimerie d'Yverdun. —NicoLas de Citey, capi
taine de Faucogney, avait été proscrit pour la même cause
et après quelque séjour en Suisse, s'était retiré auprès du

prince d'Orange dans les Pays-Bas. Les seigneurs d'Ester.

nos et de Vellefin-St-Rémy eurent un sort semblable que

partagèrent deux illustres frères, Claude-Antoine de Vienn~

baron de Clervcntt(ss) et le baron de 3Iolherez, tous deux is.
sus de Claude de Vienne, chambellan de Chorles-Quint et
chevalier d'honneur au parlement de Dôle. Antoine, reçu

bourgeois de Berne, alla vivre dans la retraite qu'il s'é.

tait ménagée au château de Coppet, et ne la quitta que

pour répondre à la confiance du roi de Nwarre, qui l'avait

nommé son ambassadeur auprès des ligues et de plu.

sieurs cours protestantes de l'Alleniagne. Cé fut pendant

sa mission à Stuttgart, qu'il solliçita et obtint du duc de

Wurtemberg la réunion d'un colloque à Montbéliard("),
Jecu& Jacques Boissnrd, de Besançon, àutre victime de ses

principes religieux, devint le précepteur des deux fis du

baron de Clervaut, avec lesquels il parcourut les princi-

pales contrées de l'Europe. Ce célèbre archéologue a

habité quelque. temps illontbéliard, où il avait réuni sa

riche collection d'antiquités ('").
Cette ville hospitalière, non-contente d'accueillir dans

son enceinte une foule de malheureux que l'-intolérance

avait proscrits, voyait avec bonheur ses souverains ad-

mettre à leur service tous les hommes des cantons. qui

pouvaient honorer leur gouvernement et' faire prospérer

leur peuple. Pendant son exil, le duc Ulric. prit Frwnen-

tarius pour son chambellan, attacha de même auprès

de sa personne Rodolphe Collin (Ambiihl), profondément
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versé ans~ d la l tlé ature classique, et t bl; d,

relations av"o s a ec Zicingle et OEcoia »zp d

rcssa ses condol
~

du premier

séna Z rich( ). Son frère, le comte G o ~

po dance Suivie avec Bo»iface

Pellican et Henri Bullinger d ~ Z

' "' "" ous tro's d'-une juste réputation

Pi'té. Sous le fils de George, le comt F 'd'

ric de g urte »iberg-llfontbéhard, Laurent de ?Piller »&in,

du pays de Vaud, fut chargé de l'exploitation des mi-

nes ("),Paul Peyer, de Schaffhouse, du roulement de ses

forges; les Episcopius, imprimeurs distingués de Bâle,

construisircnt des papeteries ; Pyra »ie de Candole projeta

un vastc établissement typographique qu'il alla réaliser

à Yvcrdun (' ). Jean Bauhin et son frère Jean Caspar de-

vinrent tous deux premiers médecins de ce prince, et

Jean fonda à lllontbéliard un jardin botanique, alors le

troisième cn rang Ù ancicnncté. Son gendre, Jean Henri

Clierlei, lc sccoiida dans scs différens travaux. Après

cux.?3o»wwir~ue Chabrey, dc Gcncvc, vint continuer leur

muvrc. ?&»a»cuis Ilutt »ian, , cclèbrc jurisconsulte français,

cxilé dc sa patrie, vécut alternativement à Genève, Lau-

sannc, Bîlc ct iklonlbéliard oii il résidait en f585 et

4~é8tt (s ). Jean )1lellet, d'Oron, était chapelain d'Anne

de Coligny, femme du duc George; il travaillait, sur ses

instances, à la rcunion dcs deux églises ('s); enfin P'olf-

gang Sattler, professeur dc morale à Bâle, publiait en la-

t, in une topographie ùe Alontbéliard où il avait long-temps

résidé (""), et Balthasar Bischog, aussi de Bâle, ensei-

gnait Ic droit civil dans lc collége qui venait d'étre. fondé

;Iii cllcf-licll dc lû I ïlllcipaillc.
L&'n échaiigc, illontbéliard avait cédé aux écoles de Bâle
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deux de ses fils les plus distingués : picolas Thpttrclot
(Taurelltis), àdversaire prononcé d'Aristote et, de sa pli,'.
losophie ( ') et Danic/ Toussaint, habile pédagogue el, ne.
veü d'un homme quc sa profonde science théologique
avait mis à la tête de l'université d'Heidelberg. Sa fa
mille s'est alliée à celle des Spanhcini, et Ic cclèbre ree
teur de l'académie de Genève, kt édéric Span1tcisn, devait
le jour à Renée Totsssaint, fillèule de la duchesse de Fer.
rare, et fcmmè de V igand Span1~cini, conseillei eccle
siastique dc l'éleçteür palatin (" ). Un autre gcnevois

J

Fraitçois Bubcr, auteur d'un livre si remarquable sur les

abeilles, desçend aussi pai les 'femmes d'une famille de
Afontbéliard, celle dcs nobles'Virot, dont jc ni'honore
d'être issu moi-même ( ').

%oie s.
(') Dès le seizième siècle le sel Provenant des salines du

comté de Bourgogne fut délivré aux cantons de Berne, Fribourg
et Soleure à iles prix inférieurs à ceux auxquels il était fourni

pour la consomniation de la province. Louis XIV étemlit celte

.faveur au comté de iheuchàteh Toutefois le premier traité pour

la fourniture de ce niinéral remonte à l'année 1448. Il fut conclu

par l'étal rie Berne tant avec le duc de Bourgogne qu'avec le

prince d'Orange, qui percevait des rentes considérai&les'à Salins.

(3Iuller, VI, 477, note 1010.)
. . (s) Histoire de la Réformation de la Suisse, par Itueluit, VI, 503-

507; .Le Prieuré de )tIorteau par 31tiI. 1Vtltemin, 130; Le Chro-

niqueur, 111, 358; Le Jubilé de la réfo&motion de Genèce, 232

On y trouve le récit suivant: « Le. 5 juillet (1530) vinrent. nou-

velles aux'symlicques que AI. de Genève avait fait prendre et

ii&ettre en prison en Bourgogne deux bour "cois de Geuive, par

laquelle cause lesdits synrlicques et grand-conseil rescripvirenl.

lettres à )II. de Geai. .ve qu'il plùt lès relàcher. Le messager re-
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épouse et dit que Al. 'de Genève est fort courroucé, lui
vint sans r pons

s Présence ou il le ferait noy
disant qu i s os

'o g e valaisanne& trépassa

et de Beïlle &ird&ini&ant 1, b
après a a e

les C 'r atholiques dans le pays de V

P Poi t. En 1626', Dom Gu&Raume S'mo, ;„-

V&!que & e or e et abbé de St Vincent de B
' ' 'nus de Bom ;nm, .

le comté de Bourgo ne

(:) Vic de Guillauine Farel, par G. Goguel, 17.

(s) Recherches sur la ville de Ponlarlier, par 3I, Rourgon -I

247, 2~& 9.
(c) I.cs femmes de Buttès dans le Val-de-Travers" furent plus

lentes que leurs niaris à accueillir les nouvelles doctrines', con-'

tinuant malgré le changement 'de ceux-ci à se rendre-par ban-

des aux Verrières-'de-Jeux pour y assisler'aux offices. cathor

liques. (Vie de baie/, par G. Goguel, 18.)
(r) Le Prieuré de )11orleau,

' 129.
'

(s) Ituchal, IIisloirc de la Réformalion de la Suisse, VI, 128 ; le

Cliroiiigllclii
&

90.
(s) ll niourut cn 1541 sans postérité. Sa veuve, Clauda de'Gil-

li ors, ilcvciiuc son liéi iliivre, sc remaria l'année suivante à Fran-

&.'Ois dc Gïiigisis liaron &le Divonne ct du Chatelar, et lui transmit

Ia seigneurie de .I.assaraz. François portait un nom dès long-

tclnps illustre &laiis la patrie de Vaud : nomen originis inclglum,

selon lc texte d'u »e charte énianée, en Ir&86, du duc Charles I de

Savoie en faveur de Jacgucs de Gingins.

(») Il mourut. au chàteau de Joux, cn 1584; beaucoup de ."olies

extraordinaires de sa part faisaient douter au cardinal de,Gran'-

vclle « qu'il y eut fautte au cerveau et au jugement; qu'estoit

&lommaigc, car il n'y avoit faiitte d'esprit)&. (LcHres du cardin&il

au prieur de ReRcfonlaine, II, 457, à la biblioth. de Besançon).

(") Pierre, fils naturel du conite Guillaume III, qui décéda en

1820, fut la lige des seigneurs de Lullin, . (Lcvrier, Chronologie

il&s comtes de Genevois, I, 202).
('s) Cotte pension était de 660 francs, monnoie de Bourgo« ne.

Elle fut continuée an fils de Prosper, par ordonnance du roi Phi;
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lippe II, du 24 octobre 1 581. (Régi sire IV de la cha&nbrc des compt~~
7

aux archives du Doubs;)'

(rs) Papiers d'état du cardinal de Granvellc'III, 169 note 1

(is) Expression d'une lettre du sénat de'Berne au gouverneur

du comté 'de'Bourgogne. (Le Canton de Vaud, par )iI. Olivier

844; Le Chroniqueur 42, 44, t t t.f Ce dernier écrivain désirxne

le baron de Rolle (Frangois de Beaufort), fils de )iI. (Claude dc

Vcrgy, parmi les gentilshommes opposés aux innovations que le

parti du mouvement de cette époque s'etforçait d'introduire

Genève. Un autre noble, Henri dc Coj onnea, seigneur de St Ma„

the, dont j'ai déjà parlé, est celui qui avait pris à sa solde Ititcotas

Bise et sa troupe. (Le Prieuré de Ãortcau 1913.

(ss) Annuaire du Dcpartement du Jura par N. Monnier, 1841,

104, 105. Malgré mon estime pour cet honorable écrivain et la

confiance que m'inspiré son érudition, il m'est difficile de ne pas

me .défier de la citation que je viens de lui emPrunter. Seloi,

toutes les vraisemblances, la prise d'armes de mon texte-n'est

autre que celle des 415 Neuchàtelois partis de leurs montagnes a

la fin de septembre 1535, et traversant les'grands bois déserts

qui séparent la Bourgogne du pays de Vaud, pour aller au secours

de Genève, vivement pressée'par le duc de Savoie. (Le Chroni-

queur 163-165, Conservateur suisse VIII, 103, seqq. g

Ps) « Etant requis et demandé du peuple et du consentement du

prince ». (Sommaire, c'est-d-dire brièvc déclaralion de Guil. 'Farci,

dans l'Hisloire de la re formalion par ltI. Merle d'Aubigné III, 590,

riote 3/. Dès l'année précédente, le duc Ulric avait commencé à

goùter les nouvelles opinions religieuses.

(ir) Ministre à Coppet d'où il avait été iáppelé à Blamont en

.1539.
(is) Le Chroniqueur 89. Ruchai, Histoire de la reformalion de

la Suisse V, 350-352.
(is) Les mauvais traitements qu'ils essuya, dans cette station

sont racontés par le Chroniqueur 59, 267.

(») Ce théologien s'est fait connaltre par quelques ouvrages.

(Ephem. du comte' de ltIontbehard 2733.
(~i) S'étant retiré à Neuchàtel, il fut reçut à la bourgeoisie de

cette ville. (Ibid. 21, 35, 240$. —l'avais omis )V icolas Cry »aus,
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' desservait en 1545 l'église allemande de Montbé-
de Bâle, qui esser

liard.

( ) 'p ~ o éde Monlbéliard; Histoire de l

par N. %eric d'Aubfgné III.

( ") A cette époque, on exécuta un lulkcricr el ses q

f nl ffaés hors des murs sur plusieurs points du t
furcnl a &aé

(itfém. el docum. sur l'histoire de la Franche-(oml ' I 5 72

i. fait suivant que je viens de recueillir, est enco

puisqu isqu'il date de 1524 : alors Farci prîchait ia réfo

béiiard, et Maubianc, l'un des plus notables citoyens d B

se trouvait en cette ville, Témoin un jour des grossières invec-

t'ves que dans son aveugle emportement, l'un des chanoines de

l'église collégiale exhalait contre l'intrépide missionnaire et sa

doctrine, il lui repartit avec modération : si celle nouvelle loi, esl

bonne clic subsistera malgrévos clameurs, sinon el1e prendra lanlôl
t

f&n. Ce discours, frappant de justesse, fut aussitùt dénoncé aux

gouverneurs de la cité; et )tlaublanc était à peine de retour au

milieu des siens, qu'il se vit emprisonné et en butte aux traite-

ments les plus inhumains. Sa santé n'y résista pas, et étant mort

dans Ics cachots de l'inquisition, il fui enlcrre' aux champs comme

un chien, pour scs megails. (Archives de Montl&éliard : liasse inti-

tulée Bcformalion).

(s4) On lit dans une note, remise cn 15û5 au nom du roi d'Es-

pagne au baron dc Diclrichsicin, ambassadeur impérial à sa cour :
« Cette mauùitc secte fait de grarals progrès à Besançon. Plu-

sieurs y adhèrent publiquen&ent, chantent plusieurs chansons

malheureuses et abominables, composées par les dévoyés dans

notre sainte foy, disent le bénédicité ct les grâces à l'usance ct à

la forme dc ceux de Genève, mangenl, chair ès jours prohibés. »

(I.ettres de Vergy I, f" 35). Trois ans auparavant, 3farguerile,

duchesse de Parme, gouvernante-générale des Pays-Bas, rccon&-

mandait à M. de Vergy de s'entendre avec les magistrats de Be-
sançon « afin qu'ils ayent soingneux regart que leur jeunesse et

gens méchaniques ne démandent, et qu'ils obvient à tous com-

mencements. (Ibid. , f~ 31: Pap&ers Granvelie à la bibi. publ. .de

Besançon).
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(s ) Uüe tradition fort équivoque dit que Calvin est venu pré

cher au chàteau de Nozeroy. (At&n. de Franche-Comté 1785 32/)

Ps) « L'on découvre que le comte de Cutembousg est au Comté

de Neufchastely n6gociant avec les Bernois pour surprendre ce

pays et Besançon ». (Lettre de l'6cuyer Chauui&ey au card, de

Granvelle, du mois de juillet 1572). (Papiers Granvclle). Bans le

'mois suivant, Granvellc écrivait à liforitton, prévôt d'Àire :« ilfar

i&ix est devers I.ausanne, pour continuer les mauvaises pratiques

qu'il a de ce coustel. (Lettres dé I&Iorilton VIII, 251).
'

(s&) Documents inédits pour servi d pIIistoirc de la Franche

Comté I, 323-tt4. 2.
ps) Iiio&lraphie universelle X, 123, 12ti. L'infortuné Cousin

mourut à Besançon, en 1572, dans les prisons de l'archevêché

où il avait gémi cinq ans.

(ss) Ibid, supplément I.XIV, 532.

(sc) Ibid. XVIII, 169, 170. t."est Calvin lui-mème qui engagea

Goudimel à composer la musique des Psaumes ; elle fut imprimée

avec le texte, en 1561, à dix mille exemplaires. (Dict. de Iiaytc).

Ils furènt proscrits et brùlés publiquement au comté'de Bour

gogne, en 156~&.
' '

(s&) Déclaration des causes dc ma conversion, 1618. ('Essai sur

quelques gens dc lettres nés dans le Comté de Iiourgogne, 97, 98;

Ihographie univ. LXVI, 206, 207). C

(ss) Sa baronnie de Clervant se composait des lieux de Mon-

gëvelle, Ounans, Chamblay, Fontenoy et Clervant ; elle tut con-

fisquée en 1569. I.ui-mème était, trois ans avant, bailli d'Aval

au comté de Bourgogne. Il avait épousé Picrreue de Ligniville,

d'une noble famille de Lorraine, et mourut quelques semaines

avant le 2r& mai 1588. Son frère, qui était venu en Franche-

Comté à la tète d'un corps de troupes, en 1579, périt peu d'an-

nées apris dans le Itauphiné, au service du roi de Navarre.

(ss) Ce colloque, ouvert le 21 mars 1586 et clos le 29 suivant,

avait pour but, qui ne fut pas atteint, la réunion des deux com-

munions évangéliques. Ses principaux interlocul, eurs étaient Jac-

qi&cs Andr&c, chancelier de l'universil6 de Tubingue, et Théodore

dc Iiè'c, pasteur et professeur à Genève. Parmi ceux qui assis-

Il:rent aux vives et remarquables discussions qui se firent jour
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s cette conférence théologique, élaient Luc Ostander, docteur
,lans ce

rofesseur à 'îubingue, Abraham )tIuscutus, pasteur, et Pierre
et pro e

II-bner professeur à Berne, Claude Aubéry, docteur et profes-

seur àr a Lausáune, et Antoine de la Faye, nxinistre à Genève.

(3s) Itiographie universelle V, 2û, 27.

(ss) Histoire dcs Suisses à l'cpoque de la reformatlon par 11I.Hot-'

t,ngcr I 176. Vic du duc Utric de 1Vurtemberg, par itI. Hcyd Il.

(ss) pn mime temps qu'il était bon métallurgiste, 1Villèrinin.

se mêlait d'alchimie, et. avait Promis à ce Prince de lui ensei uer, '

dans pespace d'uii an, l'art de couvertir l'argent eu or. I.a récom-

s~cr~t devait ètre de vingt nuqie tiorins. (Ep

du, Comté de WontbiYiard, 433, 434).

(sr) Déjà avant lui, Jaques Foiltet, bourgeois de Bàle, avait

folldé une imprimerie à Montbéliard, en 1587. (Ibid. 458 460)

(sâ) Il eut le malheur d'y perdre sa femnie. (Ibid; tô4).

~ (ss) Conservateur suisse XII& 462.

(&o) Imprimée à Saumur en 1û08, in-4~.

(ss) Athen&s raunc&s 312, 425. Il mourut professeur à Altorf

en 1606.
(ss) Notions géncalogiqucs sur lcs familles gencvoises par-ItI. Ga-

li ffe I.II, 455.
(4s) Ibid. 266-269. Il ine sérail facile de mulliplier lès cita-

tations de mon l.exte, si je ne venais pas déjà de prouver l'inti-

mité dcs rapports enlre Moutbéliard et la Suisse protestante, ou,

si elles devaieiit offrir quelque intérè& historique ou littéraire

J'ajouterai seulenient que Jean de Candole, bourgeois de Genève-'

et fermier-général de la Seigneurie, s'était marié en 1û27 à Judith';,

fille d'Hector Loris, conseiller de Montbéliard ; que le faiueux

chancelier de Neuchàtel, Amer de ItIontmoltin„avait épousé )lfar-,

guerite-Elisabeth Itarbaud dc I&lortinont, originaire cl'Héricourt,

nièce de Nlcolas Itarbaud, seigneur de Grandvillers, et de Cather

rine Lect, de Genèie, sa femme, 'et enfin que le grand H« lier

pendant ses éludes académiques à Tubingue, fut l'élève favori

de Jean-Gcorgc Du Vernoy„de Montbéliard, alors professeur &l'a-"

natomie en'cetl. e université, et qui devint plus tard niembre de.

l'académie des sciences de St. Pétersbourg. Ce fut sous la prÇ-

sidence de ce savant, aussi ino&leste que distingué, qu'il soùtint

sa dissertatiou inau urale.
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X. Alliances de mariage.

On vient de le voi », la dcmarcalion, tracée au seiziè.

me siècle par la diversité introduite dans les croyances,

exerça dès l'abord un effet puissant sur les relations des

deux peuples. La scission fut brusque, comme l'événe

ment même, entre les hommes de l'ancienne foi et ceux

qui s'étaient rangés sous les, drapeaux des réformateurs. p
l'accord précédent, si rarement troublé par quelques que-

relles sans trop de gravité, succédèrent parmi les masses

l'antipathie, les haines, des violences fréquemment re-

nouvelées ; moins d'échanges de services et d'autres té-

moignages d'une- affection réciproque, mais surtout plus

de ces mariages autrefois si fréquents dans toutes les clas-

ses, si propres à maintenir, à resserrer même la bonne

intelligence, et dont la noble famille des comtes de Bour-

gogne avait, été la première à donner l'utile exemple.

Kn effet, je compte jusqu'à douze alliances de ce genre

formées dans l'Helvétie et en Savoie, depuis Adélaäde,

'so:ur du roi Rodolphe I, qui s'unit à Richard-le- Justicier,

ce puissant prince de la Haute-Bourgogne (t), jusqu'à

l'archi-duchesse 1IIarperite, petite-fille de Charles-le-Té-

ntéraire, femme de Philibert-le-Beau, duc de Savoie,

dans l'année même où s'ouvrit le seizième siècle(z). Les

autres mariages vont être indiqués dans leur ordre chro-

nologique.

4. Gisèle, fille de Guillaume-le-Grand, ful l'épouse

d'Humbert II, de Savoie, dit le Renforcé, que l'empereur

Henri IV investit, en I082, des Marches de Suze et de

Turin. Une de leurs filles, Alix, devint en I I I 5 la femme

du roi Louis-le-Gros. On prclend quc Gisèle se remaria

au marquis René de ilIontferrat.
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Le comte Renaud 11, frère de Gisèle, donna sa main

: Régine fille de Conon, landgrave d'Oltingen. Après la

mort de son époux, elle se f t religieuse à illarcigny, et

vivait encore en l 407 (').

g. Leur fils, Guillaume-l'Allemand, s'unit à Agnès,

issue de Berthold Il, duc de Zceringen, et d'Agnès de

Reinfeld, fille de l'anti-césar Rodolphe, duc de Souabe et

prenlier recteur de Bourgogne.

tt. Clémence, née d'Etienne II, comte de Bourgogne,

de ia branche cadette, et de Béatrice de Chrilon. Elle de-

vint, en k 2i 2, la seconde femme du duc Berthold V. On

connaît le sort de cette infortunée princesse que le comte

Eginon d'Urach, spoliateur de sa dot, tint enfermée. dix-.

sept ans (4258-l. 255) dans une étroite prison (").

5. Alix de Pléranie, comtesse palatine de Bourgogne,

veuve de Hugues de Chrilon, fils aîné de Jean-l'Antique,

et, remariée en 5267 à Philippe, comte de Swoie, qui

lui survécut. Elle-même décéda à Evian, en Savoie, le

8 mars f279.
6. Elisabeth, fille de Hugues ct d'Alix et l'aînée de tous

leurs enfans, épousa, dans le mois de janvier 4255 V.S,
Hartmann-le-Jeune, comte de Kybourg, qui était maître

de tout le pays entre Zurich et le lac de Constance (").
Elle lui remit une dot, de mille marcs d'argent et toutes

les prétentions de ses père et mère sur le château de

Lentzbourg et plusieurs autres biens situes dans les dio-

cèses de Coirc ct de Constance ( ). FIartwann mourut le

5 septembre 4265, laissant une fille unique pour son hé-

ritière(). Sa veuve le suivit dans la tombe en 4275 ().
7. Guie ou Guiette, soeur' d'E&lisabeth, fut alliée, en

l27tt, à 'Thomas 11 de Savoie, comte de PIaurienne et de

Piémont, qui devint la tige des princes d'Achaïe et de la
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Morée. K&lle expira en I 290, après huit ans de veuvage

8. penaud de Bow gogne, frère germain des deux'pre.

cédentes, et mari de Guillaumette de 2Veucluîtel-outre

Joux. (Voyez ci-après).

9. Xugues de Bow gogne, autre frère germain des pre
cédents. Il était seigneur de Montboson et de Montjustin,

et prit alliance, en août I287, avec Bonne, l'une des

filles cl'Amédée V, dit le Grand, comte cle Savoie. De

meuré sans rejeton, EIugues institua pour son héritière

la duchesse de Bourjrogne, sa petite-nicce ('), et mourut

dans un âge avancé, entre le 8 septembre et le I8 oc-

tobre I 55I, presqu'au moment où il venait de recouvrer

la liberté qu'il avait perdue dans une querelle à main

armée avec son neveu, le marquis de Bade.

50. 3Iarie, la plus jeune des filles du duc Philippe

le-Xardy, femme d'Amédée VIII, premier duc de Sa
voie, qui fut élu pape au coricile de Bâle sous le nom de

I&élu V. Ce mariage, déjà conclu en f593, ne fut célé-

bré qu'en 440$, à Bicctre près de Paris ; l'archevêque

de Besant:on donna la bénédiction nuptiale aux deux

époux. Avarie finit ses jours en I tt28.

Dans la famille de Jean de Chalon, comte de Bourgo-

gne, les mariages formés au-delà du Jura ne sont pas

moins nombreux. L'un de ses fils, Pierie, seigneur de

Bonnerive, surnommé le Bouvier, s'allie en I'~58 à Béa-
t

trice la jeune, dite Comtesson, fille d'Amédée IV, comte

de Savoie; mais il descend au tombeau sans laisser de

lignée, et sa veuve fait de secondes noces avec Don llIa-

nuel de Castille, prince d'I&scalona. Agnès, sieur consan-

guine de Pierre, épouse Amé II, comte de Genève, mort

cn 1508, et lui survit quarante-'deux rins. ,Jean de Cha-
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ion, seigneur de Vignory, donne sa main à illargueritë

de Savoie, fille de Louis I, seigneur de Vaud, én avril

~g9a ; il vivait en 4505, mais quatre' ans. après, sa

veuve fut accordée à Simon V de Saibruck, seigneur de

Cpnlsnercy. Jeanne de St Bizier, nièce de Jean, morte

vers 45tt5, s'ctait unie une première fois à IIuguenin de

(phoireY) Villars de Varais, 'et la seconde à Aymon, ba-

ron de la Sarraus, qui fut bailli de Vaud de f 552 à f.555.

Giéillaunle de C1uîlon, comte dc Tonnerre, fils de Jean, I,

comte d Auxerre et seigneur de Rochefort, devint en f 292

l époux d'Eléonore, issue d'Aniéélée V, comte de Savoie;

douze ans aprcs il trouva une mort glorieuse à la bataille

clé %lent-en-puelle. l)larguerite, dame dc St Julien. ', petite-

fil]c de Guillniénie (i ), fut mariée à' Jean éle Savoie, 'dont

le trépas, arrivé en f559 dans les champs de Laupen,

prépara un long veuvage à son épouse ("). 'Ce jeune

prince devait le jour à Louis Il, seigneur dc Vaud, et

à Isabelle de Chûlon-Ai lay sa femme, mariés à Jougnc

cn l'annéc f 509 (é~).

AIwie, fille d'Anié III, comte Ele Genève, épouse en

$560 Jean de CIééîlon-Arlay II, et trois ans s'claient à

peine écoulés lorsque Blanche, séeur de illarie, fornie des

nénuds semblables avec Ilugues II, fils d'un premier lit

de ce puissant seigneur de Chûlon ("). Unc autre 31arie;

née de Jean, baron d'Arlay III et prince rl'Orange, s'u-

nit en itt$6 à Jean„comte ale Fribourrjet de Neuc1éûtel,

et lui apporte en dot la tcrrc de Cerlier. Pendant son veu-'

vage, elle fit construire dans l'église des Clarisses de Be-

sançon, une chapelle amplement dotée, oü elle. icçut la

scpulture sous l'habit de cet ordre. Jeanne, fille de Jean'

&le Chûlon, seigneur d'Auherive (i"'), devint cn 55fi9 l'é-

pousc de Jean„, fils éle,lean éle la Chamlire, vicomte de
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3laurienne. Alix de C1uîlon, dame de Giory, qui devait

le jour à Jean, seigneur dc Viteaux et dc Lisle-sous-3Iont

real ('s), et à Jeanne de la Trémouille, fut dame de I'a
langin par son mariage, en novembre 5tt67, avec Guil.

lauine, comte d'Arberg, dont le frère, lc comte Claude

conseiller et chambellan du roi de France, devint l'e

poux de Guillemette, fille de .Iean de Vergy, seigneur de

Champvent et de Montricher en i tt7tt (").
Hugues, l'un des fils de Louis de Chalon, prince d'()

range, épousa en itt79 Louise de Savoie, fille du duc

Amédée IX et de Folande de France; elle prit le voile à la

mort de son mari bien-aimé qui ne lui avait point donne

d'enfants. La soeur de IIugues, Jeanne, néc conime lui

d'Eléonore, fille de Jean d'Armagnac, seconde feinme du

prince Louis(' ), s'était alliée au mois dc mars $ 473 p
S. à Louis, fils d'Aimé, comte de la Chonibre et vicomte

de Plaurienne, et de llIarie de Savoie-Raconis. Elle testa

le M août et mourut le 45 septembre l. tt85. Leur fille

Jeanne de la Chambre, s'unit à Gabriel de Seyssel, baron

d'Aix.

Dans la maison des comtes de Vienne, issue comme la

précédente du sang de Bourgogne, je ne signalerai main-

tenant qu'une seule alliance, celle de Biatrice, fille de

Gérard de Vieinie et de 3liîcon et de )1Xaurette, héritière

de Sahns, qui fut, après 4465, la troisième femme de

Humbert III, surnommé le Saint, comte de Savoie. Elle

avait pour frères Guillaume II, comte de Vieiine, et Gau-

cher IV, auteur de la seconde maison de Salins (").

La famille de 1Vontbéliard, issue dcs ducs d'Alsace, a

compté parmi ses rejetons, dès le commencement du on-
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zjcfne siècle, Lui thon, frère du comte Louis III, et pos-

,e,seur du château d'Embrach, qui avait pris pour femme

p'illeburge de FVulflingen (' :).Elle le rendit pcre d'Hun

frai, chanoine de Strasbourg, et d'Adélaïde, mariée à

d'adolphe, tige des comtes d'Achalni ( "). Sa petite-nièce

Beatrice, fille dù comte Louis IVet de Sophie de Lorraine;

cpousa lc duc Bérthold I, fondateur de la maison de Zta-'

ringen, et mourut en k 09tt. F&rcderic de llIontbr. 'liard, frère

de Béatrice et conile de Lutzelbourg, avait passé en Italie

ou il deviiit marquis de Suze par son alliance avec Agnès,

fille de Pierre de Savoie et d'Agnès de Guyenne ou de Poi'-

tiers (z'). Ce prince combattit vaillamment pour la causé

du pape Grégoii e VII et la défense des droits de la com-

tesse 3Iathilde, sa cousine-germaine. A. la fin'du mémé

siècle, Adalberon ou Adalbert, conite de Aorsberg (~z),

fils puîné dc FIartniann, comte de Qillingen, et d'Adé-

laïde de V'interthur, épousa une fille non-désignée du

comte Thierry 1 ( ') et d'Ernientrude de Bourgogne. Oe

cette union nâquit illathilde, femme de 3leiard, qui prit

à son tour lc titre dc comte dc l)lorsberg. Tous deux vi-

vaient cn 'I l'24. Pcu aprcs celte date, Thierry, fils du

comte Thierry Il, associé par son père dans le gouver-

nement dc Montbéliard et' mort avant lui, avail donné sa

main à Gertrude, fille de 1&erner IV, comte de habs-

bourg(~"), de laquelle il n'eut point d'enfants.

Avant l'année I 250, Sybi lie, . qui descendait du comte

Thierry III, de la maison de lllontfaucon, et d'Alias de

F&errette, devint la femme de Ilodolphe, comte et seigneur

de Neuchatel. Leur petite-fille, Guillaumette, obtint le

comte dc Montbéliard en considération de son mariage

avec Renaud de Boui gogne, fils puîné des comtes palatins

IFugues ct Alix (l'282). Agnès (~"); issue de penaud'et

25
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dc Guillcuwnette, transmit ce comté à 11enri, seigneur de

glloiitfaucon
(' ), son époux. Leurs filles, Jea777ie ct Loziis„

furent accordées, l'une à IIugues de lllarnay, de la maisoii

de Joinville, seigneur dc Gex (f559), et l'autre à Jea77

fils de Louis, sire de Cossonay (45tt5) et neveu d'Arney

évêquc de Lnusa7777e. Déjà eii 4250, Jean de Chalon,

l'Antique, parlant d'Hu7n17ert de Cossonay, lc qualifie de

quondam niaritus nepotis niete. Jusqu'ici le nom de cette

nièce a échappé à toutes les recherches; mais l'absence

de ce renseignement ne détruit pas la certitude même du

fait. -—On a déjà dit que la dernière héritière de cette

noble niaison, Jeanne, dame de Cossonay, avait donné sa

main à Jean de Rougeniont, et qu'il lui succéda dans tous

ses biens.

ck72ey ou Aniédée dc illontfaucon, frère puîné de Thie7=

ry III( '), maria en 127'1 Agnès, l'une de ses filles (~ ),

à Aiinon III, comte de Genève. De cette alliance, rompue

sept ans après par la mort d'Agnès, naquirent Jeanne ct

Agathe :celle-là femme en $286 de Philippe de Vie77ne,

seigneur de Pag77y (~s), celle-'ci unie à Jean de Vienne,

seigneur de illire17el. Une autre Jeanne, arrière-petite-

fille d'A777édée, par Jean dè 31ontfauconII et Agnès de

Durne, ses père et mère, fut accordée en 15~2o à Louis,

fils de Rollin, , comte de Neuckatel, et vers la même épo-

que, Gérard de 31o77tfw~con, l'un des oncles dc Jeanne,

épousait. Jaquette, dame de Grandson, qui lui survécut;

()uant à Agnès de Dur7ie, remariée à Guillau777e de

Vergy, sire de 3lirel7el et gouverneur du Dauphiné, elle

en eut deux filles, Jeanne, épouse d'Ay77on de Genève,

seignelir d'Anthon (s~) ; et ilIarguerite qui porta. la terre

de Durnc à Jacques, baron'de' Granclso77,
' son' mari. Lo«, 7s
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le Neuchiitel, gendre d'Agi« s, s'unit en secondes noces

à Catheriite, fille de Thiebaud VI de Neufchatel, en

Bouigogne, et de Jen&rne de C1«îlou (55~t5), et en troi-

siènies à 31lnrguerite de IVu/lens, qui se hâta d'abréger

son veuvage en donnant sa main à Jacques de Vergy, sei-

gneui' d Autrey et dc C/uwîqîvent ("' ). /lIahnut, la nièce du

coté patcrncl dc Cnt/&erine ('"), fut femme de Jean Il,
comte d'Arberg et seigneur dc Vnlaîigiîî, (t 5o 9), et Jeaîrne,

fille de P/iiiibert de Rauffremont et d'Agnès de Jouvelle,

épousa leur fils, le comte Guillaume (4/t06 ou 4/f07).

Enfin, /1Inrie de la Pnlu-Vnremùorî, qui devait le .jour à

Jean, comte de la Roche, et à Claucln de Rye, fut mariée

à un autre seigneur de Vnlnngin, Rein, comte de C1inl-

lnnt, maréclial de Savoie. Elle décéda sans postérité en

4565(' ), ct son époux la suivit deux ans après dans, la

tombe.

Le fils aîné du comte Lonis, Jean de Neuc/« îtel, mort

cn Bourgogne dans les prisons du duc, avait été, depuis

4562, l époux de Jenirne de Fancoyrney, qui tenait en ses

mains tout l'héritage dc ses aïeux, les vicomtes"dc Ve-

soul ('"). Conrad de Fribourg, devenu comte dc Neuc1« îtel

à la mort de sa tante /sabelle, s'était allie, en 4590, à

/1Inrie de Vergy, fille du séncchal de Bourgogne. J'ajou-

terai quc l'un dcs successeurs dc Cùuind, Rodolfîhe mor-

quis de Rade-IIochberg, donna sa main à la plus jeune des

deux filles cl'Alix de C/iglou et de Guillnuîne de Vieiuie,

seigneur de St George, dc Ste Croix et de Joux (''), et

qu'Elisabeth de Neu(c1« îlel, cn Bourgogne, fut accordée

par son père Claude, scigncur dc F&ng~, à Filix, comte dc

P'erdenberg, misérablcmcnt assassiné à la-diilc d'Augs-.

bourg, oü il avait accompagiié son maître, l'empereur

Cknrles-Ouiut (4 aá0).
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Telles sont les alliances de mariage qu'ont formées

entre elles les plus illustres et les plus puissantes maisoiis

deux llourgogncs, dans un intervalle d'environ

siècles. Ma liste serait sans fin et du goût de peu de lec.
teurs, si, portant mes recherches dans les familles d'un

rang moins élevé, je la grossissais dc noms et de dates

sans trop de valeur (s ). Ce que j ai dit importait à mon

hut, et y répond suffisamment. D'ailleurs j'ai hâte d'a.

handonner cette matière aride pour passer à des sujets

plus propres à captiver l'attention. Je la sollicite pour

les remarques suivantes.

%oies.

(t) Devenue veuve en 921î Adelaïde se consacra au serviçe de

Dieu. On lit dans une charte émanée d'elle : « Quondam Comi-

tissa, aune autem, propitiante miseratione, ccelestis imperatoris

famula. » Quant à Richard, il était fils de Beuve, comte d'Ardenne

et frère de Boson, premier roi d'Arles ; leur sceur Ricliilde fut la

.seconde femme de l'empereur Charles-le-Chauve.

(s) La dot de llfarguerite était de 300,000 écus d'or, assigués

sur le comt, é de Genevois.

(s) «. ...Quam possessionem (in page Leodiensi) mater mea

Régina dédit ad Marciniacum, ubi et ipsa multis jam annis in

habitu sanctimoniali servit Deo. . . .» (Histoire du C. de Bourgogne

",par Dunod, II, 162).
(") Béatrice de Chaton, par le P. Cliifflet, 97, 113; Schoeptlini

Historia Zaringo-Badensis IV, 198.—Le fait de la mort des deux

fils que son époux avait eus d'un premier mariage et qu'elle fit

périr, n'est qu'une vaine tradition.

(s) Hartnîann, fils du comte Ulric mort à la croisade en 1227,

avait eu pour première femme Anne, fille de Rodo/phe de Raper-

schîcyl, morte au mois de mai 1253.
(s) Chevalier, it1éînoires sur L'Histoire de Potigny I, 348.
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(s) Anne de kybourg épousa Eberard de Habsbourg, lândgrave

Thur~ovie et du Zurichgau. Quoique cousin-germain de l'em-
de uro

pereurreur Rodolplle I, il est seulemeiit qualifié d Egrcgius D07ninus

d „s une charte de 1275, tandis que sa femmè y reçoit le titre
dans u

de Serenissima Domina. (Zapf, Nonumenta 160).

(s) Elle fut inhumée à I~'rihourg sous l'habit de Clarissè. Lá

pierre sépulcrale qui recouvre ses cendres& se trouve dans l'é-

glise des Cordeliers ; on y lit l'inscription suivante : Anno Dom.

itICCL)(XV& VII Jul. morilur Elisabeth, soror St&c Clara, ; ad banc

miner Burgundia per&inebat. Orate pro me. (Dict. du C. de Fribourg

I, 310.
(s) Jeanne de France, femme d'Eudes, duc de Bourgogne.

(&c) Ses père et mère étaient Jean de Châlon II, comte d'Aua:erre

et de Tonnerre, et Alia& fille de Rcnaud de Bourgogne, comte de

Nontbeqiard. Ce fut Aymon, sire de la Sarrau, qui négocia cette

alliance, arrêtée au château de Treffort, le 14 mars 1333 V. S, en

présence d'Aimon, comte de Savoie. Elle fut consommée deux ans

après. Guichcnon (III, 253) se trompe lorsqu'il prétend que Jean

de Savoie a été marié deux fois.

(ii) itfarguerue ne mourut qu'en 1378, à Paris oh elle s'était

retirée. Douze ans auparavant elle avait cédé au Comte verd ses

châteaux et seigneuries de Vineux-le-Grand, Cordon et Châtel

en Rugey.

(») IsabeRe était fille de Jean de Châlon-Arlay I et de ltfargue-

rite de Bourgogne (duché). Son douaire fut réglé à mille livres de

rente, avec la jouissance viagère des châteaux et fiefs d&Yverdun

ct de Morges.

(is) Blanclie survécut quarante ans à son mari. Elle décéda;

fort âgée, à Rumilly en 1429.
(s4) Ce prince, issu de Jean de Chalon-Arlay II et de Margue-

rite dc MeRo, périt en-1361 de la main d'un de ses frères; mais je
ne sais si cette mort fut l'etfet d'un crime ou seulement d'une

imprudence. Il s'était marié à marguerite de Lorraine, qui s'allia

en secondes noces à Conrad, comte de Fribourg, et en troisièmes,

avant 1374, à Ulric, dynaste de Ribeaupierre.

('s) Ce second fils de Jean de Châlon-Arlay III, et de Marie

des ùaua, héritière d'Orange, avait été promis en 1416 à llfahaui
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de Savoie, niice de Louis, prince de la adorée, mais par des motifs

inconnus, leur union ne fut point consommée.

(«) Ils étaient. fils de Jean IIIou IV, conite d'Arbcrg et seigneur

de Valangin, et de Louise, dame de Vauinarcus et de Iravcrs, iiée

de Jean le bàtard de Neuchâteh Jean III mourut nonogénaire en

1497, après avoir gouverné ses terres soixante et dix ans. (His

loire de Neuchdtel par Iif. de Chambrier, p. 293).

(») Le coutrat de mariage de Louis et d'Eléonore, fut Passé a

Genève, au couvent des frères prêcheurs, le 21 mars 1445. V. S

Le pape Félix et Louis, duc de Savoie, son fils, étaient les man

dataires du cointe d'Armagnac, Père de l'éyouse. Celle-ci testa

et mourut en 1450.

(») Les mariages entre les maisons de Vienne et de Grandson

ont été tris-fréquents. Le dernier fut celui de Philippe de Vienne

avec Henrictte, la fille unique de l'infortuné Jean de Grandson

étranglé à Poligny, en 1455, par ordre du duc de Bourgogne.

(Guillaume, Histoire des sires de Satins I, 48-45; Dunod, Histoire

du C. de Bourgogne Ill, 14).
(is) Embrach et Wulftingen, à deux lieues de distance l'un de

l'autre, sont situés dans le canton de Zurich. IVilleburge, qui

donna au couvent d'Einsiedeln son « predium in Raprechticytcr, »

paratt être issue de Rodolphe le Guelphe, neveu de St Conrod, évè-

que de Constance, mort en 974, et d'Itha de Kningen. (Neugart,

Episcop. Conslont. et Codex diplomat. )
(») tuilkon et Cunon, fils de Rodolphe, fondèrent l'abbaye de

Zicifalten dans la Haute-Souabe. Leur oncle, le chanoine Hunfroi,

parvint à l'archevéché de Ravenne en 1047. Il avait donné son

domaine d'Embrach à Péglise de Strasbourg.

(s') Il mourut dans le Piémont en1091, laissant un Cils, Pierre,

çomte dc Lutzelbourg et de Falckenstcin, qui fit ile grandes libé-

ralités aux monastères de la Sasse-Alsace, où se trouvaient scs

principales propriétés. Ses conteinporains le nommciit : Unus

ex nobitioribus /rancorum et salicorum proceribus.

( z) Chàteau situé près du vieux. Winterthur. Adulberl est

qualifié de Cornes sunwnx discrelionis ct prudcnliic nobilissimus.

(Duchcnc, Hisloriens de Fronce IV, 554; Double/, IIisloire de Sl

Denis 488.
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(zs) Vir clurissimus. (Ibid.g Il était l'aîné des fils du comte

Icuis IV de Montbeliard.

(zs) Albert III, comte de Habsbourg et Landgrave de la Haute-

Alsace, frère de Gertrude et de Richense épouse de Louis, comte

de Ferrette, fut le bisaïeul paternel de l'empereùr Rodolphe I.
(Antiquités de la maison de France par Legendre, 400, 401),

(zs) Jeanne, soeur aînée d'Agnès, avait été accordée à Ulric,

dernier comte de Ferrette, qui la rendit mère de deux filles.

Jeanne, la plus àgée, fut femme d'Albert II de Habsbourg, duc

d Autriche; Ursule, la cadette, née en 1301, épousa vers 1324

Hugues, fils de Rndolphe, coinle de Homberg (dans le Frickthal),

sei~neur du vieux Rapoltzwyr. A sa niort, en 1353, elle eut pour
D

~~coud mari Hugues, comte de Werdenberg, Montfort de la ban-

nièi e rollge. Un autre lVerdenberg, le comte Rodolphe, s'unit

en 1399 à Béatrice, fille de Henri de Furstemberg, veuve de

Henri de Montfaueon-MontbéLiard, seigueur d'Orbe.

(zc) Il était le second fils de Gauthier de Montfaucon et de

Mahaut de la Marche, dame de Chauvin, et avait pour frères

Jean II et Gérard.

(») Tous deux devaient le jour à Richard, comte de Mont-

béliard, et à Agnès de Bourgogne sa femme, qui laissèrent encore-

deux autres fils : Richard, seigueur de Courchaton et de Montfort,

et Etienne, dbyen de Besançon en 1245.

(») L'autre fille était Marguerite, femme en 1275 de noble

baron Jean de Itourgogne, troisième fils des comtes palatins Hu-

gues et ALix.

(») Hugues de Vienne, archevèque de Besançon, de 1333 à

1355, était issu de ce mariage.
(zo) Aymon descendait par son père Hugues, seigneur d'An-

thon, d'Ame'II, comte de Genève, et d'Agnès de Cliêlon, désignés

plus haut. Il testa et mourut sans enfants en 1369.
('i) Un autre Vergy, le sire Claude, s'était allié à Helène (ou

Roseg fille de François II, comte de Gruyères, morte en 1501.
('z) Une seconde nièce de Catherine, Adétaïdc de'Neufchdtel,

s'était alliée en 1388 à Thuririg de Ramstein, &lamoiseau, seigneur

de Zwingen, Gilgenl&erg et Blauenstein, et neveu d'Immer, évè-

que de Bàle.
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(s&) Françoise, soeur de ftfarie, fut enlevée par le baron de

Rolle (15si 9) qui la conduisit en France et l'épousa, malgré les

protestatio:is de sa mère et les plaintes de l'empereur. Henri II
Pardonnant au ravisseur, lui avait rendu ses bonnes gràces a la

sollicitation des Suisses. Philippe Carondelet, l'un des écuyers

tranchants de Chartes-Quint et son envoyé auprès des Ligues

s'était vainement employé à les dissuader de toute intervention

en faveur du baron. C'était probablement Amédée de Beaufort

fils de Frangois, qui possédait alors les ville et seigneurie de

Relie, dans le pays de Vaud. (Papiers d'état du card. de Granvege

III, 364, 397.)
(ss) Demeurée veuve sans enfants, et très-jeune encore, cett~

dame forma de seconds liens avec Henri de Longui, seigneur de

Rahon. Sa soeur atnée Catlierine, fille comme elle de Henri, dernier

sire de Faucogney, avait épousé en 1355 Conrad, comte palatin

de Tubingue. (Titres de la chambre des comptes, R 24-27, aux ar

chives du Doubs. )

(») Ce mariagè du marquis Rodolphe avec Marguerite de

Vienne fut célébré à Pontarlier en 1447.
(ss) Je me permettrai cette seule exception : Le 19 septem-

bre 1562 a fut conclu le mariage de puissant seigneur Jean,
'fils alné de M. Lancelot de Neuchâ tel, seigneur de Vaumarcus,

Gorgicr et Travers, et de dame Perrenette de lVuippans, avec ftfar-

guerite, fille de Jean de Laviron, .seigneur dudit lieu, Adrisans,

Itavans, etc'. ; le futur époux promet de résider continuellement

dans le comté de Bourgogne, et à toute sa vie vivre catholiquement,

selon lcs saints décrets ct cànoniqucs sanctions de notre mèrè sainte

église apostolique. » (33Ianuscrit du temps). De cette union naquit

une fille unique, Anne de Neuchate/, mariée vingt ans après à Ulric

de Itonstettcn, patricien de Berne. Lancelot, son aïeul; descendait

de Gcrard, fils naturel de Jèan de Neuchatel, mort avant son père

le comte Louis. Gé~ ard devait à la libéralité de la comtesse Isabelle

la seigneurie de Vaumarcus, et Jean, fils de Gcroi d, avait acquis

en 1433 celle de Gorgier sur le sire Jacques d'Estavayer.



rç i.'nri, vîvir;, ors ~r, x&'xu xvnc suai'. rt. r. . 7o

XL Rcmm ques diverses.

pans lcs chartes si nombrcuscs dcs deux lys, dcs-

tinccs à sanctionner des intérêts publics ou prives, on

trouve habilucllcmcnt confondus parmi les tnnoins, des

nouas dc gens d'église, dc chevaliers ct autres nobles qui

appartiennent indistinctement à l unc et à l Autre Bour-

gorrnc. Ce concours àmiablc, prolongé ric siccle en siècle,

démontre l'existcncc dc relations étroites, habituelles, jc
dhais journalières, entre les deux contrécs, dès l'àgè de

la chevaleric jusqu'à celui qui vint briser l'unité chrc-

tienne : toujours ct partout il en sera de même quanrl se

rencontreront communautés d'origine, de foi, de langa-

ge, de besoins et d'intérêts.

Quand arriva lc désaccord religieux, il n'interrompit

point l'élan dc la charité publique et particulière, ct dans

toutes lcs espèces d'infortunes et de calamitcs, Bourgui-

gnons et Suisses, comme par un accord spontané, onl mis

un empressement gcnéreux à soulager ceux dc leurs an-

ciens frères qui cn ctaient les victimes. Peu rl'excïnplcs

suAiront; jc les choisis dc préférence au-delà rlu Jlura,

L'abbaye de S t 1 aul, de Besançon, pour lc

rétablissement't

de son église cn l o70 et k4oo, et l'hôpital St Antidc. dc

la même ville, cn 1452, recueillirent d'abondantes au-

mônes dans les diocèces voisins et notamment dans ceux

rle Lausannc ('), dc Genève et de Sion. La ville clé St

Claude, brîîléc par le feu du ciel cn 5 622, fut largement

secourue par les Gcnevois (). Berne envoya cent louis

d'or et cent picrls d'arbres aux habitants de Rochcjcan,

incendiés cn l'7è5('). Quant la vallée du Lac-dc-,loux cut

26



274 l.ï coMTI: DR lionnoooxu

eu sa gï'lllde part des longs ravages causés dans le pays

roniand par la disette et la peste réunies (f622-1119')

que Ics niaisons furent abandonnées et les maladés laisses

.en proie aux plus dures privations, dcs femmes conipa

tissanles de la l'ranche-Comté vinrent prcmlre soin de

ces infortunés, et ne les quittaient qu'à leur guérison ou

après avoir donné à leurs rcstcs une sél&ulturc décente (i)

Pendant les dix années d'une guerre désastreuse dont lc

souvenir sera impérissable, une foule d'habitants' de la

province trouvèrent un refuge dans cette vallée hospita

lière ("),'au comté de Xeuchâtel ( ), et dans d'autres con-

trées. de l'JHelvétic (). En $65o, les Visitandines de Be-

sançon s'établircnt à l'ribourg ct dans la Gruycre; l'annce

suivante, Friboiárg rlcvint lc lieu de retraite des Ursu

lines de Poligny ( ), Solcure et Annecy donnèrent asile

aux Annonciades de Pontarlier et des autres couvents' dn

même ordre au comté de Bourgogne ( ). Ce fut aussi en

4656 que les religieux de St Claude envoyèrent à Genève

la châsse de leur patron, où elle demeura jnsqu'au retour

de la paix (i").
Ulnc de P urtemberg, expulsé de son duché par la ligue

de Souabe (1A'9), reçut en Suisse. un accueil digne de

son rang et de ses malheurs. Lucernc, Solcure et Bâle se

distinguèreiit par leurs ténioignagcs dri plus touchant in-

térêt. 5aguères on lisait encore les initiales de son nom,

burinces de sa main, sur un rocher du inont Pilate (").
Son fils, lc duc Christoplie, qui exerçait de sa part l'au-

torité souveraine dans le comté de Montbéliard, cherclia

un asile à Bàle, clans l'ineerlitudc des événcnicnls de la

guerre de Smalcade qui venait d'éclater, ct l'une de scs

filles, la princesse E&6oige, y nâquit au mois de janvier

i%7 ('"i). l endant sa proscription, à l'issue de cette
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„uerre, le comte George, oncle paternel de Christophe,g" '

fIt sa résidence alternative dans cette ville, à Xurich, à

Schaffhouse et au pays des Grisons ("). Après l'établis-

ment de l'intérim, la plupart des ministres du comté et

des seigneuries, rejetant ce formulaire de doctrine, se

nIilent à l'abri des persécutions ; à Aeuchâtel, à Berne,

a Lausanne, à Genève, partout où ils sc présentèrent on

leur pl.'odigua des secours et des encouragemcnts. Au

mois de juillet f 567, son fils, le comte Pïcdéric, alors âgé

de dix ans (' ), fut conduit à Bâle, dans la crainte du duc

d'Albe, venant du Milanais à la tète de six mille hommes,

et qui traversait la Suisse et le comté Ele Bourgogne. Les

princes II!oyons-FréfféIio et George, avec la duchesse leur

mère, .contraints par lcs hostilités dont leurs états deve-

naient le théâtre, se réfugièrent à Bienne, puis à Bâle

(f 65l, 565o, f 65ë-f 659), dans l'attente des jours meil-

leurs('"). p;cale devint encore une fois un lieu de rctIaite

pour le prince George, quand l'armée franchise, sous le

maréchal de Luxembourg, se fut emparée de sa capitale

par une ruse indigne dc ce chef illustre (f 676) (' ).
Les ravages de l'arnrée des Guises dans la principauté

de Montbéliard, pendant l'hiver de i&~87 à f ~o88, rédui-

sirent la population dcs campagnes aux dernières extré-

nsités. A. l'ouïe de sa détresse, il arriva de plusieurs points

de la Suisse des secours abondants de toute nature; bien

dcs misères furent adoucies ct beaucoup de pcrlcs ren-

dues supportables par la diffusion du bienfait(I ). Plus

tard, à la suite d'embrascInenls et d'autI'es fléaux, -des

subsides semblables sont encore venus tarir bien des lar-

mes au milieu dcs meInes habitants, qui n'ont garde

d'oublier que quelques-uns dc leurs temples et maisons

Il'ccole, renversés pcmlant Ics guerres, n'ont été rétablis
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qu'à l'airlc dc collectes opérées toujours avec succès dans

les cllntons protestants.

*
1

Bcs services d'un autre ordre ont encore été échan

gés à toutes les époques. avec le plus louable enlpresse

ment. Ccst ainsi que. des architectes, des peintres, des

maîtres éprouvés dans les arts mécaniques, venus de la

Bourgogne ct du comté de l~lontbéliard, ont laissé dans

plusieurs lieux (le la Suisse des traces souvent remarqua

blés de leur habileté. La cloche du vieux clocher de So

lcure, qui remonte à l'an i%A, est due à un fondeur de

ChamPlile. Un maître. maçon de 13langcbouche a bâti en

i M6 la tour dc l'église de St Biaise, dans le comté de

Ãeuchâtel. Le grand tableau représentant St picolas, qui

décore le maître-autel de la cathédrale de Fribourg, cst

l'louvre de Pierre Durgeut et de son fils, peintres de Be-

sançon, qui l'exécutèrént dans l'intervalle de 1.589 à

4596. Claude Flamand, ' de 1Vlontbéliard, mort en 1.626,

signala sa carrière d'ingénieul' militaire par de grands

travaux de fortification à Bâle et dans le canton de Berne.

L'.hôtel-dc-s ille de Wcuchâtel a été construit en partie sur

les plans de Pierre-Adrien Pêîris, autre Bisontin, archi-

tecte du roi Louis AV I, et dont le père avait été inten-

dant des bâtiments de l'évcque dc Bâle. D'autre part,

les horlogers de Genève et des montagnes de llîeuchâtcl

,ont introduit parmi nous jusqu'aux éléments même de

leur précieuse industrie, et des ouvriers St Gallois onl

enseigné aux nôtres la fabrication non moins utile des

tissus de coton et des toiles peintes. C'est aux anabap-

tistes expulses Elc l'Enunenthal, dans le canton de Berne,

à la fin du dix-septiènle siècle, et dont plusieurs familles
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furent accueillics à Illontbéliard, que les culti i ateurs de

cc pays, renonçaüt à leur funeste incurie' et à une rou. -

tine non moins fàchcusc doivent lcs progrès remarqua-

bles qu'ils ont fait dès-lors dans l'exercice du premier des

ar(s Déjà au quinzième siècle, l'orfèvrerie de Genève

était en grancle réputation, et l'on trouve qu'en l. 45 5 la

duchesse de Sou&'gogne, allant en pélerinage à St Claude,

passa par Salins dont le 18agistrat lui fit hommage de

douze tasses d'argent et d'une coupe en vermeil. Cej oyul

honorable sortait des ateliers genevois ('").' Les foires de

Pontarlier, fameuses clans le siècle suivant, attiraient un

nombreux concours tic trafiquants, venus la plupart du

pays romand. Les banquiers ou chcn~geurs de Genève y

tenaient la première place et faisaient d'importantes af-

faires ('~).

Plus cle cent-cinquante localités de la ILaute-Bourgo-

gne ont leurs homonymes dans les cantons de Vaud et de

Wcuchatcl et dans la partie romande du canton de Fri-

bourg. Cent-cinquante autres présentent dans la compo-

sition dc leurs noms dcs syllabes iüitiales ou finales d'une

ressemblance frappante. A ce dernier égard je réfuterais

mal cc que l'on serait tenté d'alléguer contre mes induc-

tions; quant, à l'autre, je vais soumettre ma conjecture

aux lecteurs.
Des dénominations toutes semblables et si multipliées

ne sauraient être le seul effet du hasard, ni celui. de quel-

ques cpuses physiques analogues (-"
) ; c'cst à l'identité

d'origine et dc langage qu'elles sont dues, autant, qu'aux

rapports constants dcs populations, pour qui le Jura et

ses hautes cimes, scs forêts épaisses et ses vallées pro-

fontles n'étaient point une barrière, -ct devenaient, comme
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je l'ai déjà dit, la ProPriété du Premier occuPant. +es
familles mal à l'aise dans leurs résidenccs, les auroiit

quittées à des époques incertaines pour s'établir sur d'au

très points de la commune patrie, donnant pour souven;r

aux habitations de nouvelle origine les noms de celles

qu'ils avaiènt abandonnées sans retour. ( '). Il serait in

téressant de rechercher et de comparer l'âge des unes et

des autres, ct de s'assurer. par un examen fait sur les

lieux mêmes, si dans les traditions, dans lcs moeurs et

usages, dans les liabitudes et jusques dans Ic patois dc

ces populations, il existe quelques traits identiques, ou

des rapprochements d'une nature telle que l'on serait mis

sur la voie de reconnaître léurs premières demeures,

Ceci me conduit, aux défrichements.

Xotes.

(') Titres dc l'abbaye dc Sl Paul aux archives du Doubs.

( ) Spon, Histoire dc Genève, II, 502. A la vérilé, des collectes

non moins abondantes avaient été faites en Haute-Bourgogne,

pour la-reconstruction de la cathédrale de Lausanne, devenue

la proie des flammes a' deux reprises très-rapprochées (1216,
1235). Les quèteurs portaient avec eux l'image de la vierge et

beaucoup de reliques qu'ils exposaient au respect des fidèles.

(") Rccbcrcbcs sur Ponlarlicr par M. Bouryon, I, 260.
("') Hisloirc dc la vnlléc du Lac-dc-Joux par Xicolc, 3ôt.
(') « Peudant les incursions des Suédois (1637, 1639), les

n Bourguignons se sauvaient en Suisse, emportant leurs ellets

n les plus précieux dont. ils cachèrent une grande partie dans le

» Bizou. On trouve encore des personnes qui croient, il'après la

» tradition, qu'il y a dans bien des endroits de l'argent que lcs

» Bourguignons ne purent retrouver lorsqu'ils retournèrent. après

» la fin de ces désastres ». (Ibid. 36-'i).
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(ç) ftfé7n. sur Neuchâlel par itf. de Nonlmollin, I, f 60;

(7) Dans ces temps dîsastreux, la population franc-comtoise

&lt sa principale subsistance de la Suisse. « Comme de là nous
tirai sa

n Vlendonnent les provisions et que ce a esté la retraite jusques ici

„de grand nonlbre de Bourguignons, il est force d'aller douce-

» ment. ..» Lettre d'Antoine Brun au parlement de D&)le, du f 5

avril f 642. (Archives du Doub%

(s) Fn arrivant au nombre de trente-six, ces bonnes soeurs

étaient sans argent et sans appui. Après onze années de rési-

dence à Fribourg, elles avaient éconámisé plus de dix mille fr.

qu'elles employèrent, après leur retour, au rétablissement de

leur monastère. (Mém. sur Poligny par Cl&cvalier IIr 170, 180).

pbligées de le quitter une seconde fois en f 6ô8, elles se retirè-

rent à Kstavayer.

(o) Droz, Histoire de Ponlarlicr, 213.
(Io) Spon, Hisloire de Genève, II, 503-505.

(«) Conservaleur suisse IV, 152. « Udalricunl, ducern AVirtem-

berg : hoc anno (15187) montem conscendisse cum apud nos in

asylo degeret, constat. » (Capeler, Hislor. monlis Pilali, Dasil,

f 7 û 7, in-4").

(») E&phé&n. du comlé de )ifonlbéYiard, 130, 241.—Un frère na-

turel d'Ulric et do Gcorge, du nom d'Urbain, que le comte Henri

avait eu avant ses mariages, ."ut élevé à Bàle sous les yeux du

direCteur de lrc dOuane. (COmpleS de itfcnlbéliard pOur 1485 et

1486, aux archives de la ville).
('s) L7phém. du comté de 3fonlbéliard, 402. Ce prince, en butte

à de cruelles privations, écrivit un jour à Maihias Erbe, sur-in-

tendant des églises de sa seigneurie de Itiquevir : « Mon cher

» Mathis, nous ne pouvons te cacher que nous ne. sommes pas

» mieux pourvu en îcrivain (secrétaire) que celui qui, faute d'un

» meilleur, est forcé de se contenter d'un haut-de-chausse troué. »

('s) Il avait alors pour précepteur Jean Cl&qssel, de Lausanne,

qui l'accompagna plus tard à l'université de Tubingue, et fut ré-
compensé de ses services par un emploi de régent aux écoles

latines &les Montbéliard.

(ls) Ephém. de 3fonibiliard, 38, 104, 172 et 443. Ces deux

princes séjournèrent quelque temps à Genève (1640), fréqueu-
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tant les cours de l'académie, et en particulier ceux ilu cétèbr

publiciste Jean-Phi!ippe Oldenburgcr& qui reçut à cette occasion

le titre de leur conseiller.

(ic) Id. 427, 428.

(») Id. ~i86, 487,
.(») Ilechcrches sur Salins, par )if. Bcchel, II, 89.

(is) IVcmoircs manuscrits du card. de Granvclle XVI. f" 222.

po) Sans doute que la situation des lieux a dù avoir unc grande

inAuence sur leurs dénominations, suivant qu'ils étaient établis

sur. une hauteur, au pied d'une montagne, près des rochers, dans

les vallons, les prairie. -. , les champs ; au voisinage d'une foret,

de buissons ou d'un bouquet «l'arbres ; sur un chemin, unc ri

vière, un ruisseau, un étang; près d'une fontaine, d'une église

ou d'une chapelle, etc. D'autres noms ont été tirés de la fornic

des lieux, de leur plus ou moins d'étendue, du nombre des

sons, de leur apparence; et d'autres eiicore, simplement appel

latifs d'habitations, sont devenus propres à certaines localit(s.

Tout cela néanmoins nc détruit pas ma conjecture.

(&i) Un Bourguignon appelé Girard s'était fait recevoir bour

geois de Ãcuchàteb II possédait des biens libres dans le voiçi

nage de cette ville. I.es ayant oAcrts en fief au conite louis,

en 1345, il leur donna le nom de son lieu d'origine, Bcllevauz.

.Ce nom désigne une abbaye de Citeaux, fondée en 1110dans lc

conité de Bourgogne, et un couvenl, de filles au pays de Vaud,

qui remonte au milieu du treizième siècle. —Lcs habitants ilc

Bussi, près de Valangin, n'ayant pu obtenir dc leur seigiicur l'af-

franchissement de la main-morte qu'ils avaient sollicité avec dc

vives instances et l'oArc d'une indemnité convenable, abanilon-

nèrent cette localité avec leurs familles, leurs bestiaux et leurs

meilleurs effets. Le sire de l'alangtn les poursuivit sans les at-

teindre jusqu'à Auvernicr. Dcj i ils avaient traversî le lac &l'oh

ils marchèrent au hasard jusqu'à unc contrée encore déscrtc, à

-quelque distance dc àloudon. I.à, du consenlemcnt ilu duc dc Sa-

voie, ils élevèrent un nouveau Bussl (1498) dont la popuhilion

se porle aujourd'hui à cent-cinquante àmes. (Conservateur suisse

XIII, 242). Dans le voisinage de Bcsdnçon, on'(rouve dc nlènic

le hameau ilé Busy.
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XII. Dé(ricltewents; hnhergeurs.

Qn se tromperait d'une manière étrange, si l'on con-

clu »t des nonIbreux défrichements oPérés au moyen-âge

dans les montagnes du Jura, que celle vaste contrée était

Inculte sous la domination des romains. Tant de vestiges

de leur époque, les restes de somptueux édifices, de cas-

tramétations, de grands chemins (') que l'on y retrouve

cpars sur un grand nombre de points, sont encore là pour

témoigner, non d'un séjour passager, mais d'une perma-

nence de possession.

Le démembrement de l'empire, devenu la proie dcs

barbares du nord, entraîna d'immenses ravages, le dé-

peuplement, toutes les scènes de la destruction ; les terres,

frappces de stérilitc, furent converties en dcserls ou se

couvrirent dc bois épais envahis par les animaux féroces.

Tel était, à la réserve dcs grands points de communica-

tion, l'aspect des deux pays, lorsque furent fondés les

prcmicrs monastères. Leurs habitants, forcés de pour-

voir aux nccessités de la vie, s'adonnèrent à d'.utiles tra-

vaux, défrichant les campagnes et les forèts, leur faisant

porter des nIoissons, et appelant à leur aide, par des

concessions avantageuses, des familles entières dont ils
'

devenaient les instituteurs ( ). La plupart de ces familles

étaient étrangères, quelques-unes même d'origine alle-

mande; conduites par le besoin ou par le malheur dans

les hautes validées jurassiques, elles y trouvaient, sinon

la liberté personnelle, du moins un servage. mitigé ; et

cn échange des prestations auxquelles elles s'engagaient

envers le seigneur qui les avaient reçues ou habcrgées ('),

elles obtcnaicnt, avec dcs habitations, la jouiss »nce d'unc

27
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quanti(é dc tcrl'cs suiflsïulte à leur entretien. Ccs ïuc, 'z

ou héritages qu'elles fécondaient par leurs labeurs, pas

saient à leurs descendants, et il est rare que lcs obli~ab
tions primitivcs, une fois consacrces par l'usage, aient

subi dcs modifications essentielles au préjudice des 1«&

bn gel's.
Les religieux de St-Océan-de-Joux furent les premiers

colonisateurs dans le mont Jura (). Tout ce qui s'éten

dait autour de leur abbaye jusqu'a une assez grande dis

tance, avait été mis en culture ou fournissait les meilleul s

pâturages ; la population s'ctait multipliée, ct cinquante

ans aprcs la mort dc Charlemagnc, lcs chartes de ses suc-

cessems mentionnent dans cette contréc l'existence d'un

assez grand nombre de licïïx, tels que Viri, l)Iolcuges,

3Icuc20, 1lInrtigun, BIoil nns, etc. ( ). Une telle prospéri

té, qui allait toujours croissant(), fit naître l'cmulation.

Les moines de Ronuliumoutier ne tardèrent pas à suivre

l'exemple dc leurs frères de St Oyan. Au commencement

du douzième siècle, ils pénétrèrent dans le voisiriage du

lac Bamvautier et là où sont aujourd'hui Vaux et Chan-

tcgruc, tandis quc vers l'année il.85, créatrice de Rour-

gogue, femme de l'empereur Fréclérie I, faisait' construire

des habitations sur là montagne qui domine leur monas-

tère, el lcs abandonnait à dcs colons, à charge dc fccon-

der les tcnes d'alentour('). Bans lc même siècle, les

religieux de 3lortenu avaient appelé à l'entour ïl'eux d'in-

trépides çléfricheurs, et ceux-ci, bravant lcs obstacles lcs

plus rudes, essartèrent successivement, tout le domaine

du prieure ( ). Plus tard les petits-fds dc ces cultivateurs

allèrent occuper la Chaux de Coublon ct la vallée du Lo-

cle, propriétés du sire de Valangin et de l'église de Fon-

taine-André( ). Béjà cn klRë, Rodolp1leII, comte de
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yçiirhîîtel, avait fait exploiter quelques portions du Val-

de Quz par des familles de Boudry, Colombier, la Côte,

St @aise etc. , qu'il y transporta sous la réserve que son

frère Berthold, auquel il venait de céder ce territoire;

1„,
' restituerait plus tard un nombre d'hommes égal à ce-

lui qu'il recevait de lui (' ). Kn 4242, le sire de Valangin

introduisit au Val-de-Travers ct dans ses Joux-noires, des

francs-habergeurs pour favoriser les défrichements (". ).
Siiiion, de Crépy, comte de Valois et de Vexin, fatigue

des pompes mondaines, avait embrassé la vie des ana-

chorètes. Be St Oyan, où il s'était d'abord retiré, il passa

dans la partie la plus sauvage et la plus ingrate dc 5oir-

mont, suivi de quelques frères, et s'arrêtant à la source

du Boubs, il prit lui-mème la hache, abattit les bois,

éleva dcs habitations, ct devint lc fondateur du prieuré

de 1IIoirthe (vcrs 4077) ('"). En $296, la terre de ce nom

clait composcc dc trois villages;. elle en possédait neuf

deux cents ans après. Bcs bienfaits semblables sont dûs

aux. moines dc Grnndiuux, envoyés du pays de Savoie,

ct aux solitaires de Bonlieu; lcs uns et les autres opérè-

rcnt, dès l f72, dans lc voisinage de leurs maisons, des

dcfrichements importants, et firent d'une contrée jus-

qu'alors aride et presque déserte, le centre d'une popu-

lation laborieuse (").
Bans le treizième siècle, une autre portion dcs vastes

solitudes du Jura fut niise en culture par le comte Jean

de Chêlon ct par son fils lc premiei baron d'drlay. Jean

l'Antique, qiii possédait Jougne ct lc Val-de-hl'liéges, avait

étc frappé de l'importance qu'il y aurait pour lui d'ajou-

tcr à ces scigneurics tous lcs territoires alors inliabités

qui s'étendent. de la source dc l'Orbe jusqu'à Alouthe, et :

nième aussi lcs Joux situées en dehors de ces limites, du
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côté de Pontarlier et. de Jougne (").' Ils appartenaicnt à

l'abbaye de St Oyan (St Claude), qui les lui inféoda sur

sa demande'en l'année f 266, sous la réserve de lcs peu

pler('") et de partager en commun les revenus qui pour

raient en provenir. Par un second traité, du mois d'août

3 504, avec Jean de Chalon-Arlay I, le'précédent fut con

firmé, et ce seigneur obtint de plus, à la même condition

d'hommage, un autre territoire de grande étendue, de

puis les bornes de l'éveché de Lausanne et de la terre des

Allemands jusqu'à la montagne appelée l'Kchine, au-des

sus d'Ktival ('e). On vit naître successivément le bourg

de Rochjeean et celui de Châtelblanc, les villages de Ia

Chaux-l'eure, la Chaux-Choulet, Bois-d'An&ont, 1tlie

Fontaine, Rougebief ou St Antoine, 1"ourcatier (Four-Gau

thier), les Longevilles, Villedieu, etc. (' ). Les tenanciers

établis dans les bourgs, reçurent de bonne heure des

chartes de franchises ; máis ceux qui habitaient les vil-

lages et les hameaux continuaient à subir le joug de la

main-morte. Cette servitude et les exigences qui l'ac-

compagnáient, devinrent intolérables ; ils abandonnèrent

leurs exploitations, et ce départ fit désespérer du succès

de l'oeuvre si heureusement commencée. Les sires d'Ar-

lay reconnurent l'urgence du remède, et par des actes

de f 550 V. S (' ) et de f 569 ('s), Jean II et Hugues ll de

,
Châlon, « afin que ces lieux fussent mieux habités, » y
supprimèrent toute espèce de servage, voulant que les

anciens et Ics nouveaux colons succédassent de la même

manière que dans les localités affranchies ("").
Kn 4504, Louis, comte de 1Veuchîîtel, et Jean son fils,

abandonnèrent à dcs cultivateurs étrangers la propriété
d'une côte de grande étendue, à l'aspect le plus sauvage,

située dans leur seigneurie de Riaumont, sous réserve de
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la convertir en pâturages et en terres labourablés. Cette

concession donna naissance au village de la Grand-Con&be-

dcs Flois, dont lcs habitants obtinrent tout d'abord la fa-

cu]té de succéder l'.un à l'autre(");

L'abbaye de 3Iontbenoit, fondée ou du moins richement

dotée par les sires de Poux dès les premières arinées du

douzième siècle, leur devait, entr'autres libéralités, la

possession du Val-du-Saugeois. Ce territoire, avec ses

habitants présénts et futurs, fut confirmé au monastère

cn $228 par Henri dc Jonx, qui autorisa les religieux à

y transporter « tous les étrangers rencontrés maintenant

et ci-après » en ses seigneuries de Joux et, d'Usie (zz).

C'est donc à.-peu-près à cette date qu'il faut rapporter

la fondation des villages du Saugeois, si vrai que dans

une sentence de k 255, on lit que lc prieur de Montbenoit

est contemporain des premiers colons ( '). Habergés à

des conditions équitables, puisque la faculté d'émigrer

leur était laissée, ils furent répartis sur tous les points du

vallon, cl en défrichèrent le sol demeuré ingrat jusqu'a-

lors. Gillcy, Flnutcrivc, illontflopin leur doivent l'origine.

Les Allemands qui se trouvaient dans leur nombre, . ne

s'étant pas séparés, fondèrent en commun le lieu qui

porte encore aujourd'hui ce nom.

Les moines de 3Iont-Sainte-)1loric, lorsqu'ils eurent

échangé leur demeure primitive contre une habitation

moins sauvage et plus à portée du commerce des hom-

mes (~4), entreprirent des défrichements et des construc-

tions dc plusieurs côtés, toutefois sans s'étendre au-delà

d'une lieue et demie de la nouvelle abbaye. Donnant eux-

mêmes l'exemple d'une laborieuse activité, ils étaient se-

condés par leurs serfs ct par beaucoup. d'étrangers dont

ils récompensaient le travail en leur abandonnant, les
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terres qu'ils avaient mises en vakur ( E). Lc village dc
I,abergernent-Swnte-3Iarie fut leur création vers' l'annec

&rîtes P').
Du onzièntc au treizième sîècle, la seigneurie de Joux

toute entière au milieu dcs montagnes, ne comptait en.
core qu'une faible population que les Anuuiry ct les I a».

dry cherchaient a multiplier. par la violence, aux clépens

des sujets du prieuré dc Bomaînmotîer ( '). La conduite

plus juste de.leurs successeurs eut des résullals moins

équivoques. Dans un endroit dit aux Fours-de-Gilniart,

le sire IIenri avait appelc un certain nombre dc Romands

pour y préparer la résine extraite des sapins qui cou-

vraicnl, la contrée; elle formait un revenu tris-important.

A ce concours dc travailleurs il fallait du pain ct un abri

contre les rigueurs du climat ; cux-mêrncs, libres pour

la plupart, ne voulaient pas déchoir de leur condition.

Des terres ayant élé défrichées, dcs habitations construi-

tes par ces nouveaux venus, ils furent déclarés francs de

Aoirs. en hoirs, avec la faculté de vendre leurs biens les

uns aux aulres el, celle de quitler la seigneurie a volonté,

Alors même il leur était donné une escorte pendant un

jour et une nuit. les prestafions a leur charge consis-

taient dans la dîme de leurs récoltes et dans une censé

annuelle pour le bétail. Ces faveurs attirèrcnt d'autres

élrangcrs, allemamls par leur naissance el, par leur lan-

gage. Jean de Blo~uny el, Jaquette de Joux sa fcnTme les

reçurent aussi comme f~anes-Aaberyceurs; loutcfois avec

quelques exigences que fcs Romands ne subissaient pas.

Celte inégalité de condilion excita dcs plaintes, et en

4568 Jea»ne de Joux, mariée à Vautfcier de Vienne, sei-

gneur dc 3Ilrebel, la fit disparaître('"). La sagesse d'unc

telle mesure clcvint bientôt évidcntc, el, encore aujour-
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l l„», la comnzune, des Fours (de Gilmort) tient l'une

des premières places parmi celles de l'arrondissement de

pontarlier. Les habergages aux Verrières-de-Poux, à-peu-

pres contemporains dcs précédents, leur étaient sembla-

bles quant à la liberté des personnes ct des terres. Les

priviléges qui accompagnaient la concession originaire

due a Pierre de @îliens, tuteur de Jeanne de Joux, furent

confirmés en $596 par cette dame ( ).
'I

Dans l'Hclvétie intérieure, la maison des comtes dc

Lentzbourg, déjà célèbre au dixième siècle, a fait opérer

les plus vastes exploitations. Des châteaux et dcs ab-

bayes, plusieurs lieux tant des vallées d'Untenvald ct de

Schwitz, que de l'Argovie ct des bords du lac de Zug, lui

doivent leur origine, leur développement et leur aisan-'

ce (' ). Un peu plus tard, les comtes de Griiyères intro-

duisirent dc nombreux colons dans les vallces alpestres

soumises à leur gouvernemenL patriarcaL Guillaunte,

l'un d'eux, fonda le prieure de St Nicolas de Aougentont,

vers 5080, et parvint, à l'aiclc dcs religieux qu'il y avait

placés ct; dcs hommes de peine venus à leur suite, à con-

vertir cn Lerrain fertile la plus aride solitude( '). Ce fu-

rent Ics moines dc IIautcrct qui plantèrcnt les premières

vignes du Désalay, càte alors couverte dc bois, dont ils

avaient obtenu la propriété en l & tt7 (' ). Germain„élève

Lle Luxcuil, se reLira vers fitt0 dans les déserts profonds

de 3Ioutiers-Granclval, au diocèse de Bâle'. Devenu le su-

pcricur du monastère qu'il y avait élevé, il fit travailler

ceux qui l'habitaient à des défrichements et attira dans son

voisinage une population pastorale("). A. la même épo-

que, Imier et ses disciples fécondaient la vallée sauvage

à laquellc il a laissé son nom (."'"). Enfin la montagne-des-.

Bois, située aussi dans le diocèse de Bâle, était couverte



288 LE CollrrE 'DE BOURGOGNE

de noires forêts jusqu'à sa sommité se -terminant en u»
immense plateau. L'évêque In2222er'dc RA222ste222 résolut

de la mettre en culture ($580, seqq. ) et réunit à cet etfet

une colonie de laboureurs venus des contrées voisines
t

sous un chef appelé Jenn R22edi22g. Il leur accorda la pr
priété des terres et plusieurs autres avantages. Bicntot

la totalité du canton se couvrit d'abondantes récoltes et

de villages, dont la plupart portent des dénominations

qui rappellent leur origine ('").
La vallée du Lac-de-Joux, déserte aussi pendant plu.

sieurs siècles, eut pour premiers habitants un petit nom.

bre de cénobites venus de l'abbaye de St Claude. Ils es.

sartèrcnt quelques terrains à l'entour d'un modeste cm&i

tage qu'ils avaient bàti et qui fut nommé, d'après l'un de

ces reclus, le lieu de Ponce ou de dom PO22cet. C'est lc vil

lage actuel du Lieu, lc plus ancien dc la vallée. A quelque

distance, ct, près du lac de Cuarncns, Ebiil de l'ai Sarriiz.

Grandson fonda une abbaye dc l'ordre de Prémontré qu'il

enrichit de ses bienfaits. C'est qu'une portion considéra-

ble de la vallée lui appartenait par héritage et sous la

mouvance de l'empire. En I507, l'un de scs successeurs

permit aux religieux de recevoir des colons « quels qu'ils

» fussent, de quelque pays quc ce fût ct en aussi grand

» nombre qu'ils le trouveraient convenable », dans les li-

mites qui leur sont désignées ; lcs autorisant « à extirper,

» mettre en culture ct construire des liabitations où hon

» leur semblera (s ) ». Il est bien probable que la grande

proximité et l'espoir d'un sort meilleur auront conduit

dans la vallée plusieurs transfuges de la Cisjurane("). Mais

ce qui cst certain, c'est qu'en l'année 1 tt80, Vii2et Rochnt

ct ses trois fils, originaires de Villedieu, dans le comté

de Bourgogne, y arrivèrcnt avec lc dessein d'un établis-
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ce Leul postellte s est tellement acclue qu on a re

marqué, il y a moins de cent ans', dans une revue mili-

taire de la vallée, une compagnie toute entière, officiers et

soldats, formée d.'hommes portant le nom de Bochttt (ss).

Kn f627, Sizllon de Hennezel, demeurant à Vallorbes,

fut autorisé à construire des forges et un haut-fourneall

dans la commune du Chenit(s ). Ce gentilhomme descen-

dait de Charles de 1/cuneze/, Lorrain d'origine, réfugié.

à Montbéliard pour cause de religion. Le gouvernement

de la principauté lui accensa en 1575 une grande éten-

due dc foret à charge de la réduire en prés et en terres

labourables ct d'y construire des maisons de fernle avec

un moulin. C'cst aujoürd'hui le hameau d'Essouaivrc.

Quinze ans aprcs, lc comte l&rcdirio de 1Vurtemberg fon-

da lc village de Frédéric-Folztaillc dans un territoire cou-

vert dc bois, qu'il abandonna propriétairement à seize fa-

millcs de cultivateurs venus de l'él cché de Bâle, du com-

té de Bourgogne ct, de la Lorraine, d'oü elles avaient fui

la persécution ( ). D'autres famillcs'allemandes, suisses

ct franc-comtoises relevèrent en 1.680, sous les auspices

d'un gentilhomme du pays de Bade("'), l'ancien village

dc Bretigney qui avait disparu dans la seconde moitié

du qllatorzième siècle, et ce mêlnc personnage devint, lc

créateur du hameau d'Echclottc, près St'tMauricc, sur le

Doubs, en y appelant quelques colons dc Ai'euchâtel et

28
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de Valangin, qui défrichèrcnt les terres vagues et con

struisirent des habitations. Tous ces travaux, comme on

le voit, appartiennent aux tcntps morlernes. Il n'existe

aucune trace ni souvenir plus ancien d'étrangers venu~

dans lc comté. de Montbéliard comme auxiliaires des cuit,

vateurs indigènes ("'). Les habn gages y étaient inconnus

et dès l'année l. tt5$, la 'main'-morte ne constituait plus

qu'une rare exception dans l'état civil des personnes et

la condition des terres (~s).

Les maux sans nonibre qui affligèrcnt ce Pays et la

Franche-Comté de Bourgogne, dans l'intervalle de T65o

à 46%8, avaient forcé une multitude d'habitants de ces

deux contrées à chercher ailleurs la sûreté ct le repos

qu'elles n'offraicnt plus. Accueiflis cn Suisse avec une

grande bienveillance, plusieurs y formèrent, des établis.

sements auxquels ils ne voulurent pas renoncer; les au.

très revinrent dans leur patrie au retour de la paix. Mais

combien était triste le spectacle qui les y attendait. Leurs

concitoyens décimés par le triple fléau de la guerre, de

la famine et dc la peste; les maisons renversées par l'in-

cendie; les campagnes incultes faute rie bras et conver-

tics en bois et en broussailles. Au milieu de ces ruines,

et afin d'y porter remède, lcs deux gouvernements firent

appel aux étrangers(" ), leur promettant une exception

monTentanée d impôts, s ils venaient s'établir dans les

terres dc leur. domination ( "). Cette mesure n'cut pas

toute l'efficacité désirable, parce que d'accord avec dcs

préventions qu'un siccle plus tolérant a fait disparaître,

on exigcail cn Bourgogne quc les nouveaux arrivés fissent

profession de la religion catholique-romaine, et qu'à Mont-

béliard, au contraire, on leur imposait pour condition

d'appartenir au culte de la réforme. Cependant, il se pré-
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ta d Ins lcs deux souverainetés un certain nombre de
scnfa an

f lies (ss), dont lcs descendarits subsistent encore au
fatnt es

nII Ieu'l'eu dc nous. Aucune ne s est distinguée, sinon par

son travail cl sa bonne conduitc. lf a seule que je signa-

lerai rst crlle dc G(t4.ici Gïesfy, venue du canton de So-

lcule et qui s'établit ''1 Lisle-sur-le-Boubs. Lui-même, ne

dans cette bourgade au commencement du dix-huitième

»ècle, fut un peintre fort distingué; mais il n'appliqua

s„n pinceau qu'à drs scènes de la vie commune, rend. ues

constamment avec une rare intelligence( ).

(I) Rechercl&cs sur l'arrondissement de Ponlarlicr par 9I. four-

gon, I, 7 et seqq.

(s) Avouons cependant avec un historien vaudois, que les

moines &le l'Helvétie romande, comme ceux de la Haute-Bour-

gogne, s'occupirent beaucoup plus ùe la culture du sol que de

la culture &1e l'esprit. tLe canton dc Vaud par Itf. Olivier, 302$.

(s) Flabcrgage, habcrgemcnl, signiCient habitation, logement,

maison ; et habcrger, recevoir en sa maison, nourrir, alimenter,

e« tretenir de toules choses ; en bas latin, hcribe& gare, hcrbcrgaga.

(Glossaire de la, langue romane, par L-8;Ft. Roquefort I, 727).

(&) J'ai déjà dit plus haut que la propriété dans le mont Jura

s'acquerrait par l'occupation et les défrichements. Ses forèts,

suivant une tris-ancienne chronique, n'étaient supposées com-

prises dans les limites d aucun royaume : el extra limites cursus

cumque rcgni esse. Du reste, et contrairement à ce. principe, on

voit par le diplome de Charlemagne, de 700, (s'il n'est pas sup-

posé), que ce monarque donna au couvent de St Claude toute la

partie du Jura bornée à l'est par le chemin passant à la Ferrière

sous Jougne, et au midi par les rivières de l'Orbe et de la Serine,

dans laquelle ses religieux unanimos seu, consortcs fuerunt in syl-

v&s cxartandts el terris lobe& andis. (Disse&lal. sur St Claude, 82;
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Droz, Histoire de Pontarlier, t t9; Dunod, Histoire du comte d

Bourgogne I, . aux preuves 65).

(s) Essai sur PHisloire de Franche-Comlé, par M. Ed. Clerc I
165.

(s) C'est dans le but de l'augmenter encore que l'empere„r

Frédéric I, par son diplome de f t86, autorisa les serfs ilu mo

nastère à contracter des mariages dans le comté de I&Lyon et

l'évêché de Genève. (Dissertation sur Sl CLaude, 9û).

(r) Voyez ci-devant chap. V.

(s) « Rien ne les a etfrayés, n'a retardé leur ardeur de con

quêtes : la forêt, séculaire manteau du Jura, les roches à pic, les

marais glacés, l'àpre vent des montagnes, les bandes d'ours et

de loups; ils ont tout bravé, tout dompté, tout muselé. » (Ie
Prieuré de LIIorteau par 3IBI. IVittemin, 6).

(s) Histoire de Neuchd!et
&

par III. de Chambricr, 47. Eu L&an

t893, Jean Dro, de Corcelles, pîre de plusieurs fils, trouva

dans l'étroit vallon du Locle des terrains fertiles arrosés par un

ruisseau et plusieurs sources d'eau vive. Il y bâtit la première

maison. Peu après, une petite colonie vaudoise s'arrèta à la

Sagne, d'où elle s'étendit au couchant pour fonder un second

'établissement aux Ponts-de-Martel. A la même époque, plusieurs

familles, (les Sandoz&. ltfathey& 3Iontandon& Huguenin, etc.) arri-

vées de Bourgogne et d'autre part, obtinrent dans ces contrées

l'abandon d'autres terres en friche qu'elles fécondèrent par leurs

labeurs. Bientôt la population s'accrut à un tel poiut que,
'

man-

quant d'espace, elle alla dé:richer la haute et longue vallée entre

la Brévine et la Chaux-de-Fonds. (Cháteaua dc La Suisse II,

28) 29).
(so) Des Genevois, victimes des calamités que subissait alors

leur ville natale, vinrent s'établir en t29t dans le Val-de-Ruz,

où ils construisirent les-villages des Elauts-Geneveys, Geneveys-

sur-Cotfrane et Geneveys-sùr-Saint-Martin. Jusqu'au moment où

ils furent reçus dans la bourgeoisie du pays, on les désignait sous

le nom de francs- habergeants gcneveysants. (Conscrvaleur suisse

XIII, 378 ; Les chdteaua de La Suissc II, t82).
("i) Le Prieure' de 3forteau& p. 7, 8.
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(is)'« Pertransiens loci montes, in hac ipsa Juroe sylva,

Fundare per. artifices atque constitui moenia

Fecit atque poni fratres, simul hic fuit coenobita ». (Annal.

Ite„ed I). V. aussi Droz, Histoire de Pontarlier 121r123 ; De pétât

dcs personnes ct de la condition des terres, par Perreciot IIi 361-

363 Souvenirs sur Rochejean, par Loyé 265-272.

(Is) Essai sur l'Histoire de F&ranche-Comté par N. Clerc, I, 365

ct note 1.

(is) « Et etiam nostras Juras inhabitatas ultra jam dictos ter-

minos, ex parte superiori, versus Pontarlier et versus Jougne ».

Charte du mois de novembre 1266. (Dissertation sur l'établisse-

ment de St Claude, 107 et suivantes ; Guillaume, sires de Satins, I,

preuves 1.95)

(is) « Quod si per industriam ipsius habitata: et. ad culturam

rcdactoe tuerint ». (Ibid. 108).
(ls) Ibid. 61, 119. Ce vaste terrain comprenait les Joux si-

tuées en arrière du chàteau de l'Aigle (finage de la Chaux-

dc Dombief), et se Prolongeant dès Bonlieu et Ktival jusqu'aux

Crosefs.

(ii) Déjà dans les premières années du treizième siècle,

l&aïeul paternel du baron d'Arlay, Etienne de Bourgogne, comte

d'Auxonne, avait fondé sur un autre point le village d'Arbecey.

Cc fait est prouvé par un échange de 1222 entre lui et l'abbaye

de Faverney. On y voit qu'Arbecey (arbres sciés/ était un établis-

sement formé dans des bois récemment défriches. (Almanàch de

Franche-Comte' 1785, 128).
('s) -Souvenirs sur Rochej ean par 3lI. Loye 36, 148&

(Is) Dissertation sur l'établissement de St Claude 142.

(sc) A 3Iontmahou, l'habergage. fut d'abord en main-morte;

mais dès 1309 le premier baron d'Arlay avait supprinié toute

servitude. On rencontre la particularité suivante dans l'acte pri-

mitif de 1269 : « Tout habergant doit faire fiance au seigneur et

aux prud'hommes, et doit donuer premièrement audit seigneur

étau châtelain trois sols d'entrage, et à quatre de ses sergents,

si tant en a, une coiAe jusqu'à quatre deniers ». (Recueil de

chartes des communes à la biblioth. de Besançon/.
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(») Parmi eux, une succession ne faisait échute au soi~non~ eur
qu'à défaut d'héritiers quelconques domiciliés dans le lieu, (gtm

de Franche-Comlé 1785, 238).

(») « Territorium du Saugey, cum prtesentibus et futuris hab&

tatoribus; absque ulla reclamatione, et ubicunque in terra mea )

videlicet in potestate de Joux et de Usie, habent et habere potue

rint adventitios homines, libère et absolute ». (Charte de Henri I
de Joua, dans l'Histoire de Pontarlier, par Droz 282).

, (») « Contemporaneus primis habitatoribus dou Saugey »

(Ibid. 293).
(zs) « In loco valde horrido et semoto a gentibus situm toti„s

seu monasterii habentes ». (Diplôme du chapitre métropol. de

Besançon de l'année 1243. Ibid. 287-289).

(») « Concedimus ut in omnibus terris, possessionibus —a.di

îicari, creari, fundari, extirpari, ac per ipsos relegiosos propriis

sumptibus aut manibus, aut per dicti abbatis et conventus ho

mines, aul etiam alios de ca,tero, excoli contigerit. .. » (Ibid. l. c.)
(») On compte cinq autres lieux du mime nom dans le comté

de Bourgogne, et deux ou trois dans la Suisse occidentale. Ceint

de Cernil, Cerneux, appellatif de défrichements, est encore plus

commun.

(») Voyez le chap. V.

(») Chambre des comptes, régistre xrv, f" 27, cote D 93& aux

archives du Doubs.

(») Ibid. , registre xxvlII.

(sc) Conservateur suisse III, 181.
(s') Id. III, 400. Toute la contrée ne possédait qu'un seul

habitant qui était main-mortable, et non loin de là, en Ogo, au-

jourd'hui chàteau d'(Ex, une église dédiée à Sl Donal. (Chdteaus,

de la.Suissc, I, 282).
(») Par donation de Gui de ftIarlanie, évèque de Lausanne.

(Diclionnaire du canlon de Vaud, par Levade, 105).
('") Conservaleur suisse IX, 277.
(ss) Imier était d'une noble famille de Lugney, hameau qui dé-

pend aujourd'h~i de la commune de Damphrcux. (Abrégé de Phis-

loire et dc la statistique de l'cvcchc' de Date, par 3f. Morct, 28)

Perreciol, dans son Almanach de Franche-Comté pour 17âg, p«-
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ten d que le pieux cénobite nàquit à Leugney, ancien village de

parro »rondissement de Baume Voici le texte de la légende dont, il

,.ta e. « Imerius, medio inter Sequanos et Rauracos loco, in
s'étaye .

viceo Zugduuiaco, non longe a Ponte Ragentrudis (Porentrui) no-

b,l;bus parentibus natus est ».

(45) Comme les Bois, les Breuleuv, les E&nfers, le Itfoirmont, etc,

fgbrégéde phistoire de l'éveché de Bile, 80).

(36) Histoire de la vallée du Lac-dc- Joux, par picole, 2 0 ô, 2 0 7,

(37) Qe patois de la vallée est encore aujourd'hui tout franc-

cointois.

(38) Ibid. 308 ; Conservateur suisse VI, 88; Recherches sur Pon-

tarlier, par M. Bourgon, I, 90.

(ss) Ibi d 3 62

(40) E&phémcridcs du comté de 3Iontbéliard, 223.

(si) C'était Jean-ltIartin de Scubcrt, né à Durlach. Il fut suc- '

cessivement secrétaire du grand Condé, et chargé des affaires du

prince de Monfbéliard à Paris. Au lieu de la pension que lui

avaient méritée ses bons services, il obtint en fief les terres vagues

Ils Bretigney et. d'Z&chctoue, à charge de les remettre cn culture.

(s&) Cependant beaucoup de lieux de cette contrée portent des

noins qui sont évidemment d'origine germaine. V. mes Recher-

ches étymologigues sur les noms des "licua du pays de itIontbétiard.

(is) Ephem. de )tIontbéliard, 183.

(is) Déjà au temps des rois François I et Henri II, la Franche-

Coiné, dépeuplée par les guerres de Bourgogne sous Charles-

lc-Téméraire et Louis XI, avait été remise en culture par plus de

dix mille français (Picards et normands) qui y furent accueillis

sous la condition d'une main-morte mitigée. C'est du moins ce

qu'affirme Duiiod d'apris le témoigiiage du célébré jurisconsulte

Ch. Dumouliiu (Traité de la main-morte el, des retraits, 11 et 12).

(«) Ephcm. de IVontbeliard, 306, 307; Ordonnances anciennes

du Comté de Bourgogne.

(4s) En 1642 et 1643, plusieurs familles savoisiennes vinrent

s'établir en Franche-Coruté, et en 1 649 l'on accorda à iVIontbé-

liard une paisible retrait. e aux Vaudois persécutés du Piémont.

(s~) Biographie univci selle XVIII, 430, 431. ~tbregé de I,'His-

toire du C. de Bourgogne, par dom Grappin, 2ri 0, 250.
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XIII. Franchises connnswulcs

Ce chapitre'sera l'un des plus courts dc mon livre g
n'ai point eu les moyens dc me livrer à l'examen des char
tes de franchises octroyces à leurs, sujets par les hauts ba.
rons des deux Bourgognes, et même en les ayant cn nz, »
pouvoir, une comparaison attentive de ces documents hn.

por tants aurait exigé de moi beaucoup pl« s de loisirs q„c

je n'en possède. Je me bornerai donc à un coup-d'o îl

rapide.
Peut-être faudrait-il remonter aux municipes romaî »,

pour y trouver le germe de cette organisation com »ut.

nale du moyen-agc, si forte dans son action et si féco»de

dans ses résultats. Au fur et à mesure qu'elle se multi

pliait par l'émancipation, on voyait dans Ics villes le tr;1.

vail mis en honneur, l'aisance se rcpandre, la populatiio »

s'accroître ; on voyait lcs lumières et la civilisatio » ga-

gner du terrain, les idées, les meurs s'épurer, el la co».
dition dcs masses devenir meilleure; on voyait surtout la

liberté, fière des conquetcs qui étaient son ouvrage, s'as-

seoir dans les conseils publics el au foyer du pcrc dc fa-

niille, embrâsant d'un rlévouenient sans bornes pour la

nouvelle commune chacun des membres qui en faisaic »t

partie. Toujours prêts à la défenclre au prix dc leur for-

tune et de leur sang, parce qu'clic leur portait sans dis-

tinction une égale sollicitude, ils étaient liés lcs uns aux

autres par un mênic intérct, animés d'un mèmc ésprit ct

se considérant comme frères, ils jouissaient avec bonheur

de la prospérité devenue dcsormais leur partage.
Quc leur manquait-il cn eAet& Ils avaient obtenu 4

franchise et l'immunité de leurs personnes, le juge »c»t

par leurs égaux (pcw~'s), la faculté d'acquérir ct dc possé-
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~, Leur seigneur pouvait-il comme autrefois les char-
der

el de taxes albitlaires, de ces hideuses exactions qui
gel'

P A I

pesa leçjent sur les vilnins, eux dont l impot était devenu in-

, , ;able, et lui qui avait juré de maintenir leurs libertés&

y »vaient-ils pas le droit de lui refuser tout hommage

~usq
~ „,. „'a ce qu'il ait prêté le serment qu'il leur devait, et

toute obéissance quaild lui-nlêmc manquait à la foi pro-

m)se2 Leurs tours et leurs murailles étaient fortes, et

ceux qui les défendaient étaient braves ! D'ailleurs les'

niaoistïûts placés à leur tête méritaient la confiance de

tous car ils étaient des hommes de leur choix. En leur

noni ils exerçaient la police et veillaient aux a@aires com-

inunes. Appelés, selon les lieux, échevins, jurés, pru-

d'/ioninies, syndics, iivoyers, maîtres-bourgeois, ccs magis-

trats rcglaient tous les actes civils, administraient la jus-

t;ce et punissaicnt les délits par des amendes légalement

fixées. Dans les cas d'émotion, tous les communiers s'as-

senlblaient en armes sous la bannière de la ville ; ses ser-

gents étaient vêtus de robes à ses couleurs; elle avait son

sceau pour sanctionner ses promesses; sa bourse, forniée

des contributions de chaque bourgeois, pour faire face

aux besoins publics ; ses bois, ses pàturagcs qui profi-

taient à chacun dans une proportion égale.

Se gouverner par eux-mêmes et se défendre mutuel-

leinen, tels étaient les articles fondamentaux de toute

cominiinion, couj nrotion ou confédérution d'habitants (i) ;
ils forment la hase des frnncluses, libertés, priviléges et

imniiinités des communes, qui varient d'ailleurs à l'infini

dans Ies points secondaires. Peu de seigneurs les ont ac-

cordées par pure bienveillance; la plupart, capitulant

avec leurs vassaux, les leur vendaient à prix d'argent :
!cs uns forcés par le besoin, lcs autres par faiblesse ou

29
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imprévoyance. Les moines, mcillcurs écono&nes, et &«
„.

trouvaient un puissant appui dans l'esprit dc corps

mis peu d'empressement à octroyer aux serfs de fours

domaines quelques adoucissemcnLs à leur triste coud&

tion P).
Les premières coinmunes ainsi constituécs dans

France des onzième et douzicme siccles, sonL Beauvais

Laon, le Mans et Woyon. Kn Haute-Bourgogne et da »s

l'Helvétie, leur établissement est d'une date un peu plus

récente. Fribourg a obtenu ses franchises cn k 578, $~g9

et $27ft; Besançon en f 1 79 et f 190; Berne en if 95 et

$ 218. Celles des autres villes appartiennent aux treizième

et quatorzième siècles ('). Lcs chartes qui cn contien »c»t

l'expression se disLinguent géncralemenL par la sagessc

et l'équité dont elles sont empreintes. Là où nTanquaient

les Litres dc libertés, elles sc constataient par l'usage ct

la tradition. Kn Franche-Comté, Bawue-les-Dwnes, Qsr.

val, Ornons, Poutorlier et J @soûl, sans avoir jamais cu

de lettres de comnumc, n'ont pas cessé d'cn exercer tons

les droits ; il en est ainsi de Genève et. de LausQ1Ms, dc

l)lorat, Poterne, Orbe et quclqucs. autres lieux de la Suissr

romande.

Toutes ces franchises, entièrcnient d'accord sur Ics

points essentiels, offrent aussi clans la plupart de leurs dis-

positions secondaires des rapprochements fort curieux.

Elles ont entre elles une physionomie si semblable, je di-

rais volontiers un si grand air de famille, à part les spé-

cialités toutes locales, qu'on Ics croirait prises sur le mé-

mé modclc. Cette ressemblance s'explique aisément. La

charte de NeucIuîtel-outre- Joux fut octroyée selon les us

ct cout1wucs de Besnnron; celle dc 3Iontbéliurcl a servi (1c

texte à celles rle St IIypolite, Blnmont, Beliioir, Cld'a~ont
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t II;, ;co«rt ; les franchises de Eo:e&oy et d'Orgelet ont

Ct( Cs,
té lcs tyPcs dc tous les actes de môme nature émanés des

prînc;nces de Cf~îîlon des deux branches d'A« xerre et d'Qr-

Dans l'Helvétie, Fribo« rg, Berne et 3Io«don, fon-

(lations des ducs de Z(eringen, sont devenus le centre de

nonlbrcuscs organisations conformes aux leurs. Les Pri-

vité~es de llIoiîdon, qui comme Fverdon, 3Iorges et lyon,

sc glorifiait du titre de bonne pille, ont fini par s'éten-

dre a toute la patrie dc Vaud, et c'est dans ce sens que

l'état de Berne les a confirmés à plusieurs reprises (l 572,

l ~(t0, 4 605 etc). On y trouve, comme dans nos chartes

franc comloises, à côté dc concessions réçentes, la

ratif-

icationn dcs anciens usages civils et criminels qui v sont

rcpiodllits en grand détail, mais toujours dans une étlan-

gc contusion. Voici quelques points, parmi beaucoup

d'autres, d'unc identité parfaite dans les deux contrécs :
.&. te ranchise de toutes redevances féodales sur les im-.

ineubles, à l'exception dcs toises de inaisons pour le front

principal. Ces toises varient de (lcux à douze deniers.

2. Celle de toutes impositions extraordinaires sans le

consentement des bourgeois. S'ils les accueillent, c'est

sous la forme de dons-g& (ît«its (").

5. Conseils communaux électifs.

tt. Faculté plus ou moins illimitée de tester. Là où'lc

pôre peut 'déshériter son fils, il lui doit «n p(îin et le bîî-

tînî blanc.

a. Aliénation libre dcs immeubles, movennant un droit

dc consentement'(lo(ls) et dc scel.

6. Ii'ul ne peut étre distrait (ie son juge naturel. Tàute

'ii'rcstation doit ctre ordonnéc ou consentie p(ir ce magis-

Dans beaucoup (lc lieux, lcs larrons ou brigands
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manisfestes, les yroditnvs, les hérétiques et les sorcieis

sont exclus de ces garanties.

7. Classement des délits, et compositions Pécuniailes

pour les coups et blessures, déjà écrites dans la loi bour.

guignone. Les termes d'adultère, (avoutro ou tchairoôtç)

de punnis, de ladre, sont des injures graves. Celùi qui

donne un souflet paie trente deniers à l'offensé. Fixation

des amendes à deux ou plusieurs taux : celui de soixant~

sols est généralement le plus élevé.

8. La chevauchée aux frais des bourgeois ne dure pas

au-delà de vingt-quatre heures, trois ou huit jours. Ceux

qui tombent aux mains de l'ennemi sont rachetés par le

seigneur,

9. qui accorde liberté absolue d'éniigration et s'en

gage même, dans plusieurs localités, à fournir l'escorte

pendant un jour et une nuit à tout communier qui se re-

tire ailleurs.

50. Faculté d'admettre de nouveaux bourgeois, même

des serfs et des hommes taillables d'un seigneur étranger,

si, après un certain temps de résidence, , ils ne sont point

réclamés.

k l . Franchise des foires et marchés.

49. Droits d'usage dans les forêts du seigneur, qui se

réserve la banalité des moulins et des fours, et la suc-

cession des bâtards. Celle des étrangers qui n'est pas ré-

pétée dans l'an et jour lui appartient de même.

Ces citations suffisent à mon dessein ("). Toutefois

avant d'aborder un autre sujet, je crois devoir fixer mes

lecteurs sur le sens du nom de Franche-Comté, attribué

à cette partie de la Bourgogne cisjurane soumise à des

comtes héréditaires.
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plusieurs opinions se sont fait jour dans le but d'ex-

l; „er cette dénomination et d'en assigner l'époque. Sur
p

iquer
remier point, les uns, tels que Grivel ( ) et Doiu Plan-G

le Pre

~, , (&), ont parlé dcs immunités du peuple, les autres

de
l'ind„'pendance absolue des souverains. Parmi ceux-

; le président Chifpet ( ), remontant jusqu'au douzième

s~èciepensequ. 'il en faut chercher la cause dans le refus

Iii el« comte Bennud 111de reconnaître l'autorité des empe-

»cu»s.,en »s. Gollut et .Du»iod ne prennent aucun parti; mais

tous deux affirment que dès le même temPs la Bourgo-

gne est devenue pays de franc-aleu, libre de toute mou-

,,ance, et n'obéissant qu'à ses comtes qui ne relevaient

eiLX-Inêmes que de Dieu et de leur. épée. Après ces au-

tenis, un écrivain dont le nom écliappe à mes souvenirs,

est venu prolonger d'un siècle la durée de cette mouvan-

ce, pour ne la faire cesser qu'à l'extinction de l'illustre

faniille de IIohenstnu/fen en i25R. Alors, dit-il, le comté

obtint son entière liberté, perdant ainsi sa nature de fief

qu'il avait conservée jusqu'alors. Ces faits produits avec

unc grande assurance, s'évanouissent devant le témoi-

gnagne dcs documents. A l'exception de Aeiiiiud III p),

tous les comtes de Bourgogne, depuis Otton-Guillaume

jusqu'à Jean-snns-peur, se sont reconnus feudataires de

l'empire, et la plupart ont fait à son chef l'hommage ac-

coutumé(i ). P/ulippe-le-Bon, fils et héritier du duc Jean,

ne le refusa point formellement, mais il s'en abstint (' ),
ct son successeur suivit cet, exemple. On le voit cepen-

dant entamer à Trèves une négociation avec l'empereur

I ridéric Ill, pour faire ériger ses états en royaume, sous

l'ancien titre de Bourgogne, en y joignant celui de vi-

caire impérial (i 075) (").
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Son-seulement les comtes bourguignons relevaient l
l'empire à cause de leur comté (") et pour la seig »c„, ,;
de Sahns (' ), mais en.même temps ils étaient vassaux iux dc
l'archevêque dc Besançoii pour plusieurs terres et cl, ic la.
teaux dont ils avaient, le doniaiiic utile ('"'). Quelques BBs-uns

&le leurs barons, tels que les comtes de Ch&tlon('e) ct,lc cc
Vienne, les sires de 11Iontfaueon et de Ni.'ufch&îtel, ne leur

étaient guère infcrieurs en Puissance ct én richesses, lcs

traitaient sur un pied d'égalité, et à l'exception du service

militaire, leur refusaient toute autoritc sur leur persoo„c

et'tout subside (").Les vassaux de ces grands feudataircs

soumis envers cux aux prestations que les titres ou l'usa~c

avaient consacrées, nc payaient ni taille, ni gabelles „,

tributs quelconques aux souverains dc la Boür o nc ct

les revenus de ces princes ne consistaient que dans lcs

produits de leurs propres domaines, à peine suffisants
&

l'entretien de leur maison, aux nécessités du rang qu'iis

occupaient et à leurs devoirs de suzerains. C'est proba

blement de cette franchise de sa population, dont les dé.

légués réunis en assemblée d états (' ) ne votaient l'im-

pôt que par forme de don-gratuit, que la province a

reçu le nom de I&ranc1« -Cointé ou fi anche-Con&té de Bour-

gog »e (").
Cette désignation se iencontre pour la première fois

dans une charte &le la comtesse ilI&nguerite, &lu 27 juin

1566 ( ), relative à des indcmnitcs territoriales qu'clic

accorde à IIenri de l)Iontfaucoi&, comte de lllontl&éliard, cn

échange de la seigneurie de Chaucins. Ces indemnités

sont assises, « selon la eominune assiéte &lu eo»&té de IIo&&r-

j&ongne, dans Ics châtellenics de Baume et d'Ornans ct

sur six vingt et dix-sept inaignies d'bon&mes de la franehe-

Co&nté, est&&nt és villes &1ui s'ensugvent. . . .(s') ». Kvidcn&-
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inell ~
daIls le titre que je viens de citer, ce mot appel-

l
t'f n est point donné au pays tout entier qui garde,

lali n

ninIe pn lc voit, son ancienne dénomination ; le sens
cpnim

qui
l renferme n'appartient qu'à une portion fort circons-

,;tc de ce grand territoire, portion qu'on appelait aussi

;, la nIênIe époque ln, teri e dc Vnrnis, (tcrrn clc Vnrescp),

f ible débris dc l'ancien et vaste canton des Varasques,

ynrnsgnu. Or si, comme jc le pense, Vnrnsquc dérive dc

p&nrp (baron, homme libre), on sera facilement conduit

„expliquer Ia véritable signification du nom que portait
l

nac cpntréc où la main-morte était inconnue.

@ès cette dtite dc i 566 jusqu'au trépas du dernier duc

dc Bourgogne, le nom de'Frnnche-Comté ne se retrouve

pins dans aücun document : du moins a - t- il échappé à

toutes nIes rccherchcs. Mais cn 5tt77, quand Louis SI
sc disposait à dépouiller de son vaste héritage la jcunc

piphcline de Chnrles- le- Támérnirc, il le tira de l'oubli

ppui' le faire revivre clans son manifeste contenant, l'ex-

posé dcs dloits de la coulollne de Fiance sul les conl-

té ct duché de Bourgogne. C'est qu'alors il avait besoin

dc gagner le peuple par des cajoleries, afin de faciliter

Ip succès.de ses perfides desseins, cl'amoindrir les répu-.

gnances et de neutraliser les oppositions. Lorsqu'un peu

plus tard Louis ratifia les franchises et libertés du pays,

il reproduisit dans l'acte qui en contenait la formule, la

même dénomination cle F&rnnche-Comté tic Bourgogne, que

spn successeur Chnrles VIII adopta de même (s'-) et que

l'usage a depuis maintenu ct consacré.
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%oies.

(r) Ce sont les termes mèmes de plusieurs diplomes. Qua„t à
celui de conjuration, aucun de mes lecteurs ne peut songer à le

prendre dans le sens plus moderne de complot.

(z) Quelques empereurs se sont montrés peu favorables aux

communes des cités éPiscoPales, et aucun d'eux ne leur. a été plus

hostile que Frédéric II. Indépendamment dcs niesures sévères

dont il frappa. la ville de Besançon et ses libertés (1224i, 1225

1231), ce monarque fit promulger ses fameuses constitutions

d'Egra (1213),de Francfort (1220), et d'Aquilée (1232), dont la

dernière supprimait du môme coup les conseils communs, tes

magistrats, recteurs et autres officiers élus par les habitants sans

la participation des archevèques et évîques, et toutes les sociétés

ou confraternités d'artisans, quelque nom qu'on leur donnàt. (Es
sai sur l'histoire de Franche-Comté', par N. Ed. Clerc I, 406, 417)
L'édit d'Aquilée, publié au mois d'avril, débute par ces paroles

significatives : « Cum ex deféctu juris pariter et neglectu, in par

tibus Alemannix adeo in usum sinl redacla qumdam consuetudines

detestande —,cassamus etc. » (Naderi Anti quit. .Brunscic 255).

(s) En voici la liste chronologique qui n'est sans doute pas

complète. En deçà des monts : Auxonne, 1229; Salins, 1249,

1318, 1417; 1Yeublans, 125ô ; Favcrney, 1260 ; Etalans, Fale-

rans, Foucherans, LaChapelle, Mont, 1260; Orgelet, 1266;

Montmahoux, 1267, 1309 ; Dole, 1274; Faucogney, 1275 ; Ar-

lay, 1276 ; Arinthod, 1279;Arbois, 1282; Montbéliard, Ãozeroy,

1283; Bletterans, 1286; Montmorot, 1287; Poligny, 1288; Co-

ligny, 1289; Luxeuil, 1291; St Aubin, 1293; Lons-le-Saunier,

1293, 1295; Abbans, 1297; St Hypolite, Sirod, 1298; Quingcy,

1300; Longchaumois, 1301, 1390; Chatelblanc, 1302, 1351 Aa-

noire, 1304 ; Mathay (prévôté de), 1306 ; Xant, Blamont, I.ille-

sur-le-Doubs, 1308; St Claude, 1310; iileufchatel, 1311;itochc-

jean, 1313 et 1350; Jougne, Belvoir, 1314; Champagnole, t320;

Montmirey, 1323 ; Gray, 1324 ; I.a Cluse et Chapelle-Mijou »
1324; Bouclans) 1332; Clervaux, 1334; Clémont, Chàtelneuf sùr
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Vuillafans, 1338 ; Passavant, 1339; St, Anne, f 340; Granges,

343 f 456& Arguel, 1340; La Rivière, Gy, f 347; Fràne, 1350;

JonveRe, Marnay, 1354; les Fourgs, f 3ô8;Héricourt, f 374

V rrières-de-Jeux& 1396; Pesmes& 1416; Oye et Pallet& 1418;
V'erne

Foncine, 14 3 1 ; Rupt, f443 ; Chalonvillers, frayer 144 9 ; Dom-'

485 —~udela des monts: Neucliàtel 1214 1345 1454

Bàle vers 12 f 5, f 452; les trois Watdstetten& 124 0, 129 f
&

f 297&

f 309 guricll& f 24 5
&

f 336 Lucerne, 1 252, f 291 ; Romont,

1259 1278; Thoune, 1256, 1204, 1316, 1358, 1306, 1374;

Porrentruy&. 1283; Moudon, 1285, 1328, 1349, 1359, 1384;

hi~le 1288; Nyon, 1293, 1.364, 1439; Berthoud; 1310; Mor-

gcs 1328, 1375; Yverdon& f 328& f 343& f 352& 1379; I&ybourg&
ges,

f 337, f 370; Coppet, f 347; Echallens, f 351; Chavornay; 1355;

Vevay, 1356 ; St-Cergues, 1357 ; le Locle et la Sagne, 1372,

1378, f 393, 1408 ; Chàteau-d'IEx, 1388 ; Aigle, f 392; Cosso-

nay f 398 j Gessenay, f 398, f 44 5, 1448 ; Delémont et le Val,

f 3 . ; Valangin, f 400, 1427, 14 55 ; Schatfouse, 1415, f 429 ;

Moutier-Grandval, 14 30 ; Broug& f 447& Coire, f 4 64 ; Franque-

mont, 1482.
('&) Néanmoins l'aide aux quatre cas était, due aux seigneurs

hau(s-justiciers par leurs sujets francs dans un grand uombre

de localités des deux Bourgognes.

(s) Documents relatifs à phistoire du pays de Vaud, par 3S. de

tsrcnus, X-XIX; Le Clironiqueur par iV. Vullicmin, 276-278,

300, 30t ; Le Canton de Vaud piir ftf. Olivier, 624 seqq.

(c) Dccisiones sénat. Dolani, XI, no f 7.
(') Histoire genirale de Bourgogne.

(') Discours du 31 janvier 1754. (Recueils de l'acadimie de

Besançon).

(s) Ce n'est qu'en f 127, comme on le verra au chapitre XV,

que ce prince a cessé de reconnaltre la suprématie impériale.

Un an auparavant, il est à Strasbourg témoin de deux chartes

de l'empereur Lothaire au profil de l'abbaye de St Biaise (Dumge

Rcgcsta Badens. 35), et vers 1'116, il reçoit un maudement de

Hc»ri V, dont l'exécution lui est contiée ainsi qu'à plusieurs

luiuts barons de son comté. tBiat&ice de Clialon par le père Chif-

ftct, 119, 120).
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(io) Les preuves que je voulais fournir à l'appui eussent egi„i/pré

de trop longs développen1ents. Je les renvoie à un travail qu.q&ii

sera consacré spicialement à cette matière.

(rri) Il est constant que le duc Philippe assista par ses ambas

sadeurs à quelques diètes de l'Allemagne, et qu'en sa qualité d„

membre de l'empire, il a fourni plusieurs fois son contingent ma

triculairc. Son fils, le duc Charles, envoya en 1471 ses députés

à la diète de llatisbonne, où ils prirent séance. (Campani epistota

ad Cardin. Papiensem, apud Freheri scriptor. rerum Germ. Il)
(1~) Paralipomena ad Conrad. Urspcrg. p. 427; B. G, Stru„ii

corPus juris Pubb ImPerii rom. Germ. Kd. III, 558; Abrégé de

phistoire ct du droit public d'Allemagne, par Pfeffel, in-4", II, 42

Déjà PhitiPPe-te-Bon avait fait en 14ô2 des &lémarches sembla
'

blés, comme on le voit dans un bref que lui adressa le pape Pie ff
où se trouve le passage suivant : « Kv ipsis imperatoris litteris

ta,'to allinlo accepllllùs& eu&n decrevlsse —concedere 1 ibi regateni

investiturani, —el, non solum ha.'c facere deliberasse, sed etiain

tibi vicariatum imperii in terris gallicanis ultra llhenum conce

dere statuisse. .. .» (Vindici&e hispanic&e J.-J.Chifflet, 135, 13ô)

(») Les pays en deçà de la Saone échurent à l'empereur Io
thaire I dans le partage de 841. Delà est venue la dénomination

de tcrrc d'empire, constamment en usage au moyen-àge pour

désigner le comté de liourgogne.

(is) Le 10 des calendes de mai (22 avril) 1251, Jean de Chaton,

dit pdntigue, reçut à Salins, de l'empereur Guillaume de Hot

lande, l'investiture de cetle ville avec le droit d'y faire battre

monnaie. Q~trclnvcs de ta ma~son de Chaton, à la préfecture du

Doubs).

(») On lit &lans un dénombrement des mouvances de l'arche-

vèché, qui lait partie d'un cartulaire du treizième siècle : « Cornes

n Burgundia. honio est archiepiscopi liisuntini et tenet ab eo Ye-

»sulium et Grayacum, vallem de Quingyaco et vallem de Licite,

»et custodiam abbatia: Itatmensis, et abbatiam Caron-Castri ct

» puteum de Ledone o. (Dissertât. histor. de l'aca&limie de Besan-

çon, vol. de 17ô2 à 17ô4).
(re) La maison de Chàlon avait 51.ô fiefs mouvants de sa &li-

recte. (Duno&t, Histoire du Comté de Bourgogne, II, ô11).
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(i7) Ce fut sous le gouvernemenl des comtes- ducs de Bour-

gognene de la maison de Valois, à partir de la fin du quatorzième

si ce,è.le que moitié par ruse et adresse, moitié par force et vio-

cc ;ls parvinreut à mettre un frein à l'autorité des barons et
tance)
, les déPouiller de leurs PrinciPales Prérogatives. L'intluence

des gens de longue robe, sortis du tiers-étal. , contribua beaucoup à

&„btir je dirais presque à annuler la puissance des seigneurs.

(is) I,a preniière trace d'états provinciaux daus le comté de

B uroo~ne, coniposés d'abord de représentants des deux pre-

iicrs ordres, remonte au lllilieu du quatorzième siècle (tsrso).

(is) pIistoire abrcgée du comté de Bourgogne par Dom Grappin&

Ente éd,
&

ù t ~

(so) De l'élut des personnes' cl de ta condilion des terres, par

pcrreciot, 11, 445-ci.4.g.

(ei) fuit la désignation de vingt-trois pelites localités qui font

aujourd'hui partie des arrondissenients de Baume, Besançon et

Pontarlier.

(22) Confirmalion « des franchises, priviléges, droits, préémi-

nences, libertés, coutumes et usages » —des habitants de la Fran-

clic-Conité de Bourgogne, accordée à la supplication des trois-

états-au mois dc février Vi 8S. (Titres de ta cb« mbre des comptes,

B t77, aux archives du Doubs).

XIV. Contesttttions au sujet clés lintites.

L'inccrtitudc dcs limites entre la IIaute-Bourgogne et

l'Hclvétic occidentale a soiilcvé de frétjucntcs ct scrieuses

controverses, dont, la plantation dc bornes sur lcs poinls

litigieux D'enipêchait pas lc renouvellement. Cette in-

certitude avait pris sa source dans un fait hors de toute

contestation, fait tluc j'ai déjà rappelé plusieurs fois : sa-

voir, quc le Jura n'avait point dc maitrc, quc son sol et
'

scs forêts étaient, la propriétc du premier occupant, et

&[«'entre ceux-1 I mêmes, qui par dcs dcfrichemcnts et.dcs
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constructions avaient fait acte dc seigneurie, les liniite

se confondaient souvent et restaient indéterminées.

Les premiers différends connus remontent au douzièine

siècle. Alors s'éleva, entre l'abbaye de St Claude et caille

du Lac-de- Joux dans la vallée dc cc nom, un litige de

longue durée au sujet de leurs frontières. Des tentatives

à l'amiable, des jugenients d'arbitres, parvinrent q»el

quefois à l'assoupir mais sans le pacifier('). St Claude y
mit un terme en cédant au couvent de Bonmont tous le,

droits qu'il prétendait sur la partie méridionale de cette

vallée (E). La même abbaye eut aussi maintes luttes à son.

tenir avec le seigneur de Gex au sujet d'une autre vallée,

celle de lllijoux; elles avaient dégénéré en guerre ou

verte. Un traite de l55ît ("') appaisa la querelle en met

tant en commun tous les droits, revenus, seigneurie et

justice du territoire, et moyennant l'hommage d'EiigoiTl

de Joiniille, sire de Gex, et de ses successeurs.

Un long repos semble avoir suivi ces contestations ter.

ritoriales. Ce ne fut qu'en k 00~2 qu'elles se renouvelèrent

sur un autre point. Alors il s'agissait « de certains lieux

et endroits » du territoire. Bourguignon, limitrophes du

comté de Weuchâtel, que Conrnd de F&ribourg s était ap-

propriés pour les réunir à sa souveraineté. Une sentence

du duc Philippe-le-FInrdi, rendue le 8 juin au profit des

habitants du Val-du-Saugeois (~), fit. cesser à tout jamais

cette usurpation. En i9l5, la propriété « de certaines

Joux et forêts » près du mont dit l'Aiguille de Baulnies,

était répétée par le prince d'Orange, Jeep de Cluîlon-Ar-

lny III, contre le prieur de Payerne. Les commissaires

des deux parties, après une enquète ct la reconnais-

sance des lieux, procédèrent à une plantation de bornes

qui mit un terme au débat (s). Cinq ans après, d'autres
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onInIissaîres nommés par les ducs de Bourgogne et de

.e IeunIIent a 8t Glande ou Ils negocIerent un

rrangemcnt pour la répression des désordres que l'in-

certitude des limites faisait naître journellement entre les

sujets des deux souverainetés ('). En f 42k, le t avril,

de nouveaux députés culent la mission spéciale de con-

clurç un accord semblable pour le comté de Bourgogne

et la Bresse (').
@es diffiIcullés encore plus sérieuses s'élèvèrent peu

a»Ies avec le seigneur de Vnlangin. Jean de Fribourg,

cpInte de 1Veuchâtel, par sa haute influence en Bourgo-

gne, était parvenu à repousser les plaintes souvent re-

nouvelées des officiers de cette province, soutenant que

son territoire s'étendait, comme le diocèse de Besançon,

jusqu'à la tour Bayard. dans la mairie des Verrières

((458-F45&) ('). %lais il n'en fut pas de même des pré-

tentions de Jeun III, comte d'Arberg, relativement au

viHage des Brenets. A la vérité, si l'on admettait sans

autre examen les opinions des historiens neuchâtelois, il

ne resterait aucun doute « que des familles franc-com-

»toises, venues à l'insçu du sire de Valangin s'établir

» entre les vallons du Locle et de îtlorteau dans un lieu

» appelé les Brunettes- Jo' qu'elles défrichèrent, furent

» sur le point d'en ehc cxpulsées ; mais que mieux avi-

» sé, ce seigneur leur vendit, le 8 mars 1572, pour la

» somme de cinquante écus et une rente de six quartiers

»dc froment, le territoire devenu dès-lors la commune

»dcs Brcnets, et leur donna les franchises dont jouis-

»saient depuis neuf mois les villages du Locle et de la

»8agne (s) ». L'on ajouterait à l'appui un traité de l'an

&&08, entre son successeur et le comte de heuchâtel,

disposant « que le ruisseau de Goudebat, depuis sa source
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» au Pied des Portes du Locle jusqu'à la cliute du Doubs l
» et ensuite le fil de cette rivière, sépareraient Valan~in
» de la terre de Morteau (' ) ».

Remarquons d'abord que cet acte-ci manque de la
sanction du comte de Bourgogne, souverain du Val de
Morteau, dont le comte de Xeuchâtel avait l'avouei, 'e

non en cette qualité, mais comme ayant-droit dc la niai.
son de Montfaucon. Remarquons ensuite que la déno.

mination de Brunettes-Joux n'est signalée dans aucun dc

nos docunaents franc-comtois; que lc lieu iaaênac des Bre
nets, à partir de la seconde moitié du quatorzième siècle,

y est toujours et indiAïremnient appelé la ville de chez les

Brnnetz ou de chez les Berinets, du nona des premiers dc.
fricheurs dc son territoire; enfin qu'alors et beaucoup

plus tard scs habitants sc sont, reconnus hommes ct sllj efs

de la seigneurie de Morteau, justiciables de son ressort, et

astreints envers elle au paiement des charges ordinaires,

payant dc plus leur contingent annuel dans la rente dc

deux cents livres de cire, due par la population du Val

au duc de Bourgogne à titre de bourgeoisie ("). Un arrêt

du parlement, séant;à Salins, rendu le k" aoîît k tt5tt, rap-

pelle toutes ccs circonstances. Déjà cn lttM, le 2l juin,

les hommes des Brencts, à la suite de plaintes les plus

vives, avaient obtenu de cette compagnie un mandenacnt

de garde contre Ics violences et oppressions dont les me-

naçait le seigneur de Vnlinattin et qu'il exécuta trois mois

après. Voulant les chîtier du refus qu ils persistaicnt ;i

lui faire de reconnaître sa suzeraineté, il arriva brusquc-

mcnl au milieu d'eux, sous l'escorte de gens de pied et dc

'cheval qui conduisaieiit un troupeau nombreux d« bêtes

à cornes ; les panonceaux de Bourgogne furent arrachés,

les champs, couverts dc moissons, broutés el foulés aux
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IIIcI s ~c,ls. Leurs maisons devaient être livrées aux flammes

t Ics habitants eux-mêmes périr dans l'incendie, s'ilset c

t, rdalcnt davantàgc à se soumettre à lui : tel fut le lan-

„c avec lequel il les salua en se retirant. Justemento'agc ~
'

cpûuouvantés, ils abandonnèrent leurs demeures, et firent

retentir leurs nouvelles doléances jusqu'à la cour de Phi-

1,&pe
ie-Sou. Lc duc, alors à Luxembourg, ordonna dans

un premier mouvement d'indignation que le comte d'Ar-

hero eusetuble tous ses coutpli ces, seruieut appréhendés cltc

co7ps eu toits lietlx dtl comté de Botlrgougtnue. h0777li lietlx

so,'7tts, conduits en prison et châtiés selon l'exiclence; et

dans le cas oil ils nc pourraicnt cire saisis, il veut qu'ils

soient ajournés à comparaître par devant son bailli d'A-

val, il peine de bllu et de coufisccltiou de corps et de biens ( ).
L'exécution ne suivit pas la menace, et trois ans. pa-

raissent s'être écoulés avant le commencement d'une pro-

cédure régulière. talais alors le comte d'Arberjr dans un

nlcmoirc qu'il fit ptésenter à Philippe, reconnut qu'il n'a-

vait aucun droit sur lc village même dcs Brenets ni sur

ses habitants, qui sont, dit-il, hottwttesjtlsticiubles cltc Rai-
de-lllorfeclu et eu ici souoercliltete de Bowy&ony&tte; ajoutant

que partie de leur tcl'ritoire est dans l'enceinte de sa sei-

gneuric de Valangin et qu'il en fera la preuve devant Ic

duc et son grand conseil. Lui-même fut présent à la re-

connaissance des lieux et àl'examen des quarante-six tc-
moins produits ("); enfin Ic 27 janvier 4 ttott V. S., un ar-

rêt contradictoire, cn déterminant Ics limites entre cette
seigneurie ct Ic Val-de-Morteau, prononça que la com-
mune des Brencts et son territoire étaient une dépendance
dc cc Val et comme lui du comté de Bourgogne. Le comte
« '&rberg accepta ccs dispositions, à la suite desquelles il
f« t procédé quelques mois après (f 5 juin) à la plantalion
dcs bornes(' ).
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Les événements de la guerre de Bourgogne, et ce„„
qui suivirent, la mort de Charles-le-Témcrnire, et»en
trop favorables au sil e de Valangiu pour qil'il lie les mi
point à profit Dès l'année ktt80, on le letlouve en pos.
session des Brenels, oü il exerce tous les actes «le superio

rité territoriale. Le gouvernement de Louis El et de sou

successeur dans la Franche-Comté, n'interrompit poiat
ses entreprises, qui furent continuées jusqu'en f50'7 g
cette époque, la prise «lu fort «le choux et de ses dépea.

dances sur la maison de Ãeuchâtel enhardit le prieur «le

Morteau, qui voulut recouvrer à son tour cc qu'il ava, t

perdu. Il envoya prendre trois habitants du Locle qui se

trouvaient fortuitement aux Brenets, et les fit enfermer

dans ses prisons. Kn même temps il leva la «lîme de ce ter.

ritoire ii force et en armes; mais presque aussitôt Claude

comte d'Arberg et de Vnlnugin, , usant de représailles, se

saisit dc «leux religieux- «lu monastère ('s), d'un homme

de Morteau et d'un autre des Brenets, qu'il mit eu sîîre

.garde. Ces violences inutiles devaient avoir un terme. Ûa

convint d'une conférencç qui eut. lieu le f"août, eu la

place deoant Vnlangiu entre l'église et le 6ourg. Les déte-

nus de part et d'autre obtinrent leur liberté, et les dîmes

et autres rclltes dues pour les teries du village situées

dans les limites contestces('e), furent, mises cn séquestre

en attendant le réglenient du «lébat(' ). Mais nous n'en

verrons pas l'issue.

Cependant le 2 septembre l Mtt, des commissaires de

Bourgogne et des cantons suisses pour Aeuchàtcl, avaient

signé à Môtiers-Travers un traité de délimitation, el fixe,

sur une ligne d'environ dix lieues, les emplacements des

bornes séparatives des seigneuries de Travers, la Brévine

et des Verrières d'avec la Franche-Comté ; dans cet acte
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on i'eréserva cxprcssénîcnt les droits dcs intéressés touchant

~ l;çz et finale des Breucts. Un second. traité du 7 aoûtie ieu

l 597 confirma le précédent, avec quelques modifications

réalafivcs aux frontières du côté dcs Verrières-de-Joux (").
L „n et l'autre causaient à la province une perte si évi-

dente, que l'archiduchesse i)Icrguerite, qui en avait l'usu-

fruit viager, dit en les ratifiant (' ) : « qu'elle ne le faisait

, +e pour complaire à MM. des I igues, et dans l'unique

„dessein de continuer à vivre en bonne intelligence avec

»eux ( ) ~ "
()uelques débats s'élèvèrent en f 552 sur différents

pipjnts de la lisière du pays rie Vaud. Garles-Quint com-

niit des déPutés chargés de leur Pacification de concert

avec ceux du duc de Savoie. Mais ce prince, menace par

les Bernois, avait des intérêts plus pressants à délendre;

ct lorsque ceux-ci, par une conquête facile, se furent as-

surés la possession de cette belle contrée, ils s'étudièrent

à l'agrandir aux dépens du comté de Bourgogne. Je vais

résumer en quelques pages la longue série de leurs atten-

tats, toujours mal réprimés et toujours suivis de conces-

sions que les nécessités politiques arrachaient à l'impuis-

sance de son gouvernement.

Les premières atteintes furent commises sur la' sei-

gneurie de Jougne par les habitants des Çlées et de Li-

gnerolles, le. 9 décembre 5590, et le f5 suivant ceux

de Ste Croix les renouvelèrent en arrachant les anciennes

bornes, et en coupant plus de huit mille pieds d'arbres

dans les territoires de Joux, de Bulle et des Fours. Ces

voies de fait méritaient une'prompte réparation qui n eiit

pas lieu. A la suite de plusieurs conférences, un accord,
signé le l "juin f592, régla les limites depuis Jougne à
Stc Croix, telles qiie Berne les avait voulues("). On de-

l.



Si6 LE COiSTE DE EOUEGOGiWE

dre sur le mode d'exécution, et il ne fut résolu ququ en

ib88. A cette époque la dicte proposa « qu'il p4;«ise au

» roi d'Espagne de désigner trois ou quatre personna~altos

&i de la confédération à son choix, que l'état de Berne f+
ait ie semblable, qu'ils visîteraîent les tes tit

» testés et auraient le pouvoir de 'vider le différend par

» amiable composition ou par sentence judiciaire, atte„

» du, ajoutait-elle, qu'il n'est ni possible ni sa couturée

» de juger sur rapport et sans examen des lieux (ss).

On devait croire que rien D'arréterait désormais la

pacification désirée avec tant d'ardeur dans le comte dç

Bourgogne. S'il en fut autrement, c'est que les Bernpis

avaient d'autres desseins. Ils l'entravèrent par toutes lcs

s~~t~s d'influences i fi~e~t vàloir une foule de moyens dî

latoires,
'
mirent cn jeu de misérables pratiques, renouve.

lèrent les attentats et les voies de fait les plus graves ~ lc'

tout dans l'espoir, qui ne ful pas vain, d'obtenir bon

marché des Bourguignons 'fatigués de ces débats ruineux

et interminables. C'est ainsi que le 47 juin 1595, cin.

quante hommes armés du bailliage de layon envahirent

inopinément la vallée des Landes ( ), avec tambour et fifre

sonnants; la résistance qu'ils cprouvèrent les porta aux

plus coupables excès. Bon contents de se livrer au pilla-

ge, ils mirent lc feu à dix-sept maisons ; vingt habitants,

dont plusieurs avaient été blessés en se défendant, furent

garrotés et emmenés prisonniers par ces misérables qui

annoncèrent le dessein de fnire pis encore, si la population

de la vallée persistait à méconnaître la souveraineté dc

Berne. Des excès presque aussi répréhensibles éclatcrcnt

en f 596 dans le voisinàge'de St Claude, et se reproduisi-

rent sur d'autres points jusqu'en f 605. Deux ans avant

l'archiduc Albert, gouverneur-général des Pays-Basi
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, ;t de rechef pressé le sénat de se conformer à l'arrêté
avar

(le al la diète, lui mandant qu'il était dès lon~-temps prêt

nommer ses arbitres. Le choix de Berne fut encore dif-

f. ,e. ;l tomba enfin sur les bourguemestres de Zurich et
feré :
de Schaffhouse; celui de l'archiduc s'était porté sur les

avoyers de Fribourg et de Lucerne (s ). Ces juges, comme

l d;t l'historien Dunocf ( ), taillè&ent sur ln, pièce. St

ger~ues, appartenant à l'abbaye de St Claude et prin-

cipal objet de la contestation, fut attribué au canton-de

llcrrre, et la Bourgogne déclarée à jamais déchue du droit

,le revendiquer les terrains dont elle était dépouillée par

~a
délimitation, « lors même qu'elle viendrait à recouvrer

„dcs titres d'une incontestable évidence. » Cette senterice

est du 5l juillet k 606. E&lle avait été précédée de la plan-

tation de cinq bornes, notoirement insuffisantes pour une

opération qui embrassait quinze lieues d'étendue. Aussi

serait-on en droit de répéter avec lc même Dunod, que

les arbitres, « par une partialité coupable, n'cn avaient

,&déterminé un si petit nombre que pour donner occa-

» sion de former de nouvelles entreprises. ~

Elles ne se firent pas long-temps attendre. Le dom-

mage qu'elles causaient aux propriétaires de la frontière,

troublés dans leur repos et dans leur fortune; les dépré-

dations dans les forêts, lcs anticipations sur lcs commu-

naux, les violences de toute nature( ) provoquèrent des

-plaintes si énergiques et 'si unanimes, que les états de la

province, représentants naturels de ses intérêts, se firent

.Irn devoir d'adresser à la veuve d'Albert, Isabelle d'Es-

lragne, qui gouvernait les Pays-Bas et la Franche-Comté

rie Bourgogne, l'instantc l&rière d'apporter un remède

'efficace à tant de maux. Bes conférences s'ouvrirent en

Elles durèrent trois ans sans procurer aucun ri-
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sultat (").C'est que l'occasion s'offrait si belle aux Ber.
nois, qu'ils ne pouvaient pas la laisser fuir. Ils avaient

tout à gagner en temporisant, à une époque où Ia pro

vince, accablée à la fois Par tous les fléaux, suite de la

guerre, s'apercevait à peine des usurpations isolées de ses

avides voisins.

Le retour de la paix ramena celui des conférences, et

celles-ci se terminèrent par un traité du 20 septembre

f648, tout plein de nouvelles concessions arrachées a

l'épuisement clu pays. Cet acte, qui devait fixer irrévo.

cablement la ligne des frontières, fut suivi d'une planta.

tion de bornes effectuée le 2i juillet 46tt9 par les com.

missaires des deux états (~~). Mais bientôt les sujets ~au.

dois, fatalement inspirés, les firent disparaître en partie

et recommencèrent les désordres précédents. Il fallut re.

prendre la délimitation depuis St Cergues à Mijoux, ter.

ritoire de Sept-Moncel. Effectuée au mois de septembre

f656, Berne n'cut point à s'en plaiüdre.

C'est ainsi que ce canton, par des moyens que le suc.

cès seul peut Icgitimer, acquit une lisière de vingt-cinq

lieues, sur un quart, une demi-lieue et même une lieue

en largeur, aux dépens du comté de Bourgogne, dont il

avait la mission de protéger l'intégrité en vertu de l'al-

liance héréditaire de l. M 3 (~~).

Quant aux fronticres entre le comté de Montbéliard et

l'évêché de Bâle, elles ont aussi fait naître plusieurs con-

testations ; mais elles n'offrent aucun incident remarqua-

ble et ne méritent point de trouver place dans mon tra-

vail :c'est ainsi que des communes riveraines prétendaient

à la propriété de certaines forêts, à la jouissance de cer-

tains pâturages; ces débats donnaient lieu à des rixes ct

ries voies de fait, dont la sagesse des deux gouvernements
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c 1crjtcrchait à prévenir le retour par une bicnvcillante mé-

tjiatien

azotes.

p) 1ifém. sur la vallée du Lac-de-Jouv par Nicole, 292, seqq;

lteetprat de Bourgogne Par M. de Gingins.

(2) Iteetorat de Bourgogne, 208. La lutte avait duré de 1157

à 1307.
(3) Du mardi avant la fète St Barthelémy. (Inventaire de St

Claude, cote 1678.)
(r) Inventaire de l'abbaye de Nontbenoit C. 17, aux archives du

Doubs.

(s) Il fut dit dans le procès-verba! dressé le 19 septembre:

egue les Joulz et montaignes, en tirant contre l'Agulion de

i)animes et contre les bois dè la Ste Croix et du Franchastel,

sans préjudice de ces bois ci et de leurs limites, demeurent au

prieur et à ses hommes de Baulmes, et que dès les bornes du

prel de la Limace, des lieux dits les îharbonou et la Piex, et

dès celle mise au pré Jean Fabre, en tirant contre Jougne, de-

meurent toutes les Joulz, bois et montagnes à M. de Chàlon, à

cause de son chastel dudit Jougne ». (Chambre des comptes, J 75,

aux archives du Doubs. )

(e) Traité du 8 novembre 1420 « touchant plusieurs pilleries

volleries et invasions faites par les sujets desdits ducs les uns

sur les autres. » (Inventaire de la chambre des comptes I, B 273,

mèmes archives. ) Un accord de 1391 avait déjà mis un terme

à des contestations précédentes. (Itfüller IV, 34.)
(') Guichenon, EIistoire de Savoie II, 85.

(s) Histoire de 1Veuehatel et de Valangin par N. de Chambrier,

150.
(s) Ibid.

(m) Ibid. 180.
(ii) Les lettres de bourgeoisie et de sauvegarde accordées aux

habitants du Val-de-Morteau par Philippe-te-Hardy, duc et comte

de Bourgogne, sont du 11 janvier 1388 V.S. (Droz, Essai sur les

bourgeoisies du roi, 96 et seqq. )
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(») I.'ordonnance de Philippe-le-Bon date du 1si octobre 1451
(TAres de la chambre des comptes M 492, 493, 494, 4.95 497
aux archives du Doubs. )

(») Titres M 499 et 514 did. Pendant le Procès, les lieu
contentieux furent mis sous le séquestre du duc, et les habitants

des Brenets ne devaient « y faire aucuns nouveaux labourageges
ne édifices, sinon y faire pîturer leurs bestes, en payant au sien~

de Valangin le treu (tribut) accoustumé ».

'(is) Liasse intitulée : Limites avec la Suisse n~ I, 'aux archives

du Doubs : « Déclarons (porte l-'arrêt) que la terre de Morteaa

» devra et se doit étendre, en devers la ville et chastel de Valau

i& gin dez le Goudebat, tirant par la Chaucenière à la combe do

» Montarban, et dez lad. combe tirant Par'icelle au haut de la

» Vieille-Morte, et en lad. Vieille-Morte tirant à Beaulregart, ct

» dez led. Beaulregart tirant en l'hault. de Poilleray, et dez la a

» la combe de la Sombaille du costel de Chaudelfons, et dez là

» tirant au bout d'icelle combe jusques à la rivière ile Doubs &t

» tirant contre-mont lad. rivière; et les villaiges, maisons, prcts

» terres, bois, joux, réaiges et héritaiges estans dans lesd. lilnitcs

» en tirant du devers led. Vaut-de-Morteaul et conté de Boar

» goigne, estre dud. Vaul-de-Morteaul assis en nostre conté de

» Bourgoigne, et au ressort et souveraineté d'iceluy ».

(ss) Le rapt du prieur (Henri de Roche), son emprisonnement

et sa mort dans le chàteau de Salins, sont de pure ima ination.

(Le Prieur de Norteau 113-115.)
(se) « Savoir par les portes du I.ocle, tirant par le Goudebat

» jusque. au îîl du Doubs, tirant ledit fil par l'eau du Doubs jus-

» ques ès limites de Notre-Dame de Bàle » (le Val-de-St-lmier?).

(ir) Liasse intitulée : Limites avec la Suisse n' III, aux archives

du Doubs.

(») Autres liasses sous la même désignation n" IV et V.

(ss) Les ratifications furent données les 15 février 1 524 VS et

18 octobre 1527.
(zo) Dunod, Histoire du G. de Bourgogne II, 252.
(») fbid. id.
(zz) Ibid. 253, et archives du Doubs, aux liasses intitulées :

Limites avec la Suisse; —Lettres de .Vorillon au cardinal île Gran-
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lie II f26, et Mémoires de Granvclle) XXI, t80& à la biblioth.
vclle,

dc Besangoii. '

a~b~t~~~ de Bouigogne ét~~~~t Pi~~~e

Il ]fort docteur en droit et conseiller du duc de I.orraine, et

„„c Petremand, aussi docteur, citoyen de Besançon; Berne
Pierre.

,ait choisi Antoine'Mageulzet, ancien bailli-général du Valais, et
avai

)ifarg }Volf, capitaine et conseiller du même état. (Papiers con-

cer7&aruant les limites, aux. archives du Doubs. )
(zs) Mêmes papiers.

(zs) Idem.

(ze) Idem.

(z7) && I,es habitants de Longchaumois et de St Marcel jouïssent

„de cette vallée qui est notoirement du comté de Bourgogne,

» puisqu'il s'étend jusqu'au bief de la Chaille, plus outre que la

» dite vallée. » (Papiers concernant les limites, aux archives du

Doubs. )
tzs) Iégcr Pfigcr de Lucerne, et Jean Ma)Jer de Fribourg.

p9) Dunod, Histoire du Comté de Bourgogne) II, 253; Papiers

relatif aug limites, dans les archives du Doubs.

pc) Il serait injuste d'attribuer tous ces méfaits à nos voisins

dc la Suisse. Les Franc-Comtois troublèrent aussi fréquemment

tour repos et la paix publique. Ils venaient à main armée couper

lcs forits de la vallée du Lac-de-Jeux, et c'est à cette occasion

que s'établit parmi ses habitants la coutume que tous les hommes

allaient armés à l'église, déposant leurs fusils dans un râtelier

placé à l'entrée de l'édifice. (Consei valeur suisse, VI, f02.)
P~) « Les députés de Berne ne voulurent ni déférer aux titres

)) dcs Bourguignons, ni s'en tenir à la possession des trente ans

»qui avaient précédé, ni partager ce qui était en contestation,

)) comme on le leur oArait. » (Dunod, II, 3571.)
(») La délimitation fut fixée par uu singulier moyen. « Après

»ùe longs débats sur ce qu'il fallait entendre par une 4eue vul-

» gaire, comme le portaieiit les titres des anciennes limites, voici

» coiument on s'y prit pour la déterniiuer. Les députés (des deux

»états) choisissent deux hommes à-peu-près de même force et

» de même àge, l'un Franc-Comtois et l'autre Suisse ; ils les font

»partir à la mènie minute de l'extrémité orientale du lac des
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»Rousses, et leur prescrivent de marcher, sans courir le l„oug
-» de VOrbe) et de s'arrêter au signal qu'on leur donnerait, qua

)) l heure serait écoulée. Naturellement le Suisse, qui désirait re
»culer les frontières de son pays, chemina plus lentement qu
)) le Bourguignon qui voulait avancer les siennes ; aussi au bout
» de l'heure de marche, ils se trouvèrent à une assez grande di

»tance l'un de l'autre. Les déPutés arrivent, ; ils mesurent cotte
N distance; ils en prennent exactement le milieu) et à ce termerme

»moyen ils placent une grande borne sur laquelle on voya;t ea
» core, il n'y a pas long-temps, d'un côté les armes d'Espagne, et
»'de l'autre celles du canton de Berne. » (Conservateur suisse yi) )

402, 408. Histoire de la vaLLée du Lac-de-Joua, par Nicole, 368

869).
(») Dunod) II, 254 ; Titres coricernant les limites aux archives

du Doubs. Une nouvelle délimitation, commencée en 1715 et

1716, fut suspendue par l'opposition des P.P. Jésuites alo„s

propriétaires du prieuré de Mouthe. Le travail, repris en 1751
et terminé l'année suivante, s'écarte sur très-peu de points de

celui de 1648. Les commissaires chargés de l'opération fireut

placer des bornes intermédiaires et correspondantes aux ancien

nes. (Histoire de la vallée du Lac-de- Jouv, par Nicole, 4.06)
D'autres traités de délimitation furent aussi conclus avec la pria

cipauté de Neuchàtel, le 28 septembre 1765. (Titres des li)sites

aux archives de la préfecture du Doubs), et avec l'évêque de

SAle, l'un pour Ià seigneurie de Blamont, le 28 septembre 1738,
l'autre à cause de la seigneurie de Franquemont, le 20 juin 1786.

(Archives de Nontèétiard. f
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„-;yg 9U TOllSEAU MS COlilTES BE NEUCHATEL

AVANT SA RESTAURATION EN t840("}..

Asj&ect général.

'1'out le lombeau, à partir du grand courorinen&ent

&usque sur le sol de l'église, était masqué par de grandes

boiseries à e1fet d'armoires, avec portes étroites qui,

ouvertes, ne permettaient d'apercevoir, el, encore indis-

tinctement, que lcs statues qu'il renfermait. Les couron-

nements au-dessus de chaque tête de statues aux angles

étaient masqués par les boiseries, de même que les deux

statues de femmes à gauche du cénotaphe, les écussons

qui les surmontent et la frise portant l'inscription.

Les statues des deux Fribourg et celle de Hochberg,

placées sur l'avant, de l'intérieur de la niche et sur le

(') Il nous a paru intéressant de consigner ici une nolice sur

l'état dans lequel se trouvait le monument des comtes avant sa

restauration. Il est ù regretter, qu'avant d'y mettre la main, il

n'en ait pas été dressé un procès-verbal en règle et circonstancié,
comme en général il serait ù désirer, suivant nous, que l'autorité,

chaque fois qu'il doit s'opcrer des changements de queicu im-

portance ù l'étal ancien des lieux, prit la précaution d'en faire
faire le dessin. Un pareil document, qui ne serait pas sans intérét
pour l'histoire des localités, serait en mémé temps utile à l'admi-

»istralion et aux parliculiers, et pourrait conlribuer dans certains
cas ù faciliter singulièrement la solution de points contentieux.

Nous devons ù AI. Frédéric Marthe, restaurateur du monu-

uient, l'article que nous donnons ici rédigé sur quelques notes
qn'il a pris soin de recueillir avant de conunencer son travail.
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même alignement, dérobaient la vuc dcs quatre statua ues

du fond. . La Première de ces trois statues, à Partir de ]a
gauche en faisant face au monument, était celle dc ll
dolphe de Hochberg, la seconde de Jean de Fribourg

1

et la troisième de Conrad du même nom.

Peintures au-dessus du couronnement (').
Les anciennes peintures qui couronnaient le monu

ment, à savoir deux personnages agenouillés et les si„

écussons qui entourent le sommet du grand couronne

ment, étaient recouvertes d'un badigeon jaune et n'e

taient visibles comme peintures que pour des yeux exer.

cés. Le grand écu écartelé de Hochberg et Aeuchatel

était dépourvu de l'une de ses palmes en carton; le bla.

son de l'écu avait conservé ses couleurs, mais non ses

métaux dont il ne restait que des parcelles.

Grand couronnement du tombeau.

Quelques feuilles et fragments n'existaient plus et plu.

sieurs pièces étaient brisées. La dorure et la peinture

portaient des traces évidentes de restauration dans cer-

taines parties; on avait recouvert de jaune à l'huile les

nombreuscs découpures en trèfles qui précédemment

étaient coloriées rouge, bleu et vert alternant.

Couronnements des statues.

Ces couronnements, au nombre de deux de chaque

côté et accouplés, supportant le grand couronnement,

présentaient une sculpture mutilée en plusieurs endroits;

la peinture était très-visible quoique altérée. La dorure

ct l'argent étaient si frustes qu'il fallait examiner de bien

près pour les reconnaître.

Etat des statues (z).
Ulrich, d'Arberg. Le nez n'existait plus; mutilations

au casque, au poignard, ainsi qu'à plusieurs ornements
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'lturc dé&radations aux pieds. —Peinture et

~ on cn distin„ue avec peine quelques restes sur
dorure on e è)

la lgu,l' urc et le blason

' " 'ent plus l „

~bouche était séparé du tronc ; il ne restait du poi-
bras ga"

.d mutilé que lc tronçon; nombre de dégradations
goal'

:, îz ccinLure, à la gibecière eL à l'armure. —Peinture,

. l . c et argent; même observation quc pour la statue
dorure e ~ 'g

précédente.

g3çrt1&old. N'existait plus le ncz, de même que celui

« ux petits an"es couchés sur son chevet; plusieurs

dégradations aux mains et aux pieds. —Peinture, do-

rure ct argent : l'état en était plus mauvais que ceux de

îa statue précédente, surtout quant au blason dont il ne

,cstait que quelques parcelles.

gt1~erifne &le Neuch&îtel, soeur du comte Louis.
'

Man-

quaicnt le nez, le menton, les mains avec les avant-bras;

nombre de dégradations dans les draperies. —Peinture :

celle à l'huile de la figure cn assez bon état de conser-

vation, mais Lrès-sale ; celle de la robe en détrempe blan-

che avait souAcrt également, notamment par un grand

nombre de noms à la craie rouge et de millésimes dont

lcs plus anciens remontaient à l'an kàtLO. Ces deux der-

nières observations sont applicables à toutes les autres

statues.

Jeanne de l1Iontfnltcon. l'existaient, plus les mains, le

ncz, le menton ; les draperies très-mutilées; même ob-

servation quant à la peinture ct la dorure que pour la

sLatue précédente.

louis. Manquaient le nez et un pied; la tête était sé-

parce du tronc et mutilée; le casque, l'épée et l'armure

4rtcmcnt endomnlagés. —Peinture, dorure et argent:

lnêmcs observations quc pour la statue de Rodolphe! Il.
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CIItIIeriIIe de LVeIICIIdtel en Bourgogne. AlanquaIe »t llt Ienez, une partie des mains ; même observatio » po»I. lI' cs
dIapcries que pour les statues de femmes précédentes
Peinture et dorure :comme pour la statue de la comtessesse
Jeanne.

Richense de Frohbourg. Manquaient les mains, le nez
ainsi que celui de deux sla'. ues d'an~es assis à la tête.

)
même observation pour les draperies quc pour la statue,
de femme précédente. —Peinture ct dorure : elles se dIs.
tinguaient très-peu de la détrempe blanche de la roiIc
el étaient cn aussi mauvais état que celle de la statue Iie
son mari placé en face (').

AInidée. IManquait le nez ; le bras gauche et Ics nlaiIIs
étaient mutilés, et l'armure portait dans ses différentes
parties des dégradations notables. ——Peinture, dorure et
argent : mêmes observations que pour la statue du coInte
Louis.

Rodolphe IP. N'existaient plus le nez, une partie dII

poignard, les bouts des pieds ; grand nombre de mutila-
-tions aux différentes pièces dc l'armure, de ses orncme »ts
et de l'épée. —Peinture, or et argent : mcrncs observa-
tions que pour la s ta t ue précédente.

Conrad de Fribourg. La statue bIisée depuis le col an
bras cn deux parties, les jambes dc même cn deux et
trois pièces à partir de l'assemblage dc la cuisse avec le
torse au-dessus du mollet ct le pied mutilé; trois dc ccs
fragments avaient disparu; le casque mutile, et, le ncz
brisé avec plusieurs parties de la jaque.

Jettn de FriboIIryr. Manquait le nez; Ic casque mutile,
;Iinsi que plusieurs parties de la jaque et dc l'armure; la

statue brisée dès le col au bras. —Peinture or ct argc »t :
mêmes observations que pour la statue de lRodolphelV.

Rodolphe de IIocIIbeI.g (monochrome). N'existaient plus
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l s »aIns, une éPée ct Plusieurs fragments des PaI'tics

l secs qui sont au nombre de quatre à chaque jambe,brisées
dessus d

aux

pIe . PlusIeurs degI~d~tIons aux dIffcIentes partIes de

l'arn1UI'e et de ses ornen1ents.

Inscription.

Les mots &suinta die »Iensis effacés les mots Ini ll' tertio

cn paI'tie seulement.

Qrne »Ients et écussons ou-clessus des deux stntues de fe»1»Ies

serrant de piédestal à Ulrich d'Arberg et Rodolphe Il.
Les nez et quelques parties d'instruments mutilés. —

peinture, dorure et argent dans le même état que ceux

des blasons et statues plus haut.

Statues servant de piédestal.

@arène de Nidnu. Manquaient les yeux, le nez, la bou-

ciIe, une grande partie de la chevelure, les mains ; grand

nombre de mutilations à la robe. —Peinture et dorure :
en plus mauvais état que celles des statues de femmes

précédentes.

carène de Kihourg. Xexistaient plus le nezr la bouche,

une partie des bras et les mains; un grand nombre de

mutilations à la figure et aux draperies. —Peinture et

dorure : comme plus haut„

Piédestal de droite,

L'un des deux écussons était seul reconnaissable par

son blason; les peintures dans le plus mauvais état, .

Cénotaphe.

W"existaient plus, toutes les grandes feuilles du chou

au somn1et des niches à ogives et des clochetons, non plus

que grancl non1bre de plus petites placées sous les piédcs-

taux des pilastres des ogives ; grand nombre d'autres dé-

gradations. Les statuettes casées dans les niches ogivales
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se trouvaient rlans un tcl étal de 'Inutilatioii, quc lcu,Crir

restauration a du être ajournée. Ouant aux. petits écuss„nOIIS

entre les ogives et les clochetons, ceux de droite de clin

que ogive n'existaient plus ; ceux de gauche, à l'excep

tion d'un seul, étaicnl, dans un assez bel état de conser

vation ; leur blason noirci en apparence par la fumée

Peinture, or et argent : dans un meilleur état rie conser

vation que ceux des autres parties du tombeau.

Grandes parties neuves de la restatlration.

Lc granrl courormement dccoupé et sculpté à jour sur

la corniche au-dessus des quatre statues du fond. Les deux

couronnements des statues des comtes dc la maison de

Fribourg. Les supports ou culs de lampé des trois statues

de ces deux comtes et de celle de Rodolphe de Hochbcrg

Rotes.
(I) Que sont devenues les hampes des deux drapeaux conqiiis

en 1295 par le comte Rollin dans les plaines de Cotfrane, siir

les hommes de l'évèque de Sàle et de Jean et Thierry, seigneurs

de Ualangin, et qui avaieut été implantées dans la muraille au

dessus de l'emplacement où est aujourd'hui le tombeau)des cointcs

et où nous les avons vues naguères portant encore quelques frag-

ments d'étoffe'! (U. plus haut, 3ionum. part. , p. 30).

(s) Nous suivons ici la nomenclature de la notice qui accom-

pagne le tombeau lithographié des comtes de Neuchâtel; nous

serions embarrassés quant à nous de donner des noms à plus de

quatre de ces statues. La seule même sur laquelle nous n'ayons

point de doutes est celle de Rodolphe de Hochberg. Nous sommes

également disposés à croire que le comte Louis occupe la place

du fond et qu'il se trouve entre ses deux premières femmes; il

est encore certain que les deux personnages qui sont à droite et

à gauche du monument sont Conrad et Jean de 1 ribourg, mais

comment les distinguer l'un de l'autre avec certitude ?

p) Cette statue et celle placée en face appartenaient dans l'ori-

gine à un monument séparé ; il est facile de voir qu'elles repo-

saient l'une à cAté de l'autre sur un cénotaphe particulier; elles

se distinguent par uu plus grand fini, une taille plus élevéc, et

par des chiens couchés à leurs pieds.
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ill. d'Ivernois, ancien conseiller d'état et maire de

t', olombier, est peut-être le premier poëte de notre pays

dont les oeuvres, souvent relues et appréciées par tous

„cux qui les connaissent, soient vraiment dignes de l'im-

pression ; aussi ne pouvons-nous nous dispenser d'en pu-

blier quelques-unes après en avoir toutefois reçu l'auto-

risation de sa famille. Ses poësies annoncent toutes de

l'esprit, de la verve, un goût fin et délicat, et sont re-

rnarquables par la pureté de la forme et par la facilité de

l'expression qui a cependant un tour gracieux et original.

Envoyé à Hâle à l'âge de 15 ans pour y faire des

études en droit avec son ami d'enfance, M. de Sandoz-

Travers, qui devint plus tard son beau-frère, AI. d'I-

vernois y composait déjà un petit poëme, intitulé le Jeu

du boston, dans lequel il assignait un rôle à chacun de ses

compagnons d'études, et si cette première u;uvre qu'il n'a

pas retouclrée dès lors, n'est pas exempte de fautes, elle

(') n. &l'n&".
& » »i~ »st »»»I )e ss »&;&i ts&&s&, èg&! dc 7i a&&s.

3'3
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décèle déjà ce talent qu'il devait développer plus tard

uu génie précoce à une époque surtout où les jeunes gens
s'occupaicnt peu de littérature dans les colléges. Revenu

dans son pays, les charges qu'il occupa dans la magis

trature, ne l'empêchèrent pas de se livrer de temps à autr~

à son goùt favori, et jusqu'a la fin de sa vie il a cultivé

les muses, qui naturellement furent plutàt pour lui un

délassement et un sujet de récréations qu'une occupation

réelle. On voit dans l'Epitre sur les j eux de sociéti le soin

qu'il mettait à polir ses vers et a les amener a leur per

fection, tout comme Le Mari console, écrit avec plus de

légèreté et d'abandon, quoiqu'il soit un petit chef-d'u. uvre

-de style, témoigne de sa verve et de sa facilité. po&

portefeuille contient un grand nombre de poësies, des

contes, des épîtres, des idylles et plusieurs pièces de cir

constance adressées a des parents ou à des amis intimes,

et qui pour cette raison ne souffriraient pas l'impression.

Peu partisan de la nouvelle école romantique, qu'il

appelait la littérature uibuleuse, AI. d'Ivernois, parmi les

poëtes de nos jours, ne goûtait guères que Lamartine.

Ses auteurs de prédilection étaient Boileau, I"rénilly,

LaFontaine, etc. , et peut-être a-t-il dans sa manière plus

d'un rapport avec ce dernier. En tout cas, personne,

même dans ce siècle prosaïque, ne sera tenté de dire de

lui ce qu'il écrivait, il y a peu d'années, sur un làoileau

destiné a un de ses jeunes amis :
Des IIoileau les Dieux sont aval es,
irais nos regrets sont superflus :
Hélas ! si les bons vers sont rares,

- I,es lecteurs le sont encor plus !

Ft nous croyons au contraire qu'il trouvera plus de lec-

teurs encore qu'il n'a composé de bons vers.
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ÉPITRE SUR LES JEUX DE SOCIÉTÉ

&gz essie ia IN ~tilt tt EMILE, Pa'eiîesseea~ i XemehàiIel,

%ion omnea eadcm mirantur amantquc.
(lioaacr. .)

Déjà Novembre a prolongé lcs nuits ;

Cbaumont blanchit, et l'hiver nous assiège.

gientùt nos ceps, dépouillés de leurs fruits,

Vont se courber sous des amas de neige.

Sortant enfin dc son obscur cellier,

De vendangeur devenu petit-maître,

Cliacun de nous au grand jour va paraître.

De six à neuf on nous verra briller

Dans ces grands thés, que nous nommons soirées,

Cercles nombreux, rassembles par devoir,

Où se rendront cent femmes bien parées,

pour se montrer bien plus que pour se voir.

Déjà pour nous déployant son savoir,

L'heureux Rochias (') d'un long oubli se venge ;

Et tout joyeux, aux bons Neuchâtelois

Vendant ses As, ses Valets et ses Rois,

Voit à son tour commencer sa vendange.

Mon cher ami ! pour être du bon ton,

Il faut apprendre a battre le carton,

Et s'escrimer dans cet art difficile

Quc le l'rançais imagina, dit-on,

Pour amuser un monarque imbécille.

Mais, je le vois, dcjà s'émeut ta bile :
Comment, dis-tu, j'irai, vieux écolier,

(') raaricant ei, marchand de cartea a NeuclHtel.
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Ktudier la longue ct sèche histoire

Des As, des Rois, du Coupe et du Denier,

Kt des Tarots déchiffrant le grimoire

De trente noms surcharger ma mémoire,

Ou d'un long llobbre essuyant les dégoûts,

Kn m'en allant perdre ou gagner six sous ?
—Ce passe-temps est peu gai, je l'avoue,

Kt plus que toi ne m'a pas diverti ;

Mais, dans un monde aussi mal assorti,

Que faire ensemble, à moins que l'on nc joue?
Aimes-tu mieux les absurdes propos
D'un long conteur ou d'un fou politique?

Ou d'amateurs une maigre musique?

Ou bien ces jeux ou brillent tant de sots,
Où chacun rit de ses propres bons motsï
On rit du moins : allons, pour un novice

Par politesse on est fort indulgent :
Kn fait d'esprit, tout comme en fait d'argent,

On le sait bien, pauvreté n'est pas vice.

Mais de nos jeux nous n'avons pas le choix.
De la maison l'élégante maîtresse,
Cartes en mains, nous poursuit et nous presse :
On quitte tout; on accourt à sa voix.
Gardez —vous bien, raisonneurs indociles,
De prolonger des discours inutiles :
Contes en l'air, solides entretiens,

Raisonnements, fadeurs, aimables riens,

Propos joyeux, disputes, confidence,
Tout doit cesser lorsque le jeu commence.

Quel est ce couple, à l'écart retiré,
Au doux regard, à l'cloquent langage ?
C'cst Alexis et la belle Dircé;



&c les troubler aura-t-on le courage ?

l! sont, tous deux au printemps de leur îge :

glle sourit; Alexis prend sa main '-

Dircé rougit : qu'ont-. ils tant à se dire?

A!exis parle, il s'agite, il soupire,

pt de Dircé fait palpiter le sein:

pauvres amants !votre sort m'intéresse :

Vous croyant seuls, vous parliez de tendresse.

Loin d'un Argus, ou bien d'une maman,

Débarrassés ùe la foule importune,

Vous commenciez quelque joli roman

Que vous pourrez finir au clair de l!ine :

Ainsi soit-il.' Mais un fàcheux brelan

Va vous tirer de votre rêverie.

Voyez-vous pas les regards inquiets

De notre hôtesse?. . . Kcoutez-la qui crii; :

« Messieurs ; Messieurs, tous les enjeux sont faits »,

« On vous attend ; cominencez la partie. »

Dans le sallon tout se trouble et s'émeut :

On se coudoie, on trouve enfin sa place:

L'un est content, l'autre fait la grimace ;

Mais dans ce monde a-t-on tout ce qu'on veut ?

Quand la discorde ct le dieu de la guerre

Ont frappé l'air de redoutables cris,

A. ce signal que déteste une mère,

On voit partir grenadiers et conscrits,

L'un, plein d'ardeur, volant à la victoire,

l. autre enchaîné, peu curieux de gloire.

ïout marche enfin : déjà chaque so!dat

l"'st à son poste; on se range, on combat. . ..

Ainsi, placés trois-à-trois, quatre-à-quatre,

!-'un contre l'autre, on va nous voir combattre,
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De nos atouts ranger les bataillons,
K&t de butin remplir nos corbillons.

D'un Reversi l'un tente l'aventure,
L'autre d'un Roi déplore la capture,
Ou se voyant capot a son écart,
Aux vieux Tarrots renonce un peu trop tard.

J'approuve assez cette brusque incartade,
Car ce jeu-là me paraît un peu fade :
Je trouve aussi Quinola trop piquant,
Le Trisset froid et le Whisk trop savant :
Le Quinze est cher ; la Bouillotte est de glace .

„

A l'Ecar té j'ai bà illé trop souvent ;
L'Impériale aujourd'hui le remplace ;
Et le Piquet, toujours en bien comptant,
M'aurait bientôt réduit à la besace.

Mais j'ai beau dire, et cédant au torrent,
Au tapis vert je prends aussi ma place.
Puis je soupire après l'heureux moment,
Moment si doux, où l"lore et son amant,
Suivis des fleurs, simple et brillant cortège,
Chassant les bals, les cartes et la neige,
Ramèneront de moins bruyants plaisirs.
Aux champs alors choisissons un asile.

Oh î quand pourrai-je, au gré de mes désirs,
Dans quelque coin solitaire et tranquille
Goûtant enlin de paisibles loisirs, -

Dès le printemps abandonner la ville ?
Que je suis las de ces murs alignés,
De ce pavé, de ces larges farades,
De ces jardins si secs et si peignés,
De ces grilloirs qu'on nomme promenades ~

Ah ! je l'espère, un jour vien(ira pourtant



„, serai le maître et l'habitant
îiA Je '
0 une maison de modeste structure

&t d'un verger baigné d'une onde pure.

fpn non, jamais je ne mourrai content

S; je ne meurs entouré de verdure.

P„;squc le ciel m'interdit la faveur

fie labourer le chamP de mes ancêtres,

ges descendants me clevront ce bonheur :

Peut être un jour, a l'ombre de mes hêtres,

llfc bénissant dans leurs festins chamPêtres,

lis chanteront quelque hymne en mon bonne« r.

pn attendant ce destin que j'envie,

,louons, mon cher, hurlons avec les loups.

lléias ~ dis-tu, faut-il passer sa vie

Si tristement a compter des atouts ?

J,isons plutôt. . . Mais d'un ton d'ironie,

l.cs ignorants, les bavards, les joueurs

Vont nous nommer lycée, académie :

Oui, quoi qu'on fasse, on trouve des frondeurs.

En dépit d'eux, je sais que la lecture

'ùans le beau monde a quelques amateurs.

Khbien ! lisons, et bravant la censure,

L&'ntourons-nous d'un cercle d'auditeurs.

Quc lirons-nous' Kn ce siècle fertile,

l'aire un bon choix est assez difticilc :

l)cs romanciers le sombre amphigouri

l'ait regretter LaSerre et Scudéry.

Berchoux, Picard et le chanteur de Mantes (*)

l'cuvent cncor charmer quelques lecteurs ;

&il'ds leurs écrits, qu'h bon droit tu nous vantes,
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Sont épuisés, et parmi nos auteurs,
On peut compter bien plus d'imitateurs

Be Chapelain, de Pradon, de Liniere,
Que de Boileau, LaFontaine ou Molière.

Après avoir tout vu, tout contrôlé,
Ton choix est fait : mais sans être troublé,
Nouveau Texier (*), crois-tu de l'assistance

Pour un quart d'heure obtenir le silence ?
L'un applaudit sans rime ni raison ;
L'autre interrompt pour dire une fadaise ;
I 'un se balance et fait craquer sa chaise ;
L'autre s'endort et ronîle en faux-bourdon :
Be la bougie un sot moins pacifique
A su se faire un divertissement ;
Il la tracasse et l'éteint justement
Au beau milieu d'un morceau pathétique.
Que dirais-tu, si le sort plus cruel
Nous rassemblait huit jours avant Noël,
Terme fatal, où chaque ménagère

Change un valet, cherche une cuisinière,
Ou déménage, ou d'un gras nourrisson
Va terminer la vie et la prison ?
Pauvre lecteur ! alors on t'abandonne :
A ton oreille on chuchotte, on bourdonne ;
La voix éteinte et le corps tout en eau,
Tu veux en vain maîtriser l'auditoire.
Tel un huissier s'égosille au barreau,
Cassagne en chaire, et Paillasse à la foire.
Il faut finir, et si tu veux m'en croire,
A ton secours appeler de nouveau

(') Tester était distingné dans l'art, de hymen i!re.
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&
„gaouatte et le Roi de carreau,[, ou,

el trav ers ! quel ~~p~~~~ !

, l est encor des gens de mauvais goût,es

igeons les : c'est leur rendre service.
&orn

g en doute fort ! et qu'importe après tout

„ne!le erreur notre plaisir se fonde 7

[ jllusion est la reine du monde,

p n est heureux que sous ses douces lois

pour t'en convaincre, écoute un trait qu'Floracc.

pn son vivant directeur du Parnasse,

g son ami racontait autrefois.

l!n certain fou, non pas mélancolique,

Mais fou très-gai, bon mari, bon voisin,

'Ltait atteint d'un mal assez comique ;

prés du théâtre assis dès le matin,

Rien a son aise et spectateur unique,

[!croyait voir, entendre des acteurs,

Représenter une ceuvre dramatique,

Riait, sifflait, gourmandait les auteurs,

R!aniait la pièce, approuvait la musique,

Le tout gratis : notre homme était heureux.

Quand, par malheur, un enfant d'Hypocrate

lgit en usage un secret merveilleux,

lit lui guérit la cervelle et la rate.

Qu'arriva-t-ill Plus de bonheur pour lui :
Triste, pensif, et ne sachant que faire,

Tout désoeuvré, regrettant sa chimère,

Le pauvre diable enfin mourut d'ennui.

Je vois partout ces docteurs incommodes,

'Maudits régents, réformateurs fâcheux,

Qui veulent tout plier à leurs méthodes,

['-i gàtent tout, cherchant toujours le inicux.
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'IIé ! mes ainis, pour Bien, laissez-moi fair'e,
Ne saurais-je être héureux à ma manière ?

N'imitons pas ces tyrans soucieùx,
Laissons les gens à leur gré se distraire :
Ils bàilleronti Eh bien ! tant pis pour eux.
i%lais fuyons-les ; l'ennui se communique,
l'our éviter ce mal soporifique,
Il n'est rien tel que de rester chez soi,
Au coin ilu feu, non comme un sot hermite,
Qui fuit le jour, sans trop savoir pourquoi ;
talais entouré de livres qu'on médite,
Be ses enfans et d'un cercle choisi.
Heureux celui qui peut couler ainsi
Ses jours auprès d'une épouse chérie !
Et trop heureux, lorsque son bon génie,
Cher VVillemin ! Ie traitant mieux qu'un roi,
Lui donne encore un ami tel que toi!

LE MARI CONSOLÉES. .

Mes bons amis, laissons les romanciers
Vanter le temps de leurs preux chevaliers,
Et les tournois, et les travaux champêtres ;

Plaignons plutôt nos malheureux ancêtres :
Ils étaient serfs, ils brîilaient les sorciers
Et 'payaient cher les plaisirs dc leurs maîtres.
Chargés d'impôts, hébêtés par leurs prêtres,
I.e fier baron sans pitié les taillait,
Et le vassal à son tour les pillait :
On s'égorgeait pour la inoindrc bisbille.
Cct àgc d'or il est i)as du toill llioll fait.
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pn a beau dire : « lis vivaient en famille

„Dans l'union et la simplicité. »

pui, mais leurs mmurs étaient un peu sauvages.

lis ignoraient les arts, les beaux usages

Lt les douceurs de la société,

Leur bonhomie était rude et grossière,

l;n(&n leurs goûts n'étaient point délicats :
grands et petits passaient leur vie entière

Au cabaret, dans de bruyants repas :
La, des discours quelle était la matière ?

L abri, la vente, ou quelques vieux débats

()u'on terminait à grands coups d'échalas.

1!s végétaient dans de tristes chaumières.

Ce bon vieux temPs ne vous conviendrait guères ;
ph, mes amis, ne le regrettons pas.
Vous me direz : « Les femmes étaient sages ;
« La paix toujours habitait les ménages. . . »

Toujours ? Non pas ! Chez nos pauvres aïeux,
A Neuchâtel, dans ces siècles heureux,

On vit jadis une méchante femme.

Vous que l'hymen sous ses lois a rangés,

Kt qui brûlez de la plus chaste Aamme,

Convenez-en, les temps sont bien changés !
Robert était le nom du pauvre diable

Qui possédait la nouvelle Alerton ;
A ses amis il s'en plaignait, dit-on :
« Oui, disait-il, un soir, étant a table,
» D'un vieux garçon le sort est déplorable ;
» Dans ses vieux jours il se voit isolé ;. . .
»'tNais je le trouve au niien fort préférable :
» Chez lui, du nioins, il n'est pas controlé,
» tlrondé, boudé, contredit, désole. . .

339
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» Hélas ! hélas ! que je suis misérable ! »—Pauvre Robert ! lui dit maître Ribaud,
« Je plains ton sort et ta triste chevance ;
» Mais prends, crois-moi, ton mal en patiencc :
» Femme parfaite et cheval sans défaut. . .
» Sont animaux plus rares qu'on ne pense.
» Dieu fasse paix à ma pauvre Marton !
» Elle était fraîche, accorte et vertueuse,
» Souple, vaillante et pas du tout boudeuse,
» De bonne humeur, douce comme un mouton.
» Mais un démon, la voyant si parfaite,
» De mon bonheur sans doute fut jaloux :
» Pour le troubler, il la rendit coquette :
» Or devinez ce que fut son époux ?
» Je fis d'abord grand bruit, mais j'eus beau faire,
» A chaque pas je trouvais un confrère ;
» Il fallut bien en prendre mon parti.
» Mal partagé n'est qu'à moitié senti.
» Imite-moi. Je conviens, cher compère !
» Que ta Margot n'a pas le don de plaire :
» Mais en soupirs pourquoi te consumer ?
» Console-toi ; je t'en pourrais nommer
» Une plus laide, et cent fois plus méchante :
» La tienne, auprès, est belle et complaisante. »—« Las ! dit Robert, je plains fort son mari.
» Dis-moi son nom ? —C'est Monsieur Grosbêti :
» C'est à Môtiers qu'il fait sa résidence.
» Madame Aurore a, dit-on, fait défense
» De l'approcher, et le pauvre benêt
» Depuis trente ans vit dans sa dépendance. »——Bon, dit Robert, j'en veux courir la chance,
l', t dès ùeniain j'cn aurai le coeur net !
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&e „rand niatin, sans que Margot s'eii doute,

tapinois il sort de la maison :
gn a

„d ]e soleil parut sur l'horizon,
Qua11

is long —temps notre homme était en route.
])epul

]] voit déjà les créneaux menaçants

p se postaient pour. guetter les passants

]) Rochefort les seigneurs redoutables :

Trés-liants barons, car ils étaient perchés

$gr ]e sommet des rochers effroyables,

p ]es liiboux aujourd'hui sont nichés.

]I;n traversant le défi]é critique

])c Roc-coupé, Robert, en bon chrétien,

p tous ]es saints fit une humble supplique ;

];t quoi qu'en dise un famenx satyriquc,

pie chantait pas, quoiqu'il ne portàt rien (*).

]l suit des monts la pente rocailleuse,

])oub]e ]e pas, puis découvre bientot

],e précipice où bouillonne la Reuse,

],"t dans les airs aperçoit aussitôt

.l)u Creux-du-Vent la roche tortueuse.

I.e voyageur fit maint et maint détour

pour arriver dans ce vallon champêtre,

l)ont les côtés sont ornés tour-à-tour

.])u noir sapin, du platane et du hêtre,

Et qu'éclairaient les premiers feux du jour.

Il entre enfin dans ce charmant village,

Oü les oisifs sont toujours aux aguets :
Heureux séjour et bizarre assemblage

])nia gaîté, des ris et des caquets,

( ) Cûlliîillt vûcûllû coïûlll l,'lil01lc Yl'liov.

(Joviîvûl. .)
vc ci sclll p

ll vllûlliûli y
lûllls OOllacl' ûll l I iollv
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Des bons goùtés el du sot commérage :
Tout y dormait, car à Môtiers, les gens
Alors déjà n'étaient pas diligents.

Près de l'enclos du prieuré Saint-Pierre,
Où la paresse, en habit blanc et noir,
Buvait, mangeait et disait son bréviaire,
De Grosbêti se trouvait le manoir.
Il sonne, il frappe : on ouvre la fenêtre
Kt mons Robert y voit bientôt paraître
Minois d'enfer, vrai singe embéguiné,
Dont l'air farouche et le teint basanné,
Les yeux hagards, le discordant langage,
D'un paladin troubleraient le courage !
« Que voulez-vous, » dit le monstre impoli ?
Robert répond d'un ton doux. et modeste :
« Je veux parler a monsieur Grosbêti :
» Kst-il chez lui I » —l'est selon I mais, au reste,
» Sachez, Monsieur, que dans cette maison
» On n'entre point sans ma permission :
» Kt pour l'avoir, i! faut d'abord, beau sire !
» Me dire, a moi, quel sujet vous attire,
» D'où vous venez, et quel est votre nom ?—» Parbleu, dit-il, voilà bien du mystère !
» Mon nom, je crois, ne fait rien a l'affaire ;

» De Xeuchàtel je viens exprès chez vous
» Pour dire un mot a monsieur votre époux.—» A mon époux I dit la dame en furie ;
» Vous radotez, bon homme, assurément :
» A ce projet renoncez, je vous prie ;

» A. Xieuchàtel retournez promptement.
» De revenir s'il vous prend. fantaisie,
» Je saurai bien, j'en fais un bon serment,
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A tout jamais vous en ôter l'envie ! »
))

ç ce discours, à ces éclats de voix,

l c bon Robert fit le signe de croix,
L

gc rassura, puis il lui dit : « Madame,

„y'eus le malheur d'épouser une femme

„ l,aide a plaisir, et méchante à brûler.

„gn uiien ami, voulant me consoler,

„!lf'apprit hier qu'une madame Aurore

„ lstait plus laide et plus méchante enrore.

» nouveau %bornas, j'ai voulu voir, j'ai vu !

„ ll a raison, j'en suis bien convaincu.

„A votre époux, je n'ai plùs rien à dire :

» Je suis content. Adieu I je me retire. »

Notre héros, de retour au logis,

A son ami raconta son voyage ;

pt, profitant de ses prudents avis,

l'rit le parti de céder à l'orage,

l~'t son sang-froid n'en fut jamais troublé.

ll fit fort bien : s'emporter est sottise ;

Mais, quant à moi, jamais, quoi qu'on en dise,

I.c mal d'autrui ne m'aurait consolé.
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k PARS% ;

le& a

M. de LUZE-MÉZERAC, lieutenant aux Gardes Suisses (')

OOO

. . .....Le jeudi 9 aoùt, le 1;hâteau des 'l'uileries ayant

été menacé par les fédérés marseillais et les faubourgs

St Antoine et St Marceau, l'on fit venir les bataillons

suisses de Huel et de Courbevoie, qui, réunis à la garfle

nationale, pouvaient se monter à mille hommes.

La journée du jeudi fut très-orageuse. Cependant pas

selnblée n'osa prononcer la déchéance. Vers les onze

heures du soir nous eûmes des avis certains qu'à mifttti[

l'on sonnerait le tocsin et que l'on battrait la générale,

En effet, ces avis sc réaliscrent, et nous eûmes en ntênie

(l) àl. le colonel Frédéric-Auguste de Luze, est mort à Ãcuchàtci le 17

mars 1 SS7, a Pàge de 78 ans. C'&', tait un des nobles débris dc ccttc br:lvù

ct fidàle garde suisse qui, lc 10 aoîlt l 792, préféra la mort à la honte &l';I-

bandonner Louis XVI et de trahir ses serments. Echappé comme par miracle

au massacre dc ses compagnons d'armes, àl. Ùe Luze a vécu &làs lùïô Ùalls

sa patrie aimé ct estimé dc tous scs conlpatriùtcs. Son nom est inscrit sur

I&, monument élevé à Luccrnc à la fidélité helv& tique. , pamni ceux &Jul ùoi

survécu à la catastrophe du 10 aoîlt ct &lont la faux du temps éclaircit ions

lcs jours les rangs. Il a adressé cctle relation peu dc jours aprés l'événe-

ment, 'I àl. Jacobel &
&lucien capitaine au servicc de France ct chcvalicr Ùo

Illériic militaire. (Commnniqné par àl. lc colonel C.-p. &le Basset. )
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lcmPs connaissance, au chàteau, del'arrêle du faubourg

St Antoine, dont, les principaux articles furent : 1~ As-

;à„cr 1e châleau ; 2 exterminer toules les personnes et

notamment les Suisses qui se trouveraient. dans le chû-

3& forcer le roi à se démeltre de la couronne, et

cnsuile l'amener avec la reine et la famille royale à Vin-

cc»nes, pour servir d'ôtage au cas que les ennemis se

,orlassent sur Paris. A minuit et demi, les détachements

[îI font distribués conIIne à l'ordinaire, le capitaine de la

„arde dcs gardes-suisses ayanl eu dès1a veille 1'ordre par

;,cr;t du commandant général, M. Mandat, qui lc tenait

dc M. Péthion, de renforcer les postes et de repousser la

f„rce par la force. Entre minuit et une heure, plusieurs

bataillons de gardes nationaux arrivèrent, paraissanl fort

bien disposés à secourir les Suisses pour la défense du chà-

lcau, D'après l'ordre du commandant général, plusieurs

détachements se joignirent aux Suisses, qui étaient déjà à

leurs postes respectifs. A deux heures du matin, quel-

ques bataillons des faubourgs étaient déjà arrivés sur 1a

place du Carrousel, et en attendaient d'autres pour exé-

cuter leurs infàmes projets. A cinq heures, le roi des-

cendît dans la cour royale, passa d'abord devant les gardes

nationaux, et eîîsuite devant les Suisses. Les uns et les

autres crièrent : vive le roi '. à l'exception d'un bataillon'

qui entrait précisément dans cc moment dans la cour

royale, et qui :.'égosillait à crier : vive la nation I Mais

voyant qu'il n'élait pas 1e plus fort, i1 fit demi-tour à

droite, et alla joindre les bataillons des faubourgs qui

étaient sur la place du Carrousel. D'après les bonnes dis-

positions qu'on avait prises et la bonne volonté apparente

ùc la garde nalionale qui était dans lcs cours ou dans l'in-

« rieur du chàteau, nous avions l'espoir de repousser celte
3~I
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'rande force armée. A six heures M. Bmùerer, procurclir

ùc la commune, accompagné d'un autre membre ùu ùé

partement, et de M. Soissinel, officier général', vinrent „:

chaque Poste. Le Premier nous réPéta verbalement l'ordre

Flue nous avions ùéjà par écrit de défendre le château ct
de repousser la force par la force. Bepuis ce moment la

place du Carrousel se remplissait Ile troupes, au point

qu'elles ne pouvaient plus pénétrer. Le roi alla à l'asscln

blée à huit heures trois quarts : dès ce moment la garde

natiouale qui gardait l'intérieur du château et les cours

commença à lâcher pied et, à abandonner les Suisses de la

manière la plus affreuse et la plus traître. Elle fut joindre

les bataillons des faubourgs qui étaient sur la place. J'cn

cxceplerai quelques-uns de cette garde, auxquels jc ne

cesserai ùe rendre. la justice qu'ils méritent à bien juste

titre (*). Oès ce Inoment les Suisses virent' très-clairemenl

qu'ils allaient'être sacriliés, mais ils ne perdirent pas cou

rage.pour cela. M. de Boissinel vint à neuf heures à tous

les postes extérieurs, pour leur ordonner de se replier s«I

le château, qu'il fallait, disait —il, défendre jusqu'au der-

nier soupir.
Qu'on juge dc notre position, arrivés daus le château,

sùrs de périr ! quelle aflreuse perspective ! A neuf heures

et demie, la porte royale fut enfoncée sans peine, n'y

ayant aucune force quelconque en dedans pour l'empê-

cher. Ils vinrent ensuite comme des furieux jusqu'auprcs

de la porte du vestibule du château, ayant deux pièces ùc

canon a leur tête, nous accablant Il'injurés, d'imprécalions

ct d'horreurs que nous entendions froidement et sans leur

répliquer. Quelques instans après, les chefs donnèrent

(') Sec«no des Filles-SI-Tbomns,
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l ofdfe aux canonniers dc ces deux pièccs de lcs reculer

jusqu'au milieu de la cour, et ils commencèrent a tirer trois

ou quatre coups de canon contre le chàteau. Alors nos sol-

dats, conime des furieux, ne voyant plus de ressource pour

e„x, commencent a tirer comme des forcenés par les croi-

sées, mais avec un tel acharnement que nous parvenons

après un quart d'heure dc combat, a chasser la masse hors

ùe la cour royale. Un capitaine, quelques officiers et en-

vifon cinquante soldats vdnt s'emparer de trois pièccs de

canon qui étaient prés de la porte royale, et conséqucm-

nient exposées à une grande partie du feu de la place du

Qaffousel ; ils les amènent sous le vestibule du château.

Un autre capitaine, plusieurs officiers(*) et à peu pris le

niênle nombre de soldats vont s'emparer également aussi,

près de la porte du vestibule, du côté du jardin, de deux

pièces de canon.

Ces deux expéditions ne se firent pas sans perdre assez

ùe monde ; mais ces cinq pièces nous devinrent inutiles,

parce que les gardes nationaux avaient pris les gargousses.

Nos soldats continuèrent à tirer sur les gardes nationaux

et les sans —culottes qui se présentèrent. Mais' nous ne

voyions pas sans frémir le moment ou nos soldats allaient

manquer de munitions. Par un coup du ciel, ill. d'IIer-

villy arrive auprès dc nous lorsque nos soldats n'avaient

plus de cartouches et nous ordonne de la part du, roi dc

nous replier sur l'assemblée nationale. Ce qui se trouv&.

sur. la terrasse obéit à cct ordre. Xous traversâmes lcs

Tuileries, accompagnés ùe coups de canon et d'une grêle

ùe coups de fusil qu'on nous tirait de la porte du Pont-

1&ùyal, de celle de la cour du Manége, mais particuliè-
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rement du café des l'cuillants. Dans cette marche qui fut
accélérée, comme on peut bien le présumer, n'ayant p) „s

de moyens de nous défendre, nous perdîmes assez d(

monde ; deux officiers y furent, blessés à mort. Arrivés,
&

l'assembléc nationale au nombre de 150 soldats et dc lî :,
, 10 officiers, les premiers se réfugièrent au corps-dc-garde

ct les officiers voulurent entrèr dans la salle pour sc mettre

.sous la sauve-garde et la protection de l'asscmbléc, cn at

tendant qu'un capitaine du régiment qui avait été prendre

les ordres du roi, fùt dc retour. 1)ans l'intervalle deux

députés vinrent au devant de nous, nous témoignèrent

leurs regrets de ne Pouvoir nous laisser entrer dans la

salle, mais nous conduisircnt dans lc bureau, où nous res

tûmes, non sans les plus grandes inquiétudes, depuis

onze heures du matin jusqu'à neuf heures du soir. Le ca

pitaine du régiment, qui avait éte prendre lcs ordres du

roi, vint nous rejoindre une demi —heure après, avec

l'ordre par écrit, par lequel le roi ordonnait aux Suisscs

de rendre leurs armes et de se replier aux casernes &lc

Courbevoie. Nous effectuâmes bien le premier ordre ;

quant au second, il nous fut impossible de nous y con-

former.

Les députés qui nous avaient conduits dans le bureau

des inspecteurs de la salle, nc voulant pas nous obliger

û. demi, nous procurèrent des redingotes, au moyen des-

quelles nous avons eu le bonheur de nous évader. Dès

lors nous avons été toujours errants dans Paris, craignant
d'être arrêtés comme des proscrits, quoique nous lussions

sous la sauve-garde de la loi par un décret du 10 aoùt.

ll est bien douloureux pour d'honnêtes gens d'être réduits

à cette cruelle extrémité.
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çettc relation cst cxacte, je la donne pour telle, et je

juure par ce qu'il y a ùc plus sacré, que nous n'avons pas

on»cncé lc fcu et que lc régiment n'a tiré qu'après quc

la o arde nationale eu t tiré trois ou quatre coups de canon
c&

contre le château.

XXII.
V1SlTK DIOCRSAlNE

SKgtl ÉCLHSKal ISW Ctîî&MYE lîlK XKWCllkTKL.

(Suifc : voyez pag. 84-92).

a

NEUCHATEL(o1.

A UTELS.

Les délégués épiscopaux firent également la visite des

autels ou chapelles fondées dans ladite église collégiale,

et au sujet desquels ils ordonnèrent ce qui suit :

(") l,a notice sur Ncuclûtcl paraît n&dtre pas compl&. te ; car,en tcte se

Irouvc nne p;&gc blanche dcstinde probal&lcment, 3. recevoir plus tard quel-

ques &lonngos quc l'on n'avait pu recueillir lors dc la visite sur l'&:tat

gcndral de l'&', glise & qui avait incendié en ii&&00. (Chanoine anonyme p. ill
ct l gt) ; Ie grand autel dddid :& la Vierge Marie dtait cx&:rnptd de la visite

"piscop'&Ic « par rdvdrcnce pour nos princos. » Illagnun& altarc ecclcsie

s'&net&: glaric Virginis Novi castri quod proptcr revcrenl, iam principun& nos-

Iro»' »n cxcmptwn cst a visitationc cpiscopi (fhid. p. l le et ii&9).

»cl&uis la pubiication du premier N' du Ilfus(c» loua avons d«couve&'I,

extrait d'nn procgs-verbal dc visite &pdgtisc faite en l i&20
&

qui renfcrunc
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AUTEL DE ST JE AI&i ÉVAt&IGÉLISTE.

Cet autel placé derrière lc maître-autel est dote de onrc
sepliers de vin et huit émines tle froment de cens poul,
certaines messes qui doivent se dire chaque scnlaine
Le recteur de celte chapelle cst Gérard Scolaris Penlhe
costes, qui a été appelé à revêtir ce poste par le prévôt
et les chanoines ; mais il fait desservir cette chapelle pal,

un autre prètre. Les déligués trouvèrent ici tout en ordre

toutefois ils ordonnèrent que dans unc. année l'image dc

St Jean l'évangéliste el spécialement celle de sa mère se

rait restaurée convcnablcment.

AUTEL DE ST NICOLA. S

Ils visitèrent aussi l'autel de St Nicolas, près du rêves

tiaire. Chaque jour de la semaine c'est un autre chape
lain qui dit la messe. Cet autel n'est pas muni de vête

ments sacerdotaux, dc calice ni de livre, mais on les prend

flans le revesti aire. On ordonne que dans l'espace d'un an,
les bras de la petite image de St Nicolas soient rélablis et,

flue l'image entière soit repeinle.

AUTEL DE ST JACQUES ~

Cet autel de St Jacques, apôtre, a été fondé par Jac-

ques Colleta, autrefois chanoine de Neuchâtel, et a élé

dolé, dit-on, d'une vigne de pcu de valeur pour certaines

nlesses à cilcbrer dc temps à autre. Le recteur de celte

quelques donndos et quclqucs points dc conlparaison intdressants : la pa-

roisse dc St ihlauricc so con&posait alors dc 80 fcns. l celle de Crcssicr, dc

même que celle dc Corn lux I do !10 fcul& I ct ccllc dc St alaise dc 00. DII

reste, tous ccs cllitlrcs nc sOnt indiquds &tu&aptlrorcinlatiyenlent. Lcs clla-

pcl les dc l'&Slisc colt&'. giatc I qui furont on l lion l'et&jet de la risitc &Vd&alisù,

sont les mdnlcs quc celles lalpporldcs Ici, il l exception dc celles &1c St Jo&ni

l cr&luscllstc cl dc Sl Viol'ïc I dùut l cxtr&lit citd nc f&lit, nulle nlcntiùn.
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h, elle est Pierre Barbasset, qui ne réside pas, niais qui,

„;son de l'exiguité de la fondation'et de la quanlilé

}uniinaire qu'il faut pour l'autel, a oblenu du prévot

t cliapilrc la permission de résider liors du lieu ; .il de-

iiiclliicure a St 8}aise, où il est vicaire de l ég}ise paroissiale,

ce}iendant il célébré quelquefois la messe au dit autel

AUTEL nE ST GEORGE

Cet autel, fondé jadis par les comtes de Neuchate}, est

doté dc certains cens et revenus en blé et vin ; il est des-

servi par deux chapelains récemment présentes par lc

comte ct admis par les prévôt et chanoines, assavoir Jean

,lu gousse}, qui demeure chez le dit seigneur comte, et

Jean ïia&vrc, curé du Locle. Chacun d'eux a 2 muids dc

lfonient et 2 muids de vin de cens annuel et perpétuel et

csl tenu de dire trois messes par semaine; mais on dit

i}n ils ne le font pas, et qu'ils n'officient que dc temps cn

temps. Celle chapelle est suffisamment pourvue de tout cc

(lui lui est nécessaire.

AUTEL DE LA STE TRliv(ITÉ ET DE LA STE VIERGE.

Cet autel a été fondé par bricolas Eslourdy, alias Chou-

durier, autrefois vice-gérant de Neuchàtcl ; il est renté

(}c 3 muids de froment et de 4 muids de vin, plus, d'une

vigne, et cela pour une messe qui doit s'y cc}ébrer jour-

nellement. Jean Fabri, prieur, et George Wauris, clerc,

cn sont, les chapelains. Ils ont été admis sans présentatio ».

A un jour. fixé de l'année, il doit s'y dire une messe par

le chapitre et les chapelains. Cettc messe a éle fondée éga-

lcnient par bricolas E&slourdy, certains motifs l'y ayanl

»iu. I.'église paroissiale de Moùtiers en Vuilly est incor-

porée à ladite chapelle.
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AUTEL DE ST ETIENNE.

Fondé par feu messire Anselme, prévôt, et doté d'une

vigne en Bobin, contenant environ 16 fossuriers de vigne

pour un certain nombre de messes à dire par chaque se

maine. Il est de la prcsentation du chapitre de Neuchâ

tel. Son recteur ou chapelain est frère Jean. . . . de l'ordre

du St Esprit de Besançon, hôpitalier de l'hôpital de Neu

châtel. Ensuite d'un arrangement qui a eu lieu entre lc

prévôt et le chapitre d'une part, et le recteur de la mai

son du Saint Esprit dc Besançon, de l'autre, on a con

servé et consacré l'usage ancien ensuite duquel l'hôpIta

lier de Neuchâtel était chapelain de cet autel. I.cs délé

gués ordonnèrent qu'on restaurât l'inIage de St Etienne

ct surtout que l'on en refit et repeignît les mains. Il faudra

aussi refaire le ciel du dit autel.

A, UTKL DE ST ANTOINE ~
CONFESSEUII.

Fondé par noble de Courtelary, de son vivant chanoine

de Neuchâtel, cct autel est doté d'un demi-muid de fro-

ment, d'un muid de vin et d'un muid d'avoine pour. ....
messes à célébrer chaque semaine. I.e recteur en est Pierre

Carbin, prêtre, chapelain du seigneur de Valangin ; il

chante quelquefois la messe dans cette chapelle, dont lcs

revenus n'ont point été recouvrés et sont perdus en grande

partie.

AUTEI DK ST CI AUDE i FONDE ET DOTE AVEC L AUTKI

SUSDI'ï DE ST ETIENNE,

A. l'autel de StKtienne en a éte joint un autre, c'esl-a-

dire, celui de St Claude,
'

confesseur ; il a été égalcmcnt

doté de quclqucs cens annuels et perpétuels pour certaines

messes, ct est à la présentation des prcvôt ct chapitre dc
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l àtcl. Son recteur cst Claude, fils du bàtard d'Ksta-
Ncuc iàte .

f.es revenus ou cens de cette chapelle se sont égale-
vayer. es

t crdus. Elle est suflisamment pourvue des choses né-
inen p

'res il lui manque toutefois une couverture conve-
ccssaircs ; 1

qui devra être refaite dans une année. Dans deux

la cliapelle de St Antoine sera pavée dè dalles comme
ans a ci
I cste de l'église: de plus, dansuneanneela fenêtre de
1e rcs e

trac chapelle
' devra être rendue telle qu'on puisse voir

cotte c

convenablement jour à l'autel.

AUfEL DE ST GUILLAUluE.

Cct autel fondé par feu messire IIenri de Cormon-

(1f(,rhe, ci-devant chanoine de Neuchàtel, est doté de cer-

tains cens pour quatre messes par semaine. K,es desser-

v(ints de cette chapelle sont le moderne marguillier de l'é-

«lise ct Nicod Cumyn. Kn général cet autel est bien pourvu.

p'ici en G ans il sera reblanchi, et le devant duemcnt

(la1lc ; d'ici à Noël prochain, la chapelle devra être re-

couverte.
AUTEL DE ST GREGOIRE.

Fondé par feu Girard bastard de Neuchâtel, et doté de

4 muids de vin ou environ, pour trois messes à réciter

chaque semaine. Pierre Poterii et Jean Remondi, clerc du

seigneur de Vaumarcus, qui a droit de présentation pour

(:cttc chapelle, en sont les chapelains. Yout y est en ordre,

cependant il faudra y placer dans une année (Pici une fe-

(1(:trc à dix carreaux.

AUTEL DE STE CATIIERII(E, VIERGE.

Cct autel cst fondé par plusieurs membres de la fa-

11(i1lc Chalagrin et est doté de cens pour trois messes par

c1(aque semaine ; lc droit de présentation appartient au

c(111(tc ùc Neuchàtel. Les chapelains dc cet autel sont
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André Belinc et Ikugucs' îenre, prêtres. Lcs revenus tte

celte chapelle consistent en trois muiùs de vin ct froment

Tout y a élé trouvé en bon élal.

AUTEL DE STE MARIE MADELEIi&E.
r

I ondé par feu Jean-Legier ; doté de trois muids de v, n

et froment pour quelques messes par semaine. Il est à

la présentation du seigneur de Colombier. Jean Criiiptt

ct Pierre Olivcti, prêtres, en sont les chapelains. Il l, e

nlanque rien à cette chapelle.

AUTEL DE STE MARGUERITE.

l'ondé autrefois par les seigneurs de Neuchàtel et dolé

de cens par eux pour plusieurs messes par semaine. It csl

à la présentation du comte de Ncuchàtel. Jean Picholi cl

Jacques Berchenet, recteurs. Tout y est en ordre.

AUTEL DE ST LÉOifARD.

Fondé par fcu Henri Fabri de Neuchàtel et dolé d»

trois muids de cens tant en vin qu'en bled pour trois

messes par semaine. Il est à la présentation du chapitre.

Ses recteurs sont Aymon Hominis, prêtre, et Jean Ber-

geron, clerc.

AUfEL DE ST PIERRE.

Doté d'un muid de vin ct six émines de froment pour

plusieurs messes par semaine. Il est à la présentalion du

comte de Neuchàtel. Le recteur en est Jacob Cvabriciis

Il ne manque rien à cet autel (*).

( ) Snit, nnc l)aac cn l&tanc qui si, inhlc avoir 6ti siscfvcc Pour conita&'.'-

lcr ccl, article sur la coltéSialc ao istcnctnltcl ot scs chaacllcs.
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SERRIÈRES.

l e djiuanche 28 du dit mois, les délégués prirent. vi-

de Pénalise Paroissiale de Serrieres, estimée valoir
sjle e o

tous rai Elle est à la

clin pl tre de St Ymier et a ete instituce par l evi.que de

usqnne, André Beljn en est le cure ; il réside Person-

llcinent 11 a dans sa paroisse ...... feux (*). Il fut or-

donné par les visiteurs que, comme autrefois, la lampe

I„. ;,le, ait jour et nuit devant l'autel ; d'ici à la St Jean pro-

cl, ,„, c il faudra deux naPPes (chanvete) neuves, ou bien

;l fiuùra réparer celles qui existent. D'ici à la St Alichel

on réparera la lanterne et l'on fera une petite cuiller pour

pujser l'encens ; dans une année on fera un sexterne

(ou livre) dans lequel on inscrira les offices solennels

d'après l'indication qu'en fera le curé. D'ici à Pàques on

fera un bahut convenable (archa) qui sera placé au chan-

cel; il sera fernié à cadenas et á clef; on y Placera les

vîteineus sacerdotaux et autres' habits nécessaires pour le

servjce de la ilite église ; dans le même terme on refera

la fcnître de verre de la chaire et on la posera de manière

qu'elle ne tombe plus ; d'ici à la St 51ichel. on reblanchira

les iuurs de la chaire et l'on n'éteindra plus les cierges

contre eux, mais on se servira d'un cornet ou d'autre chose

propre à cela. Dans un an la nef de l'église sera pavée

île dalles ; dans le même espace de temps le porche ou

I elitrce du temple ' sera couvert convenablement. Dans

ileux ans et plus Iot, si cela se peut, le cinictière sera clos

d'un inur, notamment du côté du lac ; dans un an aussi

oii fera un ossuaire au dit cimetière pour y déposer les os

( ) i'&& 'i ~120, l'îgiiit. ' i)ûvoiyiialc sc colin)ùsGR (lc, k ii li.'Ux.
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dcs morts. D'ici à un mois on placera quatre croix a„.aux
anolcs du cimetière. On fera un inventaire des ornement'O ents
ct joyaux, ct les paroissiens en auront .un double p Ii

fera dcs reconnaissances de tous les cens el revenus
qqùi

appartiennent à la dite église, et les paroissiens en auro„t
également leur double. Cela devra être fait dans trois a„ans
au plus tard,

EXTRAlT DU JOURNAL DE J. HUGUENiN,

IWeiteia e eit Jtm@tieiea axai E.ecie (')~

En l û83, le feu'vint s'attacher au couvent de Morteau

par un jour que les religieux se divertissaient a faire un

rcgal à de leurs confrères, mais un régal qui leur coüta

cher, puisque non seulement leur couvent fut brùlé,

niais aussi une partie dc la grande église et quantité ric

maisons ; lc feu sautant de l'une à l'autre avec une ra-

liidité si véhémente, que l'on aurait cris que c'était plutôt

fcu d'artifice que feu ordinaire.
On peut dire avec raison quc Dieu n'envoie jamais lcs

cliàtimcnts qu'il n'en donne auparavant avertissement ;

( ) C0IIllùllùiùù6 i)llr AL Augùrtt. ' Farrù p ùù 1 oclc.
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, q, lelqucs malavisés firent unc quête disant que lc
ainsi l'

,le était brûle, cc qui arriva t()t après, du moins cn
l,oce e

l)artle, ct il semblerait que le feu se soit caché sous les

, drus de l'incendie de Alortcau jusqu'au î ô d'août l ô83,
C('ll( fcs

(IU l
es ongc heur

t ]e lnoulin de M Vuagncux lequel fut si subitement

ll„me qu'il réduisit en cendres non seulement la dite mai-

s() Iln ou ;l Périt unc jeune demoiselle d'environ vingt ans,

s presque Ioul le village et pl~~ie~rs belles bo((tiques
in,'lis

ll„.
', ncs de marchandises; tout fut consumé dans I,rois

i)cures de Icmps, quoique l'on fit tou le la diligence pos-.

sible pour l'empêclier de communiquer d'une maison à

l';iutre. On ne put l'arrêter que vers les deux bouts du

village où il resta I maisons à l'un et à l'autre ô ; on eul,

bien de la peine de sauver l'église, le feu s'étant attaché

par deux fois au pignet du toit et à la montre de l'hor-

lo c; mais Dieu permit que l'on vînt à chef de la dc-

fcndre de ce péril. Les Bourguignons s'aidèrent, bravement

ct firent des efforts qui méritent louange pour eux et leurs

descendants.

Si on avait autant travaillé pour se défendre du feu quc

1)ouï sauver lc butin, on aurait garanti plus de maisons,

comme fit le docteur Brandt, qui demeurait au haut du

village tant par son assiduité à commander que par sa

générosité à distribuer pain et vin pour soulager et cn-

conragcr ceux qui iravaillaient, tellement que cette partie

du village fut sauvée, ce qui semblait être un miracle;

ct nloi qui en fis dc même à l'autre bout où il resta sept

inaisons; cc qui se fit par une grâce toute particulière du

p« t-puissant et parce qu'on coupa la communication du

fcu (i(ix lieux les plus étroits et où les maisons étaient si

pr (-'hcs qu il n'y avait presque point d'entre-deux.
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On n'a jamais pu découvrir comment ce fùneste acc',

dent est arrivé, et quoiqu'on ait fait convenir prés des « e
800 tenloins, ce nonobstant on D'a pu pénétrer jusqilsqil à
l'origine de ce malheur : bien y a-t-il quelques soupe«ns

mais non pas de preuves. Quelques jours auparavant dees

enfants s'étaient amusés à tirer dans la grange avec dees

pistolets ; mais ici le feu se print au bas étage.

Kt comme après l'incendie il s'agissait de faire la quête

pour rebâtir, la Seigneurie qui n'a rien tant à coeur q« e

le bien du pulilic ct du particulier, envoya des messie« r,
' du conseil d'état pour voir tout le dégât et, solliciter lc,

particuliers de reconstruire de droite file depuis la nlaison

du commissaire Brandt jusqu'au l.ion d'or, afin de faire

la rue plus grande, qui auparavant cstait bien estroite.

mais on n'en put venir à bout à cause que les murailles

des mazures étaient en part. ie bonnes et qu'aussi les fpii

déments pouvaient servir, le terrein alloit aussi troii

proche de la côte qui est fort haute en cet endroit. Ft

quoique la Seigneurie menaçât de diminuer les foires

ct lliarchés qu'elle avait accordés, l'on fit passer aux

voix les justiciers et conseillers'du lieu et le plus porta ùc

ne pas ainsy reculer les maisons a cause de tant de diffi-

cultés et aussi des fraix excessifs qu'il y aurait eu à cc

sujet. Kt la Seigneurie ordonna que ceux qui n'estaient

pas commodes pourraient quêter dans le lieu et hors d«

lieu, mais non ceux qui étaient riches et commodes ; cela

déplut à plusieurs et particulièrement à la fenlme dc

Jaques des Combes qui, tandis qu'elle se rendait chez

elle tout en colère avec jurements et imprécations, mar-

chant après un charriot, chargé d'un long bois pour re-

bâtir sa maison, la. cime ilu dict bois l'atteignit et l« i

rompit une jambe, emportant, la chair et les nerfs telle-
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„t que les chirurgiens nc purent faire tenir les os en»ien
l;e„qu'avec des strubes de fer ; elle fut aPrès un

temps remise assez pour pouvoir marcher, mais
long

avec peine et boîteuse. Voilà comme Dieu fait voir sa

pulss;ssance à ceux qui contreviennent aux authorités sou-

„ames de la just&ce.

gn l'an $684, il a fait un hiver assez beau, et on rc-

làtit un grand nombre de maisons dans la dite année ;

les inatériaux abondèrent tellement qu'on les eut à meil-

leur IIiarché qu'auparavant ; Dieu voulant faire voir aux

&nofteis 'que s'il abaisse d'un côté, il relève de l'autre. Et

p
uslc",iusieurs particuliers de l'état et toutes les communautés

air lèurs charités aidèrent beaucoup les pauvres et ceux

&lus
n'étaient pas commodes. I-es vivres et le vin n'étoient

r. cette année, et on avai

niaîtres charpentiers pour faire lcs ramures, que de tail-

leurs de pierre et maçons pour faire les porteaux, fenes-.

ti;iges et autres ouvrages de taille, et aussy les enclos,

murailles et mitoyennes ; de façon que le village fut re-
bàti aussi bien et mieux qu'auparavant, sinon la maison

ct bàtiment de commune qui était plus beau et mieux
'

logeable avant l'incendie.

Kn l'an î637, Daniel fils feu Ikuguenin Robert ayant

une petite difîiculté avec un nommé Georges Maillard,

1&ii donna un coup d'épée dans la cuiss, qui fut poussé

&Pune telle force que la pointe de la lame demeura d'en-

viron 4 pouces dedans la chair, sans que l'on cn vît au-
"

ciinement le bout ; le chirurgien fut contrainct de faire

une incision au dedans de la chair pour retirer cette

pointe qui'y était demeurée environ 4 jours ; cela lui fit

Iant dc douleurs quc l'on creut qu'il en mourrait, mais
&i fut si bien pansé qu'il en eschappa.
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I.'année 1688 a csté assez belle, mais bien f;~chou e

pour lcs bonnes gens de nostre saincte religion persecut z

cn 1"rance. Comme j'avais l'honneur d'cn loger une cin

quantaine qui traliquaient et qui venaienl, de temps cs en

temps, les uns pour vendre a nos marchands, les aut„„,

cn Allemagne, a Zurzach et autres lieux, ils attestoyent

les choses horribles que l'on faisait souffrir aux religion

naires, et particulièrement aux plus grands et aux l,lu

riches, qui ne vouloyent pas aller à la messe ct faire al,

juration ; on mettoit des dragons pour vivre à discrétion

chez cux jusqu'à 10, 90, 30 ct 40 à la fois, lesquels

tourmentoient tellement ces pauvres gens, que c'estajt

unc chose étrange et un grand crève-cmur pour cel„;

qui cn a entendu le détail, comme il m'a esté attesté ct

récité par de très —honnêtes hommes et dignes de foi. Cc,

maudits dragons mettoyent tout en muvre pour tourmente,

ces bons chrétiens, les menaçoient tanlôt de les battre

tantôt de les tuer à coups de bastons, d'épée et de fouets

faits dc cordelettes ; ils faisoyent couler leur vin par lcs

caves, espanchoyent le froment dans les écuries et autres

lieux, et lorsque tout estait perdu, juroyent, tempêtoicnt

comme des enragés contre ces pauvres gens pour leur

faire donner de l'argent ; et lorsque ccs malheureux tour-

mentés tomboient dans quelque assoupissement, ils les

poinçonnoyent avec des épingles et alènes ou pointes

d épée ; enfin cela seroit trop long si je voulois raconter

icy la dixième partie. des maux que l'on a fait souffrir à

rcs martyrs.
L'année 1689 a été assez belle; mais il se fit plu-

sieurs meurtres, entre autres trois bouchers du Locle sc

rencontrant, en Bourgogne viendrcnt à se quereller pour

dc certains moutons qu'un d'eux avait achetés et qu'il c»&-
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o&f au Locle ; les deux autres lui disoyent qu'il estoit
+enot a

i, ur leur marché, et lui soutcnoit le contraire, jus-
; ce qu'ils en vinrent aux mains et qu'il fut tue d'un

qtt'à ce
de pistolet ; cependant les meurtriers furent accuses,

coup e

t cotnme ils rejettoyent le crime -l'un sur l'autre, ils
et cornu

;gèrent et entin l'un d'eux déchargea l'autre et l'on
lt",at eret

' ccorda avec les parents pour la somme de 750 livres
s acco
~ bios sans toucher aux droits seigneuriaux.
fat e

ll[STORIKTTE KN PATOIS DES MONTAGNES ("),

J m'anali on djeu po bouer demie pot,
Avoué on boun' ami no D'étan que no do;

J monti le premie et liu 'venia aprei ;
J'atri dedas le pouel, et poui i massetei:

Y boutavo paoet to et y ne veyou nion,
Y demande Baiboei yeu bin la Seseillon.

Adon vetsi veni éna djouvna donzala,

Oue v'nia topenian cma noutra grezala;
Que voli-vo, Messieus7 voli-vo demie pot'?

Ce no facet c'ta becca, à riant contre. no :
gué donc c'lei-o-fa : appothe z'a du bon,
Cc no n'an pas de l'ardja, no 'zan de'bons djepons. .

( ) «»rnnttiqnéc par M. dc tttcurcn, ancien châtelain du t.andcrcn.
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Aprei dça venia la feillta ùe l'hôto,

Qu'étei tota balta de vsédje et de, couops ."
D'astou qui la vis, mon coc bailla do teu :
J grulavo cma on pouro tschei qu'à poueu.
Le demie pot vcnia : no gueutari le vei.
A té ! cueusai Davi, à fé d'homo de bai,
J voudrou de bon cmu te baillie on dubion,

Qui fieusso cma té on djouvno compagnon :
J d'rou to pianet à çta djouvna feillta,
J vo z'anme poché que vo z'ité balta ;
Voutré z'euil an pouachie l'écheina dc mon cInue,

Et cma dés soffiets et l'ian éprei lc fieu :
Y sou to raquenry quànd y pinso a vos

Que nos saran bouena se nos n'étant que nos dos.

J l'i derei, mon cmue, ma faia, m'nanié,

Vo z'cité ma ben fata, et i sou voutre vei ;

To mon bai est à vo : les vetchés, les chevaux,
Les vouassi, les bochés, lé tchievré et let pos,
La mason et les prà, lé tchan et les sagnux

Saran tot n'outr'aprei la mô de mon segneux.
E lia d'otre parets qui devo. 'veurta ;
La mareina Bébouet ne me veu pas reubia :
Ell'a on bon grenie tot piei de bouno gran-na,

Du tchnev' et du lei tot le long de la pan-na;
Son sélie est tot piei de beur' et de fermedje,

Ce n'est pas onco tot, ellia bai davétedge,
Sa tchemenée est pien-na de bacon et de chai,
Que tant qu'elle esl, saleie est dura que du fouei :
Vo voueté le meinidge qu'. i prétado de feire ;
Et si n'ei pas rason. de dir' qu'el est rére
Qu'on bon paysan tchi no, qu'a de l'étcha,

Se veie avé son bai avoi fota de ra.
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, , t pas c'ma çà qu'on vit det le venoubje,
)

01 cret d'avet pru bai povu qu'on scie noubje'

da v ocrai-no det la moson rustica,
ïpa a

)Ue let martchans sont mie étant det leu beutica,

p vadre ça qu'a l'ant avoue plet prolie,

~„e ba, det gros 5Ionsieus que ronfia det leu ljic :
rfadjs qu on bon paysan que tabeus 'à leu potba,

pua donzala vei : ç'n'est pà de la chotha

Qu on val de bon matin réveillie les dremians,

fj ne fo pà aveir pieu d'écha qu'an éfant :
gonsieu n'est. pas léva,

/pli voli preidjie, veni aprei dîna :
pn s'ava, on rêvai à l'heura qu'on z-a det,

ge se à tan d'heuvoi, on se soffie lets dets ;

g fassan sentinella poe devan la moson,

(4& a tot le lesi de bai boùta tchacon ;

il poui vetsi veni do u trei tchei.

Oue djapa, que djapa cma det z'aradje,

Vo sutet é z'eillon, u bai modja let pie,

K bai sova ce n'est qu'on bieu bréjola

f)ue le hlonsieu vo z'eivie po vo contremanda, '

Kt lia leiq 'avoue liu de djé de çtet vlédge ;
Suli veli preidjie v'ni et n'autre vieidge.

Que deran çtet Alonsieus, se nos li facet atant'l

Kt no deran : grossie, incivils ruontagnons,

Que no san det bovies, que no ne valliei grion . ; . ~

Ma poquet tan preidjie, et à quet nos tchè-tu 't

On sa to ça q'no sei, et on les q'nio tu :
8ouevei, allei-no z'et : i cudo quel est tè ;

hh ! velei que no dit, to bi rond la mi-nei,



RESTAURATION' DE LA COLLÉûlALE DE ST,-PIERRE DE VALQûlül (*),

Les motifs qui ont amené récemment la restauration

de cette petite église, sont les suivants :
1 L'existence dans une partie de l'édilice de quelques

établissements tolérés pendant un siècle et considérés tout

à-coup comme incompatibles avec la sainteté du lieu.

2 L'état de vétusté et de dégradation du' temple, np.

tamment de la nef.

3 Le besoin de simplifier le mode d'entretien, qui jus

qu'alors était supporté par la commune pour la partie

spécialement affectée au culte, et par la seigneurie pour

la couverture du toit de la nef et la maintenance de la

voûte sous laquelle passe le ruisseau de la Sauge.

Ce fut le 23 avril 1839 que l'on niit pour la première

fois la main à l'oeuvre par quelques travaux de démoli-

tion, qui se bornèrent au déplacement des pierres tumu-

laires et à l'enlèvement des magasins, bûcher et grenier

qui se trouvaient dans l'intérieur de la nef. Dès-lors il y

eut une interruption d'une année. Le 2~! avril 1840, les

travaux furent repris ; mais, poursuivis avec quelque len-

teur, ils n'arrivèrent à leur terme qu'au mois de septembre

18"i1, époque où l'on fit la dédicace du temple. Pendant

( ) Le Blnscc doit a Vobligeance de l'if. Oeorge guinche, justicier a Va-

langin, la comntuuication des îaits rapportés dans cotie notice.
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ces ré, s réparations le culte public se célébra dans le grand

oeie du château de Valangin.

Voici en quelques mots quel était l'état de l'ancienne

co epllegiale avant sa restauration .

p la façade extérieure de l'ancienne nef, soit celle du

ortail, .était adossé un porche —auvent couvert en tuiles,

de sept, a huit pieds de largeur dans toute la longueur de

la inuraiile, et placé en avant. de l'entrée de l'église poui'

la défendre des injures de l'air. Cet auvent était supporté

paf quatre gros piliers en chêne, à l'un desquels on voyait

suspendu le 'carcan, aujourd'hui transféré au côté exté-

r,'eur du grand portail du château ; devant un second, à.

l'autre extrémité, et aussi pour faire pendant, on voyait

encore la pierre massive sur laquelle demeura fiché, du-

rant de longues années l'appareil du tourniquet; C'est

sous ce couvert que le pasteur adressait un discours au

peuple, en présence du malfaiteur qui allait être conduit

au dernier supplice, de même qu'au moyen —âge c'était

souvent à la porte des églises que s'accomplissaient cer-

tains actes authentiques et que se rendait la justice, té-

moin la formule à la porte du moîîtiei", ce qui avait fait

appeler quelquefois l'auvent devant lequel ces actes se

passaient, le porche-tribunal. C'est comme cela que s'ex- .

plique encore la présence à la porte de plusieurs de nos

églises, et c'était le cas à Valangin, d'un tableau noir

destiné à recevoir les affiches et avis officiels.

Une fois le portail franchi, on se trouvait dans une al-

lée assez étroite et obscure, dans laquelle existaient trois .

magasins à l'usage de la communauté el, du pasteur : le

plus vaste, qui était à gauche, avait son entrée sur cette al-

lée ; à droite se trouvait le bîicher de la cure qui avait sa

por« : sur la rue ; plus loin et du nIême côté était un petit
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magasin destiné à recevoir des meubles de toute espècspèce.
Au dessus de cette allée et de ces magasins se trouvait uai un
einplacement très-vaste' : c'était le grenier du receveu „eur de
Valangin ; on y entrait par une porte placée à l'an-lne e
gauche de la nef, vis-à-vis de la maison dite Tribolet A„
bout de l'allée, c'est-à-dire, a la naissance du transsept
était une cloison en planches qui. séparait complètement
la nef du reste de l'église. La chaire du ministre eta, t
adossée au milieu de cette cloison et faisait aussi face a
la grande fenêtre du fond de l'abside ; aux deux côtes de

la chaire et toujours dans la cloison en bois se trouvaieiit

les portes de communication entre la nef et l'intérieur du

temple.
La paroi en planches a disparu dans cette restauratioii

la chaire est maintenant adossée contre l'angle. d'intersec

tion du transept et de la nef du côté de l'épître, au lieu de

l'être au même angle en face, soit du coté de l'évangile.

Les magasins, bùchers, greniers, etc. , ont été transpor

tés ailleurs ; les quinze pierres tumulaires qui se trouveiit

maintenant placées dans les murs de la nef, en formaient

avant 1840 le pavé où elles ont subi des détériorations

plus ou moins considérables par le passage fréquent des

fidèles et celui heureusement plus rare d'une pompe à in-

cendies qu'on avait trouvé le moyen de loger aussi dans

. cette partie de l'édifice. Enfin la nef a eté raccourcie de 23

. pieds,
'

à mesure que l'on a reporté d'autant le portail

vers le choeur; ce qui fait que l'on peut dire que l'église est

maintenant en forme de croix grecque, tandis qu'autrefois

elle représentait une croix latine. Ce raccourcissement

opéré a cause du mauvais état de conservation de cet

avant-corps de l'édifice qui menaçait ruine, a fait dispa-

raître trois grandes fenêtres gothiques, dont l'une a l'est ct
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d „x du coté du couchant. La façade de l'église, sauf la

e un peu lourde, qui ne date que de deux ans, est
rosace

tfes r&eu de chose près la mème que lancienne, seule-
à
rien„t ~~lie ci n'avait elle pas de contreforts aux angles.

La restauration du temple de Valangin devait amener

elle du tombeau et des statues de Claude d'Arberg et de

çu,'llemette de Vergy. M. F. Marthe, sculPteur, qui en

, ete chargé, nous a donné une nouvelle preuve'de son

golptlt de son talent et de ses connaissances en archéo-

logie (*) Voici comment il s'exprime dans un fragment

de lettre qu'il a adressée au Musée sur l'état de ce mo-

»ument avant sa restauration :
« Chargé par le gouvernement d'examiner l'état daris

lequel se trouvait le tombeau de Claude d'Arberg
'

et de

çuilleeette de Vergy, sa femme, et d'en faire ensuite'un

devis de restauration, je me suis rendu sur les lieux le 25

Jttin I839, et ai trouvé ce tombeau dans l'état suivant

« II était masqué par une boiserie sur laquelle on avait

lixé la plaque d'inscription en bronze qui le surmonte

maintenant. Cette boiserie, suite de celle qui règne en-

core au pourtour intérieur de l'église, pouvait s'enlever

à volonté, de la grandeur de la niche, de manière à ce

que l'on pùt examiner les statues qu'elle cachait et qui

étaient dans un grand état de mutilation.

« Statue de Claude d'Arberg. La figure était complè-

tement mutilée. Les mains et les deux jambes, à partir

de la naissance des cuisses, ainsi que le lion -symbo-

(') C'cst â son ciseau &tue l'on doit, encore l'ôcusson du Roi snr le por-

h&it &lu château, du côld dc Notre-Dame, celui de Philippe. dc 11ochhers,

piacô sur lc môn&e, mais du côtô de la cour du château, le monosrannnc

& ll S. ct l'&cn de Nenchâtet, l'un et l'autre sur la tour dite' dc la Chm&-

ccllcric. .
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lique qui est aux pieds, n'existaient plus. Un g„and
nombre de dégradations aux différentes parties de l'ar

-mure et sur. la jacque où sont les armoiries, le chevet
ou coussin, etc.

« Statufie de Gtlillemette de Vergy; La tête séparée du
tronc complètement mutilée ; le bas du menton n'existait
plus, et il ne restait de conservé dans cette figure que
le front et les yeux ; les mains avaient disparu, le col
et l'épaule étaient mutilés, surtout dans la partie frac
turée ; enfin un grand nombre de dégradations tant
aux draperies qu'aux ornements dont elles étaient re
couvertes.

c&En enlevantla partie de boiserie au-dessous delà niche,
j'ai découvert la pierre sépulcrale' qui dans les fouilles an
térieures avait été enlevée et mal replacée, fermant le ca
veau de la même manière que celle qui la remplace ac
tuellement. J'enlevai. cette pierre qui était dans un très-
mauvais état et de mauvaise qualité, et qui s'était divisée
en une infinité de pièces qui furent rassemblées plus tard.
Descendu dans le caveau, creusé a 5 ou 6 pieds environ
dans le sol'et revêtu de maçonnerie, j'y trouvai le fond d'un
cercueil'en plomb, ayant la forme d'une petite nacelle ; les
cotés n'offraient plus que des lambeaux. Le second cer-
cueil n'existait plus ; peut être était-il en bois, car j'en ai
découvert des morceaux, parmi les ossements mutilés du
comte et de la comtesse, qui gisaient pêle —mêle dans le
fond du caveau. ll paraîtrait d'après mes observations que
ce caveau a été bouleversé à diverses époques et que l'on

a enlevé une grande partie du plomb qu'il renfermait.
Quant à la forme du cintre de la niche, en observant, sa
construction de droite, dérobée aux. regards par la boi-
serie actuelle, je me suis convaincu que son espace avai'
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eéte raccourci par mesure de solidité et pour soutenir le

jammbage d'une grande fenêtre qui se trouve au-dessus de

cc point du cintre. -

« f,e 4 juin 18+~0, les statues ont éte transportées à

Q~euchatel, et le 10 aoùt 1841, elles ont éte remises en

place. " " "
[l est à regretter. que lcs objets trouvés qui valaient la

ciné d être conservés, n'aient pas été réunis et déposés

dans quelque lieu public. Voici ceux dont on nous signale

l'existence.

a) Deux boules de pierres ronde= et unies, pesant en-

v;rcn trois onces chacune, de la grosseur d'une bille de

b;]lard, trouvées dans les fondements du mur dè la nef,

à plusieurs pieds de profondeur.

à) Un ornement èn soie tressée trouvé parmi les ossè-

ments d'un cadavre : c'est une espèce de chaîne à laquelle

sont suspendus de petits chaînons ou anneaux de même

matière ct de couleur brune.

c) Deux anciens vitraux taillés en losange, longueur

environ trois pouces.

d) Un massif de pierre jaune portant de jolies moulures

ct les armoiries d'Arberg-Valangin deux fois répétées.
Ce fragment mutilé paraît avoir appartenu à uhe statuette

semblable à celle dont il est parlé sous litt. g).
e) Une tête en pierre jaune, originairement d'un beau

travail, un peu mutilée, portant une barbe fournie et les

cheveux pendants ; des recherches pour découvrir d'autres

fragments de cette statue ont été infructueuses.

f) Une médaille de cuivre'sans millésime, de la gran-
dcùr d'une pièce de 10 batz ; d'un côté Adam el Eve près
dc l'arbre de vie, et au revers des tigures de saints. (Elle
cst perdue. )
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g) Hn enlevant, une boiserie appliquée à la niuraille „
face du tombeau des'fondateurs, on a découvert les v
tiges d'une niche murée, absolument semblable à cell~ „
reposent les statues de Claude et de Guillemette ; un peu
au dessous était une porte murée dans laquelle on trouva
divers objets offrant de l'intérêt, entr'autres plusieur~
pierres sculptées qui avaient sans doute appartenu a d'an

ciens monuments et que l'ignorance ou un zèle mal en
tendu avaient tout bonnement transformées en pierre de
maçonnerie : ainsi une des jambes de la statue de Claude
les mains jointes de Guillemette, des fragments de pierre
jaune sur l'un desquels on distingue une fleur ùe lys, et
sur l'autre des sculptures de fleurs de fantaisie ; enfin d »
morceaux de diverses grandeurs, avec lesquels M. Martiie
réussit à reproduire une portion de statuette antique,
représentant un chevalier à genoux devant un livre ou

vert, déposé sur un coussin ; derrière le pied droit de la

statue, on voit encore les jambes d'un enfant également
à genoux. Toutes les perquisitions pour retrouver la

partie supérieure du corps depuis la ceinture, demeurè-
rent infructueuses. Ce monument, qui mesure f 6 pouces
de hauteur, est déposé dans le temple.

En f ôf 5, la communauté sentant l'inconvénient qu'il y
avait a inhumer les morts autour de l'église, suivant l'u-

sage antique, demanda à la seigneurie et obtint d'elle, le

4 octobre, une demi-pose de terre dans le verger de S. A. ,

pour « y dresser et construire ung cimetière ou dortoir,
afin d'y pouvoir ensepvelir les morts. » C'est dans ce ci-
metière que l'on a transporté, le 23 mai 1840, à la cloche

de trois heures après-midi; en présence d'un conseiller d é-

tat et d'un délégué de la commune, les ossements exhumes

du temple lors de sa restauration. Ce dépôt a été fait à



DE ST PIEBEE DE VALA1«GIP(. 371

„che en entrant au cimetière près du mur. Aucune ins-
g t

crlP tlon n a encore été placée pour conserver la mémoire

de cet événement.

LETTRE DE M LE MINISTRE CHAILLET

itaWR L'RXONDkYIO1% DK 'lhfS (*).

Charissime in Cknsto frater et synnnista honorande

Ktsi non dubito te jam audivisse et auditurum ab aliis

iftfortunium, sive potius et magis christiane, manum Do-

mini, qua. nos teligit, tamen mihi visum est rem totam

prout accidit ad te perscribere, et ita tamen ut vix omnia

gcneralia, tantum abest ut singularia meis verbis ex-
primere possim. Res enim ita subito accidit, ut vix as-

pici nedum diligentius considerari potuerit. Oie octava

hujus mensis, circiter undecimam horam antemeridia-

nam, pluebat hîc satis largiter ; incepit postea fulgurare

et tonare satis leviter primo, dein cum majore sonitu,

(') Elle parait avoir dtd adressée «ll. !tlusslin (1&lusculo), pasteur &

acrnc. l.a copie vidim(c faite sur l'original dc cettc lettre. , a d&td commu-

ai&tucc au M« sée par 11E le comte &lc vvcsdet&lon. Cette lettre a ddj'& dtd i&n

p«' »« '&' &&ans lc Jo« &uni pc(&:é(iq« s il y a pris d'un sidcle.
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tertio cum fragore maximo, qui ut possum conjicere n
bulam qua.'monti et urbi incumbebat, disrupit et tar, lan aln
aqua. pluvia. copiam dimisit, ut diceres cataraclas c+,.C(e l I
apertas omnes que scaturigines e suis anlris et loc;s ab
dilis emissas. Mox, id est intra sesqui horam, aqua ill
sive fluviolus qui médius banc urbern secat, ita intu&u lmull
et tantam copiam et struenI lignorum maximorunl cuncnnl
pistrinis valendinensibus importavit, ut primum rostrn+

( cataracta est in editiore parte fluvii ) et non prout il!inc
clibanum majorem cum ponte adjacente, cui imposita eral
maxima lignorum strues a furnario, diruerit. IIanc nlo

lem lignorum propter alveum fluvii ab aliis lignis obs

tructum, impetuosus aqua.'furor in plateam pistrinornnl

dcportavit. Alterum pontem, qui situs est in media nrbe
l

disturbarunt ligna. Item tertium, cui impositum erat lna

cellum et edificia adherentia cum turri maxima et anti

quissima ubi cogebatur sénatus diruerunt, qua', ibi etianl

fluvii alveum ita impedierunt ut aqua cunI maximo jnl

pctu circumquaque difflueret pcr plateas. Nihil prêter vo

ces et ejulationes audivisses ! Inter alia accidit res mise-

randa et maxime luguhris : mulier qua.'dam incolcns a.des

proximas macello cum duobus liberis, aquis domum ip-

sius circumfluentibus et diruentibus, ad fenestras in an-

teriorem domus partem se recepit, et ibi pregnans cu »
charis pi~noribus domum semi dirutam et aquam appro-

pinquantem et mortem minitantem spectans, Domino ani-

mam suam et liberorum çommendans a turri est oppressa,

necdum inventa. Pons postremus lacui proximus novus

et lapideus sicut et ceteris dirruptus ac dirulus est. Ligna

illa maximum damnum dederunt, transversa enim et l »-
pexa liberum aque cursum remorabanlur, et ila impcdic-

bant ut aqua.'per plateas pontibus adjacentes diffus n j'»ll
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riorenI partem portarIim uniuscujusque domus occu-
„IPerIO

, t totasque inferiores a-'dium partes cum cellis, vina-
pafcn

et porticibus implerent. Vidisses nonnullas mulieres
riis et po

et anc&nc&lias virosque ab ipsa violentia aquarum inopinan-

tes aabripi et submergi ; plurimi equi et vacca. presepibus

ll;„ata. (non enim spa tium dabatur illas solvendi) periere.

~;sses preseniem omnia intentare mortem et undique
Dlxls

tristissimam mortis imaginem sese repra.'sentare, multi

er/efe nonnulli sunt inventi et sepulti, reliqui sub rui-
'

nis adhuc latent, plures Iedes dirutin, et ut uno verbo

dican1 majorem calamitatem nunquam vidi, et si ipsemet

si,ectator non fuissem vix et aliorum relatu credere pos-

s&nI. Judicium Domini in banc urbem summum quoà qui

revereri non vult, omnino stupidus et mente captus sitop-

portet. 9ominus faxit ut proficiamus suis his ferulis et vera

rcsipiscentia ipsius iram preveniamus. Necesse est enim ut

nol)is valde sit iratus cuIn tanta nos calamitate affecerit,

,lùcm propter Domini meritum rogo, ut nobis sit propi-

tins et nostris peccatis ig »osci dignetur. Quamvis autem

maximum dederit damnum, quod 40 aut 50 millibus co-

ronatorunI vix resarciri posset, tamen multdm profece-

ricnus et nobis magno erit emolumento, si inde vitam in

nIelins commu tare vitia que relinquere et peccata omnium

lrùrum Aagellorum causas abhorrere detestarique didice-

rimus ; alioquin verendum ne ista sint majorum judicio-

rum Domini preludia si et a nabis et ab aliis licet remotis,

aspernuntur ; 9ominus non solum verbo suo per fidèles

Dei servos predicato, ubique locorum homincs aù seriam

penitentiam invitât, sed cum signis ct prodigiis inlinitis ;

verùm tanta est multorum socordia et adeo supinus ubi-

que veternus ut vix centesimus quisque expergefiat, sed,
« plurimum surdis canitur fabula, quod signunI est ju-
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dicii Dei imminentis. Interea fidèles, ut inquit' propbeta
cum judicia Domini sunt in 'terra dicunt justitiam, Do
mino enim cum vera submissione et animi bumilitate s
submittunt reverentur Dominum et timent judicia ejus
Ista ad te fusius perscribere volui, ut te nostrarum cala
mitatum testem facerem, si non oculatum auritum salte
et v~o-. v~o~vi istam oculis tuis subjicerem, ut totam istananI

ecclesiam graviter afflictam et de ccelo tactam precjbus

vestris Domino recommendetis ; eget enim consolatione et

beneficentia piorum. Dominus vos omnes incolumes con

servet et ab omni malo tutos sartosque tueatur et t„;s

tuorumque symmistarum laboribus benedicet ; quos on,

nes meo fratrumque nomine salutare volui; et me, ut soies

ama. Vale. Kx meo museo, 12 octobris 1579.
Tuus ex animo fotus,

DxvIn CHAILLKT.

'lîKASWtîT1I81V.

A mon très-cher frère et honoré collégue en Christ.

Bien que je ne doute pas que déjà vous n'ayez appris,

et, que vous n'appreniez encore par d'autres, l'infortune

que nous venons d essuyer, ou plutôt et pour parler en chré-

tien, de quelle manière la main du Seigneur nous a frap-

pés, j'ai cru devoir toutefois vous envoyer la relation de

cet événement conçue en termes très-généraux, car jc Re

pourrais vous en rapporter les particularités ; et en effet,

la chose est arrivée si subitement qu'on n'a point en le

temps d'y arrêter ses yeux et de la suivre dans ses prog~è~

C'était le 8 courant, environ les onze beures du matm

Il fit d'abord une pluie assez abondante, puis il commença

à faire des éclairs et à tonner comme dans le lointain ~
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puis
s avec plus de bruit et enfIn avec un très-grand éclat.'

qui fIt crever, comme je le présume, un nuage épais

u,
'

se trouvait précisément au dessus de notre ville et de

la montagne voisine. Aussitot la pluie tomba avec une

telle violence qu'on aurait dit que les cataractes des cieux

e lussent ouvertes et que toutes les sources qui jaillissent

dcs abîmes de la terre, venaient fondre sur nous. Une

demi-heure ne s'était pas écoulée, que le tàrrent dont le

l&t coupe la ville, avait grossi tellement, qu'entraînant,

avec ]es moulins de Valangin, une quantité de gros bois,

il eInporta d'abord le râteau ( c'est un ouvrage con-

struit dans la partie. la plus élevée du torrent), et un peu

p)us bas le grand four avec le pont adjacent, sur lequel le

fournier avait accumulé une grande masse de bois. Bans

son impétuosité l'eau emporta et ces matériaux et ces bois

qu'elle alla jeter dans la rue des Moulins, parce que le

Jj f, du torrent se trouvait déjà obstrué par d'autres bois qui

avaient brisé un second pont situé au milieu de la ville,

puis un. troisième, sur lequel était bâtie la boucherie avec

plusieurs édifices y attenant, entre autres une haute et

anlique tour, dans laquelle s'assemblait le conseil. .Tout

cela entrava tellement le cours de l'eau qu'elle dut se

jeter de droite et de gauche dans les rues avoisinantes.

Partout vous D'eussiez entendu que cris et lamentations ;

mais parmi plusieurs accidents survenus dans ce désastre,

il en est un surtout de triste et de déplorable. Une femme

enceinte qui demeurait non loin de la boucherie, voyant

les eaux environner et détruire sa maison, se transporte

avec ses deux enfants aux fenêtres, contemple sa demeure

à moitié démolie et les progrès naissants du fléau qui la me-

nace elle et les siens dune mort certaine, et pendant quelle

recommande au Seigneur son âme et celle de ses enfants,
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la tour s'écroule et l'ensevelit sous ses ruines. Son corcorps
n'a point encore été retrouvé. Le Pont-Neuf, soit le der
nier, ou le plus voisin du lac, quoique'construit en pierreerres
comme les autres, n'est pas. plus épargné qu'eux ; ;1 est
également culbuté et ilémoli. Ces bois et matériaux dontj'aJ al
parlé, causèreut un grand dommage, car s'étant places de
travers et enchevêtrés les uns dans les autres, ils retardaient
et empîchaient le cours de l'eau, de'telle sorte qil elle se
jeta dans les rues voisines en telle abondance qu'elle atte,
gnit le haut des portes des maisons, après en avoir rein

pli tout le bas, les caves, les pressoirs et les allées. po„s
eussiez -vu des femmes et des servantes, et même des

hommes emportés inopinément par la violence des eaux

et submergés ; plusieurs chevaux et vaches périrent atta

ches à la crîche, parce qu'on n'avait pas eu le temps de

le délier. Tout menaçait d'une inort présente'et l'affreuse

image de-la inort apparaissait de toutes parts. 5oinbre

de personnes ont perdu la vie dans ce désastre ; quel

ques-unes ont été retrouvées et inhumées, les autres sont

encore ensevelies sous les décombres ; de nombreuses

maisons sont démolies. En un mot, je ne vis jamais de

pareille calamité, et si je ne l'avais vue moi-même de mcs

propres yeux, j'aurais eu peine a en croire le rapport d'un

tiers. C'est là un jugement solennel'que Dieu vient de

prononcer sur cette ville, et il faudrait être stupide et in-

sensé pour ne pas s'y soumettre avec huinilité. Fasse le

Seigneur que nous profitions dcs' coups de sa verge et

qu'en revenant à sagesse, nous prévenions sa colère ; car

il faut bien qù'il soit fort irrité contre noiis, puisqu'il nous

a afAigés d'une si grande calamité ; je le prie par les mé-

rites de notre Seigneur de nous îlre propice et de nous

pardonner nos péchés. Ces dommages que quarante ou



sUR L ii%o'vDATIoïv DE f 5V9.

quante mille couronnes ne pourraient payer, nous se-
cinqua
. ent un grand gain si par là nous apprenions à renom-
sien
, r a nos vices et à détester nos péchés, qui sont la cause

, er a
emière de ces châtiments ; autrement nous devons

l'reiniè

crain, aindre que ce ne soient là que des avant-coureurs de plus

gran,ands jugements de Dieu; si nous et d'autres, quoique

ùoignés, méprisons ces avertissements. Ce n'est pas seu-

!einent par la parole prêchée par de fidèles serviteurs,

que„e Dieu invite les hommes en tous lieux a une sérieuse

repentance, mais aussi par des signes et des prodiges in-

!,„;s. 5Iais telle est l'étrange indolence du grand nombre,

et tel est partout le profánd assoupïssement des'cons-

„.;,»Ces, que, sur cent, à peine un seul est réveillé !

Lc plus soüvent on parle à des sourds, et' c'est la le

si~ne d'un 'prochain jugement de Dieu. De'leur càté les

fidèles, comme dit le prophète, .quand les jugements du

Seigneur sünt sur la terre, apprennent la justice, car ils

sc soumettent en se prosternant avec toute humilité devant

!ui, ils le révèrent-et ils. craignent ses jugements. —. Je

vous ai écrit un peu au long pour vous rendre témoin, si-

non oculaire, du moins auriculaire, de nos calamités ; j'ai

ùéroulé ce tableau sous vos yeux,
'

afin que vous-recom-, ;

niandiez au Seigneur cette église fiappée d'en haut et si

,,rièvement affligée, car ellé a besoin de la consolation et

ùe la henélicence des gens de, bien. Le Seigneur vous con.-
serve tous, vous préserve de tout mal et bénisse vos tra-

vaux et ceux de vos collégues. Je les salue tant en mon.

»om qu'en celùi de mes frères, et vous demande de m'ai-

nier toujours. Adieu, De mon çabinet, le 12 octob. 15'79.

Votre très-affectionne

DAvln CHAILLET.
Sô
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